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Les répercussions de la guerre de Corée se sont traduites par
deux faits fondamentaux consécutifs à la hausse des matières pre
mières: un déficit accru des balances commerciales, une hausse
rapide de tous les prix intérieurs.
La ba lance commerciale de l'ensemble des pays de l'O. E. C. E.,

qui était en voie d'amélioration et accusait un déficit de 1,5 milliard
de dollars pendant le premier semestre 1950, passait à un déficit de
2 milliards de- dollars pendant le premier semestre de -1951, malgré
un fort accroissement du volume des exportations. Mais l'accroisse
ment plus rapide encore de la valeur des importations figure pour
1,2 milliard de dollars dans ce déficit.
A l'intérieur des pays une hausse des prix de détail de 10 à

rj 5 p. 100 dans la majorité, d'entre eux, de 20 p. 100 et davantage
dans quelques-uns était une autre conséquence, malgré une augmen
tation rapide, et parfois importante, de la' production industrielle.
Ces phénomènes sont très démonstratifs de l'élut de dépendance

dans lequel se trouve encore l'économie européenne vis-à-vis de
l'économie américaine, de l'amplitude des répercussions de pertur
bations trop brusques dans une économie à peine Jonvalescenle et
en état latent d'in fia I ion.

La raison essentielle de celle hausse des prix a été l'augmentation
considérable de la demande. Celle évolution a débuté par une fièvre
d'achats causée par la crainle que le conflit de Corée ne s'étende, et
par l'attente générale d'un relèvement des prix et d'une pénurie
de produits. Celle augmentation de la demande ne s'est pas limitée
aux articles susceptibles d'être absorbés en grandes quantités par
le réarmement. Elle a porté autant sur des articles dont la produc
tion était dans l'ensemble suffisante pour couvrir les besoins de la
consommation, comme sur d'autres pour lesquels le risque de pénu
rie existait en tout état de cause. La demande des consommateurs

a été particulièrement forte en ce qui concerne certains articles qui
s'étaient raréfiés au cours de la guerre de 1938-1 945, tels que le
sucre, les chaussures et le linge. Producteurs, commerçants el gou
vernements ont procédé à des achats massifs afin d'augmenter leurs
stocks. Une reprise économique a été enregistrée dans les différents
secteurs où l'on disposait des ressources productives nécessaires et
les revenus ainsi créés ont provoqué une extension de la demande
u d'au Ires secteurs.

Du point de vue des industries consommatrices des pays indus
triels, la hausse des prix des matières premières a entraîné un relè
vement des coûts de production. Les industries utilisatrices devaient
en général satisfaire une demande élevée et n'ont guère eu de diffi
cultés à répercuter l'augmentation des coûts sur les prix. Dans la
plupart des cas, les marges bénéficiaires traditionnelles sont venues
s'y ajouter; bien souvent même, lorsque les matières premières
avaient été achetées A des cours relativement bas, les prix de vente
ont été calculés en fonction de prix de remplacement plus élevés.
Pour diverses raisons, celte hausse des prix a tendu à se géné

raliser. ,
La hausse du coût de la vie et la grande activité de la demande

ont déclenché dans tonte l'économie un mouvement général visant à
obtenir un relèvement des salaires, des prix des produits agricoles,
des revenus et des prix de vente en général. Ce mouvement s'est
manifesté par des pressions exercées par les vendeurs agissant
isolément ou par des organismes constitués: syndicats ouvriers,
associations professionnelles ou cartels, soucieux d'améliorer leur
position. D'une manière générale, les taux des salaires horaires
ont augmenté à peu près dans les mêmes proportions que le
coût de la vie dans la plupart des pays, parfois avec un certain
décalage dans le temps.
En même temps qu'il se produisait une augmentation de la

demande, on enregistrait la mise en circulation d'un pouvoir d'achat
qui ne provenait pas des revenus courants; à cet égard, les
réserves en espèces et les avoirs liquides ainsi que les facilités
de crédit ont joué un grand rôle. Dans la plupart des pays, les
consommateurs et les commerçants pouvaient prélever sur leurs
avoirs liquides et dans certains cas obtenir des crédits supplé
mentaires. Le ifac leur monétaire n'a pas été la cause première de
l'augmentation de la demande, mais l'existence de ce pouvoir
4'aciiai et l'expansion du crédit en ont été des conditions néces
saires.

L'accroissement de la demande, qui a amorcé la hausse des nri*
ne saurait être attribué que dans une faible mesure, aux dépenses
militaires eltectives. En théorie, il aurait donc été possible, par une.
action conjuguée de tous les pays de la zone, d'éviter, dans une
large mesure, les graves perturbations qui se sont produites.
Une telle action eût exigé des gouvernements l'adoption et l'appli

cation d'une politique commune à l'égard d'un grand nombre de
problèmes. En particulier, il aurait fallu entreprendre une action
commune dans le secteur des matières premières. En l'occurrence,
des entreprises et des gouvernements se sont efforcés, par une
action individuelle, de protéger leur position eu effectua ut des
achats à titre préventif, la demande prenant de ce fait une telle
ampleur que les possibilités d'approvisionnement ont été dépassées
et que la hausse des prix a été accélérée. Une décision commune
visant f restreindre les crédits accordés à ces fins aurait pu être
de quelque secours mais, pour contenir la demande totale dans
des limites raisonnables, des mesures plus directes s'imposaient.
Les premiers travaux entrepris par la conférence internationale des
matières premières au début de 1951 rendent désormais plus facile
une action internationale dans ce domaine, et l'on assiste en effet,
pendant le second semestre 1951, à une meilleure répartition et
a une baisse des matières premières. Mais le mal est fait. si
chez certains la fièvre inflationniste est tombée, elle persiste
chez d'autres, et tous sont face à face avec les conséquences redou
tables du réarmement à opérer.
Indépendamment des tractations de tous ordres qui se sont pour

suivies et se poursuivent encore entre les pays européens et entre
les pays d'Europe et les pays d'outre-Atlan tique pour tenter d'abor
der celle nouvelle dilfica[tû dans les mciUeures con-tjiliojis, lg

conseil de l'O. E. C. E., forme des représentants des gouvernement*,
se devait d'étudier et de proposer des mesures communes. 11 l'a
fait et a publié le 29 août 1951 une déclaration disant, pour l'essen
tiel:

« Nous avons examiné le problème que posent pour l'économie
européenne les exigences actuellement dominantes dans l'esprit
public: assurer la sécurité individuelle ou collective, développer le
bien-être social et la puissance économique de nos pays. Nous som
mes convaincus que ce problème peut être résolu par notre action
individuelle et combinée, pourvu que les gouvernements et les
peuples fassent le grand effort de production nécessaire et que
toute difficulté sérieuse qui serait due aux relations économiques
extérieures puisse être surmontée grâce à la coopération aveo
d'autres pays. Nous sommes persuadés que ces deux conditions
peuvent être remplies.

« Les gouvernements conviennent que l'objectif général de leur
politique sera d'accroître de 25 p. -lot) dans les cinq prochaines
années la production globale de l'Europe occidentale. Cet accrois
sement considérable de la production permet Ira, au cours de celte
période, de relever les niveaux de vie et de réaliser de nouveaux
progrès sociaux, tout en faisant face aux besoins de la défense.
Les gouvernements se concerteront atîn de prendre en commun, dans
l'esprit de la convention de coopéra lion économique européenne, les
inilialives qui permettront d'atteindre cet objectif. »
Ayant posé le principe général de la coopération par celte der

nière phrase, tes gouvernements ont affirmé, dans la déclara lion,
leur intention de prendre aussi rapidement que possible des dispo-
siolions en vue de déterminer en commun leurs objectifs dans
six secteurs particuliers, charbon, acier, électricité, agriculture,
logement et migrations de travailleurs. Le conseil a décidé que des
groupes spéciaux seraient créés pour étudier tous ces secteurs à
l'exception de celui du logement. Les groupes doivent faire un rap
port avant le 25 novembre 1951, sur les besoins et les possibilités
matérielles d'expansion de leurs secteurs respectifs, au cours de la
période 1952-5(1 (ainsi que des périodes intermédiaires), sur les pro
blèmes particuliers à résoudre et sur les mesures nécessaires à
cette fin; ils fonderont leur étude sur l'hypothèse de l'expansion
de 25 p. 100 de la production globale dont fait état la déclaration.
Leurs rapports seront soumis au conseil avant le 15 décembre 1951,
accompagnés des observations des comités pléniers normalement
chargés de l'élude de chacun des secteurs considérés.
Dès que ces divers rapports seront terminés, les gouvernements

examineront et discuteront, au sein de l'organisation, leurs poli
tiques et leurs programmes économiques, en tenant compte des
problèmes qu'aurait mis en lumière l'analyse faite dans les six
secteurs et des diverses questions que peut soulever une expansion
générale d'une ampleur aussi grande que le prévoit la déclaration.
Placé devant la fameuse option « des canons ou du beurre » que

certains pays d'Europe ont même tendance à traduire en « des
canons ou du pain », le conseil de l'O. E. C. E. s'est refusé A
opter et a choisi une voie selon laquelle l'un et l'autre terme
seraient» satisfaits. .
Intention d'autant plus louable qu'il n'y a pas en effet d'impos

sibilité absolue l suivre celle voie et à obtenir le résultat escompté,
si, comme le demande la déclaration, les gouvernements prennent
vraiment en commun des mesures concertées à cet effet et si
la coopération entre pays européens s'étend avec d'autres pays.
Mais combien d'obstacles se présentent à la réalisation de cet
idéal I

Obstacles matériels et obstacles politiques. L'obligation du réar
mement fera affecter à d'autres fins les ressources qui auraient pu
être consacrées aux nécessités de reconstruction et d'expansion.
Pour nombre de matières premières les déficits quantitatifs ren

dront extrêmement difficile tout accroissement immédiat de la
production. Les exportations devront être malgré tout accrues car
un déficit aussi ample de la balance des payements de l'Europe no
peut être maintenu.
Pour réaliser cette augmenta lion de la production, de nombreux

investissements industriels, agricoles, sociaux, s'imposent. Tout cela
sans restreindre Jà consommation et même en l'accroissant là ou
elle est trop faible.
Celte voie exigera donc des sacrifices particulièrement durs an

départ, pendant les premières années, des efforts et des sacrifices
de chaque pays individuellement, des e (Torts et des sacrifices de
coopération, d'entr'aide. Et ces derniers ne sont pas les moins
difficiles.

b) Rôsultals politiques.

Les progrès ta ils dans la coopération entre Etats européens de
l'Occident sonl en effet assez décevants à ce jour.
En étudiant lé fonctionnement de l'O. E. C. E., nous avons passé

en revue les tentatives faites en ce sens dans le cadre de l'accord
de coopération économique : coordination des plans nationaux,
resiée plus apparente que réelle; libération des échanges, restée
bien incomplète, contrecarrée par le rétablissement des barrières
douanières, par les difficultés de payements; accords de l'Union
européenne des payements, débordés par la situation actuelle.
Nous avons montré, comment dans ce cadre, en l'absence de tout

élément d'autorité, ne pouvaient guero s'etfccluer que des études
extrêmement utiles, mais peu efficaces.
Gardons-nous de sous-estimer cependant l'énorme changement

de climat que ces échanges de vues, ces tentatives répétées de colla
boration ont apporté dans les relations internationales.
Dans ce climat nouveau, où chaque pays vient sans cesse affirmer

sa bonne volonté, et parfois en fait preuve, bien des choses impos
sibles hier seront possibles demain.

Mais deux questions se posent: .
Ce lent apprentissage de la coopération e<t-il en harmonie avec

la J>ruialiie et la vitesse i 'évolution des événements qui assailleni
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l'Europe ? Cardera-t-il «no cohésion suffisante lorsque disparaîlra
le lien de l'aide américaine qui l'a créé ?
On conçoit que bien des esprits aient so . lia i lé et souhaitent des

formes dé coopération plus efficaces et plus certaines. De là des
niées de fédéra tirm ou confédération européenne, de communauté
restreintes à ecr'aines activités ; idées loutes marquées p"' le même
priin-i po : association des pays d'Europe sous une seule autorité, à
pouvoir* plus ou moins limités, niais réels.

11 sortirait du cadre de notre élude d'examiner les tentatives
d'application qui en ont été lailes: aclivités du Conseil de I Lu
ro ne, qui n'ont guère fait que mettre en lumière les obstacles,
accomplissant ainsi une œuvre préparatoire d'ailleurs utile, — projet
de communauté du charbon et de l'acier, non encore ratifie, —
projet de communauté des transports, de l'agriculture, etc., encore
dans les limbes.
Mais il n'est certainement pas déplacé de conclure ce rapport

en disant que telle semble bien être la seule voie de salut pour les
pays d Europe.

ANNEXE I

lUPPOUT FAIT A I.A SUITE DE f.A MISSION D 'INFORMATION EFFECTUÉE AU MAROC
EN FÉVIUER-MAllS 1951

par M. JEAN MAROGER, sénateur.

Le Maroc et t'aide américaine.

No/es et impressions de voyage.

j.— n n'est pas inutile de rappeler le mécanisme de la forme prin
cipale (!) de l'aide américaine.
Celte aide consiste d'aboril à mettre à la disposition des Étais

d'Europe qui en bénéficie!! I les crédits en dollars, permettant a
ces pays d'acheter dans la zone dollar des produits ou du ma eriel
d'équipement, alors que ces pays, de par te déficit de leur balance
des comptes avec, cette zone, n'auraient pas le moyen de se procu
rer tes devises nécessaires et ne pourraient donc acquérir ces pro
duits ou ces biens.

C'est l'E. C. A. (Administration américaine de coopéralion écono
mique) qui attribue chaque année à chacun des pays bénéficiaires,
dans la limite du volume total alloué par le congrès, les crédits
dont il disposera.

La part dc la France comprend non seulement celle de la métro
pole, mais encore celle de l't nion française.
Ces crédils sont mis à la disposition des pays participant sous

la forme d'autorisations d'achat que l'E. C. A. délivre, sur la base
des programmes présentés par chaque pays et approuvas par l'admi
nistration américaine. Les fournisseurs américains sont payes en
devises par les fonds mis. par le Congrès américain, à la disposition
de l'E. C. A. Les importateurs versent au Trésor français, à un
compte bloqué:, la contre-valeur francs des règlements elTectués en
devises aux Elats -Unis.

Inconlestablement, cette contre-valeur appartient au Gouverne
ment des Etals-Unis qui serait donc, eu principe, libre de la
dépenser comme il l'entendrait dans la zone franc, soit pour acheter
des biens de consommation ou des matières premières, soit pour
l'investir en biens durables.

En fait, le gouvernement des Etals-Unis a accepté de laisser fi la
disposition du gouvernement français, pour la plus grande partie,
sous forme devions, pour une faible part sous forme de préls,
95 p. loO de celle contre-valeur, les 5 p. 100 restants étant laisses
à la disposition de l'E. C. A., notamment pour ses frais de fonction
nement, mais sous la réservé qu il approuve f utili-alioii laite par
Je gouvernement français des sommes correspondantes.
Le gouvernement français soumet donc périodiquement u UE. fl. A.

des propositions pour l'emploi de ces J'onds (inveslisseinenls dans
telle 'ou telle catégorie d'installations, aide à la monnaie, etc.), et
il est procédé alors au déblocage correspondant des fonds de contre
partie, qui passent à la disposition du gouvernement français Celui-
ci fait d'ailleurs entrer chaque année ces versements de contre
partie dans ses prévisions budgétaires el s'en sert, roneuremment
avec, ses autres ressources. pour faire face à des dépenses d'inves
tissement, d'équipement, de reconstruction, soit directement, soit
le plus souvent sous forme de prêts aux organismes ou entreprises
ulilisateurs par le canal du E. M. E. (Fonds de modernisa lion et
d'équipement) .
De ce mécanisme, il résulle qu'il n'y a pas de corrélation directe

entre l'emploi fait des crédits dollars de l'aide Marshall et I alfec-
' talion îles fonds de contrepartie. Il arrive évidemment parfois que
ces crédits ont servi à acheter du matériel qui entre dans un
ouvra ce qui sera retenu au litre du déblocage, mais affectation des
crédits dollars, déblocage des contreparties, obéissent à des règles
indépendantes: la première, en fonclion des besoins de la France
en matières premières, matériel, produits agricoles qu'elle doit trou
ver en Amérique; le second, en fonction de l'intérêt que tel ou tel
ouvrage présente pour le rétablissement de l'équilibre économique
du pays.

]1 — j;n ce qui concerne le Maroc, c'est le protectorat qui fait
connaître au gouvernement français, et celui-ci il l'E. C. A., les
besoins d'importations du Maroc.

En fait. au 31 octobre 1950, les importations marocaines finan
cées par l'E. C. A. alteignaient quelque 52 millions (1) de dollars
(soit environ 20 milliards de francs).
Ces importations ont porté sur les produits les plus divers:
Céréales, graisses, tabac, coton, etc.;
Charbon, surtoul pétrole (15 millions de dollars) ;
Machines, outillage, automobiles, tracteurs, etc., en gros, un peu

moins de la moitié pour des achats d'approvisionnement et un peu
p'us de la nioilié pour des achats d'équipement.
Mais le Maroc ne reçoit pas directement de fonds de contrepartie.
Sans doute, la France fait état dans ses demandes de déblocage

h l'E. C. A., île telles ou telles réalisations marocaines. C'est ainsi
que l'administration de l'E. C. A. m'a indiqué avoir accepté à la
date du :it octobre dernier. de débloquer au litre Maroc, 11) milliards
071) millions de francs dc contrepartie (dont la très grande part est
représentée par l'hydraulique, l'éleclricilé. les travaux de roule,
l'agriculture), soit environ la moitié des crédils dollars.
Mais c'est là un compte entre l'E. C. A. cl la France. Le Maroc,

lui. n'est pas direc lenu'iit bénéficiaire (le t'aide Marshall, au moins
de cette forine d'aide. Par contre, il est compris dans la répartition
des ressources du Fonds de modernisation et d'équipement el il
bénéficie de prèls de ce fonds (2i.

11 a touché. re litre: 10.250 millions en 1 0 1 9 : 1i.700 millions
en 1950, et il est inscrit pour 15 milliards au budget de J!i51.
On constale qu'il y a une cerlauie corrélalion entre le montant

de ces préls (lit el 5C») — 21 milliards. — et la contre-valeur des
crédits dollards aiïeelés au Maroc au ,'il octobre 1950 (20 milliard.-),
mais il n'y a aucun lien de droit, entre ces deux eiiilfres.

C'est là" «"ailleurs un grief du gouvernement chéritien qui se
considère comme lésé, par celle procédure et voudrait èlre compris
painni les béiéficiaires directs de l'aide Marshall. Ce qui lui eht
permis d'obtenir des sommes sensiblement équivalentes, mais sous
forme de don, et non pas de prêts remboursables.

Il n'est pas évident qu'il ait raison, car le concours du fonds de
modernisation reste acquis au Maroc et même s'accroît en 1951,
alors que l'aide 'Marshall à la France s'amenuise et risque le dispa-
rai tre.

En lont ras, « suivre l'utilisation des fonds Marshall » au Maroc
(ou ailleurs) n'a pas «le sens, puisqu'il n'y a pas de contre-valeur
directement atfeclée au Maroc.

Par contre, il reste évidemment une question qui est «le savoir
si le Maroc a besoin de recevoir 10 à 15 milliards chaque année du
fonds de modernisation et d'équipement (lequel est alimenté, fi
travers le budget, pour une part de plus en p'us nVuilo, par la
contre-valeur de l'aide Marshall et. pour la plus large part — qui va
croissant — par l'emprunt et surtout l'impôt) et ce qu'il fait de
cet argent.

111. — Le Maroc, dont chacun connaît le prodisieux essor écono
mique et rélnnnanl développement dans tous les domaines: agricole,
induslriel, minier, rie. poursuit — et se trouve obligé' de pour
suivre comme, tout à la fois, cause el conséquence de cet essor —
un vaste programme d'équiprmenl public.
Ce programme est de 27 milliards 500 millions en 1950. Il est de

20 milliards 2U0 millions en 1951.

fl se divise en trois rubriques :
Équipement économique. 1S.00't; équipement social, 0.170; équi

pement administratif, 1.II28.

La plus grosse part «le l'équipement économique va aux travaux
publics (li milliard-) el, de ceux-ci, l'électricité et l'hydraulique
en prennent plus de la moitié (près de 9 milliards). on sait ce
que représente la produ :lion de l'énergie électrique au Maroc par
l'utilisalion du château d'eau de l'Ail n s el l'importance des aména
gements d'irrigation qui font suite à la création des barrages n'ail
la leurs. Ou peut dire que toule la vie du Maroc, y est suspendue
et que loute la politique agricole indigène du protectorat en dépend.
Le reste des. crédils travaux publics est alfecté principalement aux

roules (l..150 millions), aux poids (2.005 millions), aux chemins de
fer (1.050 millions).
Pour le surplus, i'agrieu'lure prend 1.710 millions (et dans ce

philtre l'hydraulique pour les arlérioles secondaires et l'assainisse
ment des (erres, dispose de plus d'un milliard). Les eaux et forêts
— dans les attributions «lesquelles entre un nouveau programme
de restauration des so's auquel ou attache un grand intérêt —
prennent quelque 5n0 millions et les P. T. T. près de 2 milliards.
La dotation du bureau minier n'atteint pas SflO millions dont la

plus grosse part (310) va à la Société chérilienne des pétroles dont
la production de la région de Porl-I.yauley-I'otiljean progresse régu
lièrement el arrivera prochainement à s'autofinancer.
Les quelque 6 milliards de l'équipement social vonl. pour plus

de la moitié, à l'instruction publique el aux écoles d'application
dont le développement parait satisfaisant et, pour 2 milliards à la
santé publique.
Mais t'tiabilat (marocain et israélite) n'entre que pour 700 millions.
Quant aux quelque 1.3u0 millions de l'équipement administratif,

ils se répartissent entre une série de postes (justice, intérieur, gen
darmerie et sécurité, alfaires chérifiennes, etc.) qui n'appellent pas
d'observations particulières.
Mais l'ensemble de ces 20 milliards ne représentent pas le total

des dépenses qui sont prévues, en 1951, pour l'équipement public.
Il est prévu, en oulre, pour l'aménagement des villes, 2 milliards

200 millions à provenir des, ressources locales; 1.200 millions pour

(I) Je dis « forme principale » parce que celle aiue ewi oiveiscs
autres formes qui — nous le verrons tout à l'heure — intéressent
aussi le Maroc.

(f) Ce ehiltre est relui qui m'a élé indiqué par l'E. C. A Les
chiffres fournis par le prolectorat sont plus élevés (58 millions pour
les marchandises et h pour les frets).
Je pense que pour le protectorat. il s'agit de crédits « notifiés »

et pour 1-E. C. A. de crédils «ffeclivcmenl visés, d'où la différence.
(2) Au taux de 1,25 p. 10J.
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l'habitat (dont o50 des fonds privés et Oa0 d'emprunts locaux) et
prés de 10 milliards du secteur semi-public comprenant:
Deux milliards d'autofinancement, concernant notamment l'office

chérifien des phosphates (1.200 millions) et lts sociétés d'économie
mixte auxquelles participe le bureau minier; un peu plus de deux
milliards à provenir d'emprunts locaux et concernant la société
marocaine de distribution d'électricité et les charbonnages;
Près de 2 milliards également (1.495 millions) sous forme de prôts

du 1-'. .M. E., notamment à 1 Énergie électrique du Maroc et aux
charbonnages.
Et i milliards que l'on attend du marché financier français ou

étranger, dont 3,5 milliards pour la seule Société d'énergie élec
trique du Maroc, et 120 millions pour les sociétés d'économie mixte
du 'bureau minier.

C'est donc au total 40 milliards environ que le Maroc entend
consacrer en 1 !C>1 à son équipement public et sur lesquels plus de
13 milliards sont attendus de ressources hors budget.
Les 20 milliards que le budget du fonds chérifien doit financer

proviennent :
Pour 3.550 millions, d'un versement du budget ordinaire du pro-

tecloral ;
Pour 3.55(1 millions, d'un prélèvement sur le fonds de réserve,

c'est-à-dire sur les excédents des exercices antérieurs du budget
ordinaire :

Pour 2.395 millions, de la caisse spéciale du Maroc, c'esl-à-dire
du produit des drohs d'enlrce auluri«'s par l'acle d'Algésiras ;
Pour 3.2o;i millions. de bons d'équipement émis par le Maroc ;
Pour loo millions, de ressources diverses, el. pour le solde, d'un

prêt du fonds de modernisation de 13.100 millions, lesquels joints
aux 1 .895 millions dont il a été question ci-dessus et qui doivent
0 lie prêtés à des entreprises particulières (Énergie électrique du
Maroc et charbonnage*, notamment) constituent les 15 milliards
inscrits au budget des inveslisscments de la France, au titre M iroc.
Finalement, la part du budget de la métropole, dans les -lu milliards

que le Maroc doit en 1051 consacrer à son équipement public, est
de 15 milliards, sous forme de prêts du F. M. E.
Le chitl're de .15 milliards s'inscrit lui-mémo dans un total de

45 milliards pour les trois territoires d'Afrique du Nord, et «5 mil
liards! pour l'ensemble des territoires d'outre-mer, et de 302 mil
liards pour le montant global de notre budget des investissements.

11 est incontestable que la part assumée par le Maroc pour le
financement de son équipement est infiniment plus large que celte
des autres territoires d'outre-mer et même de l'Afrique du Nord.
Que faut-il penser de ce programme d'équipement ?
Certainement qu'il serait souhaitable, si important qu'il soit, qu'il

le soit davantage encore; qu'il est vain de penser que les années
prochaines, cet' effort puisse se détendre.
Passons-en, rapidement, en revue les diverses parties:
Les chemins. de fer ne posent pas de problème. Us ne sont pas en

déficit, étant prudemment et habilement gérés. L'extension et
l amélioration du réseau, sous la réserve qui sera formulée tout à
l'heure, n'exigent pas de concours financier important.
Le réseau routier est convenable, sans plus; l'effort d'extension

et d'amélioration doit être poursuivi.
Les ports sont insuffisamment dotés; on a trouvé, pour Agadir,

une solution qui fait face aux premiers besoins de ce port et
réserve l'avenir. Mais le port de Casablanca devient insutfisant et
réclame une importante extension.
J'ai déjà signalé l'importance de l'effort fait pour l'électricité et

l'hydraulique, lequel représente, au total et sous diverses rubriques,
près de lo milliards.
On sait la connexion qui existe entre l'aménagement des barrages

d'une part, l'irrigation d'autre pari, grâce à la régularisation de
débit que procurent les barrages.
Le Maroc réalise en ce moment un équipement grandiose, dans

le Moyen-Atlas, de l'oued et liabib, affluent de l'oued el Kebia.
L'aménagement hydroélectrique est, dans sa conception, assez

analogue à l'aménagement de la 'i'ruyère en France (barrage de
Sarrans et usine de Brornmat) et plus important encore par la
dimension des ouvrages et réservoirs. 11 se traduira par une régula
risation à 55 mètres cubes du débit de l'oued el Rebia ce qui per
mettra d'irriguer près de 120.000 hectares dans la plaine, aujourd'hui
inculte, des lieni-Amir.
Cette irrigation va transformer totalement, au point de vue éco

nomique et social, toute cette région. Réalisée au profit des indi
gènes, elle consiste à installer sur ces terres désertiques tout une
bourgeoisie paysanne, par lots de cinq hectares, soit plus de 20.000
exploitations, avec toutes les installations particulières où com
munes que comporte une telle mise en valeur (depuis les loge
ments individuels jusqu'aux centres de réparations, coopératives,
services communs les plus divers).
Le problème humain en l'espèce est plus important encore que

l -» problème technique, et le démarrage a été assez lent, les popu
lations intéressées ayant quelque peine à comprendre une telle
révolution de leurs coutumes ancestrales; mais il semble qu'elles
aient aujourd'hui compris et que ce sont elles maintenant qui
réclament de nouveaux aménagements et la mise i leurs disposition
de nouvelles exploitations.
Il est donc vraisemblable que l'entreprise devra être poursuivie

sans désemparer. Ce n'est d'ailleurs pas la seule qui soit en cours.
Eu égard à l'intérêt qui s'attache à ce mode d'enrichissement et
de progression sociale de la population indigène, d'autres réalisa
tions devront suivre. C'est dire que l'effort entrepris n'est pas près
de son terme.

Il en est de même pour l'électricité. L'aménagement de la chute
de l'oued el Habib n'est pas le seul travail en cours; parallèlement
l'énergie électrique du Maroc a dû entreprendre l'extension de ses
centrales thermiques à Casablanca et à Oudjda (utilisation des
charbonnages de Ujerrada).

Le financement de ces installations exigera, dans les années qui
. viennent, les mêmes investissements (1) que ceux prévus pour P./51.

Quand ces installations seront en service la production d'élec-
tricita au Maroc sera doublée, mais elle n'atteindra encore que
1.200 millions de kWh annuels (contre 40 milliards en France). H ne
faut pas croire que le .Maroc en reste là. Le développement de la
région d'Agadir pose déjà un problème. Certes, il n'existe pas beau
coup, au Maroc, d emplacements hydroélectriques comparables il
l'oued el Habib, mais, pourtant il reste encore des chutes à amé
nager. Bref, dans les années qui viennent, l'électricité ne cessera
de réclamer d'importants investissements.
Je veux faire observer à ce sujet que le plan de financement de

l'éqmpemenl prévu pour 1051 comporte une forte participation de
la Sociélé de l 'énergie électrique du Maroc à ces investissements
(.(.250 millions pour 1951) , capitaux qu'elle doil trouver sur le marché
financier français ou étranger. Cela témoigne d'un bel optimisme
quand on se rappelle qu'Electririlé de France, avec -ses i0 milliards
de k\Vh, trouve péniblement une quinzaine de milliards à emprun
ter fous les ans. si elticace que soit le crédit de l'énergie électrique
cu Maroc, il n'est pas évident qu'il puisse fournir dès capitaux à
un tel rythme, el il faudra sans doute prévoir une marge plus
forte de prêts du gouvernement marocain ou du F. M. E., ce qui
tendra à accroître, et non a reo ie le, le concours des fonds publics
aux investissements.

Je li ai pas l'intention d'entrer dans te délail des autres équipe
ments. économiques, sociaux et adminislralifs. 11 y a là un effort
qui, tout à la fois, conditionne l'essor du Maroc et est conditionné
par lui. 11 es| peu probable que cet effort puisse être à l'avenir,
dans l'ensemble, sensiblement réduit. Si, par exemple, le pavsanat
ne parait nvoir heureusement diminué ses ambitions en nmaliére,
d organisation collective, sinon collectiviste, silachaine <1 1 1 froid
a peut-être vu trop grand, on attache maintenant au Maroc beaucoup
d'importance à la « défense des sols contre l'érosion ». et on estime
que l'on a mis au point une technique qui permettrait Ce faire
« reculer le désert » et de' rendre beaucoup de sols propres à la
production agiicole. Il est possible, el je n'aj pas la prétention de
rapporter d'un voyage de quelques jours une opinion personneiie
sur tous les sujets.
Je veux néanmoins signaler un domaine où il reste beaucoup 1

faire et qui exigera sans doute des investissements plus larges qu®
prévu. C'est celui de l'habitat marocain.
On sait le problème que pose l'intense développement des ville*

marocaines, l'afflux de travailleurs indigènes qu'il provoque et 'es
besoins de logement qu'il entraine.
Cette crise du logement existe aussi bien pour les Européens quo

pour les indigènes. Mais si la liberté laissée aux iovers permet .1
l'initiative privée de résoudre le problème des Européens il n'est
pas évident qu'il en soit de même pour les indigènes dont la masse
est beaucoup plus considérable.
Il ne faut pas sous-estimer les réalisations faites, notamment par

les établissements industriels eux-mêmes (l'office chérifien des phos
phates semble avoir résolu la question d'une manière complète
en ce qui le concerne) et aussi par des villes comme Casablanca,
mais, en fait, loin de régresser, les « Bidonvilles » progressent.
Sans doute, le programme d'équipement prévoit déjà des crédits

relativement importants, notamment pour les travaux de voirie (rues,
égouts, alimentation en eau et en éleclrieilé) de ces cités cham
pignons qui poussent aux abords des grandes agglomérations. Des
entreprises immobilières ont pu, dans certains cas, se constituer
pour entreprendre des constructions de maisons. Mais, incontesta
blement, sous une forme ou sous une autre, un effort beaucoup plus
vaste reste à accomplir, et le problème ne peut, en aucune manière,
être considéré comme résolu. Et, à tous égards, il est essentiel qu'il
le soit.

Après avoir ainsi rapidement parcouru ce qu'il y a, dans le pro
gramme d'équipement marocain, je voudrais maintenant parler de
ce qu'il n'y a pas.
Il n'y a rien ou â peu près, pour le développement minier et la!

mise en valeur de nouveaux gisements, sauf quelques travaux de
routes. Et cela avec raison, selon moi, car il ne s'agit pas là d'équi
pement public, mais d'entreprises industrielles qui sont du ressort
de l'initiative privée, avec participation éventuelle, suivant la doc
trine marocaine, du bureau des recherches minières. Au surplus,
comme nous le verrons tout à l'heure, ces entreprises de recherches
peuvent bénéficier d'une aide américaine spéciale et directe, eu
dehors du F. M. E.

Toutefois, entrent bien dans ce programme d'équipement, les
Investissements des entreprises « chériiiennes »: qu'il s'agisse des
phosphates, dont la prospérité est éclatante et qui peuvent aisément
faire, par autofinancement, les 1.200 millions d'investissements pré
vus en 1951; de la Chérifienne des pétroles, qui fait des investisse
ments avec une part régulièrement croissante d'autofinancement et
une part progressivement réduite de fonds publics et qui arrivera
bientôt à s'équilibrer, à la condition, bien entendu, de limiter son
activité à la mise en "valeur méthodique et continue de son gisement
de Petitjean, ce qui représentera environ 20 p. 100 de la consomma
tion du Maroc en essence, mais ne résoud nullement le problème
d'ensemble de l'approvisionnement en essence du. Maroc lui-même
et, moins encore de la métropole ; des charbonnages de Djerrada
dont la progression est frappante, etc.
On constate que le Maroc a réparti — et a d Ci repartir — son

effort sur toutes les branches de son équipement public (routes,
ports, chemins de fer, électricité, (hydraulique, agriculture, école,
hôpitaux, bâtiments administratifs, habitat, etc.) pour tenir, ou
essayer de tenir, cet équipement à hauteur de l'essor de son éco

(1) Les difficultés de terrain rencontrées dans l'oued el Habib,
notamment dans le percement du grand souterrain de l'usine, ne
feront qu'accentuer ces délais et cet effort.
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nomie et de sa population. On constate qu il y arrive à grand peine
et non sans quelques lacunes, et que cet etfort devait 0 Ire fait et
devra se poursuivre, avec ou sans l'aide américaine.

« Primum vivere », et il est vraisemblable qu'on ne pouvait pas
faire autrement. 11 est tout de même regrettable que l'on n'ait pas
pu mettre à profit: celle aide américaine exceptionnelle, pour pro
mouvoir certains programmes, peut-être encore prématurés, certai
nement encore aléatoires, niais qui eussent constitué une avance
sur l'avenir, et q:e nous serons peut-être bien empêchés de réaliser
à nous tout seuls lorsqu'ils deviendront indispensables.
En clair, je vise la création de voies d'accès et d'un premier

équipement ferroviaire cl électrique de la vaste région du Sud maro
cain, au delà de la barrière du Grand-Atlas. C'est une région semi-
désertique, où la vie est encore possible et qui recèle sans aucun
doute, sur le 'versant sud du Grand-Atlas, dans l'An ti-A llas ou le
Djebel' soiro'des richesses minières considérables, par delà les oasis
du Ta fil ale t.
Il est incontestable que tôt ou tard la mise en valeur de celle

région exigera la construction d'un chemin de fer pour l'achemine
ment du minerai vers un port et pour l'acheminement du matériel
d'exploitation et des marchandises nécessaires a la vie plus intense
de cette région I)e même, il faudra 1 équiper électriquement.
Déjà, certaines mines sont en exploitation, notamment une mine

de manganèse dont le trafic actuel représente près de aw.OUO tonnes
et dont le minerai doit, en camions, franchir l'Atlas à plus de
ii.000 mètres dans des conditions si onéreuses que l'iniliativc privée
construit un téléphérique, représentant une dépense de plus d un
milliard pour franchir le col du Tichka.
Ce problème a beaucoup agité le Maroc, ces dernières années;

on m'en a beaucoup parlé. Et si j'ai bien compris, ce ne sont pas
tant l'importance de l'œuvre et les difficultés financières qui ont
arrêté sa réalisation, que, comme il arrive souvent chez nous, le

, fait que deux solutions se sont trouvées en compétition et uni ren
contré chacune d'irréductibles défenseurs.
L'une de ces solutions consiste à prolonger la voie ferrée de

Marrakech,par delà l'Atlas, jusqu'à Ouarzazate sur le cours supérieur
du Dra. La distance est de 120 kilomètres. On peut franchir le
Grand-Atlas par un souterrain de 10 kilomètres (1) avec, de part et
d'autre, des rampes assez faibles. Comme le chemin de fer de Marra
kech est éieclrilié, l'opération comporterait l'amenée du courant
électrique du réseau général à Ouarzazate.
On souderait ainsi le Talilalet à la région de Marrakech, par un

chemin de fer à grand trafic nui, de Marrakech, atteindrait facile
ment Casablanca, ou Sati, si l'on veut dégager Casablanca. La ligne
passerait à proximité de la mine de manganèse en exploitation et,
de Ouarzazate, on se trouverait à bonne distance de camion ou de
téléphérique pour rayonner vers les gisements possibles de l'Atlas,
du Sohro ou du Siroy par des tracés relativement faciles. De Ouar-
zazate, on peut d'ailleurs aisément gagner le Ziz et le Talilalet
oriental, jusque vers les contins algéro-marocains.
L'autre solution, parlant de considérations politiques et straté

giques autant qu'économiques, consisterait à écarter sysléunnlique-
ment le franchissement de l'A las et à prévoir une grande voie de
pénétration Ouesl-Kst parlant d'Agadir, remontant la vallée du Sous,
franchissant le Siroy, rejoignant le Dra, probablement dans la région
de Ouarzazale, et se prolongeant vers Hou ltenih et le Sud algérien.
Agadir s'est, comme il convient, entlainnié pour celle solution et

a tant fait qu'on n'a rien fait.
L'étranger que je suis avoue comprendre assez mat l'iiésil a I ion.
Le Sous, avec ses in.ooo hectares de terres irrigables, est certaine

ment un coin perdu du paradis terrestre, mais une base un peu
mince pour une entreprise de telle envergure. La mise en valeur
du Sous lui-même dont on ignore où seront, en définitive, les gise
ments miniers exploitables éparpillés tout autour de la curette
formée par l'Atlas, le Siroy occidental et l'Anti-Atlas, n'est pas du
ressort d'une grande artère de chemin de fer Ouest-Est, mais de
routes ou de télé.fériques rayonnant autour d'Agadir ou de Târoûdânt.
Le franchissement du Siroy n'est pas une petite affaire et finalement
il y a aussi loin d 'Ouarzazate à Agadir par une voie et un port
entièrement nouveaux que d 'Ouarzazate à Salt ou même Casablanca,
en utilisant sur la plus grande partie du trajet un chemin de fco
existant

Ce n'est d'ailleurs pas les 500 kilomètres qui le séparent de
Casablanca qui mettront Agadir à l'abri d'un bombardement aérien.
Les considérations stratégiques peuvent jouer tantôt en faveur de la
séparation des deux Maroc, tantôt en faveur de leur plus étroite
liaison. On conçoit mal enfin celte grande artère Ouest-Est qui défile
sur plus de 400 kilomètres au pied de la falaise Sud du Grand-
Atlas sans aucun raccordement, ne serait-ce qu'au point de vue des
facilités d'exploitation avec le réseau existant au Nord de ce même
Atlas. Et je pense finalement que si l'on doit faire un jour cette
grande rocade du Sud le plus sage serait de commencer par ce
tronçon de raccordement qui permettra d'attaquer la rocade par son
centre et pas seulement par son extrémité Ouest, et de prospecter la
région minière à desservir par la rocade et par la suite à en déter
miner le tracé.

Je m'excuse de m'être laissé, moi aussi, emporter par le sujet et
d'émettre sur la question un avis aussi catégorique. il n'en reste pas
moins qu'il y a là un problème important, en soi, quant à l'avenir
du Maroc. Il est dommage que l'aide américaine n'ait pas pu être
utilisée à le résoudre. Sans doute, d'au très équipements étaient
d'une nécessité plus urgente, mais c'est aussi un peu une solution
de facilité que de se servir de cette aide exceptionnelle pour réaliser
des investissements normaux et que l'on aurait bien dû faire quand
même si cette aide n'avait pas existé, fût-ce au prix d'un effort

fiscal supplémentaire que le Maroc eût sans doute pu supporter. Et
cette aide exceptionnelle eût alors pu être- réservée à ies équipe*
ments exceptionnels.
Il est quelquefois nécessaire, dans les pays neufs, que les grandes

œuvres d'équipement public soient en avance sur 'les besoins immé
diats. Telle a élé la politique du maréchal Lyautey dans les années
qui ont suivi la guerre de 1911-1918 lorsqu'il a créé le port de
Casablanca, les chemins de fer du Maroc, leur éleclritication et
l'énergie électrique du Maroc. Le Maroc a pris là une avance dont
le prix s'est révélé inestimable.

IV. — Il me reste maintenant h parler d'autres modalités de l'aide
américaine dont le Mnioe peut Aire appelé à bénéficier.
Il y a, d'une part, les 5 p. 100 de l'E. C. A. et, d'autre part, le

fonds spécial d" développement des territoires d'outre-mer.
Il a été expliqué ci-dessus que le Gouvernement des Elats-Unis

autorisait le déblocage des fonds de contre-valeur de l'aide Marshall,
jusqu'à concurrence de ! 9" p. loO de celle contre-valeur: les 5 p. 100
restants sont à ia disposition de l'E. C. A., notamment polir couvrir
ses dépenses de fenclionneinent. En fait, la créance représentée par
ces 5 p. 100 est supérieure à ces dépenses et il reste un solde que
l'E. C. A. peut utiliser librement, et qu'elle envisage de consacrer
au développement de certaines activités qui lui paraissent utiles.
Elle s'intéresse, à ce ti Ire, au développement de la production

minière au Maroc, en venant en aide aux sociélés privées qui entre
prennent la prospection de nouveaux gisements ou veulent équiper
des gisements déjà connus.
La forme de celle aide, est en principe, une avance remboursable

en un tonnage déterminé de minerais à livrer sn iront une certaine
proportion de l'extrac lion, l'E. C. A. prenant, pour sa part, le risque
de 1'opéralion.
Elle s'est accompagnée parfois d'une prise de participation assez,

faible d'ailleurs, de capitaux américains dans les sociétés d'exploi
tation.

Celle aide a effectivement joué jusqu'ici pour des sommes relati
vement importantes, pour des a fi a ires de plonrb et de cobalt, et
notamment pour la mine de plomb et zinc de Zellidja (Maroc orien
tal) dont on sait l'étonnan'e fm-tune.
Ce précédent heureux (on n'ignore pas que la production maro

caine en plomb et en zinc est en train de transformer la situation
de la France quant à ces deux catégories de métaux) est de nature
à inciter l'E. C. A. à développer celle forine d'aide qui peut large
ment faciliter la mise en valeur des richesses minières du Maroc.
Par ailleurs, les Ktals-t r nis — sur l'initiative du président Truinan,

ont créé un fonds spécial pour le développement des territoires
d'oulre-mer. dont le Maroc peu l bénéficier comme les autres terri
toires d'outre-mer et dont la mise en oeuvre est en cours.

La procédure est ici l'inverse de ce qu'elle est pour l'aide Marshall.
Dans celle-ci, comme il a été rap; elé ci-dessus, on commence par
déterruiner les besoins en devises des Etats bénéficiaires ; ces
devises servent à acheter des marchandises qui sont payées par les
utilisateurs, en francs, an Trésor français. L'E. C. A. autorise, au
profit du Trésor français, le déblocage des avoirs correspondants au
fur et à mesure que le gouvernement français fait la preuve qu'une
masse au moins équivalente d'investissements, agréés par l'E. C. A.
a élé' réalisée.

Dans le cas de l'aide aux territoires d'outre-mer, on commence,
au contraire par se înotlre d'accord avec l'E. C. A. sur le travail à
réaliser. Après quoi, l'E. C. ,A. ouvre le crédit correspondant en
dollars au gouverneinent français, qui en verse la contre-valeur en
francs au territoire intéressé. ,

11 est clair que celle procédure donne une action beaucoup plus
directe à l'E. C. A. dans le choix des inveslissements. Par contre,
elle permet d'obtenir un concours supplémentaire (puisque l'aide
Truman s'ajoute à l'aide Marshall) pour tel ou tel équipement que
l'on ne pourrait réaliser autrement. L'initiative et l'indépendance du
gouvernement français n'en disparaissent ias pour autant, puisque
c'est le gouvernement français qui présente les projets à l'agré
ment de l'E. C. A. et que l'aide de l'E. C. A. ne couvre que la
moitié de la dépense, l'autre moitié devant être financée par des
ressources locales.
C'est ainsi qu'au début de celte année, le Maroc avait présenté,

par le canal du gouvernement français, une série de projets repré
sentant au létal plus de 9 milliards de francs — donc à financer,
moitié par l'E. C. A. et moitié par les ressources locales — et s'appli
quant à des investiseinents du secteur public (équipement électrique,
hydraulique, défense et restauration des sols," port de Casablanca,
hôpital de Rabat, habitat, etc.) à des entreprises chérifiennes (char
bonnages nord-africains, société chérifienne des pétroles) et au
secteur privé. Ce programme comporte, notamment la réalisation
d'une grande usine de cellulose basée sur l'exploitation de ia vaste
forêt d'eucalyptus créée au nord de la route Rabat-Meknès.
A mon retour du Maroc, aucune décision n'avait encore été prise.
Il est, par suite, prématuré de dire ce que pourra représenter,

en fait, cette nouvelle forme d'aide américaine, qui ne parait pour
tant pas sans intérêt, qui s'ajoute à l'aide Marshall et qui pourra
lui survivre.

V. — Quelles conclusions peut-on dégager de cette longue élude 7
D'abord qu'il est in coites I able que l'aide américaine a été la

condition même du rétablissement économique du Maroc et de son
essor ensuite. Essentiellement par la mise à sa disposition des crédits
dollars qui lui étaient indispensables pour acquérir les marchandises
dont il avait besoin et qu'il eût été bien empêché de se procurer
autrement. La balance commerciale du Maroc a toujours été défi
citaire: elle l'était en 1U38 et l'est plus encore aujourd'hui; elle
l'est particulièrement envers la zone dollar où ses exportations repré
sentent, depuis la Libération, moins de 1/10° de ses importations —
ce qui revient à dire que le Maroc n'a pu importer du pétrole, du
coton, du blé, du tabac, des machines, des tracteurs que grâce aux
crédits Marshall.

(1) Souterrain qui n'est ni plus long, ni vraisemblablement plus
difficile à construire que celui actuellement en cours de construction
pour l'aménagement hydroélectrique de l'Oued el Habib.
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Le Maroc n'a pas bénéficié directement de la contre-valeur de
ces crédits — mais il en a benéficié indirectement par le canal de
la France et des prêts du fonds de modernisation et d'équipement
el pour des sommes supérieures.
Je n'entends, en aucune manière, minimiser la valeur du con

cours apporté par la contre-valeur de l'aide américaine à l'équilibre
<lu budget français. Mais enfin il ne faut pas oublier qu'en 1950 le
total des investissements que le budget a assumés pour ses services
publics, pour l'équipement, y compris les territoires d'outre-mer et
pour la reconstruction, a représenté environ 900 milliards ( 1 ) . Dans
ce total, l'aide américaine intervenait pour 250 milliards, l'emprunt
pour 130, et l'impôt pou/ 500. Si appréciable donc que soit le concours
américain, il ne représente qu'une fraction du total, et lorsque le
F. M. E. met 15 milliards à la disposition du Maroc, il # en a (bien
5 qui sont fournis par les contribuables américains, mais il en a
10 qui sont fournis par les contribuables de la métropole. Il s'agit
donc bien là d'une aide franco-américaine où la part de la France
est plus large que celle de l'Amérique e t le Maroc ne doit pas
l'oublier.

Par contre la France ne doit pas davantage oublier que le con
cours du F. M. E. entre pour 15 milliards (chiffre de 195I) dans une
masse d'investissements du secteur public ou semi-public de 40 mil
liards, et que c'est par conséquent le Maroc qui fait, soit direc
tement par l'impôt et le bénéfice de ses exploitations, soit indirec
tement par son crédit propre ou celui de certaines de ses entreprises,
la plus grosse part (25 milliards). Ceci est certes la conséquence
légitime du degré d'évolution et de prospérité auquel le Maroc est
parvenu, mais dépasse largement la part d'autofinancement des
autres territoires d'oulre-mer et de la plupart des clients métropoli
tains du F. M. E.
Enfin, il n'est pas douteux que celte somme de 40 milliards

d'équipement est bien plutôt insultisante que large. Elle permet a
peine aux services publics de suivre le développement général du
protectorat. Seul, peut-être, le programme (hydraulique apparaît-il,
a un visiteur étranger, un peu grandiose et poursuivi â un rythme
accéléré; mais il correspond à une œuvre, sociale de promotion indi
gène jugée indispensable et ce rythme semble bien plus provoqué
par les intéressés qu'imposé par le pouvoir central. Par contre, bien
des chapitres, les ports, l'habitat indigène, etc. réclameraient des
dotations plus importantes. Et rien n'est prévu pour les œuvres de
plus longue haleine, préparant l'avenir, mais jugées trop lourdes
actuellement, comme l'équipement des territoires du Sud.
Au total, tout cela est cohérent et réconfortant. Tout étranger

qui visite le Maroc est frappé par l'essor de ce pays, et par sa mise
en valeur intense dans tous les domaines, agricole, minier et indus
triel, par le dynamisme de sa population. par l'œuvre française et
celle des indigènes. Tout cela est le fruit de l'effort conjugué du
Maroc, de la métropole et de l'aide des Etats-llnis.
Une question se pose cependant. L'aide Marshall s'amenuise et

va prendre lin. De plus en plus, le poids du budget de reconslrnction
et d'investissement va peser sur le contribuable français que d'autres
tâches sollicitent. Cet immense ellort liscal par lequel la métropole
porte à bout de bras les réparations de la guerre et l'équipement du
pays et des territoires d'outre-mer écrase le niveau de vie des
générations actuelles pour une récompense lointaine.
Est-ce que vraiment le Maroc va continuer ft avoir besoin dans

les années qui viennent, de ces 15 milliards que la métropole lui
avance tous les ans? Ne peut-il dorénavant, soit en orientant vers
l'équipement public une fraction des capitaux qui vont librement
s'investir dans des entreprises privées, soit par une liscalité un peu
plus dure, libérer la France de celle charge !
Voir la France investir tous les ans 15 milliards au Maroc pour

son équipement public n'a en soi rien d'excessif. Elle en investit
d'ailleurs, compte tenu des équipements privés, bien davantage. Si
la France veut garder, pour ses produits manufacturés, le débouché
que lui offre le Maroc, elle doit bien accepter de laisser, dans ce pays
neuf et aussi longtemps qu.'elle en peut tirer des marchandises,
des sommes équivalentes aux achats que le Maroc lui fait. Et le
délicit de la balance commerciale du Maroc sur la zone franc a été.
en 1919 et 1950, d'environ 40 milliards et son déficit total de 50.
Mais précisément, cette situation peut évoluer assez vite avec-

le développement de la production minière et agricole. La masse
des capitaux publics et privés qui s'investissent tous les ans au
Maroc est sensibleemnt supérieure au déficit de sa balance
commerciale.

La politique financière du Maroc a toujours consisté à pratiquer
des prix ias pour les services publics et à maintenir une ilscalite
légère, comptant, pour accroître ses recettes, sur l'essor de l'écono
mie et le développement incessant de la matière imposable.
En quoi il a eu raison. Nous ■ avons, nous métropole, plus d'un

enseignement à tirer de cet exemple et serions mal fondés à donner
au Maroc une leçon de bonnes finances.
Il y a tout de même une question de mesure. Lorsqu'un indus

triel vient s'établir au Maroc, il trouve tout naturel de trouver la
une entreprise de distribution d'électricité qui tient à sa disposition
Je courant dont il va avoir besoin. S'il s'installait dans un pays
moins évolué, il lui paraîtrait naturel d'inscrire dans ses dépenses
de premier établissement l'achat d'un moteur Diesel. Il ne le serait
pas moins qu'il participât pour sa part aux investissements que le
distributeur d'électricité va faire pour aménager l'énergie supplé
mentaire qu'il va consommer. Et, s'il ne le fait pas de bon gré, il
faudra bien que la collectivité le lui impose de force par l'impôt.
Et ce même raisonnement peut s'appliquer à tous les services

publics.
En fait, le Maroc vient de se décider tout récemment à redresser

notablement les tarifs de ses services publics et il a bien fait.

Mais il lui reste encore bien des taxes ou impôts qu'il peut redres
ser. Il n'est tout de même pas raisonnable, si direct que soit sur le
prix de la vie l'effet d'une augmentation des charges pesant sur
l'automobile, dans un pays où les transports automobiles jouent un
tel rôle, de demander au F. M. E. 450 millions pour le réseau routier
marocain, alors que i on fait payer l'essence 20 F le litre.
Le budget du Maroc, en recettes, s'élève à 51 milliards (1).

Il ne parait pas impossible, eu égard au développement de son
économie, de lui voir progressivement prendre en charge, soit par
des emprunts locaux, soit par un accroissement modéré de la
fiscalité, soit enfin par le développement même de la matière impo
sable, les 15 milliards que lui fournit actuellement le F. M. E. El
c'est à ce résultat que l'on doit arriver.
Cela ne veut pas dire d'ailleurs que la France ni les Etats-Unis

n'auront pas à intervenir au Maroc. Mais je voudrais que, débar
rassés de la nécessité d'équilibrer le compte des investissements
normaux du Maroc et au lieu de s'éparpiller sur tous les titres de
chapitres de ce compte, le concours de la métropole et l'aide des
Etals-Unis puissent se concentrer sur des œuvres le longue haleine
et à portée plus lointaine, susceptibles de préparer l'avenir du Maroc
et d'élargir les bases tle sa prospérité. C'est le concours du F. M. K.
qui devrait progressivement se réduire et disparaître. C'est, au con
traire, la forme du concours français et de l'aide américaine qui
s'esquisse maintenant et que j'ai indiquée ci-dessus au chapitre IV
de ce rapport, qui devrait demain devenir prépondérante.

MAKoc

Dépenses impulees sur le fonds de modernisation et d'équipement.

Secteur public.

Modernisation du paysannat: en 19i9, 300; en 1950, 300; prévisions
pour 1951, 355.

U. R. P. M.: en 1919, 022; en 1950, 500; prévisions pour 1951, 380,

Travaux publics-
Ports maritimes: en 1949, 720; en 1950, 594; prévisions pour 1951.

500.

Hydraulique: en 1949, 2.725; en 1950,' 4.907; prévisions pour 1951,
4.425.

Électricité: en 1949 : 2.700; en 1950, 3.467; prévisions pour 1951,
4.000.

ltentes, pistes, ponts: en 1919, 570; en 1950, 299; prévisions pour
1951, 500.
Electrificalion rurale: en 1919, 70; en 1950, 126; prévisions pour

1951 , 120.
Voies d'accès aux gisements miniers: en 1949, 15; en 1950, 30;

prévisions pour 1951, néant. *•
Chemins tertiaires: en 1949, 1G0; en 1950, 250; prévisions pour 1951,

néant.

Chemins de fer: en 1919, 1. 710; en 1950, 1.797; prévisions pour
1951, 1.550.
Aviation civile: en 1949, 150; en 1950, 50; prévisions pour 1951,

7o.

Achat de gros matériel: en 1949, 30; en 1950, néant; prévisions pour
1951, néant.

Total pour les travaux publics: en 1949, 8.850; en 1950, 11.520;
prévisions pour 1951, 11.170.

Postes, télégraphes et téléphones: en 1949, néant; en 1950, néant;
prévisions pour 1951, 1.000.

Agriculture.

Mise en valeur: en 1919, néant; en 1950, néant; prévisions pour
1951, 130.
Frigorifiques: en 1949, 200; en 1950 , 405; prévisions pour 1351,

150.

Hydraulique: en 1949, néant; en 1950, 771; prévisions pour 1951,
1.000.

Assainissement du Sebou: en 1949, néant; en 1950, 120; prévisions
pour 1951, 00.
Pépinières. en 1949, néant; en 1950, 30; prévisions pour 1951,

30.

Silos: en 1919, néant; en 1950, néant; prévisions pour 1951, 200.
Bâtiments garde-pêche: en 1949,. néant; en 1950, 23; prévisions

pour 1951, néant.
Gites d'étapes: en 1949, 20; en 1«i50, 25; prévisions pour 1951, 25.

Total pour l'agriculture: en 1949, 220; en 1950, 1.374; prévi
sions pour 1951, 1.590.

Crédit réservé: en 1940, 8; en .1950, néant; prévisions pour 1J51,
néant. „ • '

Section spéciale minerai stratégique.

Pistes minières: en 1949, 50; en 1950, néant; prévisions pour 1951,
néan*

Portique du quai à minerai du port de Casablanca: en 1949, 200;
en 1950, néant; prévisions pour 1951, néant.

Total de la section spéciale: en 1949, 250; en 1950, néant;
prévisions pour 1951, néant.

Total général pour le secteur public: en 1949, 10.250; en 1950,
13.700; prévisions pour 1951, 14.500.

Secteur privé.

Électricité: en 1949, néant; en 1950, néant; prévisions pour 1951,
1.500.

Hydraulique: en 1949, néant; en 1950, néant; prévisions pour 1951,
500.

(1) Budget de reconstruction et d'équipement des services publics,
150 milliards; reconstruction, 325 milliards; équipement, 400 mil
liards; total, 875 milliards.

(1) Budget ordinaire_, 37.785 milliards; budget extraordinaire,
13.388 milliards (recettes propres au Maroc).
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Charbonnages : en 1949, néant; en 1950, néant; prévisions pour
1951, 000.
Habitat: en 1949, néant; en 1950, néant; prévisions pour 1051 , 200.
Industries d'intérêt national: en 1949, néant; en 1956, néant;

prévisions pour 19i1, 500.
Total pour le secteur privé: en 1949, néant; en 1950, néant;
prévisions pour 1951, b. 200.

Total général: en 1919, 10.250; en 1950, 13.700; prévisions pour
; 1951, 17.700.

Répartition des dollars E. R. P. attribués au Maroc.

(Situation au 31 décembre 1050.)

Blé: E. R. P. I à VI, 778.375; E. R. P. VII h VIII, néant; E. R. P.
IX à XI, néant. — Total, 778.375.
Graines de soja: E. 1(. P. 1 à VI, néant; E.R. P. VII à VIII, néant;

E. R. P. IX à XI, 690.000. - Total, O0o.000.
Coprah: E. R. P. I à VI, .134.883; E. R. P. VII à VIII, néant;

E. H. P. IX à XI, néant. - Total, 431.883.
Graines autres que graines oléagineuses: E. R. P. I à VI, néant;

E R. P. VU à VIII, néant; E. R. P. IX à XI, 50.000. — Total, 50.000.
Tabac: E. R. P. I à VI, 830.798; E. R. P. VII il VIII, 117.000; E. R. P.

IX à XI, 250.000. — Total, 1.197.798.
Coton: E. R. P. 1 à VI, 1.810.00.3; E. R. P. VII à VIII, 485.000;

E. R. P. IX à XI, l.OGO.00O. - Total, 3.301.003.
Fibres végétales: E. R. P. I h VI, 5.49lJ; E. R. P. VII à VIII, néant;

E. H. P. IX à XI, néant. - Total, 5.190.
Produits pharmaceutiques: E. R. P. I VI, néant; E. R. P. VII à

VIII, 7.211 ; E. R. P. IX à XI, 15.000. — Total, 22.21t.
Produits chimiques: E. R. P. I à VI, 713.705; E. R. P. VII à VIII,

150.120; E.. R. P. IX à XI, 210.000. - Total, 1.109.885.
Produits textiles: E. R. P. 1 à VI, 439.723; E. R. P. VII à VIII,

néant; E. R. P. IX à XI, néant. — Total, 430.723.
Bois: F. R. P. I à VI, néant; E. R. P. VII & VIII, néant; E. R. P.

IX à XI, 4.000. — Total, 4.000.
Papiers : E. R. P. I à VI, néant; E. R. P. VII à VIII, 1.000; E. R. P.

IX à XI, 10.000. — Total, 17/M.10.
Alcools: E. R. P. I à VI, néant; E. R. P. VII à VIII, néant; E. R. P.

IX à XI, 8.000. - Total, 8.0*0).
Produits antiparasitaires 31/AG: E. R. P. I à VI, néant ; E. R. P.

VII <1 VIII, néant; E. R. P. IX à XI, 7. (KHI. - Total, 7.000.
Charbon: E. R. P. I à VI, 1.370.115; E. lt. P. VU à VIII, néant;

E R. P. IX à XI, néant. - Total, 1.370.115.
Produits pétroliers: E. R. P. I à VI, 13.slO.58l ; E. R. P. VII l VIII,

1.374.101 ; E. It. P. IX à XI, 1.117.000. - T"lal, Ri. 331. 985.
Minerais non métalliques: E. li. 1'. I à VI, 331.155; li. R. P. VII 5

Mil. 119.200; E. R. P. IX l XI. 1 il. 000. — Total, 027.355.
. Cuivre: E. R. P. I à VI, 880.000; E. R. P. VU à VIII, GO.OOO; E. R. P.
IX il XI, 20.000. — Total, 900.000.
Fer Ma ne: E. R. P. 1 à VI, 2.712.717; E. R. P. VU à VIII, 1 .fi IS. 18?:

E. R. P. IX il XI, 1.550.0 0. — Toi al. 5.910.905.
, Total : E. il. P. I h VI. 24.217.271; E. R. P. VII ?i VIII, 3.992.123;

K. R. P. IX à XI, 5.057.00). - Total, 33.290.397.

Équipement.

Génératrices et moteurs électriques: E. R. P. I il VI, 105.907;
E. R. P. VU l VU I, 108.829; E. R. P. IX à XI, 20.000. — Total,
231.790.

Appareillage électrique: E. R. P. I il VI, 327.0àfl; E. R. P. VU à VIII,
103.105; E. R. P. IX à XI, 10.000. — Total, ::oo. 105.
Moteurs et turbines: E. R. P. I il VI, 20.*N); E. R. P. VII à VIII,

251.191; E. R. P. IX it XI, néant. — Total, 271.19-1.
Matériel de mine: E. K. P. I à VI, 1.888.4l5; E. R. P. VII à VIII,

2.737.-1 48 ; E. R. P. IX à XI, 490.000. — Total, 5.115.803.
Machines-outils: E. R. P. 1 il VI, 15.OO0; E. R. P. VII à VIII,

91.908; E. R. P. IX à XI. néant. — 100.808.
Machines pour le travail des métaux: E. R. P. I à VI, î.GOO; E. R. P.

VU à Vlll, Gl. 921; E. R. P. IX à XI, 35.000. - Total, 101.521.
Équipement agricole sauf tracteurs: E. U. P. 1 à VI, 2.549.119;

E. R. P. Vil à VIII, 1.G17.S11; E. li. 'P. IX l XI, lil0.0U0. - Total,
4.?07/t30.
! Malériei industriel divers: E. R. P I à VI, 1.120.000 ; E. R. P.
VU à VIII, 1.113.013; E. R. P. IX u XI, 163.000. — Total, 2.402.013.
Véhicules à moteurs: E. R' P I à VI. 1. 330. 380; E. R. P. VU à Vlll,

411.317; E. R. P. IX il XI, 82.000. — Total, 1.802.733.
Tracteurs intérieurs à 50 CV : E. R. P. I à VI, 295.000; E. R. P.

VU à Vlll, 306.000 ; E. R. P. IX à XI, 254.000. — Total, 855.000.
Tracteurs supérieurs à 50 CV : E. R. P. I à VI, 1.381.290; E. R. P.

VU ÔL VIll, 394.050; E. R. P. IX l XI, 4GG.0O0. Total, 2.241.340.
Tracteurs à roues: E. R. P. I à VI, 355-000; E. R. P. VII à VIII,

55.000; E. R. P. IX à XI, néant. — Total, 410.000.
Aéronefs et pièces détachées: E. R. P. I il VI, néant; E. R. P.

VII à VIII, 26.711; E. R. P. IX à XI, néant. - Total, 26.714.
Matériel de chemin de fer: E. R. P. I à VI, 5*1.614; E. R. P. VII

à Vlll, 625.3-99; E. R. P. IX il XI, 40.000. — Total, 1.2:10.013.
Navires et équipements de navires: E. R. T. 1 à VI, néant;

E.. R. P. VII l VIII, 53,009; E. R. P. IX à XI, néant. — Total,
53.009. . ,
Instruments scientifiques : E. R. P. I à VI, 11.000; E. R. P. \Il à

Vlll, 13.202; E. li. P. IX à XI, néant. — Total, 27.202.
Produits industriels divers: E. R. P. I à VI, 24.8^1; E. R. P. VII

à VIII, 29.300; E. R. P. IX à XI, 8.000. - Total. 02. 18t.
Caoutchouc, pneu: E. R. P. 1 à VI, 501.521; E. H. 1'. V II à V III,

■' »09.007 ; E. R. P. IX h XI. 008.000. — Total, 1.938.5-8.
Total: E. R. P. I à VI, 10.27a.7V3 ; E. H. P. VII l Vlll, S.8tw.G'*i ;

E.R.P.K li XI. 2.870.IHIO. — Total, 22.u2u.iMt.
Total général : E. R. P. I à VI, 3i.i9G.H;7 ; E. R. P. Ml il
VIII," 12.^57.82i.i; E. R. P. IX à XI, 7.903.OOO. ■*-. ïolal,
55.310 S-SÎ.

Affectation au Maroc en 1950 de la contre-valeur de l'aide américaine
telle qu'elle résulte des indications fournies en cours d'année à
la mission de l't). C. A. -Paris.

(En milliers de francs.)

Modernisation du rayonnement, 100.000; bureau de recherche et
de participation minière (pétrole), 200.000; ports maritimes, 299.000;
grande 'hydraulique, 2.200.000; oroduclion et transport d'électri
cité, 1.500.000; réseau routier, 100.000; pistes minières, 13.000; pistes
tertiaires, 100.000; chemins de fer, 800.OO0; gites d'étapes, 3.000;
entrepôts trigorijiques, 150.000; petite, moyenne hydraulique, 3G5.000;
assainissement du Sebou, 50.000. - Total, 5.931.00O.

Emploi de la part attribuée au Maroc sur les 10 milliards
débloqués en 1918 au titre des matériaux rares.

Bureau minier, 500 millions; port de Casablanca, 350 millions;
pistes minières, 50 millions: travaux pour la réalisation de la carle
géologique du Maroc, 40 millions; éludes géologiques des gisements
de manganèse, route d'évacuation du minerai, voie de dessertes des
gisements miniers de manganèse, 110 millions; cuivre, plomb, zinc,
k.» millions. — Total, 1.100 millions.

ANNEXE II

CoMPTE ÎIÏNDIJ D'ENQIIÏTE EN AFRIQUE ÉOUATOIUALE
ET AFRIQUE OCCIDENTALE FRANÇAISE

Par M. H. LoNGCIIAMUoX, sénateur.

Chargé par la sous-commission de contrôle d'enquêter directement
sur l'exécution de l'accord de coopération économique dans les
territoires d'A. E. F. et d'A. O. F., je me suis rendu en Afrique
équatoriale en mai 1950 et en Afrique occidentale en octobre 1951.
Cette enquête a porté, d'une part, sur le fonctionnement dans

ces territoires de l'allocation de crédits dollars sur le plan Marshall,
et d'autre part, sur les travaux d'investissement entrepris avec le
matériel ainsi importé et la participation de la contre-valeur eu
liancs.
, En mai. 1950 ont été "isilés à cet effet les services fédéraux
compétents 1 Brazzaville, et certains services ou chantiers dans les
territoires du Moyen-Congo, de l'Oubangui-Chari et du Tchad.
En octobre 1951 ont été visités les services fédéraux l Dakar,

des services et travaux dans les territoires du Sénégal, de. la Guinée
et de la Côte d'Ivoire.

Avant de rendre compte des constatations faites, il convient de
souligner qu'au moment 0(1 paraîtra le présent rapport, les obser
vations relatives aux territoires de l'A. E. F. remonteront à plus
de dix-huit mois et seront ainsi relatives à certains étals de choses "

qui auront pu être moditiés depuis.
- 11 convient ' également do signaler l'accueil extrêmement ouvert
fait à cette mission d'enquête par toutes les autorités locales, et les
facilités de tous ordres qui lui ont été consenties pour accomplir sa
tâche dans tous les domaines.

La sous-commission du Conseil de la République tiendra certai
nement à joindre ses remerciements à ceux de son chargé de mis
sion A l'adresse (le ces autorités, MM. les gouverneurs des terri
toires et leurs subordunnés, et spécialement à l'adresse de M. K.
Cornut-Gentille, haut-counnissaire de la Hépublique en Afrique
équMoriale française en 1950 et en Afrique occidentale française
en 1951.

Les crédits dollars cl les importations.

Modalités de répartition. - J.a direction des services économiques
de chaque fédération établit chaque année, pour chaque exercice
E. R. P., une demande de crédits d'importation ventilés par articles
du code conventionnel en vigueur pour ^exécution 'de l'accord de
coopération économique. Cette demande résulte de la coordination
et du criblage des demandes transmises par les services éronomi-
ques des territoires et émanant des services publics ou des entre
prises privées.
- Ces demandes sont transmises au ministère de la France d'outre-
mer qui notifie en réponse, pour chaque trimestre E. R. P., les
crédits alloués, ventilés par articles du code.
Une commission comprenant les chefs des principaux services

établit alors, pour chaque trimestre, une répartition de ces crédits
entre les utilisateurs finaux, et les licences d'importation sont
établies en conséquence.
La direction des affaires économiques tient à jour:
L'état mensuel des licences (fret, approvisionnement, équipe

ment) ainsi délivrées;
L'étal mensuel des marchandises reçues;
Le tableau trimestriel de l'attribution de crédits par genre d'ac

tivité.
Celle comptabilité est bien tenue et le contrôle administratif de'

l'utilisation des crédits dollars sur plan Marshall est très aisé-,
Sauf la lenteur inhérente à ces procédures, ce mécanisme fonc

tionne correctement.
Nous avons constaté que la quantité de devises attribuées cou

vrait les besoins essentiels des territoires, surtout depuis que, en
1951. un contingent important de dollars libres a été ajouté au
contingent E. R. P.
Utilisation des crédits. — Les documents en annexe ei-dessnus

.indiquent la répartition far catégories des marchandises importées
sur crédits E. R. P. Si, en 1948 et 1949, une partie importante de ces
crédits a dû être ulilisée pour des approvisionnements consomma
bles divers, de nature alimentaire notamment, dès 1950 cette part
est très faible, mis à part les achats de charbon et d'hydrocarbures,
cl la part ues biens d'équipement devient prépondérante.
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En Afrique occidentale française, s'y ajoutent des produits métal
lurgiques et du matériel (l'équipement d'usines, et il subsiste un
noste important de produit de consommation: le tabac (ôO0.0O0 dol
lars pendant le premier semestre 1950).

L'utilisation des marchandises importées et de la contre-valeur
en francs comprise dans les crédits d'équipement.

Il ne pouvait être envisagé, au cours de cette enquête, de vérifier
en tous lieux la présence et l'utilité des biens importés. Du moins
était-il possible de procéder à quelques sondages de vérification.
C'est ce que nous avons fait en circulant largement dans les ter
ritoires et visitant un grand nombre d'entreprises ou centres d'acti
vité de tous genres, désignés librement par nous. Simultanément
ces visites nous ont permis d'apprécier l'utilisation des crédits
d'investissement venus de la métropole et comprenant une part de
la contre-valeur en francs des importations E. R. P.
On doit noter qu'il n'y a aucune relation entre la valeur des

importations réalisées par les territoires de la Fédération et le mon
tant de la contre-valeur mise à la disposition de ces territoires. La
contre-valeur en francs de ces importations est bloquée au compte
unique du Crédit national à la Banque de France où elle se confond
avec celle provenant d'autres origines. Quelques déblocages de peu
d'ampleur relative ont été opérés par l'E. C. A. spécifiquement à
destination des territoires d'oulre-mer j our des travaux d'aménage
ment portuaires et d'équipement des voies ferrées. Une autre partie
est confondue avec les fonds provenant du Trésor public et mis à
la disposition du F. I. D. Ji. S.
Nous rendons compte ci-dossons des observations faites au cours

«le cette enquête, par groupes d'activités économiques dans chaque
Fédération.

AFIUQUE ÉQUATORIALE

En Afrique équatoriale ont été visités:
A Brazzaville, les services des affaires économiques et des finan

ces, spécialement ceux s'occupant du commerce extérieur et de la
réalisation du plan d'équipement, les services de l'agriculture, de
l'élevage, des eaux et forets, les services des travaux publics, le
service des mines, les services de l'enseignement, les services de
« Électricité d'Afrique équatoriale française », les services du bureau
minier de la France d'outre-mer.

Au Moyen-Congo, les chantiers d'aménagement de la chute du
Djoué, les chantiers d'aménagement du port fluvial de Brazzaville,
les chantiers d'aménagement de l'aéroport de Maya-Maya, les chan
tiers de construction de l'hôpital et du lycée de Brazzaville, les
travaux de recherche minière de la région de Mindouli, diverses
exploitations agricoles et notamment la station fédérale de Lou-
dima, une usine en construction pour le traitement de VUrena lobata,

*le chemin de fer Congo-Océan, le chantier de construction de route
tle Dolisie.

A Bangui. les services du gouvernement du territoire, les chan
tiers du "port fluvial de Bangui, divers chantiers de construction, le
centre de formation professionnelle accélérée du bâtiment; en
Oubangui-Chari, les travaux de décrochage du seuil de Zingua, les
chantiers routiers sur l'axe Bangui-Bossembolé, les stations et écoles
d'agriculture de Boukoko et de Grimari, diverses exploitations agri
coles, diverses exploitations minières dont les exploitations de dia
mants de la région de Barbérati, les aménagements projetés aux
chutes de Boali.
A Fort-Lamy et au Tchad, les services du Gouvernement du ter

ritoire, les chantiers routiers en voie d'installation à Fort-Lamy, les
travaux de recherches du service de l'hydraulique, des cultures
cotonnières et une usine d'égrenage du coton.

Moyens de communications et transports.

Routes. — Un vigoureux programme de création de routes modernes
a été inscrit en 1917 au plan d'équipement de l'Afrique équatoriale
française. 11 prévoyait la réalisation en première urgence de
5.000 kilomètres de routes à caractéristiques modernes, situées dans
les quatre territoires de la fédération.
Répondant incontestablement à un besoin essentiel pour la mise

en valeur des économies de ces territoires, un tel programme, nette
ment prioritaire, se heurtait cependant dans sa réalisation au fait
qu'il n'existait pratiquement aucune étude technique des trajets, la
cartographie des territoires à traverser étant souvent sommaire ou
inexistante, aucune étude technique de la nature des terrains à
travailler, des gisements de matériaux durs à utiliser, aucune étude,
technique des procédés et des matériels les plus judicieux à utiliser,
et d'ailleurs aucune entreprise possédant l'expérience et les moyens
d'une telle réalisation.

Le problème fut abordé par des mesures tendant à l'installation
dans ces territoires de cinq grandes entreprises ou groupements
d'entreprises, par la fourniture à ces entreprises d'un matériel de
travaux publics américain puissant et moderne acquis sur crédits de
Laide Marshall, par la création, aux points d'installation de chacune
de ces entreprises, de services généraux, de logements du personnel
européen, et d'ateliers d entretien du matériel.
Pour obtenir ce résultat, il fut passé, avec chacune de ces entre

prises, une convention couvrant les frais d'installation et d'équipe
ment, et comprenant l'exécution d'une partie du programme routier,
ces premiers travaux devant être effectués en régie contrôlée.
' En mai 19,iO, date à laquelle nous avons visité une partie dé
cès installations et chantiers, le total des crédits engagés dans ces
conventions s'élevait à près de 4 milliards de francs C. F. A.
Au Congo, à Dolisie, une entreprise commençait à travailler sur

l'itinéraire Dolisie—Pont-de-ia-Nyanga. Le centre comportait des
bâtiments neufs pour bureaux et logement du personnel européen,

des bâtiments d'ateliers pourvus d'un matériel neuf et de leur?
groupes producteurs d'énergie, un vaste parc contenant un important
matériel, notamment:
I pelle sur chenille de 20 mètres cubes, 10 tracteurs Caterpillars,

de nombreux camions.
L'effectif du personnel europé°n était d'environ 40 agents, et

l'effectif du personnel autochtone d'environ 300 ouvriers, complété
par une compagnie de 80 pionniers.
Le matériel acquis sur crédits dollars dans le cadre du plan Mar

shall était en très bon état d'entretien. Une partie du matériel était
en action sur le chantier routier, pour une part près de Dolisie, et
pour une autre part sur un chantier à une quarantaine de kilomètres
plus loin.
Il apparaissait assez clairement que, après le très long délai et

les dépenses importantes qu'avaient nécessité les installations du
centre et l'arrivée du matériel, on s'empressait de justifier les initia
tives ainsi prises, par des travaux s'inscrivant sur le terrain le long
des trajets prévus, alors que les éludes de trajets n'étaient guère
qu'ébauchées, que la reconnaissance des terrains et la recherche

■ des matériaux nécessaires n'avaient pas encore été faites, que les
techniques de travail restaient encore incertaines, qu'il était au total
impossible de savoir ce que serait le véritable prix de revient de
ces travaux et leur véritable cadence d'exécution.
A cette époque, des conclusions beaucoup trop hâtives et légères

étaient souvent tirées de cette phase préparatoire, portant un juge
ment péjoratif sur le programme, jugé trop ambitieux, et sur les
moyens employés, jugés trop onéreux.
En réalité, on ne pouvait porter un jugement définitif. Du moin*

pouvait-on déjà constater que le matériel prévu serait probablement
inutilisable dans ces territoires pendant la période des pluies et que
des études préalables du tracé des sols rencontrés, des ressources en
matériaux durs, études que l'on poussait d'ailleurs le.. plus possible
étaient indispensables avant de mettre en œuvre le programma
envisagé.
A Bangui, une autre entreprise très puissament équipée, achevait

ses installations de base et commençait les travaux routiers sur le
trajet Bangui-Damara. Le centre, fort bien installé, comprenait
30 pavillons provisoires et leurs dépendances, un certain nombre da
logements définitifs, un centre industriel avec centrale électrique,
ateliers de réparation et d'entretien, laboratoire, magasins généraux.
D'autres constructions étaient en cours.
A cette époque, cette entreprise employait 129 européens et envi

ron 1.000 autochtones dont 500 ouvriers, 375 manœuvres et 225 pion
niers. Elle possédait un puissant matériel: tracteurs caterpûlars,'
pelles, bulldozers, scrapers, motor-graders et camions. Simultané-,
ment avec les travaux d'installation du centre qui se poursuivaient,'
avec les travaux d'étude sur les trajets prévus le long des axes
Bangui-Damara et Bangui-Bossamboa, avaient été entrepris les tra
vaux d'exécution d'un premier tronçon sur l'axe Bangui-Damara
pour la mise au point des méthodes d'utilisation et du matériel et
des terrains.

Ici il était impossible de porter un jugement définitif sur le rende
ment que pourrait atteindre: véritablement l'outil puissant et
moderne ainsi créé. Il apparaissait toutefois assez nettement que
l'utilisation du matériel lourd constituant le pare de cette entres
prise serait extrêmement difficile sinon impossible en période des.
pluies, soit pendant quatre à six mois de l'année.
A Fort-Lamy, une autre entreprise était en voie d'installation."

Elle se trouvait en retard par rapport aux précédentes, du fait des
très grosses difficultés d'approche, et des matériaux, et du matériel,
jusqu'à ce »centre. Le matériel lourd qui devait l'équiper était ache
miné très péniblement par route à partir de Douala, avec de grosses
difficultés au passage des ouvrages. Il apparaissait que le coût dev
l'équipement de ce centre serait particulièrement élevé en raison de
ces difficultés d'accès.

En résumé, nous avons constaté à cette époque l'eflort fait pour
créer dans l'ensemble des territoires de cette fédération des moyens
modernes et puissants pour l'exécution d'un programme de voies de
communication routières faisant gravement défaut.
Nous avons constaté que le matériel acquis sur crédits dollars

était entre les mains d'un personnel compétent. Nous avons constaté
les énormes difficultés que présentait sa mise en couvre et la réali
sation du programme prévu.
Il était prématuré de porter un jugement sur la valeur technique

d'activités répondant incontestablement à un besoin primordial. Ou
pouvait cependant pressentir que les coûts de réalisation seraient
bien plus élevés que ceux qu'on avait initialement envisagés. Dix-
huit mois plus tard, nous avons pu voir en Afrique occidentale
française un stade plus avancé d'opérations analogues, et nous en
rendons compte plus loin.
Navigation fluviale. — Dans l'étendue considérable que repré

sentent les territoires d'Afrique équatoriale française, les possibilités,
de navigation fluviale doivent être prises en grande considération.
L'Oubangui et la Sangha sont franchement navigables, et secoM

dairement l'Ogooué. 11 n'est pas déraisonnable d'envisager de rendre
le Chari et le Logone navigables sur une bonne partie de leurs
cours.

Actuellement, seule la navigation sur l'Oubangui et une portion'
du Congo est organisée entre Brazzaville et Bangui pendant une,
partie de l'année avec arrêt en période de basses eaux à Zinga à
une centaine de kilomètres au Sud de Bangui. Des travaux sont en
cours pour approfondir une passe dans le seuil de Zinga afin d'amé
liorer l'accès sur Bangui en même temps que se poursuivaient ea
1950 des aménagements assez sommaires mais indispensables d'un
port fluvial à Bangui.
Ces travaux, notamment l'approfondissement du seuil de Zinga,'

pont menés lentement, avec des moyens assez faibles. " i
Il semble qu'un effort plus vigoureux devrait être fait sur cet

axe fluvial qui relie le Nord et le Sud des territoires de la fédération,'
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ft qui est le seul moyen de liaison possible pour une très longue
période.

U semble que les travaux de balisage, de draguage, de dérochage,
ainsi qu'une rénovation du matériel naviguant sur ce lleuve.
devraient Être poussés avec plus de vigueur, et justifieraient des
crédits plus important!!.
Chemin de fer Congo-Océan. — En 1950, cet te voie terrée essen

tielle se ressentait encore du défaut d'entrelien pendant de nom
breuses années, du délabrement de son matériel roulant et de sa
,voie ferrée, alors que le tonnage à transporter, notamment en exé
cution dans les territoires des travaux du plan d'équipement, était
plus élevé que jamais. Cette voie n'arrivait pas à débiter à la
cadence voulue, imposant aux marchandises des mises en souf
france pendant plusieurs mois à Pointe-Noire, et donnant lieu à des
incidents ou accidents fréquents de circulation.
On attendait la livraison de cinq locomotives Diesel électriques

commandées en Amérique sur crédits dollars, ainsi que la livraison
d'automotrices Diesel françaises.
On effectuait d'autre part sur la voie, notamment dans la Ira

yersée du Mayombe, quelques travaux de réfection de première
urgence.
On pouvait prévoir que ces investissements amélioreraient sen

Siblement une situation très mauvaise. Mais il est certain qu'un très
gros effort devra être poursuivi sur celle voie d'importance primor
diale, allant un jour jusqu'à son électrification pour que ce trajet à
voie unique, avec une infrastructure entièrement revisée, puisse
assurer convenablement les transports qui conditionnent étroite
ment tout développement économique du Moyen-Congo, de l'Ou
bangui et même du Tchad. Convenablement aménagée, elle serait
perlainement utilisée comme voie de transit par le "Congo belge.
Aiirodromes. — L'aérodrome de (Maya-Maya près de Brazzaville

était, en 1950, en voie d'aménagement, selon un programme très
ample devant taire de son emplacement fort bien situé un aéro
drome de classe internationale. Déjà en 1950 une piste cimentée
pouvant recevoir les appareils commerciaux les plus lourds, et un
aéroport, avaient été réalisés; un centre d'accueil était en cours de
construction.

Cet investissement est certainement des plus utiles. Un aména
gement des pistes des aérodromes de Bangui et de Fort-Archambaud
pour leur permettre de recevoir des appareils commerciaux lourds,
restaient à entreprendre.

Énergie.

Les territoires de l'Afrique équatoriale française sont totalement
dépourvus de ressources en charbon. On peut à bon droit espérer
que le sol du Gabon contient du pétrole exploitable, mais pour
fondé que soit cet espoir, il n'est pas encore devenu réalité. Pour
le moment, les ressources énergétiques utilisées sont du charbon
et des hydrocarbures importés sur crédits dollars.
Ces dépenses sont évidemment indispensables.
Les importations de charbon sont actuellement limitées aux

besoins du chemin de fer Congo-Océan.

Les importations d'hydrocarbures liquides se sont faites jusqu'à
maintenant à partir de la zone dollar et représentent un des postes
les plus lourds. La totalité de l'importation et de la distribution se
tait en fûts métalliques de 200 litres et cet emballage, généralement
perdu, payé en devises étrangères, est également une lourde charge.
L'organisation du stockage et du transport en vrac, d'ailleurs prévue
au plan d'équipement, mais non encore entreprise en 1900, serait
une opération des plus rentables.
Mais il importe surtout de mettre en valeur les ressources énergé

tiques autochtones.
Le pétrole du Gabon, même si les espo'rs fondés sur son exis

tence se réalisent, ne sera pas avant très longtemps une source
d'énergie véritablement autochtone, car il .faudrait que les gisements
soient" d'une puissance exceptionnelle pour justifier l'inslailatim
prochaine de raffineries sur les lieux de production.
Il reste des ressources hydroélectriques, abondantes et d'équipe

ment relativement aisé. I.eir équipement fait l'objet de projets très
timides. En 1950. seul l'équipement des possibilités du Djoué, en un
point voisin de Brazzaville, avait été décidé, et en équipement partiel
seulement.
Par une dérivation en tunnel de 600 mètres de long en roche ten

dre mais solide, il est possible d'obtenir une puissance à peu près
consente de 30.000 kW. Les travaux envisagés, dont nous avons
vu le début, n'aboutiront qu'à une puissance installée de
5.000 kW, pouvant être portée à 10.000 par doublement du groupe, et
u 15.000 après l'exécution d'un barrage relevant le plan d'eau. Pour
porter cette puissance à 30.000 kW une deuxième dérivation en tun
nel et un second équipement- d'usine seront effectués.
Ces projets font preuve d'une extrême prudence, et même de peu

de Iii en l'avenir, surtout si l'on tient compte de ce qu'il n'a été
décidé de les entreprendre qu'après avoir obtenu l'assurance que
Léopoldville était acquéreur de la majeure partie du courant à pro
duire.

Brazzaville, capitale fédérale qui compte CO à 70.000 habitants,
est tête de ligne du chemin de fer Congo-Océan et de la voie fluviale
Congo-Oubangui. Sa consommation actuelle de courant électrique est.
infime, car la puissance de la centrale Diesel qui l'alimente est très
laible.

.Est-il vraiment trop osé de penser qu'un tel centre utiliserait aisé
ment 10.000 kW, s'ils étaient disponibles, dans ses besoins domes
tiques, ses besoins d'énergie dans le port et dans la gare, dans les
entreprises industrielles existantes, toutes activités pourvues indi
viduellement de groupes générateurs Diesel fonctionnant sur com
bustible importé à grand frais ?

Est-il trop osé de penser que rapidement un réseau d'électro-cars
.à accumulateurs ou à trolley remplaçant une forte consommation
d'essence, le développement nécessaire d'industries nouvelles grosses
consommatrices: industries du froid, industries mécaniques de répa

ration, industries du bois, des matériaux de constructions, etc.,
absorberaient aisément l'énergie de 10.000 kW de puissance supplé
mentaire ?

Nous ne le pensons pas et trouvons regrettable que ne puisse
être effectuée en un seul temps la dérivation correspondant à la
puissance totale disponible en ce point, l'équipement turbines pou
vant être réalisé progressa emenl.
Par ailleurs, nous "avons visité les chutes de Boali, à 80 kilomètres

de Bangui, dont l'équipement est envisagé mais sans qu'aucune
décision de réalisation ait encore été prise à cette époque. La puis
sance disponible est de l'ordre de 20 à 30.000 kW avec un équipe-'
ment des plus aisés qui vie vrai l élre entrepris sans tarder.

Agriculture.

Les activités agricoles représentent la plus grosse part des acti
vités économiques de ces territoires, et même" la totalité pour un
territoire comme celui du Tchad.

Laissant de côté les exploitations forestières, on constate que
les activités proprement agricoles, sont, dans leur quasi totalité,
d'initiative autochtone. Rares sont les exploitations créées et dirigées
par des colons européens.
L'effort d'équipement dans-ce dimaine se tradu't surtout par la

création ou le développement de stations ou services dépendant de
la direction de l'agriculture, notamment de stations dites « de
recherches » et de quelques écoles de formation de moniteurs agri
coles.

On est frappé par le peu d'action que semblent avoir ces activités
sur l'agriculture autochtone. C'est seulement dans la réginn de l'Ou
bangui et du Tchad se livrant à la culture du colon qu'une action
modeste est exercée, due principalement aux initiatives des sociétés
collectrices, pour apporter à l'autochtone de meilleures semences,
quelques informations sur de meilleures méthodes culturales ou de
défense des cultures, un peu d'outillage manuel plus perfectionné que
l'outil ancestral.

Sans doute est-ce une tâche immense que d'animer et de perfec
tionner une agriculture aussi primitive, dispersée sur d'aussi grands
territoires, exercée par une population à très faible densité, de carac 
tère souvent encore nomade. Elle exigerait de gros crédits, un nom
breux personnel parfaitement compétent, un abondant matériel de
démonstration, une organisation permettant à l'agriculteur le choix
et l'acquisition du petit matériel utile, toutes choses dont les ser
vices de l'agriculture sont démunis.

Ce problème du progrès technique de l'agriculture artisanale,
est encore bien mal résolu dans la métropole même, et l'on ne
saurait être suroris qu'il le soit encore moins bien dans des terri
toires où règnent de telles conditions. Du moins souhaiterait-on
voir l'amorce" de réalisations plus sérieuses en ce sens. Parce que
celle tlche sera longue et difficile, il ne faut pas tarder à l'en tre*
prendre. Ce n'est pas seulement une question de moyens, c'est
également une question d'état d'esprit.
On le constate lorsqu'on se trouve en présence de l'étrange réali

sa lion de la S. M. A (Station de modernisation de l'agriculture) ,
entièrement financée par le projet du plan. Ce centre s'est insiallé
depuis 1916 dans le Niari, sur un terrain de brousse de 5.000 hec
tares. ll a passé, sur crédits dollars, d'importantes commandes de
matériel américain, et il nous a été indiqué que ce centre avait le
double but de faire la mise au point du matériel agricole pouvant
convenir à l'Afrique, et de faire la mise au point de méthodes cultu
rales industrialisées sur arachides, soja, maïs, riz. etc.
En 1950, bien que tout le matériel commandé ne fût pas encore

parvenu, ce centre comprenait 20 tracteurs lourds, plus de 40 char
rues, plis de 25 moissonneuses-balleuses américaines, et un para
très important de matériel varié el moins lourd. H avait été cons
truit de nombreuses maisons d'habitation, des bfliments techniques,
un laboratoire. Le personnel occupé par celte station comprenait
di Européens, dont i anciens élèves des instituts agricoles de la
métropole, 4 mécaniciens, i conducteurs de travaux agricoles el des
agents administratifs. Il utilisait. 500 manœuvres autochtones, 800
hectares avaient élé mis en culture.

La conception d'un tel ensemble aussi vaste, aussi lourd, ansi
conteux, nous a paru étrange. A supposer que le matériel agricole
américain doive être modifié pour être adapté aux conditions de
cultures africaines (ce dont on peut douter tout au moins si l'on
prend soin de sélectionner dans ce matériel celui qui a été spéciale
ment étudié pour travailler dans certaines conditions), il parait peu
indiqué de vouloir procéder à t'étude des modifications nécessaires
en se plaçant aussi loin de toutes ressources industrielles, en se
privant du concours d'ingénieurs mécaniciens et de personnel
technique compétent en construction mécanique, en se bornant à
commander en vrac du matériel tout venant et en l'essayant empi
riquement en un lieu donné et très isolé.
D'autre part, la mise au point de cultures industrialisées et

mécanisées, à supposer qu'elle soit nécessaire et rie puisse dériver
pour une très large part d'expériences faites ailleurs en territoire
français ou en territoire étranger, nécessiterait pour être vraiment
efficace, tout un étal-major, tout un personnel non seulement
d'ingénieurs agricoles, mais de génétistes, de phyto-biologistes, de
chimistes, etc.
Enfin et surtout, on voit mal quelle est l'utilité pour les territoires

de l'Afrique équatoriale française d'une entreprise revêtant cette
forme. Les résultats éventuellement obtenus n'auront aucune valeur
pour l'agriculture autochtone que l'on ne peut songer à industria
liser et à mécaniser à ce degré avant un temps extrêmement long.
Ils ne pourraient présenter d'intérêt que pour susciter de la part
de l'initiative privée l'imitation de telles méthodes. Un pareil espoir
serait certainement très chimérique.
Notre opinion personnelle est qu'il s'agit là d'une conception

erronée, réalisée avec de grands moyens matériels, et avec une
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pauvreté manifeste de personnel compétent. Cette action nous
paraît d'ailleurs regrettaibîe moins par les crédits cependant consi
dérâmes qu'elle a absorbés et absorbera dans l'avenir sans grande
efficacité, que parce qu'elle tourne le dos au problème essentiel qui
est d'améliorer l'agriculture autochtone.

Ressources minières.

Service des mines. — Le service des mines' de Brazzaville, d'une
extrême importance pour le développement économique de l'Afrique
équatoriale française est en plein développement, vigoureusement
soutenu par l'administrât ion locale et doté de crédits sur plan
d'équipement, tant pour l'a.hat de matériel sur crédits dollars que
pour son équipement sur crédits du plan.
En 1950 des bâtiments neufs, comprenant bureaux et laboratoire,

étaient en voie d'achèvement, et un important matériel était ras
semblé. Mieux encore, un important service géologique comprenant
12 ingénieurs géologues, nombre appelé à s'accroître, était en plein
fonctionnement, travaillant à l'établissement de la carte géologique
des territoires, ce qui est l'activité initiale essentielle à la mise en
valeur des ressources du sol et du sous-sol.

Ces investissements sont certainement des plus heureux.
Bureau minier de la France d'outre-mer (Ii. R. P. M.). — Cet

organisme qui possède la personnalité civile et l'autonomie finan
cière, est doté de crédits sur les fonds du F.I. D.E.S. J1 a pour
mission de rechercher et démontrer les gisements miniers des terri
toires d'outre-mer, d'aider à- leur mi s e en valeur. En Afrique équa
toriale française, pendant l'année 1950, son activité était grande,
s'exerçant sur divers points.
Pour les recherches de cuivre, le B. R. P. M. faisait effectuer des

travaux de recherche, que nous avons visités, dans la région de
■ftlindouli. Ces travaux ont abouti à la constitution d'une société

•d'étude privée pourvue de moyens financiers puissants, dans laquelle
le H. R. P. M. -a gardé une- participation-, et qui va poursuivre à
l'échelle voulue les recherches de ce métal extrêmement précieux
pour l'économie française.
Pour l'or, qui fait depuis longtemps l'objet d'assez nombreuses

exploitations dans les territoires d'Afrique équatoriale française, le
bureau minier s'eflorce à juste titre de pousser et aider ces exploi
tations à mécaniser leurs chantiers et à tenter d'exploiter non seule
ment les gisements alluvionnaires mais aussi les gisements en
place. Son action s'est exercée dans ce sens par une aide financière
apportée en participation dans certaines affaires existantes, par des
missions d'ingénieurs et d'experts compétents et qualifiés. Nous
avons visité certaines de ces exploitations.
Pour l'étain, autre œ-étal dont l'économie française manque gra

vement, le personnel du U. R. P. M. poursuit des recherches en
divers points du territoire. '

■Exploilations minières. — Les exploitations minières les plus
florissantes et les plus utiles à l'économie du territoire sont les
exploitations diamantifères. En raison de l'étendue et de la valeur
des gisements, ces exploitations tendent à prendre un grand déve
loppement, ce qui est heureux. Toutefois, l'accroissement de leurs
activités se heurte à la rareté de la main-d'œuvre et pose un
problème sérieux par détournements de cette main-d'œuvre des
travaux agricoles dans de vastes région*. Il est impérieusement
néces-aire de mécaniser fortement ces chantiers pour économiser
la maln-d'euvre.
En 1950, un prêt de 1 milliard de francs a été consenti aux

exploitations diamantifères par l'E. C. A. sur la part de la contre
valeur du plan Marshall que se réservait cette administration pour
la recherche de matériaux stratégiques afin d'aider à cette mécani
sation. Nul doute qu'il n'en résulte une forte augmentation de la
production et une diminution des difficultés de main-d'œuvre.

Industrialisation.

■ Les territoires de l'Afrique ■équaloriale française sont très peu
industrialisés. Le petit nombre d'industries exis.antes utilise presque
exclusivement une matière première végétale. C'est ainsi qu'on compte
quelques usines d'égrenage du colon, quelques savonneries, une
usine de préparation de la fibre de sisal. On ne trouve aucune
cimenterie, et on ne trouve qu'une briquetterie à Brazzaville. Les
industries mécaniques sont à peu près absentes ainsi que les indus
tries textiles.

Sur fonds publics ont été suscités: la création d'une importante
industrie du déroulage du bois du Gabon et d'une usine de trai
tement de i'Urena lobata au Moyen-Congo pour la préparation de
la fibre extraite de cette liane.
. Des projets sont formés pour la création d'une cimenterie et la
création d'industries textiles. Ces réalisations seraient des plus utiles

■car répondant à des besoins de base pour lesquels un marché certain
existe.

L'industrialisation de ces territoires ne pourra pas se développer
aussi longtemps qu'elle se trouvera devant les obstacles fondamen
taux de manque d'énergie, de difficultés de communication et de
transports.
Les observations qui précèdent sont limitées à certaines activités

visitées au cours de cette mission d'enquéle, et n'ont nullement la
prétention de passer emplétement en revue la totalité des activités
économiques de ces territoires. C'est ainsi que nous ne parlerons
pas d'activités très importantes telles que les recherches de pétrole
poursuivies au Gabon, les efforts faits pour la modernisation des
exploitations forestières et la rénovation des forêts, l'équipement
des ports maritimes de Pointe-Noire, Port-Gentil, Libreville, la moder.
nisation des transmissions, les équipements sociaux dans le domaine
de la santé, de l'enseignement, de l'urbanisme, toutes actiyités qui
n'ont pas été vues ou ne-l'oni été que partiellement^

AFRIQUE OCCIDENTALE

En octobre-novembre 1951 l'enquête effectuée au nom de la
Sous-commission nous a amené à visiter:

A Dakar. — Les services de la fédération, notamment les services
chargés de la délivrance des importations sur crédits dollars, les
services financiers chargés de. l'exécution du plan d'équipement,
la direction des services économiques, le service des mines, le
service des travaux publics et ses directions des ponts et chaussées,
des équipements portuaires, des équipements électriques de l'hydrau
lique, la régie des chemins de fer de l'Afrique occidentale ' fran
çaise, l'université de Dakar, les services de l'agriculture, de l'élevage
et des forêts.

Au Sénégal. — Les aménagements du port de Dakar, 17. F. A. N.,
le pare de* matériel des travaux publics, l'usine de la Société afri
caine de béton manufacturé, les exploitations d'ilménite de Rufisque,
la manufacture textile de Iluiisque, les exploitations de phosphates
de Thiès, les chantiers -de la Mission d'assainissement du Sénégal,
les aménagements de Saint-Louis, le chantier routier Tiaroye-
Ru fis que.

En Guinée.. — A Conakry, les services du territoire, les aménage*
ments du port, le parc de matériel des travaux publics, les ateliers
de réparation du chemin de fer et les travaux de réfection de la voie,
l'usine de la C. O. P. R. O. A.; dans le territoire, les aménagements
de la compagnie minière de Conakry, les gisements de bauxite de
la région de Kindia, les projets d'aménagement des chutes du
Konkouré, le charnier routier Ala-mou — Kindia, les aménagements
des centres de Kindia et -de Mamou (enseignement primaire et
technique — sauté), la station de recherches de l'i. F. A. C.. à
Foulaya, le centre d'apprentissage agricole de Tolo, diverses exploi
tations.

En Côte d'Ivoire. — A Abidjan, les services du territoire, les
aménagements du port, de la centrale élec.rique, des chemins de
fer, les usines de la -Société des contre-plaqués ; dans 1-e territoire,
le chantier routier Abidjan-Gagnoa, la station de recherches et la
centre d'apprentissage agricole de Bingerville, la papeterie expéri
mentale de la R. l. C. C., l'usine d'huile de palme de Dabou, la
station de recherches scienlifiques de l'O. R. S. 0« M., à Adjopo-
dounié.

Communications et transports.

Routes. — Le processus d'établissement et de démarrage d'un
important programme de réalisation de communications routières
à caractéristiques modernes a été le même en Afrique occidentale
française qu'en Afrique, équatoriale française, malgré quelques dif
férences de formes administratives. Ici, aus-i, il a fallu établir un
programme hâtif techniquement, avec peu d'études préparatoires, et
consentir un gros effort financier pour la création de moyens d'exé
cution.

Dix-sept entreprises ont élé ainsi créées, recevant au départ un
marché sur série de prix, traité de gré à gré, et des promesses de
.marchés ultérieurs. L'n matériel très important, principalement amé
ricain, a été acquis sur crédits dollars comme propriélé de l'en Ire-
prise ou propriété du service des travaux publics et loué aux entre
prises. Il a été ainsi commandé lit tracteurs lourds à chenilles et
leur équipement, tracteurs moyens, 56 inotorgraders, 113 rouleaux
compresseurs, etc.
Lies centres comprenant services généraux, logements de person

nel, ateliers d'enlretien, parcs à matériel, ont été créés.
En celte fin d'année 1951, il élait plus aisé d'apprécier les résul

tats de ces méthodes qu'au milieu de 1950 en Afrique équatoriale
française, un kilométrage important en divers . territoires ayant été
réalisé.

La constatation bru tale est que le prix de revient des travaux
est a peu près le double de ce qui avait été initialement prévu, ou le
serait si l'on avait maintenu les caractéristiques initiales, lesquelles
n'avaient rien fie véritablement déraisonnable!. Le prix de revient
au kilomètre est de 7 à 10 millions de francs C. F. A.

■ Selon notre opinion personnelle, les causes de ce coût élevé sont
au principal de deux ordres:- en premier lieu vient f 'insuffisance des
études sur le terrain préalablement A la fixation du tracé, nolam-
ment l'absence de recherches sur la nature des sols à déblayer ou à
remblayer, d'où doivent dériver la fixation de la technique et du
matériel a utiliser ainsi que la fixation du détail du tracé; l'insuf
fisance de recherches de gisements de matériaux durs, d'étude des
propriétés de ces matériaux, etc.
En second lieu, on trouve l'échec technique du matériel américain

de construction de routes, utilisé dans ces conditions d'imprépara
tion, qui le mettent souvent en face de travaux à la nature desquels
il n'est pas adapté (par exemple, longs trajets en tranchée dans des
cuirasses latéritiques dures qui exigent les techniques de travail au
rocher) ou pour lesquels il est inutilisable (par exemple, travaux en
sol latéritique (meuble en saison ou région très Jiumide), employé
loin des ressources d'un pays fortement industrialisé assurant son
entretien sûr et rapide, un approvisionnement en temps voulu des
pièces de rechange, une main-d'œuvre compétente et bien outillée.
Ce matériel très coûteux d'achat, très coûteux d'entretien par les

puissantes installations qu'il a fallu créer de toutes pièces à cet effet
et qui restent cependant insuffisantes, coûteux de conduite par la
main-d'œuvre européenne qualifiée qu'il exige, est relativement peu
efficace en moyenne, restant inutilisé pendant de longues périodes,
se détériorant relativement vite.

En examinant les bilans de ces chantiers routiers, on retrouve
dans les prix de revient des travaux ces lourdes charges d'inveslisse-
ment (achat et entretien) qui, non compris les frais de fonction
nement (carburants, main-d'œuvre, conducteurs) atteignent asse*
régulièrement le tiers de ce prix. '
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Ce matériel, conçu par ses constructeurs pour supprimer la main-
d'œuvre de chantier et accélérer considérablement l'exécution des
travaux ne dorme son rendement que sur des opéra tions exactement
planifiées et 'lorsqu'il est entouré de tous moyens auxiliaires néces
saires. de façon il assurer son fonctionnement continu.
Devanl les perspectives de dépassement très aomples des prévi

sions de crédits pour la réalisation des programmes routiers, une
revision s'est imposée, restreignant considérablement ce programme.
Les programmes Wi'-1UM prévoyaient l'exécution de 8.000 kilo

mètres de routes modernes en Afrique occidentale française. On
poursuit actuellement l'exécution d'un programme portant sur 1.300
kilomètres. Gela était sans doute nécessaire. Mais l'exécution des
programmes initiaux reste à réaliser. 11 faudra repartir sur des
projets et avec des méthodes parfaitement étudiées.
Chemins de fer. — Les investissement? effectués dans les régies

des chemins de fer d'Afrique occidentale française étaient d'une
nécessité urgente et ont remarquablement amélioré le fonctionne
ment de ces réseaux.
Des .attributions de crédits-dollars pour achat de matériel et des

déblocages spéciaux de l'E. C. A. sur fonds de contres aleur ont
élé affectés à cette tâche qui impliquait la rewsion de la voie et la
rénovation du matériel roulant.
La revision de la voie porte non seulement sur la réparation,

après une longue période de mauvais entretien, mais aussi sur line
-modification de certaines pentes el courbes à caractéristiques trop
dures sur certaines ligne-*.
a rénovation du matériel est faite en ayant en vue de rempla

cer progressivement toutes les locomotives à vapeur par des loco
motives Diesel, d'effectuer la plus grande partie des transports voya
geurs par autorails Diesel, de remplacer les wagons de 10 el 20 ton
nes par des wagons de 30 et JÔ tonnes de très grande capacité.
En outre, on développe dans chaque réseau des ateliers assez puis

sants de réparation.
Nous avons plus particulièrement enquêté sur tes ceaits dépenses

par le réseau Conakry-Nisïer, et examiné les in s lallations fixes de
Conakry, le matériel neu! de ce réseau, ainsi que les conditions de
trafic entre Conakry et Kindia. Ou est arrivé dès maintenant à une
Situation très satisfaisante, assurant sur ce paicou-s montagneux et
difficile, à voie unique, un trafic marchandise régulier et sûr, un
trafic voyageur rapide et confortable. De grosses dépenses ont élé
laites et sont encore prévues pour lYménagement à Conakry d'ale-
lieris d'entretien et de réparation des locomotives à vapeur et à
moteurs Diesel, ainsi que des wagons, Elles correspondent à des
installations qui nous ont paru très judicieuses, dans lesquelles tra
vaille une main-d'œuvre autochtone. Un centre d'apprentissage y
fonctionne d'une manière excellente.
La tache de modernisation de ces réseaux sera puvre de longue

haleine, mais elle est essentielle. Elie doit aboutir à un abaisse
ment important du coiït des transports qui est actuellement beau
coup trop élevé. Ce coût assure, comme il convient, l'équilibre entre
les dépenses de fonctionnement et les recetles.
Ports. — Le port de Dakar voit son trafic se développer très rapi

dement et les travaux d'aménagement porlant sur la c-éalion d'un
nouveau môle, la création de nouveaux iianaars, l'aménagement
des chaussées, des voies ferrées, de la distribution d'eau et d'élec
tricité sur les anciens môles, représentent des investissements coû
teux mais nécessaires et qu'il faut poursuivre, notamment par la
création d'un wharf pétrolier.
En 195 1, le port lagunaire d'Abidjan a été ouvert h l'exploitalion,

et l'inauguration de ce magnifique om-rage a été l'occasion de la
description des travaux dans de nombreuses publications.

11 reste à développer les ouvrages po. ! uaires, à aménager le réseau
lagunaire, notamment par la construction du canal d'Assinié, et à
mieux aménager le réseau routier Intérieur pour que celte réalisa,
lion prenne toute sa valeur efficace et apporte à un territoire plein
de promesses un élément de prospérité puissant.
En 19 i6, le port de Conakry était aménagé de la façon la plus som

maire. L'exploitation des bauxites des lies de Los, les projets d'ex
ploitation du minerai de fer de Conakry, i'existern'e reconnue dans
l'arrière-pays de gisements de bauxite, ont incité à juste titre à
établir un prog amme déménagement de ce port, dont la réalisa
tion, qui doit être achevée en 1953, absorbera." environ 1.050 mil
lions de francs C. F. A. Ce programme comprend pour l'essentiel le
prolongement à 1.200 mètres dé, la digue actuelle de 800 mètres et
la céalion d'une nouvelle digue de 750 mètres, la construalion d'un
quai minier de 300 mètres, de deux quais bananiers de 1110 mètres
de 12 hectares de terre-pleins nouveaux, et l'aménagement des voies
ferrées, canalisations d'eau, d'électricité, de l'outillage, de han
gars, etc... corresoondanls.
De 1916 à 1050, le trafic est passé de 100.000 à 250.000 tonnes.

Le plein fonctionnement de la Compagnie minière de Conakry lui
apportera 3 millions de tonnes à l'exportation dans quelques années.
Tous ces travaux d'aménagement sont en cours; il importe cer

tainement de les poursuivre sans retard.
D'autres aménagements portuaires sont en cours en des points

de moindre importance qui n'ont pas été visités au couis de celte
mission d'enquête.

Énergie.

Les territoires de l'Afrique occidentale française sont dépourvus
de toute ressource charbonnière. Mises à part quelques petites cen
trales hydroélectriques comme celle de Rayes, assez primitive, les
seules ressources en énergie sont les importations de charbon et
d'hydrocarbures.
Sur le plan d'équipement, on poursuit la rénovation ou la création

de centrales thermiques fonctionnant au fuel dans tous les centres
importants. Nous avons assisté à la mise en route de la première
tranche de la centrale thermique d'Abidjan remplaçant heureuse
ment une vieille centrale fonctionnant au bois. Nous avons à cette
occasion constaté l'impérieuse nécessité de tels équipements, aussi

la grave erreur qui consiste à diriger sur les territoires d outre-mer,
pour des équipements neufs, du matériel considéré comme vétuste
eu France et formé d'un assemblage improvisé. Dans des régions
qui ne disposent d'aucun moyen de réparation et de transformation
de matériel mécanique ou électrique, il importe de n'envoyer que
des installations parfaitement au point, dont le fonctionnement
certain n'exigera qu'un montage correct. Faute de cela, la mise en
route a été etaidée de près d'un an et le coût de la réalisation
accru.

A Abidjan comme à Conakry, nous avons constaté combien ces
installations thermiques étaient certes nécessaires pour remplacer
un quasi néant, mais aussi qu'elles apparaissaient déjà comme devant
être rapidement dépassées par les besoins el combien il était urgent
de procéder aux équipements hydroélectriques, qui sont possibles
et relativement faciles & peu de distance de ces deux ports.
En Afrique occidentale française comme en Afrique équatoriale

française, nous avons été surpris du peu de place donné dans les
plans d'équipement à la production d'énergie hydroélectrique, seule
ressource autochtone cependant.
Toutefois, l'équipement des « grandes chutes » près de Conakry,

est décidé, en raison des besoins de la Compagnie minière de
Conakry, et l'on songe à l'équipement des chules de Kalota sur
le Konkouré, en raison des projets de création d'une Industrie de
l'aluminium à partir des gisements de bauxite de Kindia. Lorsque
ces équipements seront réalisés, nul doute qu'en dehors des deux
puissantes activités industrielles qui les motivent, toute une gamme
de réalisations industrielles variées, plus faibles consomma Irices,
prendront naissance dans ces régions.
Pour Abidjan, dont les best ins actuels sont de 10.000 à 15.000 kWA

et iront rapidement en croissant, la centrale thermique en construc
tion restera très insuffisante. Or, 75 kilomètres de ce port se trou
vent les chutes d'Ayamé, sur le Bia, étudiées par Électricité de
France, pouvant donner en trois étapes d'aménagements relative
ment aisés, des puissances de 12.000 ou 24.000 ou 100.000 kWA, dont
la moitié au moins permanente. Cet équipement s'impose dès main
tenant.

Agriculture.

En Afrique occidentale française comme en Afrique équatoriale
française, l'agriculture est principalement pratiquée à l'initiative des
autochtones, et constitue la plus grande pari des activités économi
ques du pays.
Dans cette fédération également, les travaux engagés sur plan,

au titre de l'équipement, se répartissent entre la création ou l'amé
lioration d'un certain nombre de stations de recherches, de centres
de mécanisation, de ï-olleges techniques et la création de puissantes
installations entièrement mécanisées.

Nous avons visité le centre de recherches agronomiques de Binger-
ville (Côte d'Ivoire) qui comprend un centre d'ap irenlissage, < t
contrôle deux stations de recherches situées, l'une à Akandjé,
l'autre à llengourou, le centre d'apprenlissage de Tolo et la station
de recherches de Fl. F. A. C. à Foulouya, en Guinée.
Au Sénégal, nous avons visité les exploitations rizicoles méca

nisées de la mission d'assainissement du Sénégal.
L'action exercée en Afrique occidentale française d'une manière

générale au profit de l'agriculture aulochlone est beaucoup plus
accenluée qu'en Afrique équaloriale française, mais reste encore
terriblement insuffisante. Elle s'exerce, ici et ifi , par la préparation
et la fourniture de plants ou semences sélectionnés (café, cacao,
palmier, riz*, par une propagande pour la défense des cultures et
une fourniture de matériel approprié, par un régime de subven
tions dans certains territoires pour les plantations elfectuées à
partir de plants sélectionnés et convenablement traités, par cer
tains essa's de mécanisation coopéra live. Elle se heurle, entre
autres obstacles, à la persistance du droit coulumier qui ne laisse
pas la propriété du sol à l'individu, mais lui en accorde seulement
la jouissance, ainsi qu'à la tradition de nomadisme dans bien des
régions. Elle se heurte surtout au défaut d'équipement en hommes,
au défaut d'équipement en cadres et agents d'exéeulion compélenls.
Les laboratoires dépendant de la direction de l'agriculture sont

trop pauvrement pourvus en personnel.
Les tâches de vulgarisation et de contrôle sont confiées A des

moniteurs ou conlremailres d'agriculture en trop petit nombre et
de formation parfois insuffisante. Dans toute l'Afrique occidentale
française, ce cadre comprend au total environ -100 agents euro
péens et africains.
Les collèges ou centres d'apprentissage d'agriculture, qui sont

en principe au nombre de un par territoire, ne forment chacun que
5 à 10 élèves par année, ce qui est infime mais suffit à combler
les possibilités d'emploi. Par quelle aberration a-t-il d'ailleurs été
décidé de ta're entrer de tels emplois dans le cadre de ceux pou
vant être réservés adminislrativement aux anciens militaires pre
nant leur retraite!
En fait, en circulant dans le territoire, on se rend compte que

la responsabilité d'animer et guider l'agriculture aulochlone
incombe encore aux commandants de cercles, par l'intermédiaire
des sociétés indigènes de prévoyance. Certains de ceux-ci s'aban-
nent d'ailleurs très intelligemment à celle tâche, et cet état de
choses n'est pas mauvais en lui-même. Mais l aide apportée par
les services spécialisés est très insuffisante.

11 semble qu'un effort beaucoup plus vigoureux devrait être
entrepris dans ce domaine. Les débouchés aisément assurés aux
productions agricoles depuis la fin de la guerre, les hauts prix
atteints par certaines denrées, ont certes incité les autochtones a
la culture des produits d'exportation et les ont intéressés à l'amé
lioration de ces cultures.
Mais il reste la lâche immense des cultures vivrières pour le

marché intérieur, et le danger de plus en plus perssant de l'épuise
ment des meilleurs sols par un développement des cultures accom
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pagné de façons culturales inconsidérées. Ce danger impose un
choix. Ou laisser cette agriculture à ses méthodes ancestrales de
cultures sommaires coupées de très longues jachères, c'est-à-dire
renoncer à la développer pour éviter une trop rapide dégradation
des sols, ou faire un effort sans commune mesure avec celui qui
est tait actuellement, pour la faire évoluer vers des méthodes plus
intensives, des rendements plus élevés mais sauvegardant et amé
liorant même le sol. Or, il serait vain, et sans doute même néfaste,
de vouloir industrialiser rapidement des territoires qui s'y prêtent
cependant par leurs ressources naturelles, sans faire parallèlement,
cet ample effort en agriculture autochtone.
En matière' de fruits et d'agrurnes, an effort pleinement valable

a clé fait par l'institut des fruits et agrumes coloniaux, notamment
dans sa station de Foulaya, sur crédits provenant d'une taxe frap
pant ces produits et sur crédits du F. I. D. E. S. Celte station, en
plein développement, est largement équipée en bâtiments de direc
tion el d'habitation, laboratoires et ateliers, champs d'expérience.
Elle est pourvue d'un personnel compétent, qui devrait être encore
un peu plus étoile. Les gros crédits dont a disposé cette station,
par rapport à ceux mis. à la disposition des centres de recherche
dépendant de la direction de l'agriculture, font un peu considérer
ces dernières comme des parentes pauvres. Mais ils représentent
le minimum nécessaire à un effort de recherche efficace, au-dessous
duquel il n'y a qu'apparence de recherche et peu de rendement
possible. Celte station a entrepris à l'échelle voulue, avec l'état
d'esprit et les moyens nécessaires, les recherches de tous genres
qui concourent à rendre prospères les cultures de la banane, de
l'ananas et des agrumes. H n'est pas douteux qu'elle rendra d'im
menses services si les planteurs comprennent qu'on ne peut se
maintenir sur les marchés mondiaux que par une avance tech
nique dans les conditions de production, et s'ils veulent utiliser
le remarquai)' o on t il qui est à leur disposition. Elle est un exemple
de. la concentration de moyens qu'il faut réaliser pour un résultat
efficace, s'opposan t à la dispersion stérile, trop fréquente ailleurs.
La grande culture entièrement mécanisée est représentée en

A. O. F. par les tentatives de l'office du Niger sur riz et colon, de
la C. G. T. 0. sur arachide en Casamance, et de la mission d'araéna-
genent du Sénégal sur riz, près de Kicliard-Toll. Ce sont ces derniers
travaux que nous avons visités.

Dans l'immense délia du Sénégal à peu près inculle, peu peuplé,
il a paru possible et désirable de développer la culture du riz, res
source vivrière extrêmement utile. Après des essais sur un casier
de 150 puis de 600 hectares, il a été décidé de créer une exploitation
industrielle de e.0u0 hectares. Sur fonds du F. I. D. E. S., un pro
gramme d'aménagement est en ours et devrait être achevé en lK>3.
11 doit absorber environ 2.250 millions de francs G. F. A. en investis
sements, environ 150 à 2<X) millions de frais annuels de fonctionne
ment, ct la production escomptée est de l'ordre de 20.<<00 tonnes de
riz. Les travaux comportent: la construction et l'aménagement de
nombreux bâtiments pour le logement du personnel, l'abri et la
réparation du matériel, le traitement des récoltes, la construction
d'une station de pompage, le déboisement et dessouehage du ter
rain, son planage minutieux, la création de canaux et drains repré
sentant un volume de terre de 1.200 Oi'O mètres cubes, l'aménagement
de détail du terrain.

En novembre 1951, la réalisation était déjà très avancée, ayant
absorbé plus d'un milliard de francs C. F. A. Les travaux sont
menés avtc beaucoup de foi, de compétence et d'enUiousiasme par
les ingénieurs el le personnel. 11 faut conslaler que cette entre
prise iïe pourra entrer en activité et faire la démons tration de renta
bilité qu'elle a l'intention de faire, que lorsque la totalité du pro
gramme aura été exécuté, c'est-à-dire qu'il y a intérêt maintenant,
au point où en sont les choses, à achever cet ouvrage dans le plus
bref délai possible.
Mais, ceci dit, on ne peut s'empêcher de penser que ce type de

réalisations était loin de présenter un intérêt de première urgence.
On a bou Lira à une exploitation d'État très isolée, dans ce delta, de
rentabilité faible si elle est positive, car grevée, en particulier, de la
lourde servitude de faire fonctionner en pays assez désert, aux
communications difficiles, très loin de tout centre industriel, un
important et compliqué matériel absorbant une énergie chère. Son
retentissement sera faible sur l'économie autochtone, car elle absor
bera peu de main-d'œuvre et ne pourra servir d'exemple à la culture
indigène. Elle sera une ressource autarcique, bénéficiaire ou défici
taire, de 15.000'à 20.000 tonnes de riz par an pour le Sénégal, et c'est
en cela que pourra résider son utilité principale.
Beaucoup plus intéressantes dans leurs répercussions nous ont

paru les activités des secteurs rizicoles de Guinée poursuivies sur
crédits F. I. D. E. S., attachées à la vulgarisation de la riziculture
aquatique, faisant des aménagements de terrains en des régions
peuplées et déjà agricoles, installant des centres de cultures méca
niques modestes en des cercles vivants, créant des petites rizeries
pouvant traiter 4.000 à 6.000 tonnes de riz par an, aménageant des
digues et barrages simples, travaillant mécaniquement à façon les
terres des autochtones volontaires. Cette forme d'action est moins
spectaculaire. Elle est plus difficile aussi parce qu'elle se heurte aux
traditions et à la psychologie des autochtones. Mais c'est bien en
cela, justement, que réside la tâche essentielle,

11 est cependant des travaux qu'il faut effectuer dans le cadre
d'un large programme sur crédits d'investissements et qui, du seul
fait de leur exécution, apportent à la culture autochtone une aide
puissante. Le meilleur exemple en est sans doute la tache poursuivie
par le service de l'hydraulique pastorale en A. O. F. qui poursuit
systématiquement, avec beaucoup de science et de méthode, une
œuvre admirable.

Dans les régions sahéliennes- de cette fédération, le problème
agricole est avant tout un problème d'eau, et notamment d'eau
potable pour les hommes et les troupeaux en saison sèche. Pour ces
régions, le service de l'hydraulique pastorale développe un pro

gramme d'aménagement et de création de puits, de création de
forages, poursuivi avec beaucoup d'économie parce que précédé
d'études convenables et d'une efficacité prodigieuse. Cette œuvre a
d'ailleurs éveillé un intérêt très vit dans les populations et est très
soutenue par les assemblées locales. Les pians d'investissement se
doivent de la développer au maximum.

Service des mines et exploitations minières.

La fédération de l'A. O. F. possède un service des mines extrê
mement aelif, qui, en dehors des ingénieurs du service administra
tif, compte 30 ingénieurs géologues, effectif devant être porté à 40
l'année prochaine'. Ce service géologique a pour tâche essentielle
actuellement d'effectuer le levé de fa carle géologique de tous les
territoires, œuvre immense, mais primordiale. Toutefois, il inter

- vient aussi en prêtant son concours aux autres activités du territoire
ayant besoin de ses spécialistes: hydraulique agricole ou urbaine,
recherches minières, travaux publics, etc. Sur le plan d'équipement,
des locaux neufs sont en construction pour recevoir les bureaux,
laboratoires, ateliers de ce service, actuellement très mal installé. Ces
aménagements sont des plus utiles.
Le bureau minier de France d'outre-mer effectue diverses

recherches :

En Mauritanie, il a étudié l'important gisement de fer de Fort-
Gouraud, constitué par un minerai riche et contenant un fort tou-
nage. Une société d'exploitation rie ce gisement vient d'être créé.
Il étudie actuellement le gisement de cuivre d'Akjout, pour le

compte d'un syndicat formé par lui-même, la fédération et le terri
toire. Ce gisement apparaît comme très important et d'un grand
intérêt pour l'économie de l'Union française.
Au Sénégal, il effectue la reconnaissance de gîtes de phosphates.
En Guinée et en Côte-d'Ivoire, il effectue des recherches d'or.

Expl o itation s m i nié res.

Les crédits de la caisse centrale de la France d'outre-mer ont
aidé à un essor déjà important de l'exploitation des ressources
minières.

Au Sénégal, les exploitation d'ilménile de la région de Ruflsque
sont en voie de modernisation. Elles pourront satisfaire la totalité
des besoins de l'industrie du titane en France et exporter sni
d'autres pays.
A Thiès, le groupe Pechiney a mis en exploitation des phosphates

de chaux et phosphates d'alumine de cette région. Une partie des
phosphates' de chaux sera finement broyée sur place pour être mise
à la disposition de l'agriculture des territoires. Le reste sera momen
tanément exporté en France pour y être transformé en phosphates
solubles.
En Guinée, la compagnie minière de Conakry aménage l'exploi

tation du très riche gisement de fer de la presqu'île du Kaloum.
Le gisement est reconnu, les aménagements généraux sont effectués,
la voie ferrée d'évacuation du minerai au port est en construction.
Dans un an, l'exploilalion pourrait être en cours à la cadence de
un million de tonnes par an, exportées sur l'Angleterre. Des îles de
Loos, la compagnie des bauxites du Midi extrait et exporte dès main
tenant des bauxites sur le Canada.
En Côte-d'Ivoire, l'extraction du diamant progresse vivement.
Pour demain, on peut espérer la mise en exploitation du fer de

Fort-Gouraud, des bauxites de Kindia et leur transformation sur
place en aluminium, du cuivre d'Akjout, de l'étain de l'Air.

Inchuslriulisalion.

Les crédits du F. I. D. E. S. et les importations sur crédits E. R. P.
ont participé à la création de nombreuses industries en Afrique
occidentale française: huileries, entreprises de travaux publics,
hôtellerie, enftllage, stockage et distribution de produits pétroliers,
travail du bois, traitement des fruits, etc...
Certaines sont des plus utiles à 1'éeonomie du pays. C'est le cas

par exemple des huileries de palme créées à l'intérieur des terri
toires au voisinage des plantations de palmistes. Nous avons constaté
dans la région de Dabou la répercussion heureuse sur les populations
autochtones d'une telle usine qui les incite aujourd'hui à l'entretien
et à la création de palmeraies et les incitera demain à toutes les
améliorations de la culture et de la cueillette, en leur apportant la
sécurité d'écoulement de leurs produits à meilleur prix. Il est
d'aileurs assez remarquable de voir un matériel industriel ultra
moderne et compliqué fonctionner parfaitement avec une main-
d'œuvre purement autochtone.
Une autre installation industrielle d'un grand intérêt est l'usine

expérimentale de la légie industrielle des celluloses coloniales ins
tallée à Acobo-Dabou. On est parvenu à mettre au point dans cette
usine la fabrication des pâtes cellulosiques pour papier à partir d'un
mélange d'espèces très variées de la lorêt équatoriale, ce qui pré
sente l'intérêt de rendre possible une exploitation rationnelle des
ressources de cet immense réservoir,.contrairement à l'exploitation
des seules essences pour charpente ou menuiserie. Dès que des dis
ponibilités en énergie autochtone à prix modéré, donc d'origine
hydroélectrique, seront mises à la disposition d'une industrie de ce
genre, grosse consommatrice d'énergie mais donnant une produc
tion très recherchée dans le monde, nui doute qu'on ne voie se
développer rapidement cette industrie qui trouvera en zone équato
riale les meilleures conditions d'approvisionnement en matière pre
mière.
A côté d'exemples heureux comme ces derniers, parce que net

tement liés à l'utilisation de ressources importantes et perma
nentes de ces territoires, comme le seront demain le traitement
sur place des phosphates du Sénégal, des bauxites de Guinée, d'au-
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1res industrialisations soutenues par. les fonds de la caisse centrale
d'outre-mer reposent sur des bases plus fragiles et correspondent
il des nécessités moins évidentes de concours des fonds pmblics. 11
n'est pas inutile qu'un élan de départ ait été donné ainsi à l'équi
pement hôtelier des grands centres, qu'un soutien ait été accordé
à des entreprises de transports routiers, qu'on ait participé à la
création d'usines de jus de fruits, de sciage et déroulage du bois,
de fabrication de matériaux de construction, etc., toutes activités
qui répondent en effet à des besoins réels, relevant de l'initiative
et du capital privé. Mais trop insister dans cette voie serait dou
blement dangereux. D'une part, on risquerait de susciter ainsi <ies
créations qui ne soient pas économiquement très saines, et c'est
en effet très nettement le cas de certaines des activités de ce genre
que nous avons visitées, d'autre part, on risquerait de freiner
l'effort privé en lui faisant considérer comme ' normal et habi
tuel que, pour toute réalisation industrielle en Afrique noire, le
concours de capitaux ou prêts il bas intérêt sur fonds publics soit
assuré.

Sur ces fonds, il importe surtout de donner à ces activités ce
dont elles ont besoin et qu'elles ne peuvent créer par elles-mêmes:
une main-d'œuvre instruite et en lionne santé, de l'énergie abon
dante et à ibas prix, des moyens de communications et de trans
ports convenables; il importe de leur fournir la documentation la
plus complète et la plus précise possible sur les ressources des
territoires ; on peut aussi aller jusqu'à faire des démonstrations de
la validité d'exploitation de certaines de ces ressources. Sur ces
bases, l'initiative privée doit jouer son rôle selon ses propres règles
et avec ses propres moyens.

Conclusions.

Celte mission d'enquête a élé effectuée dans certains territoires
d'outre-mer sur mandat de la sous-commission du Conseil de la
République « chargé de suivre et d'apprécier la mise en œuvre de
l'accord • de coopération économique européenne et du programme
<ie relèvement européen ». Son premier but a été de rechercher les
modalités de mise en œuvre de cet accord dans ces territoires, d'en
vérifier le loudionnement et l'e ffioacilé intrinsèque.
ne ce point de vue, nous avons constaté que la mise à la dispo

sition des territoires de crédits dollars du plan Marshall était effec
tuée suivant un mécanisme administra (if précis, donnant lieu à une
comptabilité claire et en ordre, correspondant malheureusement,
en raison du contrôle exercé par l'administration centrale du minis
tère de la France d'outre-mer, à une procédure encore plus lente
qu'en France.
La quotité attribuée a permis de satisfaire les besoins essentiels

urgents.
Les marchandises importées par utilisation de ces crédits corres

pondent bien dans l'ensemble, par leur nature et leur quantité, à
■tes Besoins. Progressivement les importations de produits de con
sommation autres que les matières premières énergétiques ont
disparu pour laisser la place aux importations de matériel d'équi
pement. Ce matériel correspond ibien dans son ensemble aux be coins
des principales activités économiques existantes ou en voie de
création. Partout o11 ii nous a élé donné de le rencontrer, il nous
a paru utilisé et entretenu normalement.
Cette phase de la mise en œuvre de l'accord de coopération

économique a ainsi permis de venir en f9S7-19iS au secours de
l'économie de ces régions, alors en grandes diffcultés, puis de
rééquiper et de moderniser partiellement les principales activités,
en des périodes où l'économie et l'industrie de la métropole ne pou
vaient répondre à ces besoins.
Le second but de cette mission serait d'apprécier dans quelle

mesure relie action, jointe à cel'e due à l'utilisation des crédits de
contre-valeur, a servi le programme de relèvement européen.

11 est certain que pour la France et pour l'Europe, le redressement
des économies de ces territoires d'outre-mer était une nécessité,
comme l'est leur développement rapide. C'est à très juste titre
qu'une part des crédits dollars et des crédits de contre-valeur mis à
la disposition de la France, ainsi qu'une part des ressources propres
de son trésor, ont été affectées par elle <1 celle tâche, à laquelle
les ierritoires, malgré toute leur bonne volonté, n'ont pu apporter
que de faibles ressources.
Apprécier les résultats de ce geste. c'est apprécier la validité

des programmes d'équipement à la réalisation desquels concourent
tous ces moyens. Tâche difficile en tout état de cause, que de porler
un jugement sur celle œuvre de quelques années dans des territoires
immenses, et dont les résultats ne pourront vraiment prendre figure
cohérente que dans bien des années et à condition que l'effort y
soit poursuivi. On sent qu'il serait particulièrement présomptueux de
le taire après un contact si bref avec elle, ayant duré moins de trois
mois. On ne peut se dérendre cependant de sentiments, n'ayant
d'autre valeur que celle de réflexions personnelles.
Le sentiment le plus fort est celui de l'immensité de la tâche

h accomplir, . de sa valeur et de sa nature finales bien propres à
soulever l'enthousiasme, mais aussi des terribles difficultés qu'elle
présente.
Sous ce jour, l'effort accompli depuis quelques années par la

France et par les territoires appara H dans son ensemble comme
vraiment admirable, et par les surprenantes réalisations inscrites
dans ou sur le sol, et par le réveil des esprits, des espoirs, des
volontés. Cependant, ce qui a été fait serait peu si l'on devait en
rester là. La puissance végétative de ces régions, qui retentit même
sur l'humain aurait tôt fait de l'ensevelir sous sa majestueuse indo
lence. Aussi bien n'esl-ii personne, croyons-nous, qui propose de
cesser cet effort. Mais beaucoup en critiquent les modalités, les
valeurs relatives des buts choisis, les ampleurs relatives des moyens,
et ce, de manières très divergentes. Cela est fatal, alors que tout
est à faire, que tout est utile il faire, que le choix cependant néces
saire ne peut être basé que sur des comparaisons d'utilité entre

tant de besoins A satisfaire. Doit-on chercher un crilière dans
l'urgence des besoins ? Trop de choses, prises une à une, sont
indistinctement urgentes. Doit-on adopter le critère de la renta
bilité ? Trop peu le sont, dans l'immédiat, et au sens étroit du mot.
En de telles conditions on ne peut trouver de eritières valables

que pour l'orientation générale des efforts, pour la définition des
buis généraux et la détermination de leurs interactions, d'où décou
leront les chronologies et subordinations nécessaires. Ce seront des
critères synthétiques, des critères de principe, auxquels toi: le action
précise devra être rapportée, comme à ;une pierre de louche, pour
apprécier sa valeur dans l'ensemble et son degré relatif d'urgence.
L'économie ultra-jeune de ces territoires est marquée par un

Jiandicap terrible: le manque de ressources énergétiques. Manque
d'énrgie humaine, en raison de la dispersion a une densité très
faible d'une population au surplus mal alimentée, sachant mal se
défendre contre la maladie, ayant des techniques de travail primi
tives.

Manque de ressources en celle énergie matérielle facile à stocker
et à fragmenter que sont le charbon et le pétrole, que l'électricité
ne peut que très localement remplacer au départ.
La Suisse est parvenue à une économie riche avec quatre millions

d'habitants, même sans charbon et sans pétrole, parce que la
densité humaine y est satisfaisante. Que serait la France avec
quaire miilions d'habitants, même avec son charbon ? Que peut
l'A. E. F., grande plusieurs lois comme la France, el qui n'a pas
la population de la Suisse.
Du point de vue économique, le premier impératif, le grand impé

ratif pour ces territoires est: hygiène, instruction, éducation tech
nique agricole et artisanale, concourant à accroître numériquement
la population, à accroître sa santé, sa force, son rendement, ses
ressources propres. Il se trouve que cet impératif économique
coïncide avec le grand impéralit moral, politique, qui s'impose à la
France du fait de sa position vis-à-vis de ces territoires. Est-ce par
un heureux hasard ? Nullement. C'est simplement que le concept
« civilisation » confond nécessairement, en tous poinls du globe,
ces deux notions.

Il s'agira donc d'une action à l'échelle individuelle, menée dans
tou te la masse et à laquelle il faudra amener celle-ci à participer.
De là les valeurs relatives, s'il faut choisir, du grand hôpital urbain
aux équipements ullra-rnodernes et du dispensaire de 'brousse, de
l'Université orgueilleuse de son enseignement supérieur et <le l'école
de village, du collège technique dont il a été déridé « que la valeur
des examens et pac suite l'enseignement devaient être les mêmes
qu'en France » et de l'apprentissage, de la station de recherches
agricoles et du moniteur agricole, etc.
Hôpital, université scientifique ou technique, stations de recher

ches, grandes entreprises de démonstrations culturales, n'ont de
valeur qu'à condition d'être entièrement, efficacement, au service
du but final qui est le perfectionnement de l'individu. Cela est en
principe possible pour l'hôpital, l'université, la station de recherches,
grâce à des liaisons judicieusement aménagées. Mais il est aussi
en principe possible que de tels organismes cherchent une fin en
eux-mêmes, l'un soignant parfaitement une minime partie de la
population et délaissant le reste, l'autre formant, comme en une
culture de serre, des élites intellectuelles choisies par l'arbitraire,
le troisième cultivant fort bien son jardin.
Et cela n'est pas possible pour des réalisalions telles que celles

poursuivies par la mission d'assainissement du Sénégal, par la sta
tion de Loudima, par les cultures mécanisées de la j. G. O. T., etc.
De là nos regrets du peu de rayonnement des services de l'agri

culture et du peu de moyens dont ils sont pourvus, nos inquié
tudes sur le développement d'un enseignement technique calqué
sur celui de la métropole et qui risque de négliger l'apprentissage,
nos réserves sur l'utilité actuelle des sommes très importantes mises
à la disposition des grandes entreprises de culture mécanisée. Certes
ces dernières tendent à répondre à un autre but, valable lui aussi,
et nous y reviendrons. Auparavant nous voudrions signaler que pour
ce but primordial qui consiste à amener la population active à
avoir, avec les qualités nécessaires, la densité minimum requise
pour un développement vigoureux de son économie, il conviendrait
sans doule de distinguer les zones qui, par leurs ressources natu
relles agricoles, minières, énergétiques, offrent le meilleur support
d'avenir à cette économie, et de faire porter sur elle très prioritaire
ment l'effort d'équipement humain et matériel.
Car il faut ] ue noire action, l'action exercée par ressources

Tenant de l'extérieur, soit amplifiée le plus possible el le plus vile
possible par le concours des ressources autochtones. De ce point
de vue, un deuxième but est à poursuivre simultanément avec le
premier: la mise en valeur de ressuorees naturelles, grft-e aux capi
taux et aux techniques de la France ou d'autres nalions industriel
lement évoluées, pour un profil partagé entre ces capitaux et ces
territoires. Dans celle voie, le manque de main-d'œuvre nulochlone,
l'impossibilité d'importer massivement de la main-d'œuvre exté
rieure, précisent les objectifs' en premier lieu, les industries exlrac-
tives fortement mécanisées, en second lien, les industries dites « de
base » exigeant peut de main-d'œuvre en général.
Recherche poussée des gisements miniers, exploilalion des mine

rais de fer de Conakry, de Forl-Gouraud, des minerais de manganèse
de Franceyille, du cuivre d'.Akjout, des phosphates de Thiès, des
ilménites du Sénégal et d'ailleurs, des bauxites de Los, recherche
et exploilalion de nombreux autres gisements entr'aperçus y com
pris le pétrole du Gabon, peuvent seules être les activités rapidement
et hautement rentables, fournissant aux territoires les ressources
budgéaires leur permettant d'investir dans le social et l'économique
pour leur développement rapide.
C'est ainsi que l'essor exceptionnellement rapide du Maroc est

dl à l'extraordinaire développement de ses industries extractives de
phosphates, de manganèse, de plomb, de zinc.
Il sera plus profitable encore d'utiliser dès que possible pour

des industries de base les matières premières extraites. ll y suffit
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de l'énergie, de préférence autochtone, parfois importée. F.leclro-
iucLallurgre de l'aluminium el du fer en Guinée, soi u bi I isa Lion des
phosphates <lu Sénégal par calcination, transformalion du ltois de
la lorêi équatoriale en pâte à papier, sont possibles et renlaliles dès
que les ressources hydroélectriques existant au voisinage des gise
ments auront été aménagées. Bien d'autres activités de même
nature fondamentale seraient possibles autour des centrales hydrau
liques: éteciroiyse, cimenteries, petites industries de hase. De là
noire surprise de la timidité apparaissant jusqu'à ce jour dans la
voie des équipements hydroélectriques. Ceux-ci doivent prendre Ifs
devants ;■ l' u I iiisa S ion de leur courant suivra.
Certaines grandes entreprises agricoles mécanisées déclarent viser

au même but: mettre en valeur an profit de l'économie du terri
toire des ressources naturelles, au moyen de capitaux et techniques
venus de l'extérieur et en utilisant peu de main-d'œuvre. Mais- leur
assise est bien plus fragile, leur intérêt bien moins grand, s'il
s'agit de rentabilité pure et non de satisfaction autarcique de besoins
alimentaires impériaux. Quelles sont les ressources naturelles aux
quelles elles s'adressent ? du sol arable, de l'eau, du soleil. Cela
est courant sur de larges surfaces du globe. ces éléments sont-ils
plus heureusement associés en Afrique qu'ailleurs ? Il peut en èlre
ainsi pour certaines cultures exigeant un climat tropical. Mais la
mécanisation à outrance dans des zones situées très loin de tout
centre industriel assurant correctement et rapidement l'entretien
et le renouvellement du matériel, le prix de l'énergie que ce maté
riel consomme, celui des engrais, et autres produits à faire venir
a grands frais, restent une charge lerrib'ement lourde pesant sur
la renlabililé. Ce genre d'activité est très prématuré dans l'état
actuel de l'A. O. F. et de l'A. K. F.
Par contre, l'intervention de canHaux. de techniques et matériels

modernes p»ur aménager définitivement l'accord de l'eau, du sol
el du soleil dans certaines régions, ;i condition qu'une main-d'outvre
autochtone suffisamment éduqnée et munie du matériel convenable
pour elle puisse en profiler pour exercer son activité, est éminem
ment souhaitable. Travaux d'hydraulique pastorale, barrages, irriga
tions, répondent directement au but principal.
L'installation d'industries de transformation ne pourra valablement

êlre envisagée que pour utiliser une main-d'fcuvre abondante et
qualifiée ainsi qu'une énergie autochtone de préférence. Ce climat
est encore lointain. De rares exceptions peinent se juslifier, mais
il faut laisser à l'initiative et au capital privé le soin de juger la
rentabilité et le risque, sauf carence et nécessité évidentes. il est
significatif, par exemple, de voir les difficultés d'équilibre (et d'en
examiner les causes) de créations comme la Société des bois dérou
tés à Abidjan et la C. O. P. R. O. A. à Conakry, installées cepen
dant l'une, au débouché de la forêt, l'autre, ai point d'aboutisse
ment des récoltes d'ananas. Pour les fonds publics, il y n trop de
risques d'échecs, trop peu d'intérêt pour les territoires en cas de
réussite, pour qu'ils s'avancent dans cette voie sans impérieuse
n écessité.

Pour le social comme pour l'économique, les movens de commu
nication et le transport sont d'importance primordiale. Moyens de
transmission, roules, ports, chemins de fer, voies d'eau, aérodromes,
doivent être créés ou développés. Dans quelle mesure, à quel rythme,
par quels procédés, cela est affaire délicate, à juger régionalement,
en fonction d'une multitude de facteurs. Ces éléments sont étroi
tement liés à la vie économique. Ils sont souvent appelés, indiqués
par celle-ci. Cependant on ne doit pas oublier qu'ils peuvent aussi
susciter la création d'activités économiques on les orienter. Ils sont
un des moyens les plus puissants que possède l'homme pour inflé
chir selon son désir les phénomènes économique*, pour aller même
contre certaines données naturelles localement hostiles.

Qu'un axe de transports s firs et commodes en tous temps soit
par exemple créé entre Pointe-Noire et Fort-Lamy, avec tous les
aménagements nécessaires pour rendre aisées et rapides les rup
tures de charge fer-eau et eau-roule, on verra l'économie de celle
fédération s'orienter progressivement en fonction de lui, et, con
trairement aux données géographiques, donner à cette fédération
son unité politique.
Qu'au contraire la voie d'eau de Brnzzaville-Rangui reste tente,

impraticable pendant de longs mois, les relations routières Bangui-
Fort-Archambauit difficiles, les territoires du Nord sonderont leurs
intérêts économiques et politiques à ceux des territoires qu'ils
trouvent à l'Ouest au fur et à mesure que s'ouvriront de ce co le des
moyens de communication.
Un plan des moyens de communication el de transports (toit

donc êlre établi, fonction de vues d'avenir à moyen terme ' et â
long terme que le degré; de connaissance des territoires d'Afrique
acquis maintenant permet d'établir, et il faudra le réaliser patiem
ment. obstinément, progressivement.
Peut-être le programme routier établi en iO'i8 faisait-il partie

d'un lel ensemble,encore que cela ne soit pas très apparent. J1 a
souffert d'avoir élé engagé trop hâtivement, sans éludes préalables
suffisants, sur un trop grand nombre de points, avec un matériel
très coûteux choisi a priori et qui se révèle être exagérément coû
teux à l'usage. En cela aussi on a un peu trop cru au miracle de la
machine remplaçant l'homme et faisant son atfaire de tous les
obstacles. Mais, comme ta plante, la machine exige son climat, qui
est le contraire tle celui du désert industriel. La solution vers
laquelle on s'est orienté momentanément, consistant à abandonner
certains chantiers faute de crédits, et à continuer les autres par
les mêmes moyens, ne nous parait pas satisfaisante, car si la limi
tation des crédits est une nécessité, la confection d'un grand kilo
métrage de routes en est une également. t'n changement de
méthode importe, conduisant à une forte réduction du prix de
revient. Non pas en revenir à la main-d'œuvre pure et simple et
non outillée, comme nous l'avons vu pour l'empierrage d'un certain
chantier où 500 autochtones, depuis l'extraction en carrière jusqu'au
macadam, travaillaient avec des outils individuels fantaisistes à côté
de concasseurs, broyeurs, trommels inaclils. Mais choisir dans tes

méthodes bien connues en France, pays qui a une expérience
longue el variée de la confection des routes, celtes qui, avec un
matériel plus modeste et une mairi-d'u'uvre suffisante, seront les
plus judicieuses. C'est un problème que noire corps des ponts et
Chaussées peut parfaitement résoudre.

Il est vrai qu'en Afrique, les services administratifs des travaux
publics sont écrasés de responsabilités et de travail matériel. Houles,
ports, aérodromes, aménagements Hydrauliques. aménagements élec
triques. consl rue i ions immobilières, tout cela leur incombe pour
conception des projets, passation des marchés, contrôle de l'exécu
tion el souvent participation a l'exéculion. l:t quelle que soit la
valeur remarquable des ingénieurs qui ies composent, dont le
dynamisme et la loi sont vraiment admirables, ils ne peuvent laire
lace assez loin dans le délai).
Et c'est là un exemple particulier de ce qui nous a paru être le

grand défaut, la carence majeure île la mise en iruvre de tous ces
plans d'équipement : trop peu d'hommes, surtout aux échelons
moyens et subalternes, t. es chantiers de roule soutirent terriblement
de l'absence <le ce corps d'ingénieurs ordinaires. conducteurs de
Iravaux, chefs d'équipe el cantonniers, qui fait merveille en France
connue cadre des Iravaux.

Le développement de l'agriculture soutire de l'absence d'ingé
nieurs al ta ci ié s à la démonstration des techniques, de moniteurs
agricoles en ïu'and nombre. l. es activités lie eons[ruc|inn immo
bilière. les activités industrielles, souffrent visiblement de l'absence
de cadres moyens. Lorsque par hasard ils exi«lenf, comme dans
Je s ateliers et sur le réseau de certaines régies de chemins de fer
qui tes ont enioruntés u la Société nationale des chemins de fer
français, la ditl'érence dans l'ensemble de l'état de choses saute aux
yeux.
C'est, que pour investir, il faut en premier tien investir en

hommes avant d'Investir en matériel. Et tes conditions africaines
exigent (pie 1 homme soit de premier ordre. Le médiocre n'y est pas
médiocre. Il y est sans valeur, souvent même de valeur négative.
Or l'esprit, le caractère « pionnier » ne suffisent plus. li tant,

en outre, la valeur technique parfaite et présente à tous les éche
lons, depuis le maître d'œuvre jusqu'à l'ouvrier qualilié, qui servir!
de guide aux autochtones qui l'entourent.
Cet effort de peuplement qualilié est indispensable. Il est diflicile

A faire par la France, moins par les frais qu'il entraînerait ( bien des
crédits de matériel pourraient être Ires utilement transformés en
crédits de personnel) que par le manque de ressources exportables
de celle nature, en apparence tout au moins. Mais a-t-on fait réel
lement l'eiïort d'organisation nécessaire en ce sens'.' Nous ne 1«
croyons pas.

Que ceux qui depuis longtemps connaissent l'Afrique, vivent avec
elle et pour ctir, veuillent bien comprendre que ces rétlexions per
sonnelles, le fait de les livrer ici, sont simplement témoignage de
l'intérêt passionné qu'à éveillé en nous le spectacle' de l'ouivre que
la France y accomplit. Celle oeuvre doit êlre non seulement pour
suivie mais amplifiée. C'est noire conviction formelle, non seule
ment pour des raisons morales, et politiques, mais aussi pour les
raisons économiques les plus fortes et les plus sûres.

ANNEXE N 817

(Session de 1951. .— Séance du 13 décembre 1951.)

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée nationale autorisant le
Président de la République à ratifier le traité signé à Paris le
18 avril 1951 et instituant une communauté européenne du char
bon et de l'acier ainsi que ses annexes, les protocoles joints et
une convention relative aux dispositions transitoires, transmis par
M. le président de l'Assemblée nationale à W. Je président du
Conseil ie la République (1). — (Renvoyé à la commission des
affaires étrangères .)

Paris, le 13 décembre 1951.

Monsieur le président,

Dans sa séance du 13 décembre 1951, l'Assemblée nationale a
adopté un projet de loi autorisant le Président de la République a
J'atitler le traité signé à Paris le 18 avril 1951 et instituant une
communauté européenne du charbon et de l'acier ainsi que ses
annexes, les protocoles joints el une convention relative aux dispo
sitions transitoires.

Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,
j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis, le
Conseil de la République.

Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma liaule consi

dération. '

Le présirlent de l'Assemblée nationale,
Signé: EDOUARD 11 EH RIOT.

L'Assemblée nationale a adoplé le projet de loi dont la teneur
suit:

PROJET DE LOI

Art. 1er . — Le Président de la République est autorisé à ratifier
le traité signé à Paris le 18 avril 1951 et instituant une commu
nauté européenne du charbon et de l'acier, ainsi que ses annexes,

(1) \Voir : Assemblée nationale (2« législ.), n°» 727, 1786, 1850, 1855,
1950 et in-8 u 108.
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;es protocoles joints et une convention relative aux dispositions
transitoires signée le même jour.
A r t. 2. - Le Gouvernement de la République devra:
lo poursuivre les travaux d'investissements concernant les

Houillères de France et la sidérurgie française, inscrits au plan de
modernisation et d'équipement;
2o Enragcr, avant l'établissement du marché commun, des négo

ciations" avec les gouvernements intéressés pour aboutir A une
réalisation rapide de la canalisation de la Moselle entre Thionville
et Coblence et à la mise à l'étude du canal du Nord-Est;
30 Présenter au Parlement, dans un dé la i de quatre mois à dater

de la ratification du présent traité, des lois-programmes d'investis
sement portant notamment sur les travaux neufs à engager par les
Charbonnages de France et la sidérurgie française, la cokéfaction
des charbons lorrains, l'électrittcation des voies ferrées et le déve
loppement ries voies d'eau qui apparaissent indispensables pour
inellre les industries françaises du charbon et de l'acier dans une
position concurrentielle;
4° Proposer au Parlement, dans un délai de quatre mois, un

projet de loi alignant, pour tous les emprunts contractes par les
entreprises sidérurgiques entre le 1er janvier 1947 et la_ date ne
ratification du traité, les conditions de irét sur celles qui ont été
consenties aux entreprises nationalisées; , , ,,
50 Accorder aux industries du charbon et de I acier, en tant que

de besoin, les aides provisoires dans les cas prévus par 1 article 07
du traité.

Art. 3 (nouveau). - En aucun cas, les droits et avantages
accordés par les lois françaises en vigueur ne seront contestés aux

. travailleurs employés dans les industries françaises appartenant à
Jà communauté du charbon et de l'acier.
Délibéré en séance publique, à Paris, le 13 décembre 1951.

Le président ,
Sicle : EDOUARD IUMIIoT.

ANNEXE N" 818

(Session dc 1951. — Séance du 13 décembre 1951.)

i'ROIF.T DE LOI adopté par l'Assemblée nationale relatif an déve
loppement des crédits atleclés aux dépenses rie fonctionnement
des services civils pour l'exercice 1952 (Etats associés), transmis
par M.le président de l'Assemblée nationale à .M. le président du
Conseil de la République (1). - (Renvoyé à la commission des
finances.)

Paris, le 13 décembre 19J1.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 13 décembre 1951, l'Assemblée nationale a
adopté un projet de loi relatif au développement des créilils atlectés
aux dépenses de fonctionnement des services civils pour 1 exer
cice 1952 (Etats associés)

.Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,
j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis, le
Conseil de la République. . .
Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Aaréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute consi

dération.
Le président de l'Assemblée nationale,

Signé: EDOUARD HERRIOT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de loi dont la teneur
Euil :

PROJET DE LOI

Article unique. — Il est ouvert au ministre chargé des relations
avec les Etats associés, au titre des dépenses de fonctionnement des
services civils pour l'exercice 1952, des crédits s'élevant à la somme
de 7.902.2 12.000 F et répartis, par service et par chapitre, confor
mément à l'état annexé à la présenle loi.
Délibéré en séance publique, à Paris, le 13 décembre 1)51.

Le président,
Signé : EDouARD HKRMOT.

ÉTAT ANNEXE

Etats associés.

1. — DÉPENSES CIVILES

4e partie. — Personnel.

Chap. 1000. - Administration centrale. — Rémunérations princi
pales, 01.2st.000 F.
Chap. 1010. — Haut commissariat de France et services rattachés.
Rémunérations principales, 1.274.2 i1.000 !F. ,
Chap. 1020. — Juridictions françaises et mixtes. - Rémunérations

principales, 205.C59.000 F. ,
Chap. 1030. - Services de l'enseignement. - Rémunérations prin

cipales, 700.168.000 0?. ....
Chap. 1010. — Services techniques. — Rémunérations principales,

159,557.0000 F. _____

Chap. 1050. - Administration centrale. — Indemnités et allocations
diverses, 7. 903.000 F.
Chap. 1000. — liant commissariat de France et services rattachés.

1— Indemnités et allocations diverses, 85tKi0.0Ut F.
Chap. 1070. — Juridictions françaises et mixtes. - Indemnités et

allocations diverses, 58.000 F.
Chap. 1080. - Services de l'enseignement. - Indemnités et allo

cations diverses, 17.890.000 F.
Chap. 1090. — Services techniques. — Indemnités et allocations

diverses, 13.000.000 F.
Chap. 1100. — Indemnités résidentielles, 1.135.381.000 F.

Total pour la 4e partie, 3. 722. 303.000 F.

5e partie. — Matériel, fonctionnement des services
et travaux d'entretien.

Chap. 3000. — Administration centrale. — Malériel, 19.021.000 F.
Chan. 3010. - Haut commissariat de France et services rattachés.

— Matériel, 401.932.000 iF.
Chap. 3020. — Juridictions françaises et mixtes. — Matériel, 18 mil

lions 040.000 F.

. Chap. 3030. — Services de l'enseignement. — Malériel, 20G mil
lions 446.000 F.

Chap. 3010. — Services techniques. — Malériel, GS.82G.000 F.
Chap. 3050. — Administration centrale. - Remboursement de

frais, 10.172.000 F.
Chap. 3000. - Ilaut commissariat de France el services rattachés.

— Remboursement de trais, lis.ll3.<H>0 F.

Chap. 3070. — Juridictions françaises et mixtes. — Remboursement
de frais, 20.293.000 F.
Chap. 3080. - Services de l'enseignement.. — Remboursement de

frais, 138.037.000 F.
chan. 3090. — Services techniques. - Remboursement de Irais.

20.740.000 F.

Chap. 3100. - Remboursements à diverses administrations, 10 mil
lions 708.000 F.

Chap. 3110. — Achat, entretien et fonctionnement du matériel
automobile, 83. 285.000 F.
Chap. 3120. - Travaux immobiliers. 211.500.000 F.
Chap. 3130 (nouveau). — Loyers, 32.919.000 F.
Chap. 3110. — Travailleurs induchinois. — Rapatriement des tra*

vailleurs et dépenses diverses, 30 millions de francs.
Total pour la 5° partie, 1.529.031.000 F.

0e partie. — Charges sociales.

Chap. -5000. - Prestations et versements obligatoires, 259.202 000 F.
Chap. 4010. - Prestations et wrseineiits facultatifs, 50.000 ff.

Total pour la 0" partie, 259.252.000 F.

7 1' partie. — Subventions.

■ Chap. 5000. — Subventions. — Interventions politiques et admi
nistratives, 705.N.I7.000 F.

Chap. 5010. — subventions. — Action éducative et culturelle,
490.500.000 F.

Chap. 5020. — Subventions. — Action économique, encouragements
et interventions, 10 millions de francs.
Chap. 5030. - Subventions. - Action sociale, prévoyance, 1 mil

liard 002.049.000 F.

Total pour la 78 partie, 2.2OS.35C.000 F.

8e partie. — Dépenses diverses.

Chap. 6000. - Frais d'instance et de justice. - Réparations civiles,
9.700.000 F.

Chap. Goto. — Dépenses d'apurement de comptes spéciaux défini
tivement clos, 113 millions de francs.
Chap. 6020. - Emploi de fonds provenant de legs ou de donations,

mémoire.

Chap. 0030 (nouveau). - Dépenses des exercices clos, mémoire.
Total pour la 8° partie, 122.700.U00 F.
Total pour les Étals associés, 7.902.212.000 F.

ANNEXE N 819

(Session de 1951. — Séance du 11 décembre 1951.)

PROPOSITION DE LOI tendant étendre aux veuves de guerre
titulaires d'une pension civile, à titre exceptionnel, certaines
dispositions du code général des impôts directs, présentée par
M. lléline, Sénateur et transmise au Bureau de l'Assemblée natio
nale conformément à l'article 14 de la Constitution.

EXPOSÉ DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, la situation faite actuellement aux veuves,
non remariées, de fonctionnaires morts pour la France, ayant, en
application de la loi du 30 novembre, 19-11 ou des lois antérieures,
opté pour la pension civile exceptionnelle est nettement défavo
risée.

En effet, en ce qui concerne la surtaxe progressive, elles sont
considérées comme des célibataires et de ce fait ne bénéficient que
du coefficient 1,alors que leurs collègues, veuves de guerre, n'ayantil). yoù: Assemblée nationale léyisl.}, n<" 983, 1930 eL iu-S° 1l.*.
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pas opté pour la pension civile, sont considérées comme mariées
el bénélicient du coefficient 1,5.
lin. second lieu, leur pension est imposable alors que leurs collè

gues, veuves comme elles, ne sont pas imposées sur le montant de
leur pension de veuve de guerre.
lt en résulte que le sacrifice que ces veuves ont Tait pour le pays

est quelque peu méconnu. Si elles ont opté pour la pension à
laquelle la fonction du mari leur donne droit, s'ensuit-il qu'elles
aient perdu leur qualité de victimes de guerre ? Nous ne voulons pas
l'admettre.

La veine qui est marquée par un tel sacrifice ne saurait, quel
que soit le régime qu'elle choisisse pour recevoir le montant de la
réparation, perdre sa qualité première de victime de guerre.
C'est d'ailleurs ainsi qu'en a décidé le conseil d'État dans Un

arrêt du 7 mars 1951.

Si l'on se réfère aux droits oclroyés aux veuves par la loi du
20 janvier 1923, reconduite par la loi du 20 octobre 1910, sur les
emplois réservés, on constate que, jusqu'à ces derniers temps, l'art-
minislralion refusait il ces veuves de fonctionnaires le bénéfice
instauré par les lois précitées. Or, le conseil d'Iîlat, saisi de la ques
tion, a reconnu aux veuves de guerre, ayant opté pour la pension
civile du fait de la fonction de leurs maris décédés, le droit de
postuler pour l'obtention d'un emploi réservé et, dans l'un dès
considérants, le conseil d'État précise qu'aucune disposition de la
loi du 30 novembre 1911, qui permet aux veuves de guerre d'opter
pour la pension civile, ne coinporle jine telle restriction et que,
dès lors, la qualité de veuve de guerre ne peut leur être contestée.

11 nous apparaît que, transposant sur le terrain des impôts celle
disposition, les veuves de guerre ayant opté pour la pension civile
doivent être maintenues dans leur 'qc ali té de veuve de guerre et,
de ce fait, bénéficier, comme leurs collègues, des dispositions de
l'article 81-1 du code général des imp'ts et prétendre au bénéfice
d'une demi-part supplémentaire pour le calcul de leur surtaxe pro
gressive en vertu de l'article 195 du code précilé.
D'autre part, la pension civile exceptionnelle qui leur est servie

nu lieu et place de la pension militaire du 31 mars 1919 est frappée
de la taxe proportionnelle, c'est-à-dire ne peut être déduite du total
des revenus, de sorte que la pension d'un ayant-droit d'un « Mort
pour la France », ce qui est le prix du sang, est soumise aux impôts
qui frappent les revenus ordinaires (taxe proportionnelle et surtaxe
progressive). Il nous semble qu'il y a là encore ce que nous
serions lentes d'appeler une injustice, si l'on compare cette situation
à celle des veuves de guerre ayant conservé la pension militaire.
Pour ces deux raisons nous vous proposons le texte de loi ci-

dessous ;

PROPOSITION DE LOI

Article unique. — Les veuves de guerre non remariées, veuves de
fonctionnaires morts pour la France, ayant en application de la loi
du 30 novembre 19H opté pour la pension civile exceptionnelle
(art. 19 de la loi du U avril 192'i, bénéficieront pour le calcul de la
surtaxe progressive des dispositions de l'article 195 du code général
des impôts '"directs et, pour la taxe proportionnelle, de l'article 81-1
îu même code.

ANNEXE N' 820

(Session de 1951. — Séar.ee du 11 décembre 1951.)

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée nationale relatif au déve.
loppement des crédits affectés aux dépenses de fonctionnement
des services civils pour l'exercice 1952 (anciens combattants et
victimes de la guerre), transmis par M. le président ne l'Assem
blée nationale à M. le président du Conseil de la République (1).
— (Renvoyé à la commission des nnances.)

Paris, le 11 décembre 1951.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 13 décembre 1951, l'Assemblée nationale a
adopté un projet de loi relatif au développement des crédits alTectés
aux dépenses de fonctionnement des services civils pour l'exercice
1952 (anciens combattants et victimes de la guerre).
Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,

j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis, le
Conseil de la République.
Je vous prie de vouloir bien m'accu s er réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute considé

ration.
Le président de l'Assemblée nationale,

Signé: EDOUARD JlEitmoT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de loi dont la teneur
suit:

PROJET DE LOI

Art. 1er . — Il est ouvert au ministre des anciens combattants et
victimes de la guerre, au litre des dépenses de fonctionnement des
services civils pour l'exercice 1952, des c redis s'élevant à la somme
globale de 07 .001 .077.000 F et répartis, par services et par chapitres,
conformément à l'état annexé à la présente loi.

j Art. 2: — L article 2iG L du code des pensions militaires d'invali
dité et de victimes de la guerre est remplacé à compter du 1er jan
vier 19u2 par les dispositions suivantes:

« Pour tous les militaires ayant servi dans l'armée française,le
montant de la retraite est fixé:

« De cinquante à cinquante-cinq ans, à 530 (F.
« l)e cinquanle-cinq à soixante ans, à 1.272 F.
« De soixante à soixante-cinq ans, à 3.500 i.
« Au-delà de soixante- ru'no ans A /i F

« Il est également fixé à i.Oo0 F pour les intéressés Agés de
soixante ans au moins, bénéficiaires de l'allocation aux vieux tra
vailleurs salariés dans les conditions prévues à l'article 2,para
graphe 2, de l'ordonnance ri" 45-170 du 2 février 1955, organisant sul
de nouvelles bases les allocations aux vieux travailleurs salariés »
La disposition ci-dessus s'applique également aux bénéficiaire!

de l allocation temporaire aux vieux ainsi qu'aux bénéficiaires dei
dispositions de la loi du li juillet 1905.
Art. 3. — Le code des pensions militaires d'invalidité et des vic

times de la guerre est complété par un article 31 bis L ainsi conçu:
_ « Art. 3 1 bis L. — II est alloué à compter du 1" janvier 1952 aux
invalides titulaires d'une pension d'invalidité ésale à (30 p 100 el
intérieure à 85 p. loo ou régulièrement proposés pour une pension
de celle nature, les allocations spéciales soumises au rapport cons
tant aux taux ci-après:

« Invalides de 60 à 05 p. 100, 0.000 F.
« Invalides de 70 à 75 p. 100, 7 .000 F.
« Invalides de 80 p. 100, 8.000 F.
« Ces allocations ne peuvent, être cumulées entre elles, ni avef

celles prévues a l'article précédent. »
Art. 4. — -Le taux des pensions de veuves visées aux articles 50

h ai du code des pensions militaires d'invalidité et des victimes de
la guerre sera majoré de 12,5 p. 100.
Le taux des pensions d'ascendants et de la majoration allouée'

pour chaque enfant décédé, à partir du second inclusivement' fixé 1
par les articles 72 à 74 du code des pensions militaires d'invalidité
et des victimes de la guerre sera majoré de 10 p. 100.
LeS dispositions du présent article prendront effet du 1« juil*

Délibéré en séance publique, à Paris, le 13 décembre 1951.
Le président,

Signé: EDOUARD IlEnnioij

ÉTAT ANNEXE

Anciens combattants et victimes de la guerre.

2° partie. — Dette viagère.

Chap. 700. — Retraite du combattant, 6. 67 i. 599.000 F.
Chap. 7ol. — Allocations provisoires d'attente (loi du 31 mars 1919

et lois subséquentes), 18. 353. 637.010 F.

Chap. invalides, 7<01i..963.8î0l.0œt r.15 spéciales supplémentaires grand*
, n f: : ! ,aP' <<•!?., — Allocations spéciales prévues par la loi du 22 mars

modifiée par dLcrel-loi du 17 juin iv>38. — Allocation spécial®
aux aveugles enrôlés dans la résistance (loi du 8 juillet 1943),
0. »01.401.000 t.

Chap. 701. — Indemnité temporaire aux tuberculeux pensionnés
a 100 p. 100 non hospitalisés, 7. 152.209. 000 F.
,i: ! iaP- , 705 (nouveau). — Application de la loi n» 50-1027 du 22 août
1950 ctaiblissant le statut du réfractaire, mémoire

/-0i ( nouveau >. — Application de la loi n° 51-538 du 14 mat
Mo1 relative au statut des personnes contraintes au travail en pays
ennemi, en territoire étranger occupé par l'ennemi ou en territoire:
irançais annexé par l'ennemi, mémoire.

Total pour la 2« partie, 50.S05.609.000 F.

i' partie. — Personnel.

Chap. 1000. — Administration centrale. — Rémunéra lions princi
pales, 597.701.000 F.
Chap. 1010. — Administration centrale. — Indemnités et allo

cations diverses, 110.106.000 'F.
Chap. 1020. — Institution nationale des invalides. — Rémunérations,

principales. — Indemnités et allocations diverses, 29.505. 000 F.
Chap. 1030. — services extérieurs. — Rémunérations principales,'

1.001.729.0(10 F.

Chap. 1010. — Services extérieurs. — Indemnités et allocation#
diverses, 139. 080.000 F.
Chap. 1050. — Personnel des missions de recherches, 1.080.000 F.
Chap. 1(*0. — Service des transports et des transferts de corps. '

Rémunérations et indemnités, il. 0U. 000 F.
Chap. 1070. — Indemnités résidentielles, 4iG.6C6.000 F.

Total pour la 4e partie, 2.389.968.000 F.

5" partie. — Matériel , fonctionnement des services
et travaux d'entretien.

Chap. 3000. — Loyer et indemnités de réquisition, 62.880.000 F.
Chap. 3010. — Remboursements à dh erses administrations, 71 mil-,

lions 400.000 F.
Chap. 3020. — Achat, entretien et fonctionnement du matériel

automobile, 27.110.000 F,
(1) voir: Assemblée nationale (2e letgisl.), n»» 981, 1730, 1 t>92, 1737,

1980, 1984 et in-8® 113.
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Chap. 3030. — Administration centrale. — Matériel' et dépenses
diverses, 75.335. 000 F.

• Chap. 3040. — Administration centrale. — Remboursement de frais,
5. 889. 000 F.
Chap. 3050. — Institution nationale des invalides. — Matériel et

dépenses diverses, 2-i.29C.000 F.
Chap. 3O60. — Institution nationale des invalides. — Rembourse

ment de frais, 599.000 F.
Chap. 3070. — Services extérieurs. — Matériel et dépenses diverses,

Si. 024. 000 F.
Chap. 3080. — Services extérieurs. — Remboursement de frais,

41.900.0W F.

Chap. 3090. — Dépenses diverses du service de l'état-civil, des suc
cessions et des sépultures militaires, 207.907.0<i0 F.
Chap. 3100. — Services des transports et des transferts de corps. .—

Matériel, dépenses diverses et rembousemenls de frais, 186.58.1.000 F.
Chap. 3110. — Remboursement à va Société nationale des chemins

de fer français, 66i.9P8.000 F.
Chap. 3120. - Centres de rapatriement et d'étrangers. — Rembour

sement de frais, 150.000 F.
Chap. 3130. — Habillement, mémoire.

Total pour la 5e partie, 1.453.730.000 F.

6° part e. — Charges sociales.

Chap. i000. — Prestations et versements obligatoires, 28i.82i.00O F.
Chap. 4010. — Prestations et versements facultatifs, 20. 447.000 F.
Chap. -4020. — Attribution aux personnels auxiliaires des alloca

tions viagères annuelles prévues par l'article 1er de la loi du 18 sep
tembre 1940, 1.500.000 F.

Chap. 4030. - Soins médicaux gratuits et frais d'application de
Jà loi du 31 mars 1919 et des lois subséquentes, i. 99i). 999.000 F.
Chap. 4040. — Appareillage des mutilés, 84t millions de francs.

Total pour la G* partie, G. 1-17. 770.000 ZF.

partie. — Subventions.

Chap. 5000. — Office national des anciens combattants et victimes
de guerre. 4.1,19.991.000 F.
Chap. 5010. — Subventions et secours à des associations et œuvres

diverses intéressant les anciens combattants et victimes de la guerre,
99.000 F.

Chap. 5020. — Fêtes nationales et cérémonies publiques, 1.398.000 F.
Total pour la 7° partie, 1.1-51.488.000 F.

8e partie. — Dépenses diverses.

Chap. 0000. — Secours et allocations à d'anciens militaires et à
leurs ayants cause, 20.600.000 F.
Chap. 6010. — Réparation de dommages, accidents du travail, frais

de justice, l5.910.fMM) F.
Chap. 6020. — Indemnisation des pertes de 'biens subies par les

déportés et internés de la résistance et par les déportés et internés
politiques, 999.997.000 F.
Chap. 0030. — Règlement des droits pécuniaires des F. F. C. I.

et des déportés et internés de ia résistance, mémoire.
Chap. 6040. — Pécule alloué aux prisonniers de guerre ou à leurs

ayants cause, 999.999.000 F.
Chap. 0050. — Indemnité aux rapatrié-, mémoire.
Chap. 0000. — Emploi de fonds provenant de legs ou de donations,

mémoire.

Chap. 6070. - Dépenses de exercices périmés non frappées de
déchéance, mémoire.
Chap. C080. — Dépenses des exercices clos, mémoire.

Total pour la 8" partie, 2.122.500.000 F.

Total pour les anciens combattants et victimes de la guerre,
67.061.077.000 17 • © ?

ANNEXE N° 821

: (Session de 1951. — Séance du li décembre 1951. >

ÀVIS présenté au nom de la commission de l'agriculture sur le
projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, relatif au dévelop
pement des crédits affectés aux dépenses de fonctionnement des
services civils pour l'exercice 1952 (agriculture), par M. Driant,
Sénateur (1).

NOTA. — Ce document a été publié au Journal officiel du 15 décem
bre 1951. (Compte rendu in extenso de la séance du Conseil de la
République du li décembre 1951, p. 2980, i"= colonne.)

ANNEXE N° 822

(Session de 1951. — Séance du li décembre 1951.)

, PROPOSITION DE LOI adoptée par l'Assemblée nationale, après
déclaration d'urgence, tendant à abroger le décret n" 51-1214 du
20 octobre 1951 relevant le taux des taxes intérieures de consom
mation de certains produits pétroliers et à créer un fonds spécial
d'investissement routier, transmise par M. le président de l'As
semblée nationale, à M. le président du Conseil de la République
(1), — (Renvoyée à la commission des finances.)

Paris, le 14 décembre 1951.
Monsieur le président.

Dans sa séance du li décembre 1951, l'Assemblée nationale a
adopté, après déclaration d'urgence, une proposition de loi tendant
à abroger le décret n° 51-1214 du 20 octobre 1951 relevant le taux
des taxes intérieures de consommation de certains produits pétro
liers et à créer un fonds spécial d'investissement routier.
„ Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,
j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de celte
proposition de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis,
Je Conseil de la République.

Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute considé

ration.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé: EDoUAnD IIEHWOI.

L'Assemblée nationale a adopté la proposition de loi dont la
teneur suit:

PROPOSITION DE LOI

Art. 1 er. - Le décret n» 51-1214 du 20 octobre 1951 est abrogé.
Art. 2. — A compter du 1er janvier 1952, il est créé un fonds

spécial d'investissement routier.

Art. 3. — Dans un délai de trois mois, à compter de la publication
de la présente loi, le ministre des travaux publics et le ministre
de l'intérieur établiront deux plans d'amélioration du réseau routier
métropolitain correspondant il une première tranche de travaux à
réaliser dans un délai de cinq ans. .
Ces plans seront exclusifs de tous travaux d'entretien ou de

réparations ordinaires et de tous travaux de reconstruction propre
ment dits.

Le premier de ces plans concerne le réseau routier national et
sera dressé par le ministre des travaux publics, des transports et
du tourisme.

Le second concernera les réseaux routiers départementaux et sera
dressé par le ministre de l'intérieur, conjointement avec le ministre
des iravaux publics, des transports et du tourisme, en vue d'har
moniser le développement de l'ensemble du réseau routier métro
politain.
Ces plans seront approuvés par décret en conseil d'État; ils pour

ront être modifiés dans les mêmes formes. Ces décrets comporteront
déclaration dutilité publique.
Art. 4. — Le fonds d'investissement routier sera alimenté en

recettes, à partir du 1er janvier 1952:

D'une part, en ce qui concerne le plan national:
1° Par une dotation budgétaire fixée annuellement par la loi de

finances;
2° Par le cinquième du produit des droits intérieurs sur les

carburants routiers;

D'autre part, en ce qui concerne le plan départemental:
Par les deux centièmes du produit des droits, intérieurs sur les

carburants routiers.

Art. 5. — La franche nationale du fonds d'investissement routier
est gérée par le ministre des travaux publics, des transports et du
tourisme, assisté d'une commission comprenant, sous sa prési
dence :

Trois parlementaires désignés, à raison de deux par l'Assemblée
nationale sur proposition de ses commissions des llnances et des
moyens de communication et un par le Conseil de la République
sur proposition de sa commission des moyens de communication;
Deux fonctionnaires du ministère des travaux publics, des trans

ports et du tourisme;
n représentant du ministre du budget;
l'n représentant du ministre de l'intérieur;
Deux représentants des usagers.

Le ministre des travaux publics, des transports et du tourisme
désigne parmi les fonctionnaires de son département, le vice-
président qui, en son absence, a voix prépondérante en cas de
partage.
l'n décret rendu sur la proposition du ministre des travaux

publics, des transports et du tourisme et du ministre du budget,
fixera les règles à observer pour la gestion de la tranche nationale,
du fonds d'investissement routier.

Art. 6. - La tranche départementale du fonds d'investissement
routier est répartie entre les départements, en conformité d'un
arrêté du niinislre de l'intérieur et du ministre des travaux publics,
des transports et du tourisme.,(1) Voir: Assemblée nationale (2® législ.), n os 980, 1000, 1323, 162'

et in-8° 85; Conseil de la République, 741 et 796 (année 1951)
(1) Voir: Assemblée nationale (2e législ.), n°» 1320, 1147, 1233,

1306, ltiii et in-S° 119.
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Art. 7. — A compter de la promulgation de la présente loi ou au
plus tard le i1r janvier 1952, le taux des taxes intérieures de consom
mation prévues au tableau B de l'article 265 du code des douanes,
est modifié comme suit en ce qui concerne les produits désignés
ci-après :

« Produits légers du pétrole et produits assimilés:
« 331 A. — Essences de pétrole, l'hectolitre, 3.180 F.

« 33i G. — Autres, l'beclolitre, 1.500 F.
* Produits lourds du pétrole et produits assimilés:

« 335 A. — G as oils :

« Autres, l'hectolitre, 2.025 F.
« Huiles lourdes de pétrole et produits assimilés, lubrifiants à

base de produits du 'étrole:
« 336 A. — Huile blanche type Water-White (dite de vaseline ou

tle parafine), les 100 kg net, 5.600 F.
« 336 n. — Spindle et mazout de graissage, les 100 kg net, 2.800 F.
« 336 C. — Autres (huiles de graissage) et lubrifiants contenant

des produits du pétrole ou assimilés, en toutes proportions, les
400 kg net, 2.800 F.

« 337. — Vaseline, les 100 kg net, -i.000 F.
« Au Ires produits du pélrole et produits assimilés, non dénom

més ni compris ailleurs:
'« 310 B. — Autres, les 100 kg net, 2.800 F. »
Les stocks de gas oils ayant fait l'objet, avant la date d'entrée

en vigueur de la majoration, de déclarations à la douane pour la
mise ii la consommation et détenus à cette date par les importateurs-
dislribuleurs seront passibles de la majoration de taxe résultant dû
présent article. En arrêté ministériel fixera les modalités de -cette '
perception.
Délibéré en séance publique, à Paris, le 14 décembre 1951.

Le président,
Signé : EDOUARD HERRIOT.

ANNEXE N°823

(Session de 1951. — Séance du 18 décembre 1951.)

BAPPORT fait au nom de la commission de la France d'oufre-mer
sur le projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, instituant un
code du travail dans les territoires et territoires associés relevant

du ministère de la France d'outre-mer, par M. llenri Lafleur, séna
teur (1).

Mesdames, messieurs, avant d'aborder la discussion des nombreux
articles du projet de loi soumis, aujourd'hui, à vos délibérations, il
apparaît nécessaire à votre rapporteur de souligner la gravité des
décisions que vous allez prendre.
L'institution d'un code du travail dans les territoires d'outre-mer

indique, en effet, le début d'une nouvelle étape dans leur déve
loppement économique et social. On peut, sans exagération, soute
nir que ce développement sera largement conditionné par la légis
lation nouvelle sur laquelle vous êtes appelés k donner votre avis.
L'ellort fait surtout depuis quelques années pour équiper nos

territoires d'outre-mer, parallèle a l'effort entrepris sur le plan
politique en faveur des populations, a rendu nécessaire, de l'avis
de tous, une réglementation d'ensemble du travail.
Des tentatives fragmentaires avaient antérieurement marqué le

souci du Gouvernement d'intervenir en cette matière. On peut citer,
notamment :

Le décret du 2 avril 1932 sur les accidents du travail;
Le décret du 18 septembre 1936 sur le travail des femmes et des

enfants ;
Les décrets du 20 mars 1937 sur les associations professionnelles

et sur le règlement des conflits du travail, etc.
Après la conférence de (Brazzaville, le mouvement s'accélère, qui

Institue, notamment, les syndicats professionnels en Afrique Noire
et les inspecteurs du travail dans les colonies (décrets du 7 août
19'ii) et reconnaît le principe de la liberté du travail outre-mer
(décret du 18 juin 1915).
Mais c'est surtout par la suppression du code de l'indigénat

(décrets du 22 décembre 1915 et du 29 janvier 1916), l'abolition du
travail forcé (loi du 11 avril 19 16) et l'abolition de la justice indi
gène (décret du 30 avril 1956) que se manifeste le plus profondé
ment le changement de statut des populations d'outre-mer.
l'ne première tentative fut faite par M. Marius Moutet, alors

ministre de la France d'outre-mer, pour instituer un code du tra
vail dans les territoires d'outre-mer. Ce fut l'objet d'un décret du
17 octobre 1917 qui, contesté dans sa validité, ne put être mis en
vigueur.
Ainsi obligé de recourir à la voie législative, le Gouvernement,

après un premier essai qui l'avait amené â modifier ses plans, déposa
le 12 avril 1919, sur le bureau de l'Assemblée nationale, un projet
de loi définitif.

Celui-ci recueillit successivement les avis de l'Assemblée de
l'Union française et du Conseil économique et sa discussion com
mença devant l'Assemblée nationale le 1s novembre 1950.

i Poursuivie au cours de nombreuses séances, elle ne s'acheva que
le 30 avril 1951.
Le texte adopté fut transmis le 4 mai 1951 au Conseil de la

République, juste à la veille de la fin de session.
Votre commission de la France d'outre-mer, à une très faible

majorité, désigna comme rapporteur, le 21 mai, M. Charles-Cros.
Les fluctuations politiques observées pendant les mois d'été et

l'incertitude des travaux parlementaires. conjuguées avec l'absence de
nombreux membres de votre commission, amenèrent celle-ci le
9 juillet, sur la proposition du rapporteur, à remettre au début de
la session d'automne l'examen du projet de loi.
Conformément à cette décision, votre commission discuta, le

7 novembre, l'avant-projet de rapport présenté par son rapporteur.
Celui-ci concluait formellement à l'adoption du texte transmis par
l'Assemblée nationale, sous réserve de quelques modifications de
pure iorme.
La majorité qui l'avait désigné révéla aussitôt sa fragilité puisque

l'avant rapport ne fut pas retenu par voire commission. M. Charles-
Cros résigna immédiatement ses fonctions de rapporteur.
Le li novembre, M. Ignacio-Pinto fut amené à le remplacer et

l'examen des articles commença pour se poursuivre à raison de
plusieurs séances de commission chaque semaine.
Cet examen fut achevé le 13 décembre et le texte amendé, qui

vous est soumis aujourd'hui, adopté par 16 voix contre 9 et 1 abs
tention', trois membres de la commission élant absents.
Le même jour, votre commission confiait les fonctions de rap

porteur à son président. M. Ignacio-Pinto ayant manifesté à son
tour, le désir d'en être déchargé.
Votre rapporteur s'excuse de ce rappel historique, il n'est destiné

qu'à faire une mise au point, sans doute indispensable.
Votre commission vous prie de bien vouloir excuser les imper

fections du présent rapport. Elles sont dues, en partie au moins, aux
conditions liatives dans lesquelles il fut établi, en raison de la
prochaine expiration du délai constitutionnel (26 décembre), délai
dont 13 Conseil de la République ne put obtenir la prolongation.
Notre effort s'est porlé dans le sens d'une amélioration du texte

transmis par l'Assemblée nationale, deux soucis constants nous
ayant guidés: ménager les intérêts des employeurs et des sala
riés,' d'une part, et, d'autre part, s'efforcer de tenir compte des
possibilités actuelles d'adaptation dans les territoires d'outre-mer,
des principes de la législation du travail dans la métropole.
Tel qu'il vous est présenté, nous souhaitons, mesdames, mes

sieurs, que le code du travail constitue un élément efficace pour
aider à la promotion des populations auxquelles il est destiné.
H sera, évidemment, nécessaire de le perfectionner, à mesure de
l'évolution économique, sociale et politique de celles-ci.

EXAMEN DES ARTICLES

TITRE PREMIER. - Dispositions générales.

L'article 1er cVfinit le champ d'application de la loi tant sur le
plan territorial que par rapport aux personnes.
Votre commission n'a recueilli aucune observation sur le premier

point: la loi est applicable dans tous les territoires et territoires
associés relevant du ministère de la France d'oulre-mer.
Mais elle a estimé devoir modifier l'appellation de ceux que le

projet de loi qualifie, de façon générale, « travailleurs » par oppo
sition aux employeurs.
Il lui est apparu, en effet, que dans une entreprise, le patron

peut aussi se prévaloir du titre de « travailleur », surtout fans les
territoires d'outre-mer, où il est très souvent l'initiateur de l'entre
prise et où il paye fréquemment de sa personne, non seulement
pour gérer l'affaire, mais encore pour payer d'exemple .'ans les
tâches matérielles.

Dans ces conditions, après avoir regretté que le terme « em
ployés » qui lui paraissait le mieux convenir pour désigner les
travailleurs qui ne sont pas employeurs, ne puisse convenir en
raison du sens restrictif que l'usage lui a fait prendre, votre
commission s'est ralliée à celui de « salariés », on précisant que,
dans tout le texte, il désignera l'ensemble des « employés, ouvriers
ou manœuvres ».

D'autre part, votre commission a jugé utile d'éviter des contes
tations possibles au sujet du champ d'application de la loi: elle
a ajouté au deuxième paragraphe de l'article 1er une précision éta
blissant qu'on doit entendre par salarié, assujetti à la loi « toute
personne... quelles que soient les relations traditionnelles, coutu-
niières ou familiales qui peuvent, d'autre part, exister entre l'em
ployeur et le salarié ».
Une telle précision paraît indispensable dans certains territoires

où les liens de famille, réels, ou prétendus, les us et coutumes,
auraient pu soustraire de nombreux employeurs et salariés aux
obligations et avantages du code.

Texte voté par l'Assemblée nationale:

TITRE Ier. — Dispositions générales.

Art. 1er . — La présente loi est applicable dans tous les territoires
et territoires associés relevant du ministère de la France d'outre-
mer.

Est qualifié travailleur toute personne, quels que soient son sexe,
sa nationalité et son statut juridique, qui s'est engagée à mettre son
activité professionnelle à la disposition d'une autre personne, phy
sique ou morale, publique ou privée, de manière à l'exercer moyen
nant rémunération, sous la direction et l'autorilé de celle-ci.
Les personnes nommées dans un emploi permanent d'un cadre

d'une administration publique ne sont pas soumises aux dispositions
de la présente loi.

(1) Voir: Assemblée nationale (lre législ.), nos 7072, 3501, 4912,
8281, 9285, liai, 3683, 45-14, 6749, 10913, 3065, 12239, 13025, 13013 et in-8®
3065; Conseil de la République, n 06 252 (année 1917), 179 (année 1918)
et 313 (année 1951).
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Les travailleurs continuent à bénéficier des avantages qui leur
ont consentis, lorsque ceux-ci sont supérieurs à ceux que leur
reconnaît la présente loi.

Texte proposé par votre commission:

TITRE Ier . — Dispositions générales.

Art. lr . — Premier alinéa: conforme.

Est qualifie salarié, toute personne, employé, ouvrier ou manœuvre,
quels que soient son sexe, sa nationalité el son statut juridique, qui
s'est engagée à mettre son activité professionnelle à la disposition
d'une autre personne physique ou morale, publique ou privée, de
manière à l'exercer moyennant rémunération, sous la direction
et l 'autorité de celle-ci, quelles que soient les relations tradition
nelles, costumières ou familiales qui peuvent, (l'autre part, exister
entre l'employeur et le salarié.
Iians tous les articles 1e la présente loi, le terme salarié s'applique

à lontes les personnes définies à l'alinéa précédent.
Troisième alinéa : conforme.

Les salariés continuent à bénéficier des avantages qui leur ont
élé consentis, lorsque ceux-ci sont supérieurs à ceux que leur
reconnaît la présente lui.
L'article 2 a fait l'objet de longues délibérations au sein de votre

commission.

Dans son premier paragraphe, il pose le principe de l'interdiction
absolue du travail forcé ou obligatoiie.
ir, celle interdiction est légale depuis le 11 avril l>S6. Si l'on

Juge utile de la rappeler dans le code, encore faudrail-il substituer
ar. verbe « être » le verbe « demeure », qui serait plus exact.
Mais, il tant aussi faire observer que cette interdiction pour

i absolue » que 1 ait voulue le légi-lateur, afin de supprimer caté
goriquement des a > us passés, ne va, cependant, pas sans déroga
tions. L'autorité publique, doit, en effet, pouvoir disposer de main-
d'œuvre, de réquisitionner au besoin, en cas de damier public,
lorsqu il faut préserver la cornniunaulé sociale <1 "un fléau naturel
(incendies, inondations, invasions d'insectes nuisibles, cie.) ou d'un
Hca u provoqué par les hommes (guerres, troubles révolutionnaires,
etc.).

(.'es cas sont prévu-, ils ont été étudies, précisés et régiementés
par une convention internationale de t!>.;0. dont la france est juste
ment signataire. La convention est donc applicable dans les terri
toires d'outre-mer.

Le projet de loi, tel que l'a va i I présenté le Uouvernement, repre
nait ics dispositions en les rendant applicables outre-mer.
\otre commission, après avoir d'abord pensé les reprendre à son

tour, a préféré disjoindre purement et simplement l'article 2, en
e-lioani qu'il n'était qu'une pélitiun de principes et qu'un code ne
devait pas en Ctre alourdi.

Texte volé par l'Assemblée nationale:

Ar'. 2. — Le travail forcé ou obligatoire est interdit de façon
absolue.

Le terme « travail forcé ou obligatoire » désigne tout travail ou
service exigé d'un individu 'MIIIS la menace d'une peine quelconque
et polir lequel ledit individu ne s'est pas otfeit de plcin gré.

Texte proposé par votre commission:
Art. 2. — disjoint.

TrrîE If. — Syndicats professionnels.

I.e chapitre 1 er de ce liire ; a rt. 3 à il) irai le de l'objet et de la
Constitution des syndicats professionnels.
Les rédacteurs du code se sont ellorcés d'inlro.lnire, à ce sujet,

des dispositions analogues à celles de la métropole.
Voire commission eu a retenu le principe.
Toutefois, à l'article 5, elle a rétabli, par un quatrième para

graphe, l'obligation faite aux syndicats de communiquer chaque
année, avant le dernier jour de lévrier, au procureur de la Répu
blique du ressort, le bilan de leur situation financière pour l'année
précédente.

•.'.elle obligation qui n'a rien de vexatoire, comme on a voulu
le soutenir, permettra à l'administration de savoir à tout moment
s: tel syndicat, par son importance, peut ou non être considéré
comme représentatif d'une catégorie d'employeurs ou de salariés,
élément indispensable pour assurer, notamment, l'établissement des
conventions collectives prévues par le présent code.

Texte volé par l'Assemblée nationale:
Art. 5. — Les fondateurs de tout syndicat doivent déposer les

statuts et les noms de ceux qui, à un titre quelconque, sont
chargés de l'administration ou de la direction.
Le dépôt a lieu a la mairie ou au siège de la circonscription

administrative où le syndical est établi, et copie des statuts est
adressée à l'inspecteur du travail et au procureur de la République
du ressort.

Les modifications apportées aux statuts et les changements sur
venus dans la composition de la direction et de l'administration du
syndicat doivent être portés, dans les mêmes conditions, à la
connaissance des mêmes autorités.

Texte proposé par votre commission:
Art. 5. — Les fondateurs de tout syndicat doivent déposer les

statuts et les noms de ceux qui, à un litre quelconque, sont chargés
de son administration ou de sa direction.
Deuxième et troisième alinéas: conformes.
Chaque année, avant le dernier jour de février, les dirigeants de

tout syndical sont tenus de communiquer au procureur de la Répu
blique du ressort, le bilan de la situation financière du syndical pour
l'année précédente.

A l'article 6, il a été précisé, pour des motifs évidents de garantie
des intérêts professionnels, que les membres chargés de l'adminis
tration ou de la direction d'un syndicat doivent appartenir à la
profession.

Texte voté par l'Assemblée nationale:
Art. 6. — Les membres chargés de l'administration ou de la direc

tion d'un syndicat doivent être citoyens de. l'Union française, jouir
de leurs droits civils, ne pas avoir encouru de condamnation com
portant la perle des droits civiques ni de condamnation à une peine
correctionnelle, à l'exception toutefois:
1° Iles condamnations pour délits d'imprudence hors le cas de

fn i ! e concomitant;
2° Des condamnations prononcées pour infractions autres que les

infractions, qualifiées délits, à la loi du 2! juillet 1867 sur les sociétés
mais dont cependant la répression n'est pas subordonnée i la
preuve de la mauvaise foi de leurs auteurs et qui ne sont passibles
que d'une amende.

Texte proposé par votre commission:
Art. 6. — Les membres chargés de l'administration ou de la direo

tioi d'un syndicat doivent appartenir à la profession, être citoyens
de l'Union française, jouir de leur droits civils, ne pas avoir encouru
de condamnation comportant la perte des droits civiques ni de
condamnation à une peine correctionnelle, à l'exception toutefois:

(Le reste sans changement.)
L'article 7 porte une simple correction de rédaction.

Texte volé par l'Assemblée nationale:
Art. 7. — I es femmes mariées exerçant une profession ou un

métier peuvent, sans l'autorisation de leur mari, adhérer aux syndi
cats professionnels et participer à l'administration ou à la direction
dans les conditions fixées à l'article précédent.

Texte proposé par votre commission:
Art. 7. — Les femmes mariées exerçant une profession ou un

métier peuvent, sans l'autorisation de leur mari, adhérer aux syndi
cats professionnels el' participer à son administration ou à sa
direction dans les conditions fixées à l'article précédent.

(Le reslî sans changement.)
L'article 9 a élé disjoint pour les mêmes motifs indiqués au

commentaire de l'article (i.

Texte volé par l'Assemblée nationale:
Art. 9. — Peuvent continuer à faire partie d'.r: syndicat profes

sionnel les personnes qui ont quille l'exercice de leur fonction ou
de leur profession, sous réserve d'avoir exercé celle-ci au moins un
an

Texte proposé par votre commission:
Art. 9. — Disjoint.
Le chapitre II (art. 12 "i 10) du tilre II traitant de la capacité civile

des syndicats professionnels n'appelle de commentaires de notre
part q ue sur deux poin ! s:

A l'article votre commission a précisé que les œuvres créées,
administrées ou subventionnées par les syndicats devraient être
exclusivement professionnelles, toujours afin de garder aux syndicats
leur caractère propre.

Texte voté par l'Assemblée nationale:
Art. lô. — Ils peuvent créer, administrer ou subventionner des

œmres professionnelles telles que: institution de prévoyance, caisses
de solidarité, laboratoires, champs d'expériences, œuvres d'éducation
scientifiques, agricoles ou sociales, cours el publications intéressant
la profession.
Les immeubles et objets mobiliers nécessaires leurs réunions,

à leurs bibliothèques et à leurs cours d'instruction professionnels
sont insaisissables.

Texte proposé par votre commission:
Art. J."i. — Ils peuvent créer, administrer ou subventionner des

œuvres professionnelles telles que: institution de prévoyance, caisses
de solidarité, laboratoires, champs d'expériences, œuvres d'éducation
scientifiques, agricoles ou sociales, cours et publications intéressant
exclusivement la profession.

(Le reste sans changement.)
L'article 18 a élé disjoint pour éviter, dans le même esprit, que

l'aclivité commerciale des syndicats, si elle était autorisée, ne
porlàt atteinte aux intérêls du commerce patenté, soumis aux diffé
rentes charges sociales et fiscales qui le mettraient en étal d'infé
riorité sur le plan de la concurrence.

Texte volé par l'Assemblée nationale:
Art. 18. — S'ils y sont autorisés par leurs statuts, et à condition

de ne pas distribuer de bénéfices, même sous forme de ristournes,
à leurs membres, les syndicats peuvent:
1° Acheter pour le louer, prêter ou répartir entre leurs membres

tout ce qui est nécessaire à l'exercice de leur profession, notamment
mal (ères premières, outils, instruments, machines, engrais, semences,
piaules, animaux et matières alimentaires pour le hélail;
2° Prêter leur entremise gratuite pour la vente des produits prove

nant exclusivement du travail personnel ou des exploitations des
syndiqués; faciliter celle vente par exposition. annonces, publica
tions, groupements de commandes et d'expéditions, sans pouvoir
l'opérer sous leur nom, el sous leur responsabilité.

Texte proposé par votre commission:
Art. 18. — Disjoint.
Le chapitre Ill du titre Tl, qui ne comprend que le seul article 20

tiïiite des marques syndicales.
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Votre commission en demande la disjonction, suite logique ie la
disjonction de l'article 18, qui retire aux syndicats la possibilité de
ge livrer i une activité commerciale.

Texte volé par l'Assemblée nationale:

CHAPITRE III. — Des marques syndicales.

Art. 20. — Les syndicats peuvent déposer, dans les conditions déter
mine5es par arrêté du chef du groupe de territoires, de territoire non
groupé ou sous tutelle, leurs marques ou labels. Ils peuvent, dés lors,
en revendiquer la propriété exclusive dans les conditions dudit
arrêté. Ces marques ou labels peuvent être apposés sur tout produit
ou objet de commerce pour en certifier l'origine et les conditions de
Jabrication. Ils peuvent êlre utilisés par tous les individus ou entre
prises mellant en vente ces produits.
Est nulle et de nul effet toute clause de contrat colleclif, accord ou

entente aux termes de laquelle l'usage par un employeur de :1a
marque syndicale sera subordonné à l'obligation, pour ledit
employeur, de ne conserver, ou de ne prendre à son service, que
les adhérents du syndical proprié laire de la marque.

Texte proposé par votre commission:

CHAPITRE III. — Des marques syndicales.

Art. 20. — Disjoint.
Le chapitre IV (art. 21 à 21) du titre TT, traite des caisses spéciales

de secours mutuels et de retraites. Il n'a fait l'objet d'aucune modi-
fication et n'apelle aucune observation de la part de votre commis
sion.

Le chapitre V (art. 21 n 27) du titre II, traite des unions de syn
dicats.

Votre commission demande la disjonction de l'article 27.
Il lui apparaît, en eilel, peu souhaitable que, dans les territoires

d'outre-mer où sévit une crise «rave du logement, la loi prévoie la
possibilité d'octroi de locaux aux unions de syndicats pour l'exer
cice de leur activité.

D'autre part, cet octroi serait soumis à l'appréciation de l'assem
blée représentative, ce qui introduirait des considérations d'ordre
politique dans le fonctionnement des unions et risquerait de provo
quer des traitements injustement différenciés.

Texte volé par l'Assemblée nationale:
Art. 27. — Des locaux pourront être mis à la -disposition des unions

de syndicats pour l'exercice de leur activité, sur leur demande, après
avis de la commission consultative du travail et délibérations de
j'assemblée représenta live.

Texte proposé par votre commission:
Art. 27. — Disjoint.
Le chapitre VI du li Ire II, qui ne comprend que le seul article 28,

traite des associations professionnelles.
On désigne sous ce vocable des associations de caractère coutu

mier auxquelles seraient reconnus les avantages qui viennent d'être
accordés aux syndicats professionnels.
Il est à noter que ces associations, en raison de leur caractère,

n'offrent aucune des garanties exigées des syndicats. Leur impor
tance pratique est considérable, elle déborde, d'ailleurs, le cadre des
rapports du travail.
De ce fait, elles ne peuvent être traitées dans un code du travail

qui, dès son article l 01', a écarté toute discrimination à caractère
traditionnel ou coutumier.
Il appartient au législateur, ou au Gouvernement, de prendre

l'initiative de nouvelles dispositions qui consacreraient l'existence
des associations professionnelles et réglementeraient leur activité,
qui pourrait ainsi continuer' à s'exercer pour le plus grand bien des
communautés aulochlones.

Pour ces motifs, votre commission demande la disjonction de
l'article 28.

Texte voté par l'Assemblée nationale:

CHAPITRE VI. — Des associations professionnelles.

Art. 28. — Les associations professionnelles de caractère coutumier
reconnues par arrêlé du chef de territoire sont assimilées aux syn
dicats professionnels en ce qui regarde l'application des articles 13,
16, 17, 20 et 21. Elles peuvent:
1° Acheter pour le louer, prêter ou répartir entre leurs membres

tout ce qui est nécessaire k l'exercice de leur profession, notam
ment en matières premières, outils, instruments, machines, engrais,
semences, plantes,- animaux et matières alimentaires pour le bétail;

2-» Prêter leur entremise gratuite pour la vente des produits pro
venant exclusivement du travail personnel ou des exploitations des
membres de l'association; faciliter cette vente par exposition,
annonces, publications, groupement de commandes et d'expéditions,
sans pouvoir l'opérer sous leur nom, et sous leur responsabilité.

Texte proposé par votre commission:.

CHAPITRE VI. — Des associations professionnelles.

Art. 28. — Disjoint.

TITRE III. — Du contrat de travail.

Le chapitre 1er de ce titre est consacré au contrat de travail
Individuel.

Une première section (art. 29 et 30) traite des dispositions
d'ensemble

L article 29 n appelle aucun commentaire de la part de votre
commission.

Cependant, elle a jugé, nécessaire d'introduire un article 29 bis
nouveau qui, reprenant sous une forme plus claire une partie des
dispositions de l'article 30, consacre, en ou tre, comme dans le code
du travail métropolitain, le principe suivant lequel les contrats de
travail sont soumis aux règles du droit commun.

Texte volé par l'Assemblée nationale. — Néant.

Texte proposé par votre commission:
Art. 29 bis (nouveau! . — Les contrais de travail sont soumis aux

règles du droit commun.
Leur existence est constatée dans les formes qu'il convient aux

parties contractantes d'adopter. La preuve peut êlre rapportée par
tous moyens.
Les contrats écrits sont exempts de tous droils de timbre et d'enre

gistrement.
L'article 30, tel qu'il est proposé par votre commission ne com

porte plus de référence à l'article 32 en raison du remaniement de
celui-ci, qui sera bientôt exposé.

Texte volé par l'Assemblée nationale:
Art. 30. — Quels que soient le lieu de la conclusion du contrat

et la résidence de l'une on l'autre partie, tout conlrat de travail
conclu pour êlre exécuté dans l'un des territoires visés à l 'a i 1 1 icl e 1er
est soumis aux dispositions de la présente loi. Son existence est
constatée, sous réserve des stipulations de l'article 32, dans les
formes qu'il convient aux parties conlraclanles d'adopter. La preuve
peut être rapportée par tous moyens.
Le contrat écrit est exempt de tous droits de timbre et d'enre

gistrement.

Texte proposé par voire commission:
Art. ISO. — Quels que soient le lieu de la conclusion du contrat

et la résidence de l'une ou l'autre partie, tout contrat de travail
conclu pour être exécuté dans l'un des territoires visés à l'article 1«
est soumis aux dispositions de la présente loi. (Le reste de l'article
disjoint.)
Une deuxième section (art. 31 h 37) du chapitre traite de la

conclusion et de l'exécution du contrat.

Examinant l'article 31, votre commission a considéré que la
fixation léga'e d'un plafond bas à la durée des contrats est parti
culièrement gênante dans le cas des salariés non originaires du
territoire où ils sont employés.
C'est, d'ailleurs, une confusion entre la durée du contrat et la

durée du séjour, parfaitement réglementée dans le code, qui est à
l'origine de l'adoption de celte mesure.
En s'inspirant cré l'article 91, votre commission vous propose

une nouvelle rédaction plus souple qui permetlraU d'adapter et de
fixer la durée du contrat suivant les sujétions climatiques des terri
toires ou ils sont exécutés."

La sauvegarde des intérêts des salariés est assurée par l'obligation
de prendre pour chaque cas l'avis de la commission consultative
du travail.

Texte volé par l'Assemblée nationale:

Section Il. — De la conclusion ou de l'exécution du contrat.

Art. 31 — Le travailleur ne peut engager ses services qu'à temps
ou pour un ouvrage déterminé.

Pour les travailleurs originaires du territoire, lorsque le contrat
est conclu pour une durée déterminée, celle-ci ne peut excéder
deux ans. Cette durée ne pourra, sauf dérogation accordée par le
minisire de la France d'outre-mer, excéder trois ans pour les tra
vailleurs non originaires du territoire.

Texte proposé par voire commission:

Section II. — De la conclusion ou de l'exécution du contrat.

Art. 31. — Le salarié ne peut engager ses services qu'à temps ou
pour ouvrage déterminé.
Lorsque le contrat est conclu pour une durée déterminée, celle-ci

sera fixée pour les salariés originaires du territoire par arrêté du
chef de territoire pris après avis de la commission consultative du
travail.

Pour les autres et dans la limite du groupe de territoire.?, celle
durée sera fixée par arrêté du chef de groupe de territoires pris après
avis de la commission consultative du travail. Hors de la limite
du groupe de territoires, de territoire non groupé ou sous tutelle,
ces durées sont fixées par arrêté du ministre de la France d'outre-
mer, après avis du chef du territoire et du conseil supérieur du
travail.

L'article 32 a retenu plus .longtemps l'attention de votre com
mission. Dans sa rédaction transmise au Conseil de la République,
cet article confient les nombreuses dispositions très détai llées qui
devraient précéder le visa du contrat de travail par l'administration.
Leur simple énumération rapportée aux . conditions d'existence

dans les territoires d'outre-mer (l'absence d'état civil, en particulier)
suffirait h en faire prononcer la condamnation.
Mais il y a plus: ces formalités de contrôle a priori, dont on

chercherait eh vain l'équivalent dans la législation métropolilaine,
sont une atteinte à la liberté de contracter.

Dans l'hypothèse où elles auraient force de loi, elles aboutiraient
â retarder les départs urgents pour les contrais passés dans la métro
pole. De plus, elles risqueraient de nuire aux salariés eux-mêmes,
en les privant de certaines garanties si, pour échapper au risque
nui vient d'êlre souligné, les employeurs renonçaient k passer dans
la métropole la plupart des contrats.
La sanction prévue au refus de visa, nullité de plein droit du

contrat ion visé, p'a pas de précédent juridique.
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C'est pourquoi votre commission vous propose une nouvelle rédac
tion de l'article 32, conservant l'obligation de la visite médicale du
salarié et substituant au \isa préalable du contrat un contrôle
a posteriori, sanctionné par un recours de la partie lésée en vue
d'obtenir des dommages-inlérêls et le droit du rapatriement, du
salarié non originaire du territoire mis à la charge de l'employeur.

Texte voté par l'Assemblée nationale :

Art. 32. — Tout contrat de travail stipulant une durée déterminée
supérieure à trois mois ou l'emploi dans une entreprise située hors
de la résidence 'habituelle des travailleurs doit êlre, après visite
médicale de ceux-ci, constaté par écrit devant l'office ^e main-
d'œuvre du lieu d'embauchage ou, à défaut, devant l'inspecteur ou
son suppléant légal.
L'autorité compétente vise le contrat après notamment:
1° Avoir recueilli, s'il y a- lien, l'avis de l'inspection du travail

' du lieu de l'emploi sur les conditions du travail consenties ou s'être
assurée de l'accord de l'office de la main-d'œuvre du lieu de
l'emploi ;
2" Avoir constaté Viéentilé du travailleur, son libre consentement

et la conformité du contrai de travail aux dispositions applicables
en matière de travail;
3» Avoir vérifié que le travailleur est libre de tout engagement

antérieur;
4° Avoir donné aux parties lecture et éventuellement traduction

du contrat.
La demande de visa incombe 1 l'employeur.
Si le visa prévu au présent article est refusé, le contrat est nul

de plein droit.
Si l'omission du visa est due au fait de l'employeur, le travailleur

aura droit ce faire constater la nullité du contrat et pourra, s il y a
lieu, réclamer des dommages et intérêts.

Le rapatriement est, dans ces deux cas, supporté par l'employeur.
Le rôle dévolu par le présent article aux offices locaux de main -

d'œuvre sera rempli, en ce qui concerne les travailleurs embauchés
dans la France métropolitaine, par l'office de la main-d'œuvre prévu
ii l'article 1GS.

Texte proposé par votre commission:
Art. 32. — Tout contrat de travail stipulant une durée déterminée

supérieure à trois mois ou l'emploi dans une entreprise située hors
du territoire où réside habituellement le salarié, doit être après
visite médicale Ce celui-ci, constaté par écrit devant l'inspecteur du
travail ou son suppléant légal.
L'autorité compétente est soumise à un dé'ai de huit jours pour

faire connaître son avis. Cet avis ne peut porter que sur la non-
observation des dispositions législatives, réglementaires ou conven
tionnelles en vigueur. Il doit être notifié aux deux parties intéressées.
La non-observation des lois et règlements dans un contrat ouvre

à la partie lésée le droit d'intenter devant la juridiction compé
tente une action en vue d'obtenir des dommages-intérêts pour le
préjudice subi. Le rapatriement sera de droit à la charge de
l'eniploveur pour le salarié non originaire du territoire.
A l'article s:i votre commission, après avoir envisagé la disjonc

tion du dernier paragraphe, s'est bornée à préciser que « le rapa
triement est dans tous les cas supporté par l'employeur, sauf en
cas de rupture injustifiée du contrat de la part du salarié ».
Cet amendement est destiné à limiter les abus fréquemment rele

vés de la part de salariés qui, après une période d'essai, renoncent
sans motif valable, à poursuivre leur tâche et font ainsi supporlor
ii l'employeur des frais considérables pour leur double déplacement.

Texte volé par l'Assemblée nationale:

Art. 33. — Quand il y a engagement à l'essai, il doit être expres
sément stipulé au coniral. 11 no peut être conclu pour une durée
supérieure au délai nécessaire pour mettre à l'épreuve le personnel
engagé, compte tenu de la technique et des usages de la profession.
Dans tous les cas, l'engagement à l'essai ne peut porter, renou

vellement compris, que sur une période maxima de six mois. Pour
les travailleurs visés à l'article «>, paragraphe icr, la durée maxima
de cette période est portée à un an.
Les délais de recrutement et de route no sont pas compris dans

la durée maxima de l'essai.
Le rapatriement est, dans tous les cas, supporté par l'employeur.

Texte proposé par votre commission:

Art. 33. — Les trois premiers alinéas: conformes.
Le rapatriement est supporté par l'employeur sauf en cas de rup

ture injustifiée du contrat de la part du salarié.
Votre commission s'est prononcée pour la disjonction de l'arti

cle 31 qui prétend soumettre les formes et les modalités d'établis
sement du contrat de travail il un cadre fixé par voie d'autorité
administrative.
Celle disposition est en contradiction formelle avec le principe

de la liberté de contracter.
D'autre part, on voit difficilement comment pourrait être rédigé

un contrat-type précis à partir des dispositions législatives et régle
mentaires en vigueur. S'il en est autrement, c'est-à-dire si l'autorité
administrative dépasse le cadre légal,' un conflit est probable entre
les nouvelles dispositions réglementaires et celles des conventions
collectives précisément conçues pour s'adapter aux situations par
ticulières.

Texte volé par l'Assemblée nationale-
Art. 31. — Les formes et les modalités d'établissement du contrat

de travail et de rengagement à l'essai sont fixées par arrêté du
chef de groupe de territoires, de territoire non groupé, ou sous
tutelle, pris après avis de la commission consultative du travail
et de l'n-<embl'. ; e représentative.
Ces arrêtés sont soumis à l'approbation du ministre de la France

d'outre-mer.

Texte proposé par votre commission:
Art. 31. — Disjoint.
L'article 35 a été profondément remanié. Votre commission a

estimé nécessaire de ne pas s'écarter outre mesure des dispositions
du code du travail métropolitain en ce qui concerne le règlement
intérieur.

Elle a, en particulier, décidé que celui-ci serait non plus promul
gué par l'employeur sous résene de l'approbation administrative,
mais établi par l'employeur.
'ne procédure de communication substituée h celle de l'appro

bation et une délimitation stricte du cadre dans lequel doivent s'in
sérer les observations de l'inspecleur du travail, assurerait plus
d'indépendance à l'action de l'employeur, meilleur juge que qui
conque des con.litiois dans lesquelles le travail doit s'exécuter ca
fonction des règles d'hygiène et de sécurité.
Enfin, votre commission a supprimé, dans le dernier paragraphe

l'avis de l'assemblée représentative, dont les délibérations ne peu
vent, jusqu'à nouvel ordre, devenir une source de droit.

Texte volé par l'Assemblée nationale:
Art. 35. — Le règlement intérieur est promulgué par le chef

d'entreprise sous réserve de l'approbation dont il est fait mention à
l'alinéa suivant. Son contenu est limité exclusivement aux règles
relatives à l'organisation technique du travail, à la discipline el aux
prescriptions conccnaut l'hygiène et la sécurité, nécessaires à la
bonne marche de l'en (reprise.
Toutes autres clauses qui viendraient ?i y figurer, notamment celles

relatives à la rémunération, seront considérées comme nulles do
plein droit.
Les modalités d'établissement, d'approbation de dépôt et d'affi

chage du règlement intérieur, ainsi que le nombre de travailleurs
de l'entreprise au-de<sus duquel l'existence de ce règlement est
obligatoire, sont fixés par arrêtés du chef de groupe de tcrritni:es,
du territoire non groupé ou sous tutelle, pris après avis de ia corn-
mission consultative eu travail et de l'Assemblée représentative et
soumis à l'approbation du ministre de la France d'outre-mer.

Texle proposé par votre commission:

Art. 35. — Le règlement intérieur est établi par le chef d'entre
prise sous réserve de la communication dont il est fait mention au
troisième paragraphe du présent article. Son contenu est l imi lé
exclusivement aux règles relatives à l'organisation technique du
travail, à la discipline et aux prescriptions concernant l'hygiène et
la sécurité, nécessaires à la bonne marche de l'entreprise.
Toutes autres clauses qui viendraient à y figurer, notamment

celles relatives à la rémunération, seront considérées comme nulles
de plein droit.
Avant de le mettre en vigueur, le chef d'entreprise doit commu

niquer le règlement intérieur à l'inspecteur ou travail qui peut exi
ger le retrait ou la modification des dispositions contraires aux 'ois
et règlements en vigueur.
Les modalités de communication de dépôt et d'affichage du règle

ment inférieur, ainsi que le nombre de salariés de l'entreprise au-
dessus duquel l'existence de ce règlement est obligatoire. sont fixés
par arrêté du chef de groupe de territoires, ou territoire non groupé
ou sous lulelle, pris après avis de la commission consultative du
travail et soumis à l'approbation du minisire de la France d'outre
mer.

L'article 37 a été retenu dans son principe mais la rédaction du
troisième paragraphe a été modifiée pour plus de clarté et la restric
tion posée par le quatrième y a été incluse.

Texte volé par l'Assemblée nationale:

Art. 37. — Le travailleur doit toute son activité professionnelle à
l'entreprise, sauf dérogation stipulée au contrat.
Toutefois, il lui est loisible, sauf convention contraire, d'exercer,

en dehors de son temps de travail, toute activité à caractère pro
fessionnel non susceptible «le concurrencer l'entreprise ou de nuire
à la bonne exécution des services convenus.

Est nulle de plein droit foute clause d'un contrat portant inlerdio
fion pour le travailleur d'exercer une activité quelconque il l'expi
ration du contrat. Eu cas de rupture du contrai, cette clause est
valable si la rupture est le fait du travailleur ou résulte d'une faute
lourde de celui-ci. Toutefois, en ce cas, l'interdiclion no peut porter
que sur une activité de nature à concurrencer l'employeur, elle ne
peut dépasser deux ans et ne peut s'appliquer que dans un rayon
de deux cents kilomètres autour du lieu du travail.

Celle clause n'est applicable qu'aux travailleurs visés à l'ar
ticle 91, 3«.

Texte proposé par votre commission:
Art. 37. — Les deux premiers alinéas: conformes.
Toute clause d'un contrat portant interdiclion pour le salarié

d'exercer une activité quelconque à l'expiraiion ou après la rupture
dudit contrat est nulle de plein cl roi l sauf si l'activité interdite est
oltoclivcmcnt de nature à concurrencer l'employeur, si la durée de
l'interdiclion ne dépasse pas deux ans et si les lieux dans lesquels
l'interdiction est prévue ne sont pas situés à plus de deux cents Kilo
mètres du lieu de travail, à condition qu'il s'agisse de travailleurs
visés et l'article y I , troisième paragraphe.
A l'article 38, votre commission n'a pas cru pouvoir retenir les

dispositions du paragraphe premier qui interdisaient au seul
employeur la possibilité de rompre sans motif légitime le contrat
de travail A durée indéterminée!

Il paraît inadmissible, en outre, d'admettre l'obligation à la charge
de l'employeur de confirmer, par écrit le motif du licenciement ainsi
que la chaVge de la preuve. ,

11 ne faut" pas perdre de vue que tout coniral, tu-t-il, de travail,
suppose un équilibre entre les uroils et les obligations des deui
parties.
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Un code du travail ne saurait créer une sorte de contrat d'enchaî
nement au détriment de l'employeur.
C'est pourquoi, votre commission vous propose de revenir au texte

primitif présente par le Couvernement, qui rétablit l'équilibre entre
employeurs et salariés.

Texte voté par l'Assemblée nationale:
Section III. — De la résiliation du contrat.

Art. 38. — Les contrats de travail, à durée indéterminée, ne
peuvent être rompus par l'employeur sans motif légitime.
Sur demande du travailleur congédié. le licenciement doit être

confirmé par écrit, dans les huit jours; la lettre de confirmation
indiquera le motif invoqué par l'employeur.
La charge de la preuve de la légitimité du renvoi incombe à

l'employeur.
Le contrat de travail, à durée indéterminée, peut toujours cesser

par la volonté du travailleur.
La résiliation des contrats de travail, à durée indéterminée, est

subordonnée fi un préavis donné par la partie qui prend l'initiative
de la rupture. lin l'absence de conventions collectives, un arrêté
'u chef de (err- luire, pris après avis de la commission consultative
du travail, détermine les conditions et la durée du préavis, compte
tenu, notamment, de la durée des services et des catégories pro
fessionnelles.

Texte proposé par voire commission:
Section III.— De la résilialion du con ( rat-

Art. 3S. - Le coniial de travail à durée indéterminée peut tou
jours cesser par la volonté de l'une des parties. Cette résiliation
est subordonnée A un préavis donné par la part e qui prend' l'ini
tiative de la rupture. En l'absence de convention collective, un
arrêté du chef du territoire, pris après avis de la commission consul
tative du travail, déiennine les conditions et la durée du préavis,
compte tenu notamment, de la durée du contrat et des catégories
professionnelles.
L'article 39 n'est pas conforme aux dispositions "u code du travail

métropolitain qui régissent la liberté laissée au salarié congédié,
pendant la durée du préavis, de .rechercher un autre emploi.
Il serait excess'f de lui laisser « un jour de liberté par semaine

pris, à son choix, globalement ou heure par heure, payé à plein
salaire ».

Il vaut mieux, en celle matière, ne pas poser de règles rigides.
S'il s'agit d'un salarié payé au mois, son temps ne lui' sera géné
ralement pas retenu. Dans le cas d'un ouvrier payé à l'heure, ses
heures ne lui sont pas payées.
Ces questions devraient être réservées aux conventions collec

tives ou aux accords contractuels. Elles ne sont pas du domaine
du code.
Pour ces motifs votre commission a modifié comme suit la

rédaction du deuxième paragraphe de l'article i9.

Texte voté par l'Assemblée nationale:

Art. 39. — Pendant la durée du délai de préavis, l'employeur et
le travailleur sont tenus au respect de toutes les obligations réci
proques qui leur incombent.
En vue de la recherche d'un autre emploi, le travailleur béné

ficiera, pendant la durée du préavis, d'un jour de liberté par
semaine, pris, à son choix, globalement ou heure par heure, payé
à plein salaire.
La partie à l'égard de laquelle ces obligations ne seraient pas

respectées ne pourra se voir imposer aucun délai de préavis, sans
préjudice des dommages-intérêts qu'elle jugerait borf de demander.

Texte proposé par votre commission:
Art. 39. — Premier alinéa: conforme.

En vue de la recherche d'un autre emploi. le salarié bénéficiera,
pendant la durée du. préavis, d'un jour de liberté par semaine, pris
globalement ou heure par heure.
Troisième alinéa : conforme.

A l'article 40, votre commission propose de reprendre rénumé-
ration faite dans le texte primitif du Gouvernement, des principaux
cas de faute grave pouvant entraîner rupture sans préavis du contrat
de travail.

Il est bien entendu que cette liste n'est pas limitative, les tribu
naux gardant, en outre, la faculté d'apprécier suivant les cas.

Texte voté par l'Assemblée nationale:

Art. 40. — Toute rupture de contrat sans préavis ou sans que le
délai de préavis ait été. intégralement observé emporte obligation,
pour la partie responsable, de verser à l'autre partie une indemnité
dont le montant correspond A la rémunération et aux avantages de
toute nature dont aurait bénéficié le travailleur durant le délai

de préavis qui n'aura pas été effectivement respecté.
Cependant, la rupture de contrat peut intervenir sans préavis en

cas de faute lourde, sous réserve de l'appréciation de la juridiction
compétente, en ce qui concerne la gravité de la faute.

Texte proposé par votre commission:
Art. 40. — Premier alinéa: conforme.

Cependant, la rupture de contrat peut intervenir sans préavis en
cas de fauta grave, sous réserve de l'appréciation de la juridiction
compétente, en ce qui concerne la gravité de la faute.
A titre indicatif, sont notamment considérés comme faute grave:
a) De la part du salarié:
Tout acte de vol, d'abus de confiance, de fraude ou de sabotage

caractérisé ;
Toute infraction grave aux règles de l'hygiène et de sécurité ;
Les opérations commerciales ellecluées pour son compte ou pour

le compte d'autrui sans l'autorisât ion expresse de l'employeur, si
ces opérations sont de nature à nuire gravement à la bonne marche
de l'entreprise;

! Les voies de fait et actes immoraux à l'égard de l'employeur, d«
ses préposés ou des membres de sa famille; les offenses graves a
leur honneur;
Le refus d'accomplir son travail, d'obéir A des ordres qui lui sont

donnés par l'employeur ou ses préposés dans le cadre normal de
son emploi ;
L'incitation des autres salariés A commettre les actes énumérés

ci-dessus ;
b) De la part de l'employeur:
Toute réduction ou retenue opérée indûment sur la rémunération

du salarié ;
Le retard réitéré dans le payement de la rémunération;
L'inexécution complète des obligations réglementaires ou contrac

tuelles concernant les avantages en nature reconnus aux salaries
ou l'insuffisance caractérisée dans l'exécution de ces obligations:
Les voies de fait et actes immoraux A l'égard du salarié, le»

offenses graves A son honneur et à celui d'un membre de sa famille,
la tolérance par l'employeur de tels actes de la part de ses préposés
ou d'un membre de sa famille.

Le premier paragraphe de l'article 41 a été modifié pour tenir
compte de la nouvelle rédaction de l'article 40.

Texte volé par l'Assemblée nationale:

Art. 41. — Le contrat de travail à durée déterminée ne peut cesser
avant terme par la volonté d'une seule des parties, que dans les
cas prévus au contrat ou dans celui de faute lourde laissée à l'appré
ciation de la juridiction compétente.
La rupture injustifiée du contrat par l'une des parties ouvre droit

aux dommages-intérêts pour l'autre partie.

Texte proposé par votre commission:

Art. U. — Le contrat de travail A durée déterminée ne peut cesser
avant terme par la volonlé d'une seule des parties, que dans les
cas prévus au contrat ou dans celui de faute grave. Dans ce dernier
cas, la partie considérée comme ayant commis une faute grave
pourra engager une action devant la juridiction compétente afin
qu'elle apprécie la gravité de la faute.
Deuxième alinéa: conforme.

Un article 42 bis a été ajouté pour reprendre les dispositions du
code du travail métropolitain concernant la répression du débau
chage.

Cet amendement vise à stabiliser l'emploi et A lu 1 ter contre la
débauchage en établissant la solidarité du salarié débauché et du
nouvel employeur.

Une telle sanction, reconnue indispensable dans la métropole,
l'est encore bien plus dans les territoires d'outre-mer où les
employeurs voient trop fréquemment un concurrent leur enlever
une main-d'œuvre qu'ils ont amenée, à grands frais, sur les lieux
d'emploi.
Texte voté par l'Assemblée nationale. — Néant.

Texte proposé par votre commission:

Art. 42 bis (nouveau). — Lorsqu'un salarié, ayant rompu abusi
vement un contrat de travail, engage A nouveau ses services 10
nouvel employeur est solidairement responsable du dommage causé
ii l'employeur précédent dans les trois cas suivants:

f° Quand il est démontré qu'il est intervenu dans le débauchage;
2° Quand il a embauché un salarié qu'il savait déjà lié par un

contrat de travail;
3° Quand il a continué à occuper un salarié après avoir appris

que ce salarié était encore lié à un autre employeur par un contrat
de travail. Dans ce troisième cas, la responsabilité du nouvel
employeur cesse d'exister si, au moment où, il a été averti, le
contrat de travail abusivement rompu par le salarié était venu 4
expiration, soit qu'il s'agit de contrats à durée déterminée par
1 arrivée du terme, soit qu'il s'agit de contrais A durée indéterminée,
soit par l'expiration du préavis ou si un délai de quinze jours s'était
écoule depuis la rupture dudit contrat.
L'article 41 a été disjoint, les contrais de travail étant librement'

fonçais et librement résiliés, aucun pouvoir de l'État, si non éven
tuellement le pouvoir judiciaire, n'a a connaître de leur résiliation.

Texte voté par l'Assemblée nationale:
Art. 41. — En cas de résiliation avant terme d'un contrat, soumis

aux dispositions de l'article 32, l'employeur est tenu d'en aviser,
dans les huit jours, l'autorité devant laquelle le contrat à été conclu.

Texte proposé par votre commission:
Art. 4 i. — Disjoint.
A l'article 45, une modification a été apportée au deuxième para

graphe; il a été précisé que l'employeur doit respecter le préavis,
sauf le cas de force majeure, la faillite et la liquidation judiciaire
n'étant, en outre, plus exclus des cas de force majeure.

Texte voté par l'Assemblée nationale:

Art. 45. — S'il survient une modification dans la situation juri
dique de l'employeur, notamment par sucession, vente, fusion, trans
formation de fonds, mise en société, tous les contrats de travail en
cours au jour de la modification subsistent entre le nouvel entre
preneur et le personnel de l'entreprise. Leur résiliation ne peut
intervenir que dans- les formes et aux conditions prévues par la
présente section.

La cessation de l'entreprise, sauf le cas de forme majeure, no
dispense pas l'employeur de respecter les règles établies à ladite
section. La faillite et la liquidation judiciaire ne sont pas considérées
comme des cas de force majeure.
Les parties ne peuvent renoncer à l'avance au droit éventuel de

demander des dommaaes-intéréls en vertu des dispositions ci-dessus.
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Texte proposé par votre commission.;
Art. 45. — Premier alinéa: conforme.
La cessation de l'entreprise, sauf le cas de force majeure, ne

dispense pas l'employeur de respecter le préavis. La fin de la phrase:
disjointe.
Troisième alinéa: conforme.
Les articles 46, Mi bis et M ter traitent des droits des salariés

lorsque l'employeur ou eux-mêmes sont appelés sous les drapeaux,
ou en cas de .maladie prolongée.
Pour la clarté de la réglementation des différents cas qui peuvent

se produire, votre commission a préféré grouper les dispositions des
articles 46 et 4-6 bis dams un seul article. Quant au fond, elle a
supprimé Poblication pour l'employeur de rémunérer le salarié
pendant son absence, la sujétion ainsi créée pouvant Cire trop
lourde pour cerlains employeurs. Les conventions collectives ou
les contrats particuliers pourront régler ces questions.

Texte voté par l'Assemblée nationale: .
Art. 46. — Le contrat de travail demeure maintenu sans modifica

tion lorsque le travailleur est appelé sous les drapeaux pour l'ac
complissement d'une période d'instruclion militaire.
Art. 46 bis. — Le contrat est suspendu:
a) En cas de fermeture de l'établissement par suite du départ

de l'employeur sous les drapeaux;
b) Pendant la durée du service militaire du travailleur;
c) Pendant la durée de l'absence du travailleur en cas de maladie

dûment constatée par un médecin agréé, durée limitée l six mois,
saut le cas où le travailleur n'aura pas été remplacé.
Pans chacun de ces -cas, l'employeur est tenu de verser au tra

vailleur, dans la limite normale de préavis, une indemnité égale
au montant de sa rémunération pendant la durée de l'absence.
Des arrétés du chef de groupe de territoires, du territoire non

groupé ou sous tutelle,- déterminent le quantum de participation
liu territoire au payement de ces indemnités.

Texte proposé par votre commission:

Art. 40. — Le contrat est suspendu:
a) En cas de fermeture de l'établissement par suite du départ

de l'employeur sous les drapeaux ou pour une période obligatoire
d'instruction militaire;
b) Pendant la durée du service militaire du salarié et pendant

les périodes obligatoires d'instruction militaire auxquelles il est
astreint ;
c) Pendant la durée de l'absence du salarié en cas de maladie

dûment constatée par un médecin agréé, durée limitée à six mois,
ce délai est prorogé jusqu'au remplacement du salarié.
A l'article 48, votre commission -a tenu à limiter à un délai

maximum de irois mois après l'expiration du contrat l'obligation
mur l'employeur de fournir un certificat de travail au salarié qui
l'a quitté.
Cet amendement se justifie pour des raisons évidentes de com

modité.

Texte voté par l'Assemblée nationale:

Art. 43. — A l'expiration de son contrat, tout travailleur peut
exiger de son employeur, sous peine de dommages-intérêts, un
certificat indiquant exclusivement la date de son entrée, celle
de sa sortie, la nature et les dates des emplois successivement
occupés.
Ces certificats sont exempts de tous droits de timbre et d'enre-

g'strement, merno s'ils contiennent la formule « libre de tout enga
gement » , ou toute autre formule ne constituant ni obligation ni
quittance.

Texte proposé par votre commission:
Art. 46. — Dans un délai maximum de trois mois suivant l'expira

tion de son contrat, tout travailleur peut exiger de son employeur,
sous peine de dommages-intérêts, un certificat indiquant exclusi
vement la date de son entrée, celle de sa sortie, la nature et les
dates des emplois successivement occupés.

Ce certificat est exempt de tous droits de timbre et d'enregistre
ment, même s'il contient la formule « libre de tout engagement »,
ou toute autre formule constituant ni obligation ni quittance.
Le chapitre 2 du titre III est consacré à l'apprentissage. Une

première section (art. 49 à 55) traite de la nature et de la forme
du contrat d'apprentissage.
A l'article 49, votre commission a supprimé (§ 2) l'obligation

de rédiger le contrat d'apprentissage en langue française et si
possible dans la langue de l'apprenti afin de ne pas compliquer à
l'excès la formation du contrat.

Tjxte volé par l'Assemblée nationale:

CHAPITRE II. — De l'apprentissage.

Section I. — De la nature et de la forme du contrat d'apprentissage.

Art. 49. — Le contrat d'apprentissage est celui par lequel un
chef d'établissement industriel, commercial ou agricole, un artisan
ou un façonnier, s'oblige à donner ou à faire donner une formation
professionnelle -méthodique et complète à une autre personne, et
par lequel celle-ci s'oblige, en retour, à se conformer aux instruc
tions qu'elle recevra et à exécuter les ouvrages qui lui seront confiés
en vue de son apprentissage.
Le contrat doit être constaté par écrit, à peine de nullité, au plus

tard dans la quinzaine de sa mise à exécution. 11 est rédigé en
langue française et si possible dans la langue de l'apprenti.
Le -côntral esj, exempt de tous droite de timbre et d'enregistrement.

Texte proposé par votre commission:

CUAPITM II. — De l'apprentissage. ■

Section I. — De la nature et de la forme du contrat d'apprentissage.
Art. 43. — Premier alinéa: conforme.
Deuxième alinéa; première phrase conforme; deuxième phrase

disjointe.
(Le reste sans changement.)
A l'ar.icle 52, elle a ajouté une réserve visant les dispositions

des articles 53 à 55 qui restreignent, dans certains cas, le droit
des employeurs à recevoir des apprentis.

Texte voté par l'Assemblée nationale:
Art. 52. — Des arrêtés du chef de territoire, pris apres avis de

la commission consultative du travail et avis de l'assemblée repré
sentative, pourront déterminer les catégories d'en, reprises dans les
quelles est imposé un pourcentage d'apprentis par rapport au nombie
total des travailleurs.

Texte proposé par votre commission:
Art. 52. — Des arrêtés du chef de territoire, pris après avis de

la commission consultative du travail et avis de l'assemblée repré
sentative, pourront déterminer, sous réserves des dispositions prévues
aux articles 53 à 55 ci-après, les catégories...

(Le reste sans changement.)
Une deuxième section (art. 55 à 55) traite des conditions du

contrat d'apprentissage.
lne seule modification de forme a été apportée à l'article 55

pour en mettre la rédaction en harmonie avec celle des articles
précédents.

Texte volé par l'Assemblée nationale:
Art. 55. — Sont incapables de recevoir des apprentis les individus

qui ont subi une condamnation pour crime, ceux qui ont é.ô
condamnés pour crimes ou délits contre les mœurs, et ceux qui
ont été- -condamnés à plus de trois mois d'emprisonnement pour
vols, escroquerie, abus de confiance ou délits analogues.

Texte proposé par votre commission:
Art. 55. — Ne peuvent recevoir des apprentis les individus qui

ont subi une condamnation pour crime, ceux qui ont été condamnés
pour crimes ou délits contre les mœurs, et ceux qui ont été con
damnés à plus de trois mois d'emprisonnement pour vols, escro
querie, abus de confiance ou délits analogues.
Une troisième section (art. 56 à 59) traite des devoirs des maîtres

et des apprentis.
Ces articles n'ont soulevé aucune observation particulière au sein

de votre commission.

Le chapitre 3 (art. 60 à Ci) du litre III est consacré au tâche
ron nat.

Ces articles ont été adoptés avec une seule modification de forme:
Pé'pitlièle « principal » a été di-jointe du terme « entrepreneur »,
suffisant à lui seul pour désigner le maître de l'entreprise, nar
opposition au tâcheron.
Le chapitre 4 du litre III est consacré à. la convention et aux

accords collectifs du travail.

Une première section (art. 61 à 68) traite de la nature et de la
validité de la convention. ,
Ces articles on: été adoptés sans modification.
Une deuxième section (art. 69 à 75) traite des conventions collec

tives susceptibles d'être étendues et de la procédure d'extension.
A l'article 69 votre commission propose la disjonction de l'avant-

dernier paragraphe, l'interdiction Jai.e à l'administration de prendre
connaissance" des livres de trésorerie du syndicat pour estimer s n
caractère représentatif étant contradictoire avec les dispositions de
l'article 5, dernier paragraphe.

Texte volé par l'Assemblée nationale:

Section H. — Des conventions collectives susceptibles
d'être étendues et de la procédure d'extension.

Art. 69. — A la demande de l'une des organisations syndicales
d'employeurs ou de travailleurs intéressées, considérées comme les
plus représentatives, ou de sa propre initiative, le chef du terri
toire ou du groupe de territoires provoque la réunion d'une commis
sion mixte en vue de la conclusion d'une convention collective de

travail ayant pour objet de régler les rapports entre employeurs et
travailleurs d'une branche d'activité déterminée sur le plan fédéral,
territorial régional ou local.
Un arrêté du chef du territoire ou du groupe de territoires déter

mine la composition de cette commission mixte qui comprcndia en
nombre égal, d'une part, des représentants des organisations syndi
cales les plus représentatifs des travailleurs, d'autre part. des
représentants des organisations syndicales les plus représentatives
d'employeurs ou, à défaut de celles-ci, des employeurs.
Des conventions annexes pourront être conclues pour chacune

des principales catégories professionnelles ; elles contiendront les
conditions particulières du travail à ces catégories et seront discu
tées par les représentants des organisations syndicales les plus
représentatives des catégories intéressées.
Le caractère représentatif d'un syndicat ou d'un groupement pro

fessionnel est déterminé par le chef du territoire ou du gron;.e de
territoires qui réunira tous éléments d'appréciation et prendra lavis
de l'inspection du" travail.
Les éléments d'appréciation comprendront notamment:
Les effectifs;
L'Indépendance ;
Les cotisations;
L'expérience du syndicat, l'étendue et la nature de son acUvU&
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La décision du chef de territoire est susceptible, le cas échéant,
de recours dans un délai de quinze jours devant le chef du groupe-
de territoires. Les décisions prises en tous les cas par le chef du
groupe de territoires, ou par le chef d'un territoire non groupé ou
sous tutelle peuvent être déférées dans les mêmes délais, devant
le ministre de la France d'outre-mer.

Le dossier fourni par le chef du territoire ou du groupe de terri
toires devra comprendre tous éléments d'appréciation recueillis et
l'avis de l'inspecteur du travail.
Les dispositions qui précèdent ne pourront être interprétées

comme autorisant l'administration à prendre connaissance des
registres d'inscription des adhérents et des livres de trésorerie du
syndicat.
Si une commission mixte n'arrive pas à se mettre d'accord sur

une ou plusieurs des dispositions à introduire dans la convention,
l'inspection du travail doit, à la demande de l'une des parties, inter
venir pour faciliter la réalisation de cet accord.

Texte proposé par votre commission:

Section H. — Des conventions colh-ctivc»s susceptibles
d'être étendues et de la procédure d'extension.

Art. 69. — Les sept premiers alinéas: conformes.
Huitième alinéa: disjoint.
Neuvième alinéa: conforme.
L'article 70 énumère les clauses que doivent comprendre obliga

toirement les conventions collectives du travail et les clauses

qu'elles peuvent contenir.
Parmi les clauses obligatoires, votre commission propose la sup

pression de la' septième, consacrée à l'application aux femmes et
aux jeunes, du principe « l travail égal, salaire égal », qui lait
double emploi avec la clause facultatif n» 10, Il suffit de faire
référence à celui-ci dans cette dernière clause.

Elle propose également la disjonction des clauses facultatives 13
et 11 qui doivent faire l'objet de conventions particulières, tenant
compte des nécessités et des possibilités de chaque entreprise.
Enfin, elle a substitué au dernier paragraphe de l'article une nou

velle rédaction qui retire à l'administration le droit d'ajouter de
nouvelles clauses obligatoires, en laissant aux parties le soin de
s'en remettre aux lois et règlements en vigueur, s'ils le jugent utile

Texte voté par l'Assemblée nationale:
Art. 70. — Les conventions collectives visées par la présente sec

tion comprennent obligatoirement les dispositions concernant:
1° I.e libre exercice du droit syndical et la liberté d'opinion des

iravail leurs ;
2° Les salaires applicables par catégories professionnelles et éven

tuellement par régions;
3° Les modalités' d'exécution et les taux des heures supplémen

taires du travail de nuit et des jours non ouvrables;
4® La durée de la période d'essai et celle du préavis;
5° Les délégués du personnel:
6° Les dispositions concernant la procédure de revision, modifica

tion et dénonciation de tout ou partie de la convention collective:
7» Les modalités d'application du principe: « à travail égal, salaire

égal » pour les femmes et les jeunes;
8° Les congés payés.
Elles peuvent égaiement contenir, sans que cette énumération soit

limitative :
1° Les primes d'ancienneté et d'assiduité;
2° L'indemnité pour frais professionnels et assimilés;
3° Les indemnités de déplacement;
4« Quand il y a lieu, l'indemnité prévue A l'article 90:
5» Les primes de panier pour ies travailleur devant prendre leur

repas sur le lieu du travail;
6° Les conditions générales de la rémunération au rendement

chaque fois qu'un tel mode de rémunération sera reconnu possible;
7° La majoration pour travaux pénibles, dangereux, insalubres;
8° Les conditions d'embauchage et de licenciement' des travail

leurs, sans que les dispositions prévues puissent porter atteinte au
libre choix du syndicat par le travailleur;

9® Quand il y a lieu, l'organisation et le fonctionnement de
l'apprentissage et de la formation professionnelle dans le cadre
de la branche d'activité considérée;
10» Les conditions particulières de travail des femmes et des

jeunes dans certaines entreprises se trouvant dans le champ d'appli
cation de la convention;

11» Quand il y a lieu, les modalités de constitution d'un caution
nement visé au chapitre V du présent titre;
12» L'emploi à temps réduit de certaines catégories de personnel

et leurs conditions de rémunération;
13» L'organisation et le financement des services sociaux et

médico-sociaux ;
11» Les conditions particulières du travail: travaux par roulement;

travaux durant le repos hebdomadaire et durant les jours fériés;
lô° Les procédures conventionnelles d'arbitrage suivant lesquelles

seront ou pourront être réglés les conflits collectifs de travail sus
ceptibles de survenir entre les employeurs et les travailleurs liés
par la convention.
Des décrets du Président de la République, pris sur proposition

du ministre de la France d'outre-mer, pourront, pour chaque terri
toire, après avis du chef de territoire, rendre obligatoires les dispo
sitions facultatives reconnues utiles. .

Texte proposé par votre commission:
Art. 70. — Conforme jusqu'à C»; 70: disjoint; S»: conforme.
Elles peuvent également contenir, sans que cette énumération

soit limitative :
De 1» à 9»: conformes.

10» Les conditions particulières de travail des femmes et des
jeunes dans certaines entreprises se trouvant dans le champ d'appli
cation de la convention en vertu du principe « à travail égal, salaire
5 a al ».

11° et 12°: conformes; 13» et M»: disjoints; 15» conforme; l'ali
néa suivant: .disjoint.

Les parties auront la faculté de s'en remettre aux dispositions
réglementaires pour les clauses déjà traitées par les lois et lèsie-
ments. c

A I article 71, votre commission propose la disjonction du dernier
paragraphe, prévoyant l'insertion de dispositions nouvelles et de clau
ses plus favorables aux salariés. Ce faisant, elle entend simplement
rétablir, une fois encore, l'équilibre qui doit être de règle entre les
deux parties contractantes.

Texte voté par l'Assemblée nationale:

Art. 71. — Dans le cas où une convention collective concernant
une branche d'activité déterminée a été conclue sur le plan fédéral
territorial ou régional, les conventions collectives adaptent cette
convention ou certaine de ses dispositions aux conditions particu
lières de travail existant sur le plan inférieur: territorial, régional
ou local. °

Elles peuvent prévoir des dispositions nouvelles et des clauses plus
favorables aux Iravailleurs.

Texte proposé par votre commission:

Art. 71. — Premier aliéna: conforme.
Deuxième alinéa: disjoint.
Les dispositions de l'article 72 relatives à l'extension des conven

tions collectives ont paru trop étroites à votre commission.
L'intérêt des salariés eux-mêmes est de permettre l'extension d'au

tres conventions collectives que celles de l'article 70.
C'est pourquoi, votre commission propose d'ajouter un nouvel

alinéa qui permettrait également l'extension des conventions 1*
l'article 69.

Pour sortir la notion de convention collective du cadre territorial
dans lequel elle risquerait d'èlre enfermée, votre commission pro
pose enfin la suppression du mot « territorial » à la fin du troisième
paragraphe de l'article.

Texte volé par l'Assemblée nationale:

Art. 72. — A la demande de l'une des organisations syndicales les
plus représentatives ou A l'initiative du chef de territoire ou di

. groupe de territoires, les dispositions des conventions collective»
répondant aux conditions déterminées par la présente section peu
vent être rendues obligatoires pour tous les employeurs et travail
leurs compris dans le champ d'application professionnel et terri
torial de la convention, par arrêté du chef de territoire ou du groupe
de territoires, pris après avis conforme de la commission consulta
tive du travail.

Celte extension des effets et des sanctions de la convention col
lective se fera pour la durée et aux conditions prévues par ladite
convention.

Toutefois, le chef du territoire ou du groupe de territoires peut
exclure de l'extension, après avis motivé de la commission consul
tative du travail, les dispositions qui seraient en contradiction avec
les textes législatifs ou réglementaires en vigueur et les clauses
qui, pouvant être distraites de la convention sans en modifier l'éco
nomie, .ne répondraient pas à la situation de la branche d'activité
dans le champ d'application territorial considéré.

Texte proposé par votre commission:
Art. 72. — A la demande de l'une des organisations syndicales

les plus représentatives ou à l'initiative du chef de territoire ou
du groupe de territoires, les dispositions des conventions collectives
répondant aux conditions déterminées à l'article 70 peuvent être
rendues obligatoires pour tous les employeurs et salariés compris
dans le champ d'application professionnel et territorial de la con
vention, par arrêté du chef de territoire ou du groupe de terri
toires, pris après avis motivé de la commission consultative du
travail.

Peuvent être également étendues par la même procédure les con
ventions collectives concilies dans les conditions prévues à l'arti
cle 69 et qui ont pour objet, soit de déterminer les salaires pour
une profession et une région donnée, soit de déterminer sur un
plan professionnel ou interprofessionnel et pour une région donnée,
un point important des rapports de travail tel que l'apprentissage,
la formation professionnelle ou les voyages.
Deuxième alinéa: conforme.

Toutefois, le chef du territoire ou du groupe de territoires peut
exclure de l'extension, après avis motivé de la commission consul
tative du travail, les dispositions qui seraient en contradiction avec
les. textes législatifs ou réglementaires en vigueur et les clauses
qui, pouvant être distraites de la convention sans en modifier l'éco
nomie, ne répondraient pas à la situation de la branche d'activité
dans le champ d'application considéré.
Votre commission propose une nouvelle rédaction de l'article 75

pour préciser dans quel cas l'administration pourra réglementer pour
une profession, à défaut de convention collective, cette réglemen
tation ne pouvant porter que sur le contrat de travail, le salaira
et les conditions» du travail.

Texte voté par l'Assemblée nationale:
Art. 71. — Un arrêté du chef de territoire ou du groupe de terri'

toires, pris après avis de la commission consultative du travail peut,
à défaut ou en attendant l'établissement d'une convention cotlec-
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tive, réglementer les conditions du travail pour une profession
déterminée en s'inspirant des conventions collectives qui pourraient
exister dans l'Union française.

Texte proposé par votre commission:
Art. 71. — Lorsqu'il aura été impossible, notamment en raison de

l'insuffisance de la représentation syndicale, de conclure une con
vention collective pour une profession et un territoire déterminé,
un arrêté du chef de territoire pourra réglementer pour une pro
fession et une région déterminée un ou plusieurs des points impor
tants des rapports de travail tels qu'ils sont prévus aux titres HT,
IV et V du présent code.
A l'article 75, votre commission propose, pour tenir compte des

difficultés de communication dans les territoires d'oulrc-rner, de
doubler le délai laissé aux intéressés pour présenter leurs obser
vations sur un arrêté d'extension de conventions collectives.

Texte voté par l'Assemblée nationale:
Art. 75. — L'arrêté prévu à l'article 72 et au deuxième alinéa

de l'article 73 devra être précédé d'un avis relatif à l'extension ou
au retrait envisagé, invitant les organisations professionnelles el
toutes les personnes intéressées à faire connaître leurs observations
et avis dans un délai de quinze jours.
Un arrêté du chef du territoire ou du groupe de territoires déter

mine les modalités que doivent revêtir les mesures précédentes en
^'inspirant des dispositions prévues à l'article 07.

Texte proposé par votre commission:
Art. 75. — L'arrêté prévu k l'article 72 et au deuxième alinéa

de l'arlicle 73 devra être précédé d'un avis relatif à l'extension ou
■ su retrait envisagé, invitant les organisations professionnelles et
toutes les personnes intéressées à faire connaître leurs observations
et avis dans un délai de trente jours.
Deuxième alinéa: conforme.

Une troisième section (art. 70) traite des accords collectifs d'éta
blissements.

De cet article 76, le troisième paragraphe a été disjoint pour les
motifs déjà invoqués pour la disjonction du dernier paragraphe de
larticle 71.

Texte volé par l'Assemblée nationale:

Section III. — Des accords collectifs d'établissements.

Art. 76. — Des accords concernant un ou plusieurs établissements
déterminés peuvent êlre conclus entre d'une pari, un employeur ou
un groupement d'employeur et, d'autre part, des représentants des
syndicats les plus représentatifs du personnel de rétablissement ou
des établissements intéressés.

Los accords d'établissement ont pour objet aux conditions particu
lières de l'établissement ou des établissements considérés les dispo
sitions des conventions collectives fédérales, territoriales, régionales
ou locales, et notamment les conditions d'attribution et le mode de
calcul de la «'numération au rendement, et des primes ti la pro
duction individuelle et collective et des primes à la productivité.
Ils peuvent prévoir des dispositions nouvelles et des clauses plus

favorables aux travailleurs.
A défaut de conventions collectives fédérales, territoriales, régio

nales ou locales, les accords d.'établissements ne peuvent porter que
sur la fixation des salaires et des accessoires de salaires.
Les dispositions des articles 60, 67, O8 s'appliquent aux accords

prévus au présent article.

Texte proposé par votre commission:

Section III. — Des accords collectifs d'établissements,

Art. 70. — Premier et deuxième alinéas: conformes,
•Troisième alinéa: disjoint.
Quatrième et cinquième alinéas: conformes.
Les articles 77 et 7S ont été fusionnés en un seul. Votre commis

sion n'a pas cru pouvoir retenir le principe selon lequel les pouvoirs
publics seraient amenés à discuter paritairement des conventions
avec leurs salariés.

Elle a seulement retenu l'extension possible au personnel des ser
vices publics (temporaire ou contractuel) de cerleines parties ou de
l'ensemble des conventions collectives conclues dans une branche
d'activité d'un caractère analogue à -celui du service considéré.

Texte votée par l'Assemblée nationale.

Section IV. — Des conventions collectives dans les services,
entreprises et établissements publics.

Art. 77. — Lorsque le personnel des services, entreprises et éta
blissements publics n'est pas soumis à un statut législatif ou régle
mentaire particulier, des conventions collectives peuvent être
conclues conformément aux dispositions du présent chapitre.
Art. 78. — Lorsqu'une convention collective fait l'objet d'un arrêté

portant extension, pris en application de l'article 72, elle est, en
l'absence de dispositions contraires, applicables aux services, entre
prises et établissements publics visé par la présente section qui, en
raison de leur nature et de leur activité, se trouvent placés dans son
champ d'application.

Texte proposé par votre commission:

Section IV. — Des conventions collectives dans les services,
entreprises et établissements publics.

t Art. 77. — Lorsqu'une convention collective fait l'objet d'un arrêté
d'extension, le chef de territoire pourra décider de l'appliquer^ en
.tout ou pour certaines de ses parties au personnel des services
[publics d'une activité analogue à celle des salariés visés par la

convention, lorsque ce personnel ne 'bénéficie pas d'un statut légal
ou réglementaire spécial.
Art. 78. — L'article 76 disparaît.
Une cinquième section (ait. 79 à 82) traite de l'exécution de la

convention. lille a été adoptée sans modification-;.
Le chapitre V (art. 83 à 80), du titre lit est consacré au caution

nement. 11 a été adopté sans modifications.

TITRE IV. — Du salaire.

Le chapitre 1« (art. 67 à 95) de ce titre est consacré i la détermi
nation du salaire.

Votre commission propose qu'il soit précisé, à l'article 88:
1° Qu'en ville, l'employeur ne peut pas être astreint à loger ses

salariés; ceux-ci doivent, en principe, se loger eux-mêmes dans une
situation normale, sauf disposition contraire incluse au contrat de
travail ;
2° Que la famille, comme il est dit, d'ailleurs, à l'article 122 sur

les voyages, se limite au conjoint et aux enfants mineurs du salarié.

Texte voté par l'Assemblée nationale:
Art. 88. — Dans le cas où le travailleur permanent, qui n'est pas

originaire du lieu d'emploi et n'y a pas sa résidence habituelle, ne
peut par ses propres moyens se procurer un logement suffisant. pour
lui et sa famille, l'employeur est tenu de le lui assurer dans les
conditions prévues au présent litre

Texte proposé par vote commission:
Art. SS. — En dehors des cenlres urbains, dans le cas ofi le salarié

permanent qui n'est pas originaire du lieu d'emploi et n'y a pas sa
résidence habituelle, ne peut, par ses propres moyens, se procurer
un logement suffisant pour lui et sa famille, l'employeur est tenu
de le lui assurer dans les conditions prévues au présent tilre. La
famille comprend le conjoint du salarié et ses enfants mineurs
vivant habituellement sous son toit.
L'article 90, a soulevé, au sein de votre commission, une discus

sion assez longue au sujet de la distinction à faire entre l'indemnité
de déplacement, due et payée une fois pour toutes, au salarié obligé
de quitter sa résidence habituelle pour s'installer dans un lieu
d'emploi relativement éloigné et l'indemnité payée à ce même sala
rié, à différentes reprises, pour le dédommager de ses frais de trans
port quotidiens de son lieu d'habitation à son lieu de trawiil.
Votre commission vous propose une nouvelle rédaction des para

graphes 2 et suivants de l'article pour tenir compte de celte disline-
tion, le règlement éventuel de l'indemnité de tran-porl quotidien
étant laissé aux contrats collectifs ou individuels.

Texte volé par l'Assemblée nationale:
Art. 90. — Lorsque les conditions climatiques de la région du lieu

d'emploi diffèrent de celles caractérisant la résidence habituelle d'un
travailleur, et lorsqu'il résultera pour ce dernier des sujétions par
ticulières du fait de son éloignement du lieu de sa résidence habi-
luclle au lieu de l't mploi, 'le travailleur recevra une indemnité
destinée à le dédommager des dépenses et risques supplémentaires
auxquels l'exposent sa venue et son séjour au lieu d'emploi.
Une indemnité sera allouée au salarié s'il est astreint par des

obligations professionnelles à un déplacement du lieu- d'emploi de
sa résidence habituelle.
Les indemnités applicables sont fixées par convention collective ou,

à défaut, par le contrat individuel.
Des arrêtés du chef de territoire ou groupe de territoires devront

prévoir le taux minimum de cette indemnité.

Texte proposé par votre commission:
Art. 90. — Premier alinéa: conforme.

Une indemnité sera allouée au salarié s'il e ; t astreint à un dépla
cement du lieu d'engagement au lieu de l'emploi.
Les indemnités applicables sont fixées par convention eolleclive

ou par le contrat individuel. A défaut de convention collective, des
arrêtés du chef de groupe de territoires, de territoire non groupé ou
sous tutelle pris après avis de la commission consultative du travail,
fixant les taux minima de ces indemnités suivant les zones géogra
phiques. Ilors de la limite di groupe de territoires, du territoire non
groupé ou sous tutelle, ces taux sont fixés par arrélé du ministre de
la France d'outre-mer, après avis du chef de territoire et du conseil
supérieur du travail
l)e l'article 91, devront, si celte nouvelle rédaction est adoptée,

être disjoints les deux derniers paragraphes (2° et 3°) qui sont main
tenant reproduits à. -l'article 90.

Texte voté par l'Assemblée nationale:
Art. 91. — lo lies arrêtés du chef du territoire, pris après avis

de la commission consultative du travail, fixent:
Les zones de salaires et les salaires minima interprofessionnels

garantis ;
Les cas dans lesquels le logement doit être fourni, sa valeur

maxima de remboursement, el les conditions auxquelles il doit
répondre, notamment au regard de l'hygiène et pour assurer la
protection des femmes et jeunes filles ne vivant pas en famille;
Les régions -et les catégories de travailleurs pour lesquelles est

obligatoire la fourniture d'une ration journalière de vivres, la valeur
maxima de remboursement de celle-ci. le détail en nature et en
poids des denrées alimentaires de première nécessité la composant,
les conditions de sa fourniture, notamment par la mise en culture
de terrains réservés à cet effet;
Les cas dans lesquels doivent être concédées d'autres fournitures

que celles visées aux articles 88 et 89, les modalités de leur attri
bution et les taux maxima de remboursement;

(Éventuellement, les modalités d'attribution d'avantages en nature,,
notamment de terrains de c.uUure;
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A défaut de conventions collectives ou dans leur silence:
Les salaires minima correspondants par catégorie- professionnelle;
Les taux minima des heures supplémentaires et du travail de

nuit ou des jours non ouvrables;
Éventuellement les primes d'ancienneté et d'assiduité;
2° Des arrêtés du chef de groupe de territoires, de territoire non

groupé ou sous tutelle, pris après avis de la commission consulta
tive du travail, fixent, conformément aux dispositions de l'article
précédent, les taux minima des indemnités prévues au même
article ;

i» Hors de la limite du groupe de territoires, du territoire non
groupé ou sous tutelle, ces taux sont fixés par arrêté du ministre
de la France d'outre-mer, après avis du chef du territoire et du
conseil supérieur du travail.
Texte proposé par votre commission:
Art. 91 — 1« : conforme; 2° et 3°, disjoints.
L'article 93 a été modifié à la fin du premier paragraphe pour

préciser, ce qui parait logique, que la rémunération du salarié pen
dant le congé payé ne peut porter, en ce qui concerne les indem
nités, que. sur celles qui sont représentatives de prestations habi
tuellement fournies.

Texte voté par l'Assemblée nationale:
Art. 95. — Lorsque la rémunération des services est constituée,

en totalité ou en partie, par des commissions ou des primes, indem
nités et prestations diverses, dans la mesure où celles-ci ne consti
tuent pas un remboursement de frais, il en est tenu compte pour le
calcul de la rémunératoin pendant la durée du congé payé, des
indemnités de préavis, des dommages-intérêts.
Le montant à prendre en considération à ce titre est la moyenne

mensuelle des éléments visés au paragraphe précédent.
Toutefois, la période sur laquelle s'effectue ce calcul n'excédera

pas les douze mois de service ayant précédé la cessation du travail.
Texte proposé par votre commission:
Art. 95. — Lorsque la rémunération des services est constituée,

en totalité ou en partie, par des commissions ou des primes et pres
tations diverses, tm des indemnités représentatives de ces presta
tions dans la mesure où celles-ci ne constituent pas un rembourse
ment de frais, il en est tenu compte pour le calcul de la rémunéra
tion pendant la durée du congé payé, des indemnités de préavis,
des dommages-intérêts.
Deuxième et troisième alinéas: conformes.

Le chapitre II du tire IV est consacré au payement du salaire,
line première section (art. 96 à 98) traite du mode de payement

du salaire.

Le dernier paragraphe de l'article 96 a été disjoint, votre com
mission estimant abusif que les salariés absents le jour de la paye
puissent retirer leur salaire à tout moment. Ils auront toujours la
faculté de le taire aux heures normales d'ouverture de la caisse de
l'entreprise.

Texte volé par l'Assemblée nationale :

CuriTHE II. — Du payement du salaire.

Section I. — Du mode de payement du salaire.

Art. 90. — Le salaire doit être payé en monnaie ayant cours légal,
nonobstant toute stipulation contraire.
Le payement de tout ou partie du salaire en alcool ou en boissons

alcoolisées est formellement interdit.
Le payement de tout ou partie du salaire en nature est également

interdit, sous réserve des dispositions du chapitre 1er du présent
titre.

La paye est faite, sauf cas de force majeure, sur le lieu du travail
ou au bureau de l'employeur lorsqu'il est voisin du lieu du travail.
En aucun cas elle ne peut être faite dans un débit de tboissons ou
dans un magasin de vente, sauf pour les travailleurs qui y sont
normalement occupés, ni le jour où le travailleur a droit au repos.
Les travailleurs absents le jour de la paye peuvent retirer leur

salaire à tout moment.

Texte proposé par votre commission:

CiuriTUE II. — Du payement du salaire.

Section I. — Du mode de payement du salaire.

Art. 96. — Conforme, sauf le dernier alinéa qui est disjoint.
L'article 97 ne comporte qu'un amendement de pure lorme, pour

corriger une erreur de rédaction.

Texte voté par l'Assemblée nationale:
Art. 97. — A l'exception des professions pour lesquelles des usages

établis prévoient une périodicité de payement différente et qui
seront déterminées par arrêté du chef de territoire, pris après avis
de la commission consultative du travail, le salaire doit être payé,
à intervalles réguliers ne pouvant excéder quinze jours pour les
travailleurs engagés à la journée ou à la semaine et un mois pour
les travailleurs engagés A la quinzaine ou au mois.
Les payements mensuels doivent être effectués au plus tard huit

jours après la fin du mois de travail qui donne droit au salaire. _
Pour tout travail aux pièces ou au rendement dont l'exécution

doit durer plus d'une quinzaine, les dates de payement peuvent être
fixées de gré à gré, mais le travailleur doit recevoir des acomptes
chaque quinzaine et être intégralement payé dans la quinzaine qui
suit la livraison de l'ouvrage.
Les commissions acquises au cours d'un trimestre doivent être

payées dans tes trois mois suivant la fin de ce trimestre.
Les participations aux bénéfices réalisés durant un exercice doi

vent être payées dans l'année suivante, au plus tôt après trois
mois et au plus tard avant neuf mois,

En cas de résiliation ou de rupture de contrat, le salaire et
les indemnités doivent être payés dès la cessation de service.
Toutefois, en cas de litige, l'employeur peut obtenir du président
du conseil d'arbitrage l'immobilisation provisoire entre ses mains
de tout ou partie de la fraction saisissable des sommes dues.

Texte proposé par votre commission:
Art. 97. — Les cinq premiers alinéas: conformes.
En cas de résiliation ou de rupture de contrat, le salaire et

les indemnités doivent être payés dès la cessation de service.
Toutefois, en cas de litige, l'employeur peut obtenir du président
du tribunal du travail l'immobilisation provisoire entre ses mains
de tout ou partie de la fraction saisissable des sommes dues.
Votre commission a estimé que l'article 98 apportait une compli

cation inutile dans la formalité du payement des salariés et que,
d'autre part, sa rédaction manquait de clarté.

11 faut remarquer que :
1° Dans la métropole, la remise d'un ibulletin de paye n'est pas

obligatoire. C'est une complication comptable assez considérable qui
s'ajoute à l'obligation de tenir un registre des salaires. L'existence
de ce document assure la sauvegarde des intérêts des salariés parce
que les inspecteurs du travail peuvent en avoir communication et
parce que les salariés peuvent toujours, en cas de contestation,'
demander le relevé et la justificaiion des sommes qui leur ont été
versées.

Pour ces raisons, la délivrance d'un bulletin de paye ne doit
pas être imposée sans discrimination a tous les employeurs, mais
seulement à ceux qui seront désignés par l'inspecteur du travail;
2° Les deux derniers paragraphes de l'article 98 sont rédigés de

façon confuse et imprécise f en fait, ils font double emploi. Leur
objet e s t d'éviter que le salarié qui conteste les conditions «lanss
lesquelles lui a été ipayé son salaire, ne soit forclos par l'apposition,
d'une mention quelconque sur le bulletin de paye ou une pièce
comptable.' Il suffit de préciser que la mention « pour solde de
tout compte » ou toute autre mention n'interdit pas au salarié da
dénoncer le reçu qu'il a signé.
Il est cependant indispensable de fixer un délai pour éviter les

contestations à une date trop éloignée. Le délai fixé à un mois par
le projet gouvernemental est très libéral. Il n'est en effet que de
sept jours'francs dans la métropole.

11 est donc proposé de reprendre le texte très clairement rédigé
du projet gouvernemental.

Texte voté par l'Assemblée nationale:
Art. 98. — Le payement du salaire doit être constaté par une

pièce dressée ou certifiée par l'employeur ou son représentant et
émargée par chaque intéressé ou par deux témoins s'il est illettré^
Ces pièces sont conservées par l'employeur dans les mêmes condi
tions que les pièces comptables et doivent être présentées à tout^
réquisition de l'inspection du travail.
Les employeurs seront tenus de délivrer au travailleur au moment

du payement un bulletin individuel de paye, dont la con texture sera:
fixée par arrêté du chef de territoire, pris après avis de la commission,
consultative du travail.

Ne sera pas opposable au salarié la mention « pour solde de tout
compte » ou toute mention équivalente souscrite par lui, soit ou.
cours de l'exécution, soit après la résiliation de son contrat de ;
travail et par laquelle le salarié renonce à tout ou partie des droits'
qu'il tient de son contrat de travail.
L'a-ceplatiori sans protestation ni 'réserve, par le travailleur d'un

bulletin de paye ne peut valoir renonciation de sa part au payement
de tout ou partie du salaire, des indemnités et des accessoires du
salaire qui lui sont dus en vertu des dispositions législatives, régle-j
mentaires ou contractuelles. Elle ne peut valoir non plus compte'
arrêté et réglé au sens des articles 2274 du code civil et 5il du
code de procédure civile.

Texte proposé par votre commission:
Art. 98. — Premier alinéa: conforme.

Toutefois, l'inspection du travail peut désigner les employeurs
qui seront tenus de délivrer au salarié au moment du payement
un bulletin individuel de paye, dont la contexture sera fixée pari
arrêté du chef du territoire, pris après avis de la commission consul-!
lative d,u travail. >
La mention « pour solde de tout compte » ou toute mention,

analogue figurant sur le bulletin de paye ou sur toute pièce signée;
par le salarié à l'occasion du payement du salaire n'interdit pas £
l'intéressé de dénoncer dans le délai d'un mois le reçu signé.
Une deuxième section (art. 99 à 102) traite des privilèges

garanties de la créance de salaire.
Ces articles ont été adoptés sans modifications.

i Une troisième section (art. 103) traite de la prescription da;
l'action en payement du salaire.
Cet article a été également adopté sans modifications.
Le chapitre llil (art. 10 i à 10») du titre IV est consacré au^

retenues sur salaires. ']
Une seule modification est proposée à l'article 10G pour assure®

la réciprocité de traitement à l'employeur et au salarié, *
Texte volé par l'Assemblée nationale.

Art. 106. — Les dispositions d'une convention ou d'un contra?
autorisant tous autres prélèvements sont nulles de plein droit.
Les sommes retenues au travailleur en contravention des dispo

sitions ci-dessus portent intérêts à son profit au taux légal depuis
la date où elles auraient dû être payées et peuvent être réclarnées
par lui jusqu'à prescription, le cours en étant suspendu pendant la
durée du contrat.

Texte proposé par voire commission:
Art 106. — Conforme.
Les mêmes dispositions sont applicables vix sommes dues par

le salarié à l'employeur au titre des contraventions au contrat
travai}.
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Le chapitre IV (art. 107 et 106) du titre IV est consacré aux
économats.
Deux observations ont été retenues par votre commission au

sujet de l'article 107:
1» Ii est inutile de soumettre la comptabilité de l'économat

d'une entreprise au contrôle d'une commission de surveillance élue
par les salariés, du fait qu'intervient l'inspecteur du travail
(art. 106). La multiplicté des contrôles, là comme ailleurs, risque
d'être para'.ysante et de jouer au détriment de ceux qu'on entend
protéger;
2° Au sujet du paragraphe c la réglementation de tous les com-

hierces installés à. l'intérieur de l'entreprise n'a pas à être traitée
dans un article traitant de la question précise des économats.

. Votre commission vous propose, en conséqence, de supprimer
le contrôle de la comptabilité par une commission de surveillance
et de disjoindre l'avant-dernier paragraphe.
En outre, au paragraphe b, une précision est apportée au sujet

de l'obligation faite aux économats de ne pas faire de 'bénéfice.

Texte voté par l'Assemblée nationale:

CHAPITRE IV. 1— Des économats.

Art. 107. — Est considéré comme économat toute organisation où
l'employeur pratique, directement ou indirectement, la vente ou
la cession de marchandises aux travailleurs de l'entreprise pour
leurs besoins personnels et normaux.
Les économats sont admis sous la triple condition :
a) Que les travailleurs ne soient pas obligés de s'y fournir;
6) Que la vente des marchandises y soit faite exclusivement au

comptant et sans bénéfice;
c) Que la comptabilité du ou des économats de l'entreprise soit

fntière-ment autonome et soumise au contrôle d'une commission de

surveillance élue par les travailleurs.
Le prix des marchandises mises en vente doit être affiché lisi

blement.

Tout commerce installé à l'intérieur de l'entreprise est soumis
aux dispositions qui précèdent, à l'exception des coopératives
ouvrières.
La vente des alcools et spiritueux est interdite dans les écono

mats ainsi que sur le lieu d'emploi du travailleur.

Texte proposé par votre commission:

CHAPITRE IV. — Des économats.

Art. 107. — Les trois premiers alinéas: conformes.
b) Que la vente des marchandises y soit faite exclusivement au

comptant et que les résultats globaux annuels de l'économat ne
fassent pas ressortir de bénéfices;
c) Que la comptabilité du ou des économats de l'entreprise soit

entièrement autonome et soumise au contrôle de l'inspection du
.travail.
Sixième alinéa: conforme; septième alinéa: disjoint; huitième

alinéa: conforme.
A l'article 108, votre commission estime excessif et inadmissible

tque l'ouverture d'un économat soit subordonnée à une autorisation
administrative ou puisse être prescrite par le chef de territoire. Le
chef d'entreprise doit rester seul juge de l'opportunité de cette
création. La formalité de déclaration doit donc Être substituée à
celle d'autorisation.
Votre commission, au contraire, s'est déclarée d'accord pour

ïetenir le principe du contrôle du fonctionnement de l'économat par
l'inspecteur du travail, contrôle sanctionné par un droit de ferme
ture en cas d'abus constatés.

Texte voté par l'Assemblée nationale:
Art. 109. — L'ouverture d'un économat dans les conditions prévues

S l'article 107 est subordonnée à l'autorisation du chef de territoire,
délivrée après avis de l'inspecteur du travail.

Elle peut être prescrite, dans toute entreprise, par le chef du terri
toire, sur proposition de l'inspecteur du travail.
Le fonctionnement est contrôlé par l'inspecteur du travail qui, en

cas d'abus constaté, peut prescrire la fermeture provisoire pour une
durée maxima d'un mois.
Le chef de territoire peut ordonner la fermeture définitive du ou

des économats de l'entreprise sur rapport de l'inspecteur du tra
vail.

Texte proposé par votre commission:
Art. 108. — L'ouverture d'un économat dans les conditions prévues

S l'article précédent doit être déclarée à l'inspecteur du travail.
Le fonctionnement est contrôlé par l'inspecteur du travail qui, en
cas d'abus constaté, peut prescrire la fermeture provisoire pour une
durée maximum d'un mois.

Le chef de territoire peut ordonner la fermeture définitive du ou
des économats de l'entreprise sur- rapport de l'inspecteur du tra
vail.

TITRE V. — Conditions du travail.

Le chapitre Ier (art. 109) est consacré t la durée du travail.
Dans sa rédaction volée par l'Assemblée nationale, cet article

pose le principe d'une limitation à quarante heures de la durée
hebdomadaire du travail outre-mer. Il fixe, en outre, les tarifs des
heures supplémentaires et prévoit des dérogations qui pourraient
être prises par voie administrative.

\Votre commission n'a pas cru pouvoir accepter une réglementa
tion aussi rigide en raison des conséquences qui pourraient en décou
ler au détriment de l'effort d'industrialisation des territoires d'outre-
mer.

Elle ne peut mieux faire que de vous remettre sous les yeux les
trois paragraphes de l'exposé des motifs du projet de loi gouverne
mental consacrés au problème de la fixation de la durée du tra
vail hebdomadaire :

« L'Assemblée de l'Union française s'est fina'ement ralliée en
matière de durée de travail à la semaine de quarante heures. Cepen
dant, celle-ci ne parait pas adaptée aux conditions économiques et
sociales actuellement observées dans les territoires d'outre-mer.

En présence d'une organisation défectueuse du travail, d'une méca
nisation à peine amorcée et du faible rendement observé, la loi
de quarante heures se traduirait vraisemblablement à la fois par
une baisse de la production et par une hausse des salaires nomi
naux. Une telle hausse sans conlre-partie économique serait parfai
tement illusoire pour le travailleur et se solderait en définitive par
la hausse du coût de la vie et la baisse du pouvoir d'achat du sala
rié. Outre-mer, plus encore que dans la métropole, la valorisation de
ce pouvoir d'achat est liée à l'équipement de l'économie et à l'aug
mentation de la production.

Il ne fait pas de doute aussi que le développement des différents
territoires est très varié et qu'il est susceptible de variations plus
ou moins rapides. Aussi, convient-il de disposer d'un système souple
de fixation de la durée du travail, qui permette l'adaptation facile
de cette durée aux progrès constatés. »
Les arguments ainsi exposés en avril 1919 restent pleinement

valables.

D'autres s'y ajoutent si l'on considère que, depuis celle date,
la métropole se trouve dans une situation financière difficile et subit
la charge d'un réarmement qui absorbe une grande partie de ses
possibilités économiques. Elle est en droit, semble-t-il, de demander
aux peuples d'outre-mer un effort supplémentaire pour poursuivre
au moindre coût l'œuvre considérable qu'elle a entreprise dans leur
propre intérêt.
Pour ces motifs, voire commission vous propose de reprendre la

rédaction primitive de l'article 10i).

Texte volé par l'Assemblée nationale:

TITRE V. — Conditions du travail.

CHAPITRE Ier . — De la durée du travail.

Art. 109. — Dans tous les établissements publics ou privés, môme
d'enseignement ou de bienfaisance, la durée légale du travail des
■employés ou ouvriers de l'un ou l'autre sexe, de tout âge, travail
lant à temps, à tache ou aux pièces, ne peut excéder quarante
heures par semaine.
Dans toutes les entreprises agricoles, les heures de travail sont

basées sur 2.100 heures pour l'année.

Les heures effectuées au delà d'une durée légale de travail de
quarante heures par semaine donneront lieu à une majoration du
salaire fixée ainsi qu'il suit:

1 o Au del\ d'une durée légale de travail de quarante heures par
semaine, et jusqu'à quarante-huit heures inclusivement, celle-ci
ne pourra êlre inférieure à 25 p. 100 du salaire horaire ;
2° Au delà d'une durée de travail de quarante-huit heures, elle

ne pourra être inférieure à 50 p. 100 du salaire.
Des dérogations peuvent toutefois être décidées par arrêté du

chef de groupe de territoires, de territoire non groupé ou sous tutelle,
pris après avis des commissions consultatives du travail et de l'As
semblée représentative et soumis à l'approbation du ministre de la
France d'oulre-mer.

Des arrêtés du chef de territoire, pris après avis de la commission
consultative du travail, déterminent par branche d'activité et par
catégorie professionnelle, s'il y a lieu, les modalités d'application
de la durée du travail et des dérogations, ainsi que la durée maxima
des heures supplémentaires qui peuvent être effectuées en cas de
travaux urgents ou exceptionnels et de travaux saisonniers,

Texte proposé par la commission:

TITRE V. — Conditions du travail.

CHAPITRE Ier . — De la durée du travail.

Ait. 109. — Quelles que soient la forme, la nature et l'activité de
l'entreprise, la durée du travail est fixée par arrêté du chef de
groupe de territoires, de territoire non groupé ou sous tutelle, pris
après avis de la commission consultative du travail et du chef de
la santé publique et soumis à l'approbation du ministre de la France
d'outre-mer.

Des dérogations permanentes peuvent être accordées dans les
mêmes conditions.
Des arrêtés du chef de territoire, pris après avis de la commission

consultative du travail, déterminent par branche d'activité et par
catégorie professionnelle, s'il y a lieu, les modalités d'application
de la durée du travail et des dérogations permanentes, ainsi que la
durée maximum des heures supplémentaires qui peuvent être effec
tuées en cas de travaux urgents ou exceptionnels et de travaux sai
sonniers.
Le chapitre II (art. 110 et 111) du titre V est consacré au travail

de nuit.
A l'article 110, votre commission vous propose une nouvelle

rédaction qu'elle estime plus claire que celle à laquelle s'est arrîHée
l'Assemblée nationale.
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Texte voté par l'Assemblée nationale :

CHAPITRE II. — Du travail de nuit.

Art. 110. — La durée de la période pendant laquelle le travail est
considéré comme travail de nuit est fixée dans chaque territoire
par arrêté du chef de territoire, pris après avis de la commission
consultative du travail, qui précise, suivant les saisons, les heures
de commencement et de fin de la période de nuit.

Texte proposé par la- commission:

CHAPITRE II. — Du travail de nuit.

Art. 110. — Les heures pendant lesquelles le travail est considéré
comme travail de nuit sont fixées dans chaque territoire par arrêté
du chef de territoire pris après avis de la commission consultative
du travail. Les heures de commencement et de fin du travail de
nuit peuvent varier suivant les saisons.
Le chapitre 111 (art. 112 à 116) du titre V est consacré au travail

des femmes et des enfants.

Une seule modification, d'ailleurs minime, est proposée par votre
commission à l'article 116, tendant à prévoir l'intervention d'une
assistante sociale dans le contrôle du travail des femmes et des
enfants.

Texte voté par l'Assemblée nationale:

Art. 116. — L'inspecteur du travail peut requérir l'examen des
femmes et des enfants par un médecin agréé en vue de vérifier si
le travail dont ils sont chargés n'excède pas leurs forces. Cette
réquisition est de droit à la demande des intéressés.
La femme ou l'entant ne peut être maintenu dans un emploi ainsi

reconnu au-dessus de ses forces et doit être affecté h un emploi
convenable. Si cela n'est pas possible, le contrat doit être résolu
avec payement de l'indemnité de préavis.

Texte proposé par la commission:
Art. 116. — L'inspecteur du travail ou l'assistante sociale peut

requérir l'examen des femmes et des enfants par un médecin agréé
en vue de vérifier si le travail dont ils sont chargés n'excède pas
leurs forces. Cette réquisition est de droit à la demande des intéres
sés.

(Le reste sans changement.)
Le chapitre IV (art. 117) du titre V est consacré au repos hebdo

madaire.
Voire commission s'est bornée à reprendre la rédaction du

deuxième paragraphe de l'article pour le rendre plus clair.

Texte voté par l'Assemblée nationale:

CHAPITRE IV. — Du repos hebdomadaire.

Art. 117. — Le repos hebdomadaire est obligato're. Il est au
minimum de vingt-quatre heures consécutives par semaine. Il a lieu
en principe le dimanche.
Un arrêté d l chef de territoire, Bris après avis de li commission

consultative du travail et avis de l'assemblée représentative, déter
mine les modalités d'application du paragraphe précédent, notam
ment les professions pour lesquelles et les conditions dans lesquelles
le repos pourra exceptionnellement et pour des motifs nettement éta
blis, être donné par' roulement ou collectivement d'autres jours
que le dimanche, suspendu par compensation de fêtes rituelles ou
locales ou réparti sur une période autre que la semaine.

Texte proposé par votre commission:

CHAPITRE IV. — Du repos hebdomadaire.

Art. 117. — Premier alinéa: conforme.

lin arrêté du chef de territoire, pris après avis de la commission
consultative du travail et avis de l'assemblée représentative déter
mine les modalités d'application du paragraphe précédent, notam
ment, les professions pour lesquelles et les conditions dans les
quelles le repos pourra exceptionnellement et pour des motifs nette
ment établis, soit être donné par roulement où collectivement d'au
tres jours que le dimanche, soit être suspendu par compensation des
fôtes rituelles ou locales, soit réparti sur une période plus longue
que la semaine.
Le chapitre V du titre V est consacré aux congés et aux transports.
Une première section (art. 118 à 121) traite des congés.
A l'article 118, votre commission propose deux légères modifi

cations de rédaction, pour tenir compte des amendements portant
sur les articles 90 et 91.

Texte voté par l'Assemblée nationale:

CHAPITRE V. — Des congés et des transports.

Section I. — Des congés.

Art. 118. — Sauf dispositions plus favorables des conventions col
lectives, le travailleur acquiert droit au congé payé à la charge de
l'employeur:
1° A raison d'un minimum de cinq jours de congé par mois de ser

vice effectif, dans les cas visés à l'article 91, 3°:
2° A raison d'un minimum d'un jour et demi ouvrable de congé

par mois de service effectif dans les cas visés à l'article 91, 2®, sauf
en ce qui concerne les jeunes gens âgés de moins de dix-huit ans,
qui auront droit à deux jours ouvrables;
3° A raison d'un minimum d'un jour ouvrable de congé par mois

de service effectif dans les autres cas, sauf en ce qui concerne

les jeunes gens âgés de plus de dix-huit ans et moins de vingt
et un ans qui auront droit à un jour et demi ouvrable et ceux
âgés de moins de dix-huit ans qui auront droit à deux jours ouvra
bles.
La durée du congé, ainsi fixée, est augmentée en considération

de l'ancienneté des travailleurs dans l'entreprise, suivant les règle
ments en vigueur ou les dispositions des conventions collectives.
Les mères de famille ont dr)it à un jour de congé supplément-lin)

par an pour chaque enfant de moins de quatorze ans, enregistré à
l'état civil.
Pour le calcul de la durée du congé acquis, ne seront pas déduites

les absences pour accident du travail ou maladie professionnelle,
les périodes de repos des femmes en couches prévues à l'article 113,
ni dans une limite de six mois les absences pour maladie dûment
constatées par un médecin agréé.
Seront également décomptés sur les bases indiquées ci-dessui

les services effectués sans congé correspondant pour le compte du
même employeur, quel que soit le lieu de l'emploi.
Dans une limite de dix jours, ne peuvent être déduites de la durée

du congé acquis les permissions exceptionnelles qui auraient été
accordées au travailleur à l'occasion d'événements familiaux tou
chant directement son propre foyer. Par contre, les congés spéciaux
accordés en sus des jours fériés pourront être déduits s'ils n'ont
fait l'objet d'une compensation ou récupération des journées ainsi
accordées.

Texte proposé par votre commission:

CHAPITRE V. — Des congés et des transports.

Section l. — Des congés.

Art. 118. — Premier alinéa: conforme.

1° A raison d'un minimum de cinq jours de congé par mois de
service effectif, dans les cas visés au dernier paragraphe de l'arti
cle 90.

2° A raison d'un minimum d'un jour et demi ouvrable de congé
par mois de service effectif dans les cas visés à l'avant-dernier
paragraphe de l'article 90, sauf en ce qui concerne les jeunes gens
Agés de moins de dix-huit ans, qui auront droit à deux jours
ouvrables.
La suite de l'article- con'-.rme.

De semblables modifications, pour les mêmes motifs,^sont propo
sées à l'article 119.

De plus, cet article, contrairement au code en vigueur dans la
métropole, n'exclut pas du bénéfice de l'indemnité compensatrice
de congé, le salarié dont le contrat est résilié avant terme parce
qu'il a commis une faute lourde
Votre commission estime que cette exception ne doit pas être

maintenue. D'où l'adjonction d'une nouvelle phrase à la fin du troi-.
sième paragraphe.

Texte voté par l'Assemblée nationale:
Art. 119. — Le droit de jouissance au congé est acquis après une

durée de service effectif:

a) Égale à un an pour le travailleur qui ne bénéficie pas de
l'indemnité prévue à l'article 90;
b) Déterminée par arrêtés du chef de croupe de territoires, dé

territoire non groupé ou sous tutelle, pris après avis de la commis
sion consultative du travail, dans les cas visés à l'article 91, 2°;
c) Déterminée par arrêtés du ministre de la France d'outre-mer,

après avis de la commission consultative prévue à l'article 153,
dans les cas visés à l'article 91, 3°_
En cas de rupture ou d'expiration du contrat avant que le tra

vailleur ait acquis droit au congé, une indemnité calculée sur lest
bases des droits acquis d'après 'l'article 118 doit être accordée en
place de congé.
En dehors de ces cas est nulle et de nul effet toute conven

tion prévoyant l'octroi d'une indemnité compensatrice au lieu et
place de congé.

Texte proposé par votre commission:
Art. 119. — Les deux premiers alinéas: conformes.
b ) Déterminée par anrélés du chef de groupe de territoires, da

territoire non groupé ou sous tutelle, pris après avis de la commis
sion consultative du travail, dans les cas visés à l'avant-dernier para»
graphe de l'article 90.

c) Déterminée par arrêtés du ministre de la France d'outre-mer,
après avis du conseil supérieur du travail dans les cas visés au der
nier paragraphe de l'article 90.
En cas de rupture ou d'expiration du contrat avant one le tra

vailleur ait acquis droit au congé, une indemnité calculée d'après
les dispositions de l'article 118, doit être accordée en place de cjngé.
L'indemnité n'est pas due si la résiliation du contrat de travail étant
le fait de l'employeur, a été provoquée par une faute lourde.
Dernier alinéa: conforme.

A l'article 121, il est précisé in fine que le délai de route est
basé sur le moyen de transport le plus rapide mis à la disposition du
salarié.

Texte voté par l'Assemblée nationale:
Art. 121. — L'employeur doit verser au -travailleur, pendant toute

la durée du congé, une allocation qui sera au moins égale aux salaire
et indemnités dont le travailleur bénéficiait au moment du départ
en congé, à l'exclusion des primes de rendement et de l'indemnité
prévue à l'article 90.
Pour les travailleurs bénéficiant de celte dernière indemnité, la

durée du congé est augmentée des délais de route.
A défaut de convention contraire, les délais de route ne peuvent

être supérieurs au temps nécessaire au travailleur pour se rendre
en congé au lieu de sa résidence habituelle et en revenir, le cas
échéant.
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Texte proposé j>ar votre commission:
Art. 121. — Les deux premiers alinéas: conformes.
A défaut de convention contraire, les délais de route ne peuvent

l'élre supérieurs au temps nécessaire au travailleur pour se rendra
en congé au lieu de sa résidence habituelle et en revenir, le cas
échéant" par le moyen de transport le plus rapide mis à sa dispo-
silion.
Une deuxième section (art. 122 à 129) traite des voyages et trans

ports.
A l'article 122, il a élé fait observer:
1° Que ces dispositions ne couvrent pas truutes les situations qui

peuvent justifier le payement par l'employeur des frais de voyage
du lieu d'emploi au lieu de la résidence habituelle. tin particu
lier, aucune raison ne motiverait la limitation au contrat à durée
déterminée la possibilité pour le salarié d'obtenir le payement des
Irais de voyage en cas de résiliation du contrat.
Ii convient,, en conséquence, de modifier la rédaction du paragra

phe 2;
i 2° Que la disposition figurant au 3» et concernant le congé pris
en application Su deuxième paragraphe de l'article 119 ne parait
correspondre à rien de précis ou de «el. Sa disjonction est donc
demandée ;

3> Que l'article devait se référer à l'article 127 qui précise dans
quel cas le salarié peut bénéficier de voyages et de transports;

■1° Qu'il convenait, pour défendre les intérêts réels des salariés
qui risqueraient de se heurter aux exclusives de certains employeurs
^embauchage de céjibalaiiesj de prévoir la possibilité contractuelle
•ide supprimer l'obligation patronale de transport de la famille, dans
îles cas de courts séjours; disposition qui ferait l'objet d'un nouveau
paragraphe ajouté in fine.

Texte voté par l'Assemblée nationale:

Section Il. — Voyages et transports. „

, «Art. 122. — Sont à là charge de l'employeur les frais de voyage du
travailieur et de sa famille (femme, enfants mineurs à charge) et
les frais de transport de leurs bagages:
1° Du lieu de la résidence habituelle au lieu d'emploi;

Du lieu d'emploi au lieu de la résidence habituelle:
En cas d'expiration du contrat à durée déterminée;
En cas de résiliation du contrat à durée déterminée, à condition

que celte résiliation in ervienne après les délais prévus selon les
modalités de l'article 119;
En cas de rupture du contrat, ou de l'engagement à l'essai, du

tait de l'employeur ou à la -suite d'une faute lourde de celui-ci;
Jin cas de rupture du contrat due à un cas de force majeure;
!» Du lieu d'emploi au lieu de la résidence habituelle et vice versa:
En cas de congé soit normal, soit pris par application du deuxième

paragraphe de l'article 119. Dans cette dernière éventualité, le retour
sur le lieu d'emploi n'est dit que si le contrat n'est pas venu à
expiration avant la date de fin de congé et si le travailleur à cette
tiaU est en état de reprendre son service.

Texte proposé par votre commission:

Section ll. — Voyages et transports.

Art. 122. — Sous réserve des dispositions prévues à l'article 127,
Sont à la charge de l'employeur les frais de voyage du salarié et
de sa famille (femme, enfants mineurs à charge) et les frais de trans
port de leurs bagages;
1» Du lieu de la résidence habituelle au lieu d'emploi;
2° Du lieu d'emploi au lieu de la résidence habituelle:
En cas «"expiration du contrat à durée déterminée;
En cas de résiliation du contrat lorsque le salarié a acquis droit

au congé dans les conditions prévues à l'article 119;
En cas de rupture du contrat ou de l'engagement à l'essai du

.ait de l'employeur ou à la suite d'une faute lourde de celui-ci;
fin cas de rupture du contrat due à un cas de force majeure;
3° Du lieu d'emploi au lieu de la résidence habituelle et vice

T ersn, en cas de congé normal. Le retour sur le lieu d'emploi n'est
où que si le contrat n'est pas venu à expiration avant la date de
lin de congé et si le salarié à cette date est en état de reprendre
son service.

Toutefois, le contrat de travail ou la convention collective pour
ront prévoir une durée minimum de séjour en deçà de laquelle le
transport des familles ne sera pas à la charge de l'employeur. Cette
durée n'excédera pas douze mois.

A l'article 125, votre commission propose une nouvelle rédaction
plus correcte du dernier paragraphe.

Texte voté par l'Assemblée nationale :
Art. 125. — Sauf stipulation contraire, les voyages et transports

«ont effectués par une voie et des transports normaux au choix de
l'employeur.
Le travailleur qui use d'une voie ou de moyens de transports plus

coûteux que ceux régulièrement choisis ou agréés par l'employeur
n'est défrayé par l'entreprise qu'à concurrence des frais occasionnés
par la voie ou les moyens régulièrement choisis.
S'il use d'une voie ou de transports plus économiques il ne peut

prétendre qu'au remboursement des frais engagés.
Les délais de transport ne rentrent pas dans la durée maxima du

contrat telle qu'elle est prévue à l'article 31 ie la présente loi.

Texte proposé par votre commission :
Art. 125. — Les trois premiers alinéas: conformes.
Les délais de transport s'ajoutent à la durée maxima du contrat

telle qu'elle est prévue à l'article 31 de la présente loi.
Les dispositions de l'article 127 ont paru abusives à votre com-

pnission en ce qu'elles permettraient à un salarie de tourner la règle

fixée au dernier paragraphe de l'article 119. Le congé doit toujours
être pris et il est conforme à l'esprit de la loi d'empêcher que le
droit au congé se transforme en une simple rémunération supplé
mentaire.

Si le salarié disposait d'un délai de deux ans pour faire valoir
ses droits, celle sorte de fraude serait facilitée. C'est pourquoi, votre
commission propose de lui substituer un délai de trois mois, ainsi
qu'il est, d'ailleurs, prévu dans la convention collective de l'Afrique
occidentale française du 26 décembre 1950.
il convient enfin de préciser que le déplacement doit être effectif

pour éviter qu'un salarié qui, dès l'expiration de son contrat avec
l'employeur qui, en principe, lui doit le retour, passe un autre
contrat sur place avec une autre entreprise et n'exige du premier
employeur le versement des frais d'ut) voyage non effectué.
Pour ces moi ifs, votre commission vous propose une nouvelle

rédaction de l'article 127.

Texte voté par l'Assemblée nationale:
■Art. Ili7. — Le travailleur qui a cessé son service peut faire

valoir, auprès de son ancien employeur, ses droits en matière de
congé, de voyage et de transport dans un délai maximum de deux
ans a compter du jour de la cessation du travail chez ledit
employeur.

Texte proposé par votre commission:
Art. 127 — Le travailleur qui a cessé son service peut faire

valoir, auprès de son ancien employeur, ses droits en matière de
congé, de voyage et de transport dans un délai maximum de trois
mois à compter du jour de la cessation du travail chez ledit
employeur.
Toutefois, les frais de voyage ne seront remboursés qu'en cas de

déplacement effectif du salarié.
A l'article 129, il est proposé, pour fixer les mesures transitoires

de tenir compte des conventions collectives déjà existantes.

Texte voté par l'Assemblée nationale:

Art. 129. — Des arrêtés des chefs de territoires et des chefs de
groupes de territoires pris après avis de la commission consultative
du travail et soumis à l'approbation du ministre de la France d'ou
tre-mer fixeront les mesures transitoires pour l'a ttri but ion du congé
et les frais de déplacement aux travailleurs en service à la date
d'application de la présente loi.

Texte proposé par votre commission:
Art. 129. — Des arrêtés des chefs de territoires et des chefs de

groupes de territoires pris après avis de la commission consultative
du travail et soumis à l'approbation du ministre de la France d'ou
tre-mer fixeront, en tenant compte des conventions collectives actuel
lement en vigueur, les mesures transitoires pour l'attribution du
rongé et les frais de déplacement aux travailleurs en service à la
date d'application de la présente loi.

Truis VI. — Hygiène et sécurité. — Service médical.

Le chapitre I er (art. 130 à 131) de ce titre est consacré à l'hygiène
et à la sécurité.

L'article 131 pose, en principe, que des arrêtés gubernatoriaux
devront tendre à assurer aux salariés une hygiène et une sécurité
égales à celles dont bénéficie le salarié dans la métropole.
"il est évident, pour tout esprit averti des conditions actuelles
de vie dans les territoires d'outre-mer, que l'affirmation d'un tel
principe ne saurait être suivie d'aucun effet pratique.
Plus raisonnablement, votre commission vous propose une nou

velle rédaction qui tient compte des possibilités et ajoute le prin
cipe de sanction contre l'une ou l'autre des parties au contrat de
travail qui violerait les arrêtés assurant l'hygiène et la sécurité dans
les entreprises.

Texte voté par l'Assemblée nationale:

Art. 131. — Les conditions d'hygiène et de sécurité sur le lieu
de travail sont réglées par arrêtés du chef de groupe de territoires,
de territoire non groupé ou sous tutelle pris après avis du comité
technique consultanf. Ces arrêtés tiennent compte des conditions
locales et tendent à assurer aux travailleurs une hygiène et une
sécurité égale à celles dont bénéficie le travailleur dans la métro
pole: ils précisent celles de leurs prescriptions pour lesquelles la
procédure de mise en demeure est obligatoirement appliquée, et les
délais minima à impartir.

Texte proposé par votre commission:

Art. 131. — Les conditions d'hygiène et de sécurité sur le lieu
'de travail sont réglées par arrêtés du chef de groupe de territoires,
de territoire non groupé ou sous tutelle pris après avis du comité
technique consultatif. Ces arrêtés tiennent compte des conditions
locales et doivent assurer l'hygiène et la sécurité nécessaires à la
tonne santé des salariés; ils précisent celles de leurs prescriptions
pour lesquelles la procédure de mise en demeure est obligatoirement
appliquée, et les délais minima à impartir.

Toute mise en demeure restée sans effet de l'employeur au salarié
ou du salarié à l'employeur de se conformer à ces prescriptions,
constituera une faute lourde à la charge de la partie défaillante.
L'article 13i dans son deuxième paragraphe prévoit que les sala

riés ou leurs représentants ont un délai de deux ans pour faire
une déclaration d'accident ou de constatation de maladie.

11 est apparu à votre commission que ce délai serait nettement
" trop large et pourrait favoriser de multiples abus et différends inso
lubles.

Elle vous propose, en conséquence, une nouvelle rédaction di<
deuxième paragraphe, réduisant à un an le délai de déclaration, '
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Texte votO par l'Assemblée nationale :
Art. 131. — L'employeur est tenu d'aviser l'inspecteur du travail

dans un délai de quarante-huit 'heures de tout accident du travail
jsurvenu ou de tou te maladie .professionnelle constatée dans l'entre
prise. Cel avis, dont le modèle est déterminé par arrêté du chef
du groupe de territoires non groupé ou sous tutelle, pris après
avis du comité technique consultatif, précise le lieu, la cause, les
circonstances, les suites probables de l'accident, les nom, prénoms,
fge, sexe et catégorie professionnelle de la victime, les nom, pré
noms et adresse des témoins, la dénomination et l'adresse de l'entre
prise. *
La déclaration peut être faite par. le travailleur on ses représen

tants jusqu'à l'expiration de la deuxième année qui suit l'accident
ou- la constatation de la maladie.

Texte proposé par votre commission:
Art. 134. — Premier alinéa: conforme.
La déclaration peut être faite par le travailleur ou ses représen

tants jusqu'à l'expiration de l'année qui suit le jour de l'accident
ou la constatation de la maladie.

Le chapitre H (art. 135 à 141) du titre VI est consacré au service
médical.

Votre commission ne propose qu'une seule modification à
l'article 137 pour clarifier la rédaction du deuxième paragraphe.

Texte voté par l'Assemblée nationale:

Art. 137. — Les entreprises groupant moins de mille travailleurs
et se trouvant à proximité d'un centre médical ou d'un dispensaire
officiel peuvent utiliser ses services pour les soins à donner aux
travailleurs suivant modalités à fixer par arrêté du chef du terri
toire, après avis du comité technique consultatif.
Le service médical et l'orsanisation des dispensaires on infirme

ries communs à un groupe d'entreprises peuvent être installés sui
vant les modalités à fixer par arrêté du chef du territoire , après
avis de l'inspection du travail et du comité technique consultatif.
Chacune des entreprises participant au fonctionnement des organi
sations précitées reste tenue d'avoir une infirmerie avec salle d'isole
ment pour les cas urgents, dans laquelle le nombre de lits, le maté
riel et l'approvisionnement sont fixés par décision du chef de terri
toire, après avis du comité technique consultant.

Texte proposé par votre commission:

Art. 137. — Premier alinéa: conforme.

Un arrêté du chef de territoire pris après avis de l'inspection du
travail et du comité technique consultatif déterminera les condi
tions dans lesquelles des entreprises pourront se grouper pour orga
niser leur service médical ou sanitaire, un dispensaire- ou une infir
merie. Chacune des entreprises participant au fonctionnement des
organisations précitées reste tenue d'avoir une infirmerie avec salle
d'isolement pour les cas urgents, dans laquelle le nomibre de lits,
3e matériel et l'approvisionnement sont fixés pac décision du chef
fie territoire, après avis du comité technique consultatif.

TITRE VII. — Des organismes et moyens d'exécution.

Le chapitre Ior (art. 1-12 à 155) est consacré aux organismes admi-
eistralifs.

A d'article i 42, simple correction de la rédaction.

Texte voté par l'Assemblée nationale:

TITRE VII. — Des organismes et moyens d'exécution.

CHAPITRE Ier . — Des organismes administratifs.

Art. 142. — L'inspecteur du travail outre-mer est chargé de toutes
les questions intéressant la condition des travailleurs, les rapports
professionnels, l'emploi des travailleurs: mouvements de main-
d'œuvre, orientation et formation professionnelles, placement.
y L'inspection du travail:
; Élabore les règlements de sa compétence;
Veille à l'application des dispositions édictées en matière de tra

vail et de protection des travailleurs;
i Éclairer de ses conseils et de ses recommandations les employeurs
et les travailleurs;
t Coordonne et contrôle les services et organismes concourant à
l'application de la législation sociale:
s Procède à toutes études et enquêtes ayant trait aux différents
(problèmes sociaux intéressant les territoires d'outre-mer, à l'exclu
sion de ceux qui relèvent des services techniques avec lesquels
l'inspection du travail peut toutefois être appelée à collaborer.

Texte proposé par votre commission:

TITRE VII. — Des organismes et moyens d'exécution.

« CHAPITRE Ier. — Des organismes administratifs.

r Art. 142. — L'inspection du travail outre-mer est chargée d'exé-
iculer les dispositions du présent code
A partir du deuxième alinéa: conforme.
L'article 144 appelle de la part de votre commission de plus

importantes observations.
Son troisième paragraphe dispose que les inspections du travail

outre-mer correspondent directement avec l'inspection générale du
travail du ministère de la France d'outre-mer sous le couvert du
chef de territoire ou du groupe de territoires qui transmet obliga
toirement sans délai.

Cette innovation dans notre droit a paru inadmissible à votre
commission. Le gouverneur d'un territoire, qui a la responsabilité
de celui-ci, ne peut être un simple « facteur » de l'inspection du
travail.

A la lumière de ces observations, votre commission vous propose
une nouvelle rédaction de l'article 144 qui, tout en permettant à
l'inspection du travail de jouer le rôle important qui lui est dévolu,
évite la création dans les territoires d'un pouvoir « superguber-
natorial ».

Texte voté par l'Assemblée nationale:
Art, 141. — L'inspection du travail de la France d'outre-mer

comporte :
1° Auprès du ministre: une inspection générale. L'inspecteur géné

ral, chef de service, assure l'exécution des directives ministérielles.-
11 coordonne, dirige et contrôle l'aclivilé des inspecteurs et en rend
compte au ministre. 11 a toute initiative dans les propositions inté
ressant le personnel du corps: décisions individuelles ou décisions
de principe intéressant le personnel du corps: décisions individuelles
ou décision de principe intéressant le statut du corps des inspec
teurs du travail;
2» Outre-mer: des inspections générales, des inspections terri toi

riales. Les inspections du travail outre-mer relèvent de l'inspection
générale du ministère de la France d'outre-mer avec laquelle elles
correspondent directement, sous le couvert du chef du territoire
ou du groupe de territoires, qui transmet obligatoirement et sans
délai.

-L'n arrêté du ministre de la France d'outre-mer détermine le
ressort de chaque inspection générale et de chaque inspection terri
toriale outre-mer.

Texte proposé par votre commission:
Art. 144. — Conforme jusqu'à la deuxième phrase du deuxième

alinéa, qui est disjointe.
2° Outre-mer: des inspections générales, des inspections territo

riales. Les inspections du travail outre-mer relèvent de l'inspection
générale du ministère de la France d'outre-mer avec laquelle elles
correspondent directement, sous le couvert du chef du territoire ou
du groupe de territoires, qui transmet obligatoirement et avec son
avis.
Dernier alinéa: conforme.

Votre commission propose de distinguer entre la solde et les
indemnités des inspecteurs ainsi que les accessoires, pour les mettre
à la charge du budget de l'État, comme il est de règle en ce qui
concerne les magistrats et les fonctionnaires d'autorité, et les frais
de services et de missions, qui resteront à la charge des budgets
locaux.

Cette distinction a pour but d'atténuer les charges financières
des territoires dont une trop large part est consacrée au personnel
administratif.

Texte voté par l'Assemblée nationale:
Art. 145. — L'organisation et le fonctionnement des services de

l'inspection du travail sont fi}és par arrêté du ministre de la France
d'outre-mer, après consultation des chefs de territoire.
L'inspection du travail dispose en permanence des moyens en

personnel et en matiériel qui sont nécessaires à son fonctionnement.
La solde et les indemnités des inspecteurs, les frais de fonction

nement des services, ainsi que les dépenses résultant des missions
spéciales, des indemnités et des prestations prévues au décret du
17 août 1944, sont supportés par les budgets locaux intéressés à titra
de dépenses obligatoires.

Texte proposé par votre commission:
Art. 145. — Premier alinéa: conforme.
La solde et les indemnités des inspecteurs ainsi que les prestations

prévue»- au décret du 17 août 1944 sont à la charge du budget de
l'État.
Les frais résultant dans les territoires d'outre-mer du fonction

nement des services et des missions spéciales sont supportés par les,
budgets locaux.
L'inspection du travail dispose en permanence des moyens en

personnel et en matériel qui sont nécessaires à son fonctionnement.
A l'article 149, votre commission propose d'introduire une garantie

de fonctionnement de l'inspection du travail en faisant inviter la
partie au contrat du travail incriminée à fournir ses explications
avant clôture du procès-verbal.

Texte voté par l'Assemblée nationale:
Art. 149. — Les Inspecteurs du travail peuvent constater, par

procès-verbal faisant foi jusqu'à preuve du contraire, les infractions,
aux dispositions de la législation et de la réglementation du travail.;
Ils sont habilités à saisir direclement les autorités judiciaires compé
tentes.

Tout procès-verbal devra être notifié immédiatement par la remise
d'une copie certifiée conforme à la partie intéressée ou à son repré
sentant, et ce, à peine de nullité absolue des poursuites à inter
venir.

Un exemplaire du procès-verbal est déposé au parquet, un second
envoyé au chef du territoire, un troisième classé aux archives de
l'inspection territoriale.

Texte proposé par votre commission:
Art. 1.49. — Premier alinéa : conforme.
Les procès-verbaux ne pourront être, clos sans que la partie au

contrat de travail incriminée ait été appelée par l'inspecteur à
fournir ses explications.
Les inspecteurs du travail sont habilités à saisir directement les

autorités judiciaires compétentes.
Deuxième et troisième alinéas: conformes. '
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? l'article 150 contient plu-ieurs dispositions qui ont été longue
ment discutées par votre commission:

j 1° S'il est normal pour l'efficacité du contrôle que l'inspecteur
du travail ne soit pas obligé de prévenir le chef d'entreprise ou
d'établissement de sa visite, il est en revanche indispensable, ne
serait-ce que pour éviter toute confusion et tout incident, que l'ins
pecteur fasse connaître sa présence au chef d'entreprise ou d'éta
blissement avec faculté pour celui-ci d'accompagner l'inspecteur
Sans sa visite. L'inspecteur a d'ailleurs le droit en vertu des disposi
tions suivantes de l'article, d'interroger les salariés hors de la pré
sence du chef d'entreprise ou d'établissement;
\ 2° C'est, sans doute, par suite d'une erreur que le paragraphe 2 b
déclare que l'inspecteur a le droit de pénétrer de nuit dans les
Joe,lux qu'il peut avoir un motif raisonnable de supposer être asm-
geliis à son contrôle. Tout d'abord, on lui accorderait ainsi des
pouvoirs que n'ont même pas les offices de police judiciaire, ensuite,
al serait curieux que l'inspecteur ait le droit de pénétrer de nuit
seulement dans des locaux qu'il n'aurait pas la faculté de visiter
de jour. Ce paragraphe a, d'ailleurs, été démarqué de la convention
internationale n° 85 qui ne contient pas cette erreur;
If 3° Le dernier paragraphe autorise 'l'inspecteur à prélever et à
■emporter aux fins d'analyse des échantillons à charge d'en aviser
l'employeur ou son représentant. Un tel prélèvement est particuliè
rement grave, car il s'agit, quelle que soit la faiblesse de la valeur
.vénale en cause, d'un aele inléressant la propriété privée. Au sur
plus, l'expérience judiciaire démontre qu'un prélèvement de celle
sorte n'a de valeur que s'il est contradictoire et s'il n'y a pas de
contestation sur l'origine et les circonstances. Aussi, faut-il prévoir
'que le chef d'entreprise ou d'établissement sera présent et qu'un
ïeçu lui sera remis.

Texte voté par l'Assemblée nationale :
Art. 150. — Les inspecteurs du travail ont le devoir de:

' al Pénétrer librement et sans avertissement préalable, à toute
heure du jour, dans les établissements assujettis au contrôle de
l'inspection où ils peuvent avoir un motif raisonnable de supposer
■que sont occupées les personnes jouissant de la protection légale
et de les inspecter;
l. I>) Pénétrer de nuit dans tous les locaux qu'ils peuvent avoir un
motif raisonnable <ie supposer être assujettis au contrôle de l'ins
pecteur;

; c) iîequérir, si besoin est, les avis et les consultations de méde
cins et techniciens, notamment en ce qui concerne les prescriptions
jd'hygiène et de sécurité. Les médecins et techniciens sont tenus
au secret professionnel dans les memes conditions et sous les mûmes
sanctions que les inspecteurs du travail;
i d) Se faire accompagner, dans leurs visites, d'interprètes officiels
assermentés et des délégués du personnel de l'entreprise visitée,
ainsi que des médecins et techniciens visés au paragraphe e ci-
dessus ;
e) Procéder fi tous les examens, contrôles on enquêtes jugés

nécessaires pour s'assurer que les dispositions applicables sont
eifectivement observées et notamment:

! 1» Interroger, avec ou sans témoins, l'employeur ou le personnel
«3e l'entreprise, contrôler leur identité, demander des renseignements
6 toute autre personne dont le pétnoignage peut sembler nécessaire ;

■ 2° Requérir la production de tout registre ou document dont la
tenue est prescrite par la présente loi et par les textes pris pour
Bon application;
! 3° Prélever et emporter aux fins d'analyse des échantillons des
matières et substances utilisées ou manipulées, à charge d'en aviser
^'employeur ou son représentant.

Texte proposé par votre commission:

: Art. 150. — Les deux premiers alinéas: conformes.
Ils devront prévenir du début de leur inspection le chef d'entre

prise ou le chef d'établissement ou son suppléant: celui-ci pourra
les accompagner au cours de leur visite;
r 0) Pénétrer de jour dans tous es locaux qu'ils peuvent avoir un
motif raisonnable de supposer être assujettis au contrôle de l'ins
pecteur;
Les cinq alinéas suivants: conformes.
3° Prélever et emporter aux fins d'analyse en présence du chef

l'entreprise ou du chef d'établissement ou de son suppléant et
contre reçu, des échantillons des matières et substances utilisées
ou manipulées à charge d'en aviser l'employeur ou son repré
sentant.

L'article 151 a paru à votre commission trop imprécis en ce qui
concerne les pouvoirs les contrôleurs du travail. Ils ne peuvent
évidemment disposer des pouvoirs extraordinaires attribués aux
inspecteurs du travail, puisqu'ils n'offrent pas les mêmes garanties
professionnelles.

■ Le contrôleur doit être un aide de l'inspecteur et non son sup-
ipléant. Au cours des visites d'entreprises, il pourra, par exemple,
contrôler les livres dont la tenue est obligatoire pendant que l'ins
pecteur visitera l'établissement; il pourra interroger des salariés
pendant que l'inspecteur s'entretiendra avec l'employeur, etc. En
dehors du service à l'extérieur, il ne doit agir que sous la respon
sabilité directe de l'inspecteur.
, Voire commission vous propose, en conséquence, une nouvelle
rédaction de l'avant-dernier paragraphe de l'article 151.

Texte voté par l'Assemblée nationale:
Art. 151. — Les inspecteurs du travail peuvent être assistés dans

<enr mission de contrôle et d'inspection et dans le fonctionnement
des services par des contrôleurs du travail.
Le statut des contrôleurs du travail est fixé par décret en forme

de règlement d'administration publique, pris sur proposition du
ministre de la France d'oulre-mer et du Éecrétaire d'État à la Jonc

tion publique. Les contrôleurs sont nommés par arrêté du ministre
de la France d'oulre-mer.
Les contrôleurs sont habilités à constater les infractions par des

rapports au vu desquels procès-verbal peut être dressé par l'ins
pecteur du 1 ravail.
Les contrôleurs prêtent, devant le tribunal du premier degré du

ressort, le serment visé à l'article 158.

Texte proposé par votre commission:
Art. 151. — Les inspecteurs du travail peuvent être assistés par

des contrôleurs du travail dans le fonctionnement des services et
au cours de leurs inspections.
Deuxième alinéa: conforme.
Lorsqu'ils accompagnent un inspecteur du travail au cours de

contrôles, les contrôleurs du travail sont habilités à constater des
infractions par des rapports écrits au vu desquels l'inspecteur pourra
décider soit de dresser procès-verbal, soit de procéder à une vérifi
cation complémentaire.
Les contrôleurs prêtent, devant le tribunal du premier degré du

ressort, le serment visé à l'arlicle 113.
Cet amendement à l'article 151. explique la nouvelle rédaction de

l'article 15i qui n'en est que la conséquence logique.

Texte voté par l'Assemblée nationale.
Art. 154. — Le chef de la circonscription administrative est, dans

le ressort de celle-ci, le suppléant légal de l'inspecteur du travail
lorsque ce dernier est absent ou empêché.
En cas d'absence de l'inspecteur du travail et de celle du contrô

leur prévu à l'article 151, le chef de la circonscription administra
tive est leur suppléant légal. lt est habilité dans les limites définies
à l'article 151.

Texte proposé par votre commission:
Art. 15i. — En cas d'absence ou d'empêchement de l'inspecteur

du travail, le chef de la circonscription exercera les fonctions défi
nies au présent chapitre. 11 sera assisté du contrôleur du travail
dans les conditions prévues à l'article 151.
A l'article 155 bis, votre commission propose l'insertion d'un

nouveau paragraphe dans la définition des missions du conseil supé
rieur du travail. Cet amendement n'a pour but que d'assurer aux
deux parties du contrat du travail un traitement égal.

Texte voté par l'Assemblée nationale:
Art. 155 bis. — Un conseil supérieur du travail est institué auprès

du ministre de la France d'outre-mer.
Il a pour mission:
1° D'étudier les problèmes concernant le travail, l'emploi des

travailleurs, l'orientation, la formation professionnelle, le place
ment, les mouvements de main-d'œuvre, les migrations, l'améliora
tion de la condition matérielle et morale des travailleurs, la séourité
sociale ;
2° D'émettre des avis et de formuler des propositions et résolu

tions sur la réglementation à intervenir en ces matières.
Le conseil supérieur du travail de la France d'outre-mer est pré

sidé par le ministre de la France d'outre-mer ou son représentant.
Il comprend:
2 membres de l'Assemblée nationale, 1 membre du Conseil de

la République et 1 conseiller de l'L'nkm française;
4 représentants des travailleurs et 4 représentants des employeurs,

nommés par arrêté du ministre de la France d'oulre-mer, sur pro
position des organisations professionnelles les plus représentatives;
Le président de la section sociale du conseil d'État;
Des experts et des techniciens désignés par arrêlé du ministre

de la France d'outre-mer, qui ont voix consultative.
Le secrétariat permanent du conseil supérieur du travail est assuré

par un fonctionnaire de l'inspection générale du travail de la France
d'oulre-mer.
Un arrêté du ministre de la France d'oulre-mer assure les condi

tions d'organisation el de fonctionnement du conseil supérieur du
travail.

Texte proposé par votre commission:
Art. 155 bis. — Premier alinéa: conforme.
11 a pour mission:
1" De protéger les droits des employeurs et des salariés;
2" D'étudier", (le reste sans changement).
3» D'émettre... (le reste sans changement).
A l'article 157, votre commission propose de supprimer au sixième

paragraphe l'obli^ation de communiquer au Bureau international du
travail le résultat des travaux des commissions consultatives du

travail. Si des conventions internationales le prévoient, il est inutile
de le répéter dans le code.

Texte voté par l'Assemblée nationale:
Art. 157. — Outre le? cas pour lesquels leur avis est obligatoire

ment requis en vertu de la présente loi, les commissions consul
tatives du travail peuvent être consultées sur toutes les questions,
relatives au travail et la main-d'œuvre.

Elles peuvent, à la demande du chef de territoire ou du groupe de
territoires :

1» Examiner tonte difficulté née à l'occasion de la négociation des
conven tions collec lives ;
2° Se prononcer sur toutes les questions relatives h la conclusion

et à l'application des conventions collectives et notamment sur leurs
incidences économiques.
Lorsque la commission consultative du travail est saisie d'une

des questions portant aux deux points qui précèdent, elle s'adioinr
dra obligatoirement:
Le directeur des affaires économiques;
Un magistrat;
lin inspecteur du travail.
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Elle peut s'adjoindre également à titre consultatif des fonction
naires ou personnalités compétentes tel qu'il est prévu au para
graphe 2 de l'article précédent.
Elles sont chargées d'étudier les éléments pouvant servir de base

à la détermination du salaire minimum: étude du minimum vital,
étude des conditions économiques générales.
Ces travaux feront l'objet chaque année d'un rapport qui sera

adressé, ain=i que les arrêtes fixant les salaires minima, au minis
tre de la France d'outre-mer qui en donnera communication au
Bureau international du travail.
Elles peuvent demander aux administrations compétentes, par l'in

termédiaire de leur président, tous documents ou informations utiles
à l'accomplissement de leur mission.

Texte proposé par votre commission :
Art. 157. — Les quatre premiers alinéas: conformes.
Lorsque la commission consultative du travail est saisie d'une

des questions portant sur les deux points qui précèdent, elle s'ad
joindra obligatoirement :
Ces travaux feront l'objet chaque année d'un rapport qui sera

adressé, ainsi que les arrêtés fixant les salaires minima, au minis
tre de la France d'outre-mer. (Le reste de la phrase disjoint.)

Dernier alinéa : conforme.

Le chapitre HI du titre VII (art. 158 à 162) est consacré aux
délégués du personnel.
A l'article 158, votre commission propose, pour les modalités de

l'élection des délégués du personnel de ne retenir que le principe
de l'élection au scrutin secret, les autres dispositions paraissant
inopportunes à la lumière des expériences faites dans la métropole.

Texte voté par l'Assemblée nationale:

CHAPITRE ill. — Des délégués du personnel.

Art. 158. — Les délégués du personnel sont élus; la durée de leur
mandat est d'un an; ils peuvent être réélus.
Un arrêté du chef de groupe de territoires, de territoire non groupé

ou sous tutelle, pris après avis des commissions consultatives du
.travail intéressées fixe:
Le nombre de travailleurs h partir duquel et les catégories d'éta

blissements dans lesquels l'institution de délégués du personnel est
obligatoire:
Le nombre des délégués et leur répartition sur le plan profes

sionnel;
Les modalités de l'élection qui doit avoir lieu au scrutin secret

et sur des listes établies par les organisations syndicales les plus
représentatives au sein de chaque établissement pour chaque caté
gorie de personnel; si le nombre des votants est inférieur à la moitié
des inscrits il sera procédé à un second tour de scrutin pour lequel
les électeurs pourront voter pour des candidats autres que ceux
proposés par les organisations syndicales. L'élection a lieu à la repré
sentais proportionnelle, les restes étant attribués à la plus lorte
moyenne ;
Les conditions exigées pour' être électeur ou éligible;
La durée, considérés et rémunérée comme temps de travail, dont

disposent les délégués pour l'accomplissement de leurs fonctions;
Les moyens mis u la disposition des délégués;
Les conditions dans lesquelles ils seront reçus par l'employeur

ou son représentant;
Les conditions de révocation du délégué par le collège des tra-

yaiheurs qui l'a élu.

Texte proposé par votre commission:

CHAPITRE III. — Les délégués du personnel.

Art. 158. — Les quatre premiers alinéas: conformes.
Les modalités de l'élection qui doit avoir lieu au scrutin secret.

[(Le reste de l'alinéa disjoint.)
(La suite de l'article: conforme.)
Le chapitre IV (art. 103 à 167) du titre VII est consacré aux moyens

ide contrôle.
Les articles 165 et 166 ont retenu longuement l'attention de

votre commission. Alors que le texte voté par l'Assemblée natio
nale retenait le principe de l'établissement d'un dossier pour cha
que salarié, elle a préféré lui substituer le principe d'un carnet,
ce qui simplifie le travail administratif et assure dans des condi
tions plus efficaces la protection des intérêts du salarié. Pour les
mêmes motifs, elle a décidé de rétablir l'article 167.

Texte voté par l'Assemblée nationale:
Art. 105. — Il est institué un dossier du travailleur, conservé par

J'office de la main-d'œuvre du lieu de l'emploi.
Tout travailleur embauché fait l'objet dans les quarante-huit

heures d'une déclaration établie par l'employeur et adressée par
te dernier à l'office de main-d'œuvre. Cette déclaration mentionne
le nom et l'adresse de l'employeur, la nature de l'entreprise, tous
les renseignements utiles sur l'état civil et l'identité du travailleur,
sa profession, les emplois qu'il a précédemment occupés, éventuel
lement le lieu de s:i résidence d'origine et la date d'entrée dans
le territoire, la date de l'embauche et le nom du précédent
employeur.
Tout travailleur quittant une entreprise doit faire l'objet d'une

déclaration établie dans les mômes- conditions mentionnant la date
du départ de l'entreprise.
Des arrêtée du chef de groupe de territoires, de territoire non

groupé ou sous tutelle, pris après avis de la commission consulta
tive du travail, détermineront les modalités de ces déclarations,
les modifications dans Jà situation du travailleur qui doivent faire
l'objet d'une déclaration supplémentaire et les catégories profes
sionnelles pour lesquelles l'employeur est provisoirement dispensé

de déclaration. Dans ce dernier cas, un dossier devra néanmoins
être ouvert sur demande du travailleur.

Le travailleur ou, avec son assentiment, le délégué du personnel
peut prendre connaissance du dossier.
Art. 166. — 11 est remis par l'office de la main-d'œuvre une carte

de travail à tout travailleur pour lequel il a été institué un dossier
conformément aux dispositions de l'article précédent.
Cette carle établie d'après les indications portées au dossier devra

mentionner l'état civil et la profession exercée par le travailleur.
La photographie de l'intéressé ou. à défaut, tout autre élément

d'identtlication, devra, si possible, figurer sur la carte prévue au
présent article.
Art. 107. — «

Texte proposé par votre commission-
Art. 105. — Il est institué un carnet de salarié qui mentionne tous

renseignements d'état civil et d'identité de l'intéressé, sa profession
cl, éventuellement, les circonstances de son entrée dans le terri
toire.

Des arrêtés du chef de groupe de territoires, de territoire non
groupé ou sous tutelle déterminent après avis de la commission
consultative du travail:

1° Le modèle et les conditions de délivrance du carnet;
2° Les catégories professionnelles qui peuvent en être provisoire

ment dispensées;
3° Les conditions dans lesquelles sont attribués les carnets des

salariés de nationalité étrangère:
4° Les conditions dans lesquelles ces derniers recevront à défaut

de carnet, une carte de travail en tenant lieu.
Art. 106. — L'employeur est tenu d'inscrire sur le carnet, dans

les vingt-quatre heures suivant la conclusion ou la modification
d'un contrat son nom. son adresse et la nature de son entreprise,
les dates d'entrée et de changement d'emploi, 'es emplois succes
sivement remplis et les conditions du travail; il est tenu de
remettre le carnet au salarié lors du départ de celui-ci, en cas
d'expiration ou de rupture de contrat, après y avoir porté la date
de sortie.

Il est interdit d'inscrire sur le carnet toute indication autre que
celles énoncées dans le présent article.
Le salarié ou le délégué du personnel avec l'assentiment de l'in

téressé peut prendre connaissance du carnet sur sa demande.
L'employeur au moment de la remise du carnet par le salarié lui

en délivre un reçu daté reproduisant les mentions d'identité.
Art. 107. — L'employeur est tenu de conserver au lieu d'exploita

tion et de présenter le carnet à toute réquisition de l'inspection
du travail qui peut procéder à la saisie de tout carnet semblant
porter des indications inexactes ou irrégulières ; mention de cette-
saisie sera faite sur le -esr'slre de l'employeur, rn nouveau carnet
est établi suivant les indications fournies par l'inspection du tra
vail.
Le chapitre V (art. 168 à 172) du litre VII est consacré au pla

cement.

A l'article 109, votre commission a jugé indispensable de pré
ciser dans quelles circonstances l'administration sera amenée à
déterminer les possibilités d'embauchage des entreprises.

Texte volé par l'Assemblée nationale:
Art. 109. — Des arrêtés du chef de territoire, pris après avis de

la commission consultative du travail et de l'oîltce de main-
d'œuvre, peuvent déterminer, en fonction des nécessites écono-i
miques, démographiques et sociales, les possibilités d'embauchage ■
des entreprises.

Texte proposé par votre commission:
Art. 109. — Lorsque les circonstances économiques, démogra

phiques et sociales l'imposeront, un arrêté du chef de territoire,'
pris après avis de la commission consultative du travail et de
l'office de main-d'œuvre, pourra déterminer les possibilités d'embau-
ctinge des entreprises.
L'article 171 doit être disjoint, car votre commission estime

inadmissible que l'office de main-d'œuvre suspende ses opérations
pour le seul motif qu'une grève, peut-être partielle, ou n'intéressant
qu'une partie d'une entreprise, vient d'éclater.

11 faut laisser à l'administration la possibilité da le décider éven-
lueïlenient lorsque les circonstances l'imposent réellement.

Texte voté par l'Assemblée nationale:
Art. 171. — En cas de cessation concertée du travail, les opéra

tions de l'office concernant les entreprises touchées par cette ces
sation sont immédiatement interrompues.
La liste desdites entreprises est en outre affichée dans la salle

réservée aux demandeurs et aux offreurs.

Texte proposé par votre commission:
Art. 171. — Disjoint.
L'article 172 a été complété pour laisser h certains organismes

dont l'utilité n'est plus à démontrer, la possibilité de continuer leur
action bienfaisante de placement des cadres ou de la main-d'œuvre.

Texte voté par l'Assemblée nationale:
Art. 172. — Dans les régions où est organisé un orffice de la main-

d'œuvre, il est interdit, sauf aux syndicats professionnels visés au
titre II de la présente loi, de maintenir ou d'ouvrir, sous quelque
forme que ce soit, un bureau ou un office privé de placement^
Cette interdiction ne peut ouvrir droit à une indemnité,

Texte proposé par votre commission:
Art. 172. — L'alinéa: conforme.
Toutefois, ne sont pas soumises à cette interdiction, les associa»

tions d'entr'aide, de technicité ou de propagande, reconnues d'uti-
Jité publique qui, sans but lucratif, ont déjà dans leur obje] i'oxien.
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'tation et la formation complémentaire de la jeunesse aux carrières
techniques d'outre-mer et le placement de candidats à ces carrières.
Le ministre de la France d'outre-mer établira par arrêté la liste

des associations ainsi 'habilitées à maintenir leurs activités anté
rieures et à participer à l'organisation de l'orientation et de la
formation professionnelle prévue à l'article 226 de la présente loi.

TITRE VIII. — Des différends du travail.

Le chapitre 1er de ce titre est consacré au différend individuel.
A l'article 17 k, votre commission propose de préciser, dans l'avant

dernier paragraphe dans quels cas la compétence des tribunaux du
travail s'étend aux différends nés entre salariés.

Texte volé par l'Assemblée nationale:
Art. 171. — Des tribunaux du travail sont institués, dans les

circonscriptions administratives, par arrêté du chef du territoire
pris sur proposition de l'inspecteur du travail, chef du service du
territoire, et du chef du service judiciaire, après avis de la commis
sion consultative du travail.

Ils connaissent des différends individuels pouvant s'élever à l'oc
casion du contrat de travail entre les travailleurs et leurs employeurs,
ils ont notamment qualité pour se prononcer sur les différends nés
de l'interprélafion des conventions individuelles ou collectives ou
des arrêtés en tenant lieu, sur la validi.é des conventions et des
Voies d'exécution nécessaires.
La conpétence des tribuanux du travail s'applique également aux

didérends nés -entre ouvriers à l'occasion du travail.
Le iribunal compétent est celui du lieu de travail.

Texte proposé par votre commission:
Art. 17 i. — Les deux premiers alinéas: conformes.
La compétence des tribunaux du travail s'applique également aux

différends nés entre salariés pour le partage de la rémunération
collective d'un travail.
Dernier alinéa: conforme.

Votre commission estime que le deuxième paragraphe de l'ar
ticle 175 risque de porter atteinte au principe de la séparation des
pouvoirs.
Les tribunaux du travail doivent ê.re parfaitement indépendants

des inspecteurs du travail, sous peine de devenir suspects.
Des instructions administratives doivent suffire pour assurer l'in

formation de l'inspecteur du travail concernant l'activité du tribunal.

Tex:e voté par l'Assemblée nationale:
Art. 175. — Les tribunaux du travail fonctionnent sous le contrôle

du chef du service judiciaire du territoire.
Après audience, le président du tribunal ou, h défaut, le secrétaire,

adresse les notices concernant les affaires traitées, établies dans
la forme qui sera déterminée par arrê.é du chef de groupe de
territoires, de territoire non groupé ou sous tutelle, d'une part, au
chef du service judiciaire, d'autre part à l'inspecteur du travail du
ressort pour son information.

Texte proposé par votre commission:
Art. 175. — Le premier alinéa; conforme; le deuxième: disjoint,
Pour des motifs analogues, votre commission propose une nouvelle

rédaction de l'article 18l.

Texle voté par l'Assemblée nationale:
Art. 181. — L'action est introduite par demande, soit orale, soit

écrite, adressée au président- du tribunal du travail. Tout travailleur
pourra présenter sa demande à l'inspecteur du travail, à son délégué
ou à son suppléant légal qui s'efforcera de régler le différend à
l'amiable et, en cas d'échec, transmettra la demande ai tribunal du
travail compétent. Inscription en sera faite sur le registre du tribu
nal; un extrait de cette inscription est délivré immédiatement à la
partie ayant introduit l'action.

Texte proposé par voire commission:
Art. J SJ. — Tout salarié ou tout employeur pourra demander A

l'inspecteur du travail, à son délégué ou à son suppléant légal de
régler le différend à l'amiable.
in cas d'échec, l'une des par.ies saisira le tribunal du travail

par demande soit orale, soit écrite, adressée au président. ins
cription en est faite sur le registre du tribunal; un extrait de cette
inscription est délivré immédiatement à la partie ayant introduit
l'action.

De môme à l'article 195, votre commission s'est vue dans l'obliga
tion de supprimer la possibilité offerte au secrétaire du tribunal de
poursuivre l'exécution des jugements, disposition vraiment trop
exorbitante de notre système juridique.

Texte voté par l'Assemblée nationale:
Art. 1P5. — L'exécution des jugements est poursuivie à la requête

du secrétaire du tribunal ou de la partie la plus diligente dans
le délai de huit jours de la notification du jugement.

Texte proposé par votre commission:
Art. 195. — L'exécution du jugement est poursuivie à la requête

de la partie la plus diligente dans un délai de huit jours à partir
de la notification du jugement.
Le chapitre II (art. 200 à 206) du titre VII est consacré au

différend collectif.

Votre commission propose d'ajouter à la fin de l'article 200 un
nouveau paragraphe reproduisant les dispositions du premier para
graphe de l'article 202.
Avec cet amendement l'article 200 forme un tout complet sur

la conciliation, ce qui a l'avantage de donner plus de clarté au
texte.

Texle volé par l'Assemblée nationale:

CHAPITRK II. - Du différend collectif.

Art. 200. — Tout différend collectif est immédiatement notifié par
les parties à l'inspecteur du travail qui intervient pour aider Ji
son règlement.
En cas d'échec, il est soumis à la procédure de conciliation.
Les différends collectifs du travail sont portés en conciliation

devant la commission consultative du travail à la demande de
l'une des parties et à défaut sur l'initiative de son président. La
commission consultative du travail peut, chaque fois qu'elle le
juge nécessaire, notamment en raison de l'éloignement, donner
délégation à une commission spéciale de conciliation composée d'un
nombre égal de représentants d'employeurs et de travailleurs et
présidée par l'inspecteur du travail.
Les accords de conciliation signés par les parties sont immédiate

ment exécutoires.

Texte volé par votre commission:

CHAPITRE II. — Du différend collectif.

Art. 200. — Conforme.

.Nouveau paragraphe: lorsque la tentative de conciliation n'a
pis abouti, un procès-verbal de non-conciliation est dre-sé. il est
signé par les parties et mentionne l'objet du conflit, les propositions
des parties et les points sur lesquels le différend subsiste.
L'article 201 appelle quatre observations de la part de votre(

commission:

1° 11 ne mentionne pas l'hypothèse dans laquelle une convention
collective prévoit une procédure' contractuelle d'arbitrage confor
mément à l'article 7o du code (15° clause facultative des conventions
collectives dans le projet de l'Assemblée nationale) ;

2" Le- mot « recommandation » ne semble pas heureux. Il vau
drait mieux utiliser le terme de « médiation » qui est beaucoup plus
adéquat et qui est déjà employé à l'étranger. Plus loin, l'appellation
« d'expert » qui n'a pas grand sens parce que trop vague, devra
également être remplacée par celle de « médiateur »;

3» Il convient de dire immédiatement sur l' ini li ali vé de qui la
procédure de médiation pourra être déclenchée;
h° Il ne semble pas indispensable que la procédure de médiation

suive automatiquement une non-conciliation. La procédure de média-
lion est une procédure lourde et assez longue, or, l'expérience métro
politaine montre que les conflits portés en conciliation sont fré
quemment des conflits de minime importance qui, souvent, se règlent
avec le lemps. Mieux vaut laisser la liberté, aux parties sur ce point.,
De même l'intervention des pouvoirs publics doit pouvoir se pro
duire au moment jugé opportun par ceux-ci. Or, ce moment n'est
pas toujours celui qui suit immédiatement la non-conciliation. Ces
p>ints seront repris à propos de l'article 2u2
Pour ces molifs votre commission vous propose une nouvelle

rédaction de l'article 2ul.

Texte volé par l'Assemblée naliona'e:

Art. 201. — En cas d'échec de la procédure de conciliation, la
différend est soumis à la procédure de recommandation.

Texte proposé par voire commission:

Art. 20t. — En cas d'échec de la procédure de conciliation et lors
que la convention collective, s'il en existe une, ne con lient pas da
disposition relative à l'a-bilrage, le différend est soumis à la pro
cédure de médiation soit à là demande de l'une des parties, soit
par décision du chef de terri bire ou du groupe de territoires compé
tent.

Votre commission vous propose également une nouvelle rédaction
de l'article 202 pour tenir compte des observations et modifications
portant sur l'article 201.
Il importe de bien préciser comment la procédure de médiation

sera déclenchée, soit immédiatement à la demande de l'une des
parties, soit par décision du chef du territoire lorsque celui-ci l'es li
mera opportun.
De meme, il faut d're de manière parfaitement claire, comment

le médiateur sera choisi, soit par accord des deux parties soit paf
décision du. chef de territoires qui sera limitée par une liste o'flcielle.
Il parait préférable d'exclure les magistrats en activité des fonctions
de médiateur; en cas d'échec, leur'autorité ne pourrait qu'en être
diminuée et ils risqueraient de voir revenir à tout moment devant
leur instance des affaires incidentes du conflit, ce qui pourrait être.
très gênant du petit nombre de magistrats outre-mer.

Texte volé par l'Assemblée nationale:

Art. 202. — Lorsque la tentative de conciliation n'a pas abouti,
le procès-verbal de non-conciliation est dressé. 11 est signé par les
parties et mentionne l'objet du conflit et les points qui seront!
soumis à la procédure de recommandation.
Dans le délai de quatre jours t compter de la notification auï

parties de l'échec de conciliation par le président de la commission
consultative du travail ou, le cas échéant, de la commission prévint
à l'article à JÔ, les parties sont tenues de désigner un expert; à
défaut, cette désignation est faite, dans les quarante-huit heures,
par le chef de territoire oui de groupe de territoires compétent.
L'expert ne peut être choisi ni parmi les fonctionnaires d'autorité,

ni parmi les dirigeants des entreprises impliquées dans le conflit,
ni parmi les personnes ayant participé à la procédui i de conciliai
lion.

Chaque année, le chef de groupe de territoires, de territoire non
groupé ou sous tutelle, établit par arrêté pris après avis de la com-
miss on consultative du travail, la liste des magistrats et des per
sonnalités appelés à remplir les fonctions d'expert. Les personnes
nui seront choisies en fonction de leur autorité morale et de leurs 1
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compétences économique et sociale ne doivent pas exercer, néces
sairement, leur activité professionnelle ou avoir leur résidence dans
Je territoire ou le groupe de territoires intéressés par le conflit. -

Texte proposé par votre commission:
Art. 202. — Les parties devront faire connaître, dans un délai de

quatre jours à compter de la notification du procès-verbal de- non-
conciliation, si elles ont l'intention de recourir à la procédure de
médiation. Lorsque l'une au moins des parties aura maniiesté cette
intention, les deux parties auront un délai de quarante-huit heures
pour désigner un médiateur par accord commun.

Si aucun accord n'a pu être réalisé sur le nom d'un médiateur,
le chef de territoire ou de groupes de territoires compétent procé
dera dans un délai de quarante-huit heures, à une désignation sur
Une liste officielle établie annuellement par arrêté du chef de groupe
de territoires, de territoire' non groupé ou sous luiel'e après avis de
Jà commission consultative du travail. Cette liste ne pourra pas
comprendre de magistrats, d'inspecteurs du travail ou de fonc tion-
paires d'autorité.

En tout état de cause, le. médiateur ne pourra être choisi parmi
les personnes impliquées dans le conflit ou qui auront participé à
Jà procédure de conciliation.

A tout moment d'un conflit collectif du travail, lorsque ne se
déroule ni procédure de médiation, ni procédure conventionnelle
d'arbitrage, le chef de territoire ou de groupe de territoires peut
appeler les parties en conciliation devant la commission consulta
tive du travail. En on Ire, il peut désigner, d'ôliice, un médiateur
choisi sur la lis 1 e officielle lorsqu'une des parties n'a demandé à
recourir à la procédure de médiation.

A l'article 202 bis, votre commission propose de préciser les fonc
tions du médiateur et de délimiter sa mission. Il ne saurait, contrai
rement à ce que semble signifier le texte retenu par l'Assemblée
nationale, déborder de l'objet même du différend tel qu'il a é té
déterminé par le procès-verbal de non-conciliation.
Il paraît opportun de reprendre la rédaction particulièrement nette

de l'article 9 de la loi du i mars lli.is sur la conciliation et l'arbi
trage qui avait donné pleine satisfaction.
Dans le même esprit, il convient d'indiquer que le médiateur se

prononce en droit sur les conflits collectifs d'ordre juridique, en
équité sur les autres.

Texte volé par l'Assemblée nationale:

Art. 202 bis. — L'expert devra se prononcer sur tous les cnbjets
déterminés par le procès-verbal de non-conciliation et sur tous autres
qui pouvaient être en relation avec le différend en cours.

Texte proposé par votre commission:.
Art. 202 bis. — Le médiateur ne peut pas se prononcer sur d'autres

Objets que ceux déterminés par le procès-venbal de non-conciliation
ou ceux qui, résultant d'événements postérieurs à ce procès-verbal,
sont la conséquence du conflit en cours.
Il donne un avis suivant les règles du droit commun sur les

conflits collectifs du travail d'ordre juridique, c'est-à-dire sur les
conflits relatifs à l'exécution des conventions collectives, des lois,
décrets et arrêtés sur le travail.

Le médiateur se prononce en équité sur tous les autres conflits
collectifs du travail et. notamment, sur ceux d'ordre économique.
\otre commission vous propose de modifier la rédaction de l'arti

cle 203 pour éviter les abus possibles si le médiateur disposait de
pouvoirs à caractère inquisitorial trop prononcé.
ll convient, en particulier de rappeler que les experts comptables,

tenus au secret professionnel, ne sauraient être consultés par le
médiateur. Celui-ci pourra s'adresser plus utilement, pour se pro
noncer en tenant compte de la situation d'une entreprise dans le
cadre de l'activité professionnelle à laquelle elle appartient, aux
administrations compétentes ou aux divers syndicats.

Texte voté par l'Assemblée nationale:
Art. 203 — L'expert a les plus larges pouvoirs pour s'informer de

la situation économique des entreprises et de la situation sociale des
travailleurs intéressés par le conflit.

Dans ce but, il peut notamment enquêter auprès des entreprises
et des syndicats, réclamer aux parties tous documents ou renseigne
ments d'ordre comptable et financier susceptibles de lui être utiles.
Ql peut recourir aux offices de toute personne qualifiée susceptible de
l'éclairer, tels les experts comptables agréés.
L'expert est tenu au secret professionnel, quant aux documents

à lui confiés.

De leur coté, les parties remettent à l'expert un mémoire et les
Observations qu'elles jugeront utiles de présenter.

Texte proposé par votre commission:
Art. 203. — Les parties auront toujours le droit de présenter leurs

Dbserva lions au médiateur, oralement ou par écrit.
Le médiateur pourra demander les indications complémentaires

aux parties, les entendre séparément ou contradictoireinent, procé
der à des enquêtes sur place avec les mêmes pouvoirs que l'inspec
teur du travail, requérir des administrations, des syndicats et des
entreprises la production de tous les documents prévus au présent
code. En outre, le médiateur aura la faculté de demander aux admi
nistrations compétentes et aux syndicats des renseignements sur la
Situation économique de la branche d'activité dans laquelle s'est
produit le différend et sur la situation sociale des salariés intéressés
par le conflit.
ll peut recourir aux offices de toute personne qualifiée susceptible

de l'éclairer tels les experts-comptables agréés.
Le médiateur est tenu au secret professionnel.

Les mêmes règles seront valables pour l'arbitre désigné en appli
cation d'une disposition conventionnelle.

A l'article 201, votre commission vous propose la substitution au
terme « expert » du terme « médiateur » qui est plus adéquat.

Texte voté par l'Assemblée nationale:
Art. 201. — Dans un délai de hui f jours, l'expert dresse un rapport

motivé de ses investigations. Les conclusions de ce rapport établis
sent, sous forme de recommandation, un projet de reglement des
points en litige.
Le rapport et la recommandation finale sont communiqués aux

parties dans les vingt-quatre heures. Ils sont publiés, diffusés et
traduits dans des conditions qui seront fixées par les arrêtés pris
en application de l'article 67 du présent code. ils sont, dans tous les
cas, immédiatement publiés au Journal officiel du territoire.

Texte proposé par votre commission :
Art.' 20i. — Dans un délai de huit jours, le médiateur dresse un

rapport motivé de ses investigations. Les conclusions de ce rapport
établissent, sous forme de recommandation, un projet de règlement
des points en litige.

A l'article 2or, un amendement au premier paragraphe doit per
mettre de mieux préei-er le mécanisme par lequel la recomman
dation du médiateur devient définitive et acquiert force exécutoire.

Texte volé par l'Assemblée nationale:

Art. 230. — A l'expiration d'un délai de cinq jours francs, à compter
de la notification du rapport aux parties et si aucune de celles-ci
n'a manifesté son opposition, la recommandation acquiert force
exécutoire.

L'opposition. à peine de nullité, est formée, dans le délai ci-dessus
indiqué, par lettre rec.omm ukdée adressée à l'expert lui-même. Le
récépissé d'expédition fera foi de la date de la formation de l'oppo
sition.
La date d'application des dispositions de la recommandation en cas

de silence de celle-ci sur ce point, est celle de l'introduction de la
demande de conciliation
Les frais exposés par les experts dans leur mission leur sont

remboursés, dans des conditions fixées par un décret du ministre
de la France d'outre-mer, sur le budget du territoire ou des terri
toires intéressés par le confit.

Texte proposé par votre commission :
Art. 20"i. — A l'expiration d'un délai de cinq jours francs à compter

de la notification de la recommandation du médiateur aux parties et
si aucune de celles-ci n'a manifesté son opposition, la recomman
dation est transformée en sentence arbitrale par décision du chef
de territoire ou de groupe de territoires et acquiert force exécutoire.
La suite de l'article: conforme.

La rédaction du premier paragraphe de t'article 20G a été modifiée
pour tenir compte des amendements apportés aux articles précé
dents et pour préciser la possibilité d'appel des sentences arbitrales
devant la cour supérieure d'arbitrage.

Texte volé par l'Assemblée nationale:
Art. 206. — Les recommandations ne peuvent faire l'objet que d'un

recours pour excès de pouvoir ou violation de la loi qui est porté
devant la cour supérieure d'arbitrage.

Le recours est instruit et jugé conformément aux dispositions du
chapitre IV du titre 11 de la loi du 11 février 1950 relative aux con
ventions collectives et aux procédures du règlement des conflits
collectifs du travail.

Texte proposé par votre commission:
Art. 203. — Les sentences arbitrales visées à l'article 205 et celles

qui auront été rendues en vertu de procédures prévues aux conven
tions collectives ne peuvent faire l'objet que d'un recours pour
excès de pouvoir ou violation de la loi, qui est porté devant la cour
supérieure d'arbitrage.
Deuxième alinéa : conforme.
A l'article 207, le dernier paragraphe prévoit que lorsqu'un accord

de recomman ration ou une recommandation devenue définitive
porte sur l'application des dispositions d'un arrêté réglementaire
pris ci défaut d'une convention collective en vertu de l'article 71,
un nouvel arrêté sera pris automatiquement.
Votre commission propose la disjonction de ce paragraphe:
1» Parcs que l'accord ou la recommandation peut fort bien n'êlre

qu'une interprétation ou une précision qui n'oblige à aucune modi
fication du texte ;
2° Parce que l'accord ira peut-être au delà du texte réglemen

taire, notamment en matière de salaires, ce qui n'oblige à aucune
rectilication en bonne logique;

■ 3° Parce que l'administration doit rester toujours jure de l'oppor
tunité de modifier ou de ne pas modifier les textes qu'elle a
promulgués.
En outre, la rédaction des deux premiers paragraphes doit être

modifiée pour la mettre en harmonie avec celle des articles précé
dents déjà modifiés.

Texte voté par l'Assemblée nationale:
Art. 207. — Lorsqu'un accord de conciliation ou une recomman

dation devenu exécutoire porte sur l'interprétation des clauses d'une
convention collective, sur les salaires ou sur les conditions de tra
vail, cet accord ou celle recommandation produira les effets d'une
convention collective de travail.

Si l'accord ou la recommandation est intervenu en vue de régler
un conflit survenu dans une branche d'activité ayant fait l'objet
d'une convention collective étendue, cet accord ou cette recom
mandation devra faire l'objet d'un arrêté d'extension de la conven
tion.
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Si l'accord ou la recommandation porte sur l'application des dispo
sitions d'un arrêté réglementaire à dôfau t d'une convention collec
tive, selon l'article 7i, uu nouvel arrêté sera pris automatique
ment.

Texte proposé par votre commission :

Art. 207. — Lorsqu'une sentence arbitrale porte sur l'interpréta
tion des clauses d'une convention collective, sur les salaires ou sur
les conditions de travail, cet accord ou cette recommandation pro
duira les elfets d'une convention collective de travail.

Si la sentence arbitrale est intervenue en vue de régler an conflit
intéressant l'application d'une convention collective étendue en
Jonction des dispositions de l'article 72 précédent, la sentence pourra
laire l'objet d'un arrêté d'extension.

A l'article 20?. voire commission estime que les sanctions prévues
tontre les employeurs sont excessives et disproportionnées avec cel
les prévues contre les salariés.
D'ailleurs, il est à remarquer que la cour supérieure d'arbitrage

est une juridiction de cassation qui nX pas à prononcer de sanc
tions.

Enfin, des modifications de forme ont élé rendues nécessaires
pour tenir compte d'amendements précédents.

Texte voté par l'Assemblée nationale:

Art. 208. — Sont interdits tout lock-out et toute grève déclenchés
avant épuisement des procédures de conciliation et de recomman
dation ou en violation des dispositions d'un accord de conciliation
ou d'une recommandation ayant acquis force exécutoire.
Le lock-out ou la grève engagé en contravention des dispositions

de la présente loi peut entraîner par sentence de la cour supérieure
d'arbitrage:

a 1" Pour les employeurs, le pavement aux travailleurs des jour
nées de salaires perdues de ce fait et pendant une période de deux
ans au minimum, l'inéligibilité aux fonctions de membres des cham
bres de coiimerce, l'interdiction de faire partie d'une commission
consultative du travail et d'un conseil d'arbitrage, de participer,
sous une forme quelconque, à une entreprise de travaux ou un
marché de fournitures pour le compte de l'État, du territoire ou
d'une collectivité publique;
6) Pour les travailleurs, la perte du droit à l'indemnité de préavis

et aux dommages-intérêts pour rupture de contrat.
La grève déclenchée après nolif'vation de l'opposition à ce que

la recommandation de l'expert acquiert force exécutoire, n'entraîne
pas la rupture du contrat de travail.

Texte proposé par votre commission:

Art. 208. — Sont interdits tout lock-out et toute grève déclenchés
avant, épuisement des procédures de conciliation et de média
tion ou des procédures conventionnelles d'arbitrage ou en violation
d'un accord de conciliation ou d'une sentence arbitrale exécutoire.

Le lock-out ou 'a grève engagé en contravention des dispositions
de la présente ioi peut entraîner les sanctions suivantes:
a) Pour les employeurs, le payement aux salariés des journées

de salaires perdues de ce fait.
(Le reste du paragraphe est disjoint.-)
Quatiièine alinéa: conforme; cinquième: disjoint.
A l'article 217, la référence à l'article 2 dans le paragraphe a n'a

plus de raison d'être puisque votre commission a proposé la disjonc
tion de l'article 2.

Texte volé par l'Assemblée nationale:

Art. 217 (nouveau). — Seront punis d'une amende de 2.000 à 20.000
lrancs et d'un emprisonnement de six jours à trois mois ou de
l'une de ces deux peines seulement:
a) Les au teni.s d'infractions aux dispositions des articles 2 (§ 1 er ),

sur l'interdiction du travail forcé, et 96 (§ 2) sur le payement du
salaire en alcool ou boisson alcoolisée;

h) Les personnes qui auront omis de faire la déclaration prévue
à l'article loi ou qui auront fait sciemment une fausse déclara
tion ;

c) Toute personne qui, par violence, menaces, tromperies, dois ou
promesses, aura contraint ou tenté de contraindre un travailleur à
s'embaucher contre son gré, ou qui, par les mêmes moyens, aura
sente de l'empêcher ou" l'aura empêché de s'embaucher ou de
remplir les obligations imposées par son contrat;

ri) Toute personne qui, en faisant usage d'un contrat fictif ou
d'un carnet de travailleur mensonger, se sera fait embaucher ou se
sera substituée volontairement à un autre travailleur;

e) Tout employeur, fondé de pouvoirs ou préposé, qui aura porté
sciemment sur le carnet du travailleur, le registre d'employeur ou
tout autre document, des attestations mensongères relatives à la
durée et aux conditions du travail accompli par le travailleur, ainsi
que tout travailleur qui aura sciemment fait usage de ces attesta
tions;

{) Tout employeur, fondé de pouvoirs ou préposé, qui aura sciem
ment engagé, tenté d'engager ou conservé à son service un travail
leur encore lié i un autre employeur par contrat de travail, un
apprenti encore lié par un contrat d'apprentissage ou un stagiaire
eh cours de formation dans un centre de formation professionnelle,
indépendamment du droit à dommages-intérêts qui pourra être
reconnu à la partie lésée;
0) Toute personne qui a exigé ou accepté du travailleur une rému

nération quelconque à titre d'intermédiaire dans le règlement ou

le payement des salaires, indemnités, allocations et Irais de toute
nature.

En cas de récidive, l'amende sera de 4.000 à 40.000 F et l'emprison
nement de quinze jours à six mois.

Texte proposé par votre commission:

Art. 217 (nouveau). — Premier alinéa: conforme.
a) Les auteurs d'infractions aux dispositions de l'article 96 (§ 2),

sur le payement du salaire en alcool ou boisson alcoolisée;
(Le reste sans changement.)

TITRE IX. — Pénalités.

Ce titre comprend les articles 209 à 223. Seul, l'article 218 a donné
lieu à des observations de la part de votre commission qui a estimé
impossible de maintenir une menace de sanction entre les
employeurs ayant toléré des excès ou sévices sur leurs salariés. Il y
aurait là une source d'abus constants.
A la notion vague de la tolérance de ces délits, il est préférable

de substituer la notion de complicité, qui a un caractère juridique
beaucoup plus précis et que le tribunal a toujours la faculté de rete
nir chaque fois qu'elle se présente.

Texte voté par l'Assemblée nationale:

Art. 218. — Seront punis des peines prévues à "article 217, sans
préjudice de l'application des articles 309 et suivants du code
pénal, les employeurs, fondés de pouvoir ou préposés, qui oni
sciemment exercé ou toléré que soient exercés sur un travailleur
des excès ou sévices pouvant compromettre sa santé. Les mêmes
peines sont applicables aux travailleurs qui auront exercé les mêmes
excès ou sévices !i rencontre de leur employeur, de ses fondés de
pouvoir ou préposés.
Si les excès ou sévices ont occasionné une incapacité de travail,

l'emprisonnement sera obligatoirement prononcé même s'il s'agii
d'une première infraction.

Texte proposé par votre commission:

Art. 218. — Seront punis des peines prévues à l'article 217, sans
préjudice de l'application des articles 309 et suivants du code
pénal, les employeurs, fondés de pouvoir ou préposés, qui ont
sciemment exercé sur un travailleur des excès ou sévices pouvant
compromettre sa santé. Les mêmes peines sont applicables aux tra
vailleurs qui auront exercé les mêmes excès ou sévices à rencon
tre de leur employeur, de ses fondés de pouvoir ou préposés.

(Le reste sans changement.)

TITRE X. — Dispositions transitoires.

Ce titre comprend les derniers articles du code (du n° 22'i au
n" 231).

A l'article 226, votre commission propose, dans un but de simpli
fication, de supprimer l'avis de l'Assemblée de l' Union française
préalable à l'organisation par décrets de l'orientation et de la for
mation professionnelles.

Texte voté par l'Assemblée nationale:

Art. 226. — L'orientation et la formation professionnelles seront
organisées par décrets du Président de la République, pris sur le
rapport du ministre de la France d'outre-mer el après avis de
l'Assemblée de l'Union française.
Les dépenses afférentes à l'orientation et à la formation profes

sionnelles sont inscrites pour les parts incombant aux budgets
généraux et locau, au titre des dépenses obligatoires,

Texte proposé par votre commission:
Art. 220. — L'orientation et la formation professionnelles seront

organisées par décrets du Président de la République, pris sur le
rapport du ministre de la France d'outre-mer.
Le reste sans changement.

Enfin, à l'article 228, votre commission a fait observer que la
création de caisses interentreprises pour le financement d'œuvres
sociales risquait de compromettre les réalisations existant déjà à
la suite d'initiatives privées.
Elle vous propose, en conséquence, une nouvelle rédaction plus

souple qui laisse aux entreprises toutes possibilités d'améliorer la
sort' matériel ou moral de leurs salariés.

Texte voté par l'Assemblée nationale:

Art. 228. — Il sera créé, partout où cela sera jugé possible, par
décret du Président de la République pris sur proposition du
ministre de la France d'outre-mer, des caisses chargées du finan
cement des œuvres sociales d'entreprises, telles que cantines, coopé
ratives de consommation, organisation des loisirs et de l'habitai.
Ces caisses seront alimentées par des cotisations d'employeurs et

des subventions des pouvoir publics; elles pourront également rece
voir des dons et legs.

Elles seront gérées avec le concours des représentants des tra
vailleurs.

Texte proposé par votre commission:

Art. 228. — Il sera créé par décret partout où cela sera jugé pos
sible des caisses chargées au financement de l'habitation.
Le deuxième alinéa: conforme; le troisième: disjoint.
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Votre commission, mesdames, messieurs, vous propose, sous le
bénéfice des observations qui précèdent, de donner un avis favo
rable au projet de loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI'

instituant un code du travail flans les territoires et territoires
associés relevant du ministère de la France doutre-mer.

TITRE Ier . — Dispositions générales.

Art. 1 er . — La présente loi est applicable dans tous les' territoires
et territoires associés relevant du ministère de la France d'outre-
mer.

Est qualifiée salarié toute personne, employé, ouvrier ou
manœuvre, quels que soient son sexe, sa nationalité et son statut
juridique, qui s'est engagée à mettre son activité professionnelle à
la disposition d'une autre personne, physique ou morale, publique
ou privée, de manière à l'exercer moyennant rémunération, sous la
direction et l'autorité de celle-ci. quelles que soient les relations
traditionnelles, coutumières ou familiales qui peuvent, d'autre part,
exister entre l'employeur et le salarié.
Dans tous les articles de la présente loi, le terme salarié s'applique

à toutes les personnes définies à l'alinéa précédent.
Les personnes nommées dans un emploi permanent d'un cadre ■

d'une administration publique ne sont pas soumises aux dispositions
de la présente loi.
Les salariés continuent à bénéficier des avantages qui leur ont

été consentis, lorsque ceux-ci sont supérieurs à ceux que leur
reconnaît la présente loi.
Art. 2. — Disjoint, •

TITRE ll. — Des syndicats professionnels.

CHAPITRE ler . — Dc l'objet des syndicats professionnels
et de leur constitution.

Art. 3. — Les syndicats professionnels ont exclusivement pour
objet l'étude et la défense des intérêts économiques, industriels,
commerciaux et agricoles.
Art. 4. — Les personnes exerçant la même profession, des métiers

similaires ou des professions connexes concourant à l'établissement
de produits déterminés, ou la même profession libérale, peuvent
constituer librement un syndicat professionnel. Tout salarié ou
employeur peut adhérer librement à un syndicat de son choix dans
le cadre de sa profession.
Art. 5. — Les fondateurs de tout syndicat doivent déposer les

statuts et les noms de ceux qui, h un titre quelconque, sont chargés
de son administration ou de sa-direction.

Ce dépôt a lieu à la mairie ou au siège de la circonscription admi
nistrative où le syndicat est établi, et copie des statuts est adressée
à l'inspecteur du travail et au procureur de la République du res
sort.

Les modifications apportées aux statuts et les changements sur
venus dans la composition de la direction ou de l'administration du
syndicat doivent être portés, dans les mêmes conditions, à la
connaissance des mêmes autorités.

Chaque année, avant le dernier jour de février, les dirigeants de
tout syndicat sont tenus de communiquer au procureur de la Répu
blique du ressort, le bilan de la situation financière du syndicat
pour l'année précédente.
Art. 6. — Les membres chargés de l'administration ou de la

direction d'un syndicat doivent appartenir à la profession, être
citoyens de l'Union française, jouir de leurs droits civils, ne pas
avoir encouru de condamnation comportant la perte des droits
civiques ni de condamnation à une peine correctionnelle, à l'excep
tion toutefois:

1° Des condamnations pour délits d'imprudence hors le cas de délit
de fuite concomitant;
2° Des condamnations prononcées pour infractions autres que

les infractions, qualifiées délits, à la loi du 2i juillet 1867 sur les
sociétés mais dont cependant la répression n'est pas subordonnée à
la preuve de la mauvaise foi de leurs auteurs et qui ne sont passi
bles que d'une amende.
Art. 7. — Les femmes mariées exerçant une profession ou un

métier peuvent, sans l'autorisation de leur mari, adhérer aux syndi
cats professionnels et participer à son administration ou à sa direc
tion dans les conditions fixées à l'article précédent.
Art. 8. — Les mineurs âgés de plus de seize ans peuvent adhérer

aux syndicats, sauf opposition de leur père, mère ou tuteur.
Art. 9. — Disjoint.
Art. 10. — fout membre d'un syndicat professionnel peut s'en

retirer à tout instant nonobstant toute clause contraire sans préju
dice du droit, pour le syndicat, de réclamer la cotisation afférente
aux six mois qui suivent le retrait d'adhésion.
Art. ll. — En cas de dissolution volontaire, statutaire on prononcée

par la justice, les biens du syndicat sont dévolus conformément
aux statuts ou, à défaut de dispositions statutaires, suivant les
règles déterminées par l'assemblée générale. En aucun cas, ils ne
peuvent être répartis entre les membres adhérents.

CHAPITRE II. — De la capacité civile des syndicats professionnels.

Art. 12. — Les syndicats professionnels jouissent de la person
nalité civile. Ils ont le droit d'ester en justice et d'acquérir sans
autorisation, à titre gratuit ou à titre onéreux, des biens, meures
ou imrseubles.

Art. 13. — Ils peuvent, devant toutes les juridictions, exercer tous
les droits réservés à la partie civile, relativement aux faits portant

un préjudice direct ou indirect à l'intérêt collectif de la profess'on
qu'ils représentent.
Art. IL — Us peuvent affecter une partie de leurs ressources h

la création de logements de salariés, à l'acquisition de terrains de
culture ou de terrains d'éducation physique, à l'usage de leurs
membres.

Art. 15. — Ils peuvent créer, administrer ou subventionner des
œuvres professionnelles telles que: institutions de prévoyance,
caisses de solidarité, laboratoires, champs d'expériences, œuvres
d'éducation scientifiques, agricoles ou sociales, cours et publications
intéressant exclusivement la profession.
Les immeubles et objets mobiliers nécessaires à leurs réunions,

à leurs bibliothèques et à leurs cours d'instruction professionnels
sont insaisissables.

Art. 16. — ils peuvent subventionner des sociétés coopératives de
production ou de consommation.
Art. 17. — Ils peuvent passer des contrats ou conventions aveu

tous autres syndicats, sociétés, entreprises ou personnes. Les conven
tions collectives du travail sont passées dans les conditions déter*
minées par le chapitre IV du titre Ill.
Art. 18. — Disjoint.
Art. 19. — Ils peuvent être consultés sur tous les différends et

toutes les questions se rattachant à leur spécialité.
Dans les affaires contentieuses, les avis du sy.Tiicat sont tenus

à la disposition des parties qui peuvent en prendre communication
et copie.

CHAPITRE III. — Des marques syndicales

Art. 20. — Disjoint.

CHAPITRE IV. — Des caisses spéciales de secours mutuels
et de retraites.

Art. 2t. — Les syndicats peuvent, en se conformant aux disposi
tions des lois en vigueur, constituer entre leurs membres, des
caisses spéciales de secours mutuels et de retraites.
Art. 22. — Les fonds de ces caisses spéciales sont insaisissables

dans les limite déterminées par la loi.
Art. 23. — Toute personne qui se retire d'un syndicat conserve le

droit d'être memore de sociétés de secours mutuels et de retraites
pour la vieillesse à l'actif desquelles elle a contribué par des coti
sations ou versements de fonds.

CHAPITRE V. — Des unions de syndicats.

Art. 24. — Les syndicats professionnels régulièrement constitués
d'après les prescriptions de la présente loi peuvent librement se
concerter pour l'étude et la défense de leurs intérêts économiques,
industriels, commerciaux et agricoles.
Ils peuvent se constituer en union sous quelque forme que ce

soit.

Art. 25. — Les dispositions des articles 3, 5, 6, 7, 8 sont applicables
aux unions de syndicats qui doivent, d'autre part, faire connaître,
dans les conditions prévues à l'article 5, le nom et le siège social
des syndicats qui les composent. Leurs statuts doivent déterminer
les règles selon lesquelles les syndicats adhérant à l'union sont
représentés dans le conseil d'administration et dans les assemblées
générales.
Art. 20. — Ces unions jouissent de tous les droits conférés aux

syndicats professionnels par les chapitres II, III et IV du présent
titre.
Art. 27. — Disjoint.

CHAPITRE VI. — Des associations professionnelles.

Art. 28. — Disjoint.

TITRE III. — Du contrat de travail.

CHAPITRE Ier. — Du contrat de travail individuel.

Section I. — Dispositions d'ensemble.

Art. 29. — Les contrats de travail sont passés librement.
Cependant, le chef du territoire, à titre exceptionnel et pour des

raisons d'ordre économique on social, et notamment dans l'intérêt
de la santé ou de l'hygiène publique, a la faculté d'interdire ou
de limiter certains embauchages dans des régions données, par
arrêté pris après avis de la commission consultative du travail.
Art. 29 bis (nouveau). — Les contrats de travail sont soumis aux

règles du droit commun.
Leur existence est constatée dans les .formes qu'il convient aux

parties contractantes d'adopter. La preuve peut être rapportée par
tous moyens.
Les contrats écrits sont exempts de tous droits de timbre et

d'enregistrement.
Art. 30. — Quels que soient le lieu de la conclusion du contrat

et la résidence de l'une ou l'autre partie, tout contrat de travail
conclu pour être exécuté dans l'un des territoires visés à l'article 1er
est soumis aux dispositions de la présente loi.
Art. 31. — Le salarié ne peut engager ses services qu'à temps

ou pour un ouvrage déterminé.
Lorsque le contrat est conclu pour une durée déterminée, celle-ci

sera fixée pour les salariés originaires du territoire par arrêté du
chef de territoire pris après avis de la commission consultative du
travail.

Pour les autres et dans la limite du groupe de territoires, cette
durée sera fixée par arrêté du chef de groupe de territoires pris
après avis de la commission consultative du travail. Ifors de la
limite du groupe de territoires, de territoire non groupé ou sous
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tutelle, ces durées sont fixées par arrêté du ministre de la France
d'outre-mer, après avis du chef du territoire et du conseil supérieur
du travail.

Art. 32. — Tout contrat de travail stipulant une durée déterminée
supérieure à trois mois j'i l'emploi dans une entreprise située hors
du territoire où réside habituellement le salarié, doit être, après
visite médicale de celui-ci, constaté par écri": devant l'inspecteur du
travail ou son suppléant légal.
L'autorité compétente est soumise à un délai de huit jours pour

faire connaître son avis. Cet avis ne peut porter que sur la non-obser-
vation des dispositions législatives, réglementaires ou convention
nelles en vigueur. ll doit Cire notifie aux deux parties intéressées.
La non-observation des lois et règlements dans un contrat ouvre

à la partie lésée le droit d'intenter devant la juridiction compétente
une action en vue d'obtenir des dommages-intérêts pour le préjudice
subi. Le rapatriement sera de droit à la charge de l'employeur pour le
salarié non originaire du territoire.
Art. 33. — Quand il y a engagement à l'essai, il doit être expressi

vement stipulé au contrat. 11 ne peut être conclu pour une durée
supérieure au délai nécessaire pour mettre à l'épreuve le personnel
engagé, compte tenu de la technique et des usages de la profes
sion.

Dans tous les cas, l'engagement à l'essai ne peut porter, renouvel
lement compris, que sur une période maxima de six mois. Pour les
travailleurs visés à l'article 90, paragraphe premier, la durée maxima
de cette période est portée à un an.
Les délais de recrutement et de route ne sont pas compris dans

la durée maxima de l'essai.
Le rapatriement est supporté par l'employeur sauf en cas de rup

ture injustifiée du contrat de la part du salarié.
Art. 3i. — Disjoint.
Art. 35. — Le règlement intérieur est établi par le chef d'entre

prise sous réserve de la communication dont il est fait mention au
troisième alinéa du. présent article. Son contenu est limité exclusive
ment aux règles relatives à l'organisation technique du travail, à la
discipline et aux prescriptions concernant l'hygiène et la sécurité,
nécessaires à la bonne marche de l'entreprise.
Toutes autres clauses qui viendraient à y figurer, notamment

celles relatives à la rémunération, seront considérées comme nulles
de plein droit.
Avant de le remettre en vigueur, le chef d'entreprise doit commu

niquer le règlement intérieur à l'inspecteur du travail qui peut exi
ger le retrait ou la modification des dispositions contraires aux lois et
règlements en vigueur.
Les modalités de communication de dépôt et d'affïchase du règle

ment intérieur, ainsi que le nombre de salariés de l'entreprise iu-
dessus duquel l'existence de ce règlement est obligatoire, sont fixés
par arrêtés du chef de groupe de territoires, du territoire non groupé
ou sous tutelle, pris après avis de la commission consultative du
travail et soumis à l'approbation du ministre de la France d'outre-
nier.

Art. 3f. — Il est interdit Si l'employeur d'infliger des amendes.
Art. 37. — Le travailleur doit toute son activité professionnelle à

l'entreprise, sauf dérogation stipulée au contrat.
Toutefois, il lui est loisible, sauf convention contraire, d'exercer,

en dehors de son temps de travail, toute activité h caractère profes
sionnel non susceptible de concurrencer l'entreprise ou de nuire à
la bonne exécution des services convenus.
Toute clause d'un contrat portant interdiction pour le salarié

d'exercer une activité quelconque à l'expiration ou aorés la rupture
dudit contrat est nulle de plein droit sauf si l'activité interdite est
effectivement de nature à concurrencer l'employeur, si la durée de
l'interdiction ne dépasse pas deux ans et si les lieux dans lesquels
l'interdiclion est prévue ne sont pas situés à plus de 200 kilomètres
du lieu de travail, à condition qu'il s'agisse d'employés visés à l'ar
ticle 91, 3e §.
Art. 38. — Le contrat de travail, i durée indéterminée, peut tou

jours cesser par la volonté de l'une des parties. Cette résiliation est
subordonnée à un préavis donné par la prtrlie oui prend l'initiative
de la rupture. En l'absence de convention collective, un arrêté du
chef de territoire, pris après avis de la commission consultative du
travail, détermine les conditions et la durée du préavis, compte
tenu notamment, de la durée du contrat et des catégories profes
sionnelles.

Art. 39. — Pendant la durée du délai de préavis, l'employeur et le
salarié sont tenus au respect de toutes les obligations réciproques
qui leur incombent.
lin vue de la recherche d'un autre emploi le salarié bénéfi

ciera, pendant la durée du préavis, d'un jour de liberté par semaine,
pris globalement ou heure par heure.
La partie à l'égard de laquelle ces obligations ne seraient pas

respectées ne pourra se voir imposer aucun délai de préavis, sans
préjudice des dommages-intérêts qu'elle jugerait bon de demander.
Art. 40. — Toute rupture de contrat sans préavis ou sans que le

délai de préavis ait été intégralement observé emporte obligation,
pour la partie responsable, de verser à l'autre partie une indemnité
dont le montant correspond à la rémunération et aux avantages de
toute nature dont aurait bénéficié le salarié durant le délai de
préavis qui n'aura pas été effectivement respecté. .
Cependant la rupture de contrat peut intervenir sans préavis en

cas de faute grave, sous réserve de l'appréciation de la juridiction
compétente, en ce qui concerne la gravité de la faute. A titre indica
tif, sont notamment considérés comme faute grave:
a) de la part du salarié:
Tout acte de vol, d'abus de confiance, de fraude ou de sabotage

caractérisé;
Toute infraction grave aux règles de l'hygiène et de sécurité;
Les opérations commerciales effectuées pour son compte ou pour

le compte d'autrui sans l'autorisation expresse de l'employeur, si
ces opérations sont de nature ii nuire gravement à la bonne marche
de l'entreprise;

Les voies de fait et actes immoraux à l'égard de l'employeur,
de ses préposés ou des membres de sa famille ; les offenses graves à
leur honneur;
Le refus d'accomplir son travail, d'obéir à des ordres qui lui sont

donnés par l'employeur ou ses préposés dans le cadre normal de
son emploi;
L'incitation des autres salariés à commettre les actes énumérés

. ci-dessus.

b) De la part de l'emnloyeur:
Toute réduction ou retenue opérée indûment sur la rémunération

du salarié:

Le retard réitéré dans le payement de la rémunération;
L'inexécution complète des obliga lions réglementaires ou contrac

tuelles concernant les avantages en nature reconnus aux salariés ou
l'insuffisance caractérisée dans l'exécution de ces obligations;
Les voies de fait et aoies immoraux à l'égard du salarié, les

offenses graves à son honneur et à celui d'un membre de sa famille
la tolérance par i'employeur de tels actes de la part de ses préposés
ou d'un membre de sa famille.
Art. H. — Le contrat de travail à durée déterminée ne peut cesser

avant terme par la volonté d'une seule des parties, que dans les cas
prévus au contrat ou dans celui de falle grave. Dans ce dernier cas,
la partie considérée comme ayant commis une faute grave pourra
engager une action devant là juridiction compétente" afin qu'elle
apprécie la gravité de la faute.
La rupture injustifiée du contrat par l'une des parties ouvre droit

aux dommages-intérêts pour l'autre partie.
Art. 42. — Toute rupture abusive du contrat peut donne? lieu à

des dommages-intérêts. La juridiction compétente constate l'abus par
une enquête sur les causés et les circonstances de la rupture du
contrat.

Les licenciements effectués sans motifs légitimes de même que les
licenciements motivés par les opinions du salarié, son activité syn
dicale, son appartenance et sa non-appartenance à un syndicat déter
miné, en particulier, sont abusifs.
Le jugement devra mentionner expressément le motif allégué par

la partie qui aura rompu le contrat.
Le montant des dommages-intérêts est fixé compte tenu, en géné

ral, de tous les éléments qui peuvent justifier l'existence et déter
miner l'étendue du préjudice causé et notamment:
a) Lorsque la responsabilité incombe au salarié, du préjudice

subi par l'employeur en raison de l'inexécution du contrat:
b) Lorsque la responsabilité incombe a l'employeur, des usaces

de la nature des services engagés, de l'ancienneté des services, de
l'iïe du salarié et de* droits acquis t quelque titre que ce soit.
Ces dommages-intérêts ne se confondent ni avec l'indemn'té pour

inobservation de préavis, ni avec l'indemni'é de licenciement éven
tuellement prévue par le contrat ou la convention collective.
Art. 52 bis (nouveau). — Lorsqu'un salarié, ayant rompu abusive

ment un contrat de travail engage à nouveau ses services, le
nouvel employeur est solidairement responsable du dommage causé
à l'employeur précédent dans les trois cas suivants:

1" Quand il est démontré qu'il est intervenu dans le débau-
chace ;

2° Quand il a embauché un salarié qu'il savait déjà lié par un
con Ira t de travail;
3° Quand il a continué à occuper un salarié après avoir appris

que ce salarié était encore lié à un autre employeur par un contrat
de travail. Dans ce troisième cas, la respinsabililé du nouvel
employeur cesse d'exisIer si, au moment où il a été averti, -le contrat
de travail abusivement rompu par le salarié était venu h expiration,
soit qu'H s'asit de contrats à durée déterminée, par l'arrivée du
terme soit qu'il s'agit de contrats à durée iuTté terminée, soit par
l'expirat'on du préavis ou si un délai de 15 jours s'était écoulé
depuis la' rupture dudit contrat.
Art. .53. — Le priviK'ce établi par l'article 2101 (§ S) du code civil

s'étend aux indemnités prévues pjur inobservation du préavis et aux
dommases-intérêts prévus aux articles il et 42.
Art. 4'i. — Disjoint.
Art. 45. — S'il survien'. une modification dans la situation juri

dique de l'emp'oyeur, notamment par succession, vente, fusion,
transformation de fonds, mise en société, lous les contrats de tra
vail en cours au jour de la modification subsistent entre le nouvel
entrepreneur et le personnel de l'entreprise. Leur résiliation ne peut
intervenir que dans les formes et aux conditions prévues par la
présente section.

La cessation de l'entreprise, sauf le cas de force majeure, ne
dispense pas l'employeur de respecter le préavis.
Les parties ne peuvent renoncer à l'avance au droit éventuel de

demander des dommages intérêts en vertu des dispositions ci-dessus.
Art. 4(5. — Le contrat est suspendu:

a) En cas de fermeture de l'établissement par suite du départ de
l'employeur sous les drapeaux ou pour une période obligatoire d'ins
truction militaire;

b) Pendant la durée du service militaire du salarié et pendant
les périodes obligatoires d'instruction militaire auxquelles il est
astreint ;
c) Pendant la durée de l'absence du salarié en cas de maladie

dûment constatée par un médecin agréé, durée limitée à six mois,
ce délai est prorogé jusqu'au remplacement du salarié.
Art. 46 ter (nouveau). — Les droits des salariés mobilisés sont

garantis, en tout état de cause, par la législation en la matière.
Art. 47. — Les dispositions des articles 38 à 4<ii ne s'appliquent

pas, sauf convention contraire, aux contrats d'engagement à l'essai
qui peuvent être résiliés sans préavis et sans que l'une ou l'autre
des parties puisse prétendre à indemnité.
Art. 48. — Dans un délai maximum de trois mois suivant l'expira

tion de son contrat, tout salarié peut exiger de son employeur, sous
peine de dommages-intérêts, un certificat indiquant exclusivement
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la date de son entrée, celle de sa sortie, la nature et les dates
des emplois successivement occupés.
Ce certificat est exempt de tous droits de timbre et d'enregistre

ment, même s'il contient la formule « libre de tout engagement »
ou tout autre formule ne constituant ni obligation ni quittance.

CiiAriTriE ll. — Dc l'apprentissage.

Section I. — De la nature et de la forme du contrat d'apprentissage.

Art. 19. — Le contrat d'apprentissage est celui par lequel un chef
d'établissement industriel, commercial ou agricole, un artisan ou un
façonnier, s'oblige /1 donner ou à faire donner une formation pro
fessionnelle méthodique et complète à une autre personne, et par
lequel celle-ci s'oblige, en retour, à se conformer aux instructions
qu'elle recevra et à exécuter les ouvrages qui lui seront confiés en
vue de son apprentissage.
Le contrat doit être constaté par écrit, S peine de nullité, au plus

tard dans la quinzaine de sa mise à exécution.
Le contrat est exempt de tous droits de timbre et d'enregistre

ment.

Art. 50. — Le contrat d'apprentissage est établi en tenant compte
des usages et coutumes de la profession.
Il contient en particulier:
1" Les nom, prénoms, âge, profession, domicile du maître ou la

raison sociale;
2» Les nom, prénoms, âge, domicile de l'apprenti;
3° Les nom, prénoms, profession et domicile de ses père et mère,

de son tuteur ou de la personne autorisée par les parents ou, à
leur défaut, par le juge de paix;
4° La date et la durée du contrat;
5° Les conditions de rémunération, de nourriture et de logement

de l'apprenti:
6° L'indication des cours professionnels que le chef d'établisse

ment s'engage à faire suivre à l'apprenti, soit dans l'établissement,
soit au dehors.
Art. 51. — Les autres conditions de fond et de forme et les

effets de ce contrat, ainsi que les cas et les conséquences de sa
résiliation et les mesures de contrôle de son exécution sont réglés
par arrêté du chef de territoire, pris sur proposition de l'inspection
du travail, après avis de la commission consultative du travail.
Art. 52. — Des arrêtés du chef de territoire, pris après avis de la

commission consultative du travail et avis de l'Assemb'ée représen
tative, pourront déterminer; sous réserve des dispositions prévues
aux articles 53 et 55 ci-après, les catégories d'entreprises dans les
quelles est imposé un pourcentage d'apprentis par rapport au nombre
total des salariés.

Section ll. — Des conditions du contrat.

Art. 53. — Nul ne peut recevoir des apprentis mineurs s'il n'est
âgé de vingt et un ans au moins.
Art. 54. — Aucun mai Ire, s'il ne vit en famille ou en commu

nauté, ne peut loger en son domicile personnel ou dans son ate
lier, comme apprenties, des jeunes filles mineures.
Art. 55. — Ne peuvent recevoir des apprentis les individus qui ont

subi une condamnation pour crime, ceux qui ont été condamnés
pour crimes ou délits contre les mœurs, et ceux qui ont été con
damnés à plus de trois mois d'emprisonnement pour vols, escroque
rie, abus de confiance ou délits analogues,

Section III. — Des devoirs des maîtres et des apprentis.

Art. 50. — Le maître doit prévenir sans retard les parents de
l'apprenti ou leurs représenhnts en cas de maladie, d'absence ou
de tout fait de nature à motiver leur intervention.
Il n'emploiera l'apprenti, dans la mesure de ses forces, qu'aux

travaux et services qui se rattachent à l'exercice de sa profession.
Art. 57. — Le maître doit traiter l'apprenti en père de famille et

lui assurer les meilleures conditions de logement et de nourriture.
Si l'apprenti ne sait pas lire, écrire et compter, ou s'il n'a pas

encore terminé sa première éducation religieuse, le maître est tenu
de lui accorder le temps et la liberté nécessaire pour son instruc
tion. Ce temps sera dévolu à l'apprenti selon un accord réalisé entre
les parties, mais ne pourra excéder une durée calculée sur la base
de deux heures par jour de travail.
Art. 58. — Le maître doit enseigner à l'apprenti, progressivement

et complètement, l'art, le métier ou la profession spéciale qui fait
. l'objet du contrat.

Il lui délivrera, à la fin de l'apprentissage, un congé d'acquit ou
certificat constatant l'exécution du contrat.
Art. 59. — L'apprenti doit à son maître, dans le cadre de l'ap

prentissage, obéissance et respect. 11 doit l'aider par son travail dans
la mesure de ses aptitudes et de ses forces.
L'apprenti dont 'le temps d'apprentissage est terminé passe un

examen devant l'organisme désigné après avis de la 'commission
consultative du tratril Le Certificat d'aptitude professionnelle sera
délivré h l'apprenti qui aura subi l'examen, avec succès.
L'apprenti est tenu dé remplacer, à la' fin de l'apprentissage, le

•temps qu'il n'a pu employer par suite de maladie ou d'absence
ayant duré plus de quinze jours.

CHAPITRE III. — Du tdchcronnat.

Art. 60. — Le tâcheron est un sous-entrepreneur qui a passé avec
un entrepreneur ■ un contrat, écrit ou verbal, qui porte essentielle
ment sur la main-d'œuvre des travaux à accomplir.
Art. <!1. — Quand les travaux sont exécutés dans les ateliers,

magasins ou chantiers de l'entrepreneur, ce dernier est, en cas d'in

solvabilité du tâcheron, substitué à celui-ci en ce qui concerne ses
obligations à l'égard des salariés.
Quand les travaux sont exécutés dans un lieu autre que les ate

liers, magasins ou chantiers de l'entrepreneur, ce dernier est, en
cas d'insolvabilité du tâcheron, responsable du payement des salai
res dus aux salariés.

Le salarié lésé aura, dans ces cas, une action directe contre
l'entrepreneur.
Art. 62. — Le tâcheron est tenu d'indiquer sa qualité de tâcheron,

le nom et l'adresse de l'entrepreneur, par voie d'afliche apposée de
façon permanente dans chacun des ateliers, magasins ou chantiers
utilisés.

Des arrêtés locaux pris après avis de la commission consultative
du travail fixeront les modalités d'application du présent article.
Art. 63. — L'entrepreneur doit tenir à jour la liste des tâcherons

avec lesquels il a passé contrat.

CHAPITRE IV. — De la convention et des accords collectifs de travail.

Section I. — De la nature et de la validité de la convention.

Art. 6i. — La convention collective de travail est un accord
relatif aux conditions de travail conclue entre, d'une part, les repré
sentants d'un ou plusieurs syndicats on groupements professionnels
de salariés et, d'autre part, une ou plusieurs organisations syndicales
d'employeurs ou tout autre groupements d'employeurs ou un ou
plusieurs employeurs pris individuellement.
La convention peut mentionner des dispositions plus favorables

aux salariés que celles des lois et règlements en vigueur. Elle ne
peut déroger aux dispositions d'ordre public définies par ces lois et
règlements.

Les conventions collectives déterminent leur champ d'application.-
Celui-ci peut être fédéral, territorial, régional ou local.
Art. 05. — Les représentants des organisations syndicales ou de

tout autre groupement professionn el visés à l'article précédent peu
vent contracter au nom de l'organisation qu'ils représentent, en
vertu:

Soit des stipulations statutaires de cette organisation;
Soit d'une délibération spéciale de cette- organisation;
Soit de mandais spéciaux et écrits qui leur ont été donnés indi»

virtuellement par tous les adhérents de cette organisation.
A défaut, pour être valable, la convention collective doit être

ratifiée par une délibération spéciale de ce groupement.
Les groupements déterminent eux-mêmes leur mode de délibé

ration.

Art. Cr. — La convention collective est applicable pendant une
durée déterminée ou pour une durée indéterminée. Quand la con
vention est conclue pour une durée déterminée, sa durée ne peut
èlre supérieure à cinq ans.
A défaut de stipulation contraire, la convention à durée déter

minée qui arrive à expiration continue à produire ses elfets comme
une convention à durée indéterminée.

La convention collective à durée indéterminée peut cesser par
la volonté d'une des parties.
La convention collective doit prévoir dans quelles formes et à

quelle époque elle pourra être dénoncée, renouvelée ou revisée. La
convention co'leclive doit prévoir notamment la durée du préavis
qui doit précéder la dénonciation.
Tout syndicat professionnel ou tout employeur qui n'est pas

partie à la convention collective peut y adhérer ultérieurement.
Art. 67. — La convention collective doit être écrite en langue

française à peine de nullité. Le chef du groupe de territoires, de
territoire non groupé ou sous tutelle, détermine par arrêtés, pris
aiprès avis de la commission consultative du travail et de l'assem
blée représentative, les conditions dans lesquelles sont déposées,
publiées, diffusées et traduites les conventions collectives, ainsi que
les conditions dans lesquelles s'effectuent le# adhésions prévues au
dernier paragraphe de l'article précédent. Ces arrêtés seront soumis
à l'approbation du ministre de la France d'outre-mer.
Les conventions collectives sont applicables, sauf stipulation

contraire, â partir du jour qui suit leur dépôt dans les conditions
et aux lieux qui seront indiqués par les arrêtés susvisés. Si la déci
sion du ministre de la France d'ou Ire-mer n'est pas intervenue à
l'expiration du délai de trois mois à compter de la date des arrêtés
susvisés, ces textes seront considérés comme approuvés et le chef
de territoire ou le chef de fédération les publiera sans délai au
Jonnial officiel local.
Art. 68. — Sont soumises aux obligations de la convention col

lective toutes personnes qui l'ont signée personnellement ou qui sont
membres des organisations signataires. La convention lie également
les organisations qui lui donnent leur adhésion ainsi que tous ceux
qui, à un moment quelconque, deviennent membres de ces orga
nisations.

Lorsque l'employeur est lié par les clauses de la convention col
lective du trav.fll, ces clauses s'appliquent aux-çontrale. de travail
conclus avec lui.

Dans^out établissement compris dans le champ d'a.pplication d'une
convention colle rliv%„ les dispositions .de celte conmit ion s'impo
sent, sauf dispositions plus favorables, aux rapports nés des contrats
individuels ou d'équipe.

Section II. — Des conventions collectives susceptibles d'être étendues
et de la procédure d'extension.

Art. 09. — A la demande de l'une des organisations syndicales
d'employeurs ou de salariés intéressées, considérées comme les plus
représentatives, ou de sa propre initiative, le chef du territoire ou
du groupe de territoires provoque la réunion d'une commission
mixte en vue de la conclusion d'une convention collective de tra-
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Ta il ayant pour objet de régler les rappors entre employeurs et
'salariés d'une branche d'activité déterminée sur le plan fédéral,
terri lorial, régional ou local.
Un arrêté du chef du territoire ou du groupe de territoires déter

mine la composition de cette commission mixte qui comprendra en
nombre égal, d'une part, des représentants des organisations syndi
cales les plus représentatives des salariés, d'autre part, des repré
sentants des organisations syndicales les plus représentatives d'em
ployeurs ou, à défaut de celles-ci, des employeurs.
Des conventions annexes pourront être conclues pour chacune

des principales catégories professionnelles; elles contiendront les
conditions particulières du travail à ces catégories et seront discu
tées par les représentants des organisations syndicales les plus
représentatives des catégories intéressées.
Le caractère représentatif d'un syndicat ou d'un groupement pro

fessionnel est déterminé par le chef du territoire ou du groupe de
territoires qui réunira tous éléments d'appréciation et prendra l'avis
de l'inspection du travail.
Les éléments d'appréciation comprendront notamment: les effec

tifs; l'indépendance; les cotisations; l'expérience du syndicat,
l'étendue et la nature de son activité.
La décision du chef de territoire est susceptible, le cas échéant,

.de recours dans un délai de quinze jours devant le chef du groupe
de territoires. Les décisions prises en tous les cas par le chef du
groupe de territoires, ou par le chef d'un territoire non groupé ou
sous tutelle, peuvent être déférées dans les mêmes délais, devant
le ministre de la France d'outre-mer
Le dossier fourni par le chef du territoire ou du groupe de terri-

foires devra comprendre tous éléments d'appréciation recueillis et
J'avis de l'inspecteur du travail.
Si une commission mixte n'arrive pas à se mettre d'accord sur

une ou plusieurs des dispositions à introduire dans la convention,
l'inspection du travail doit, à la demande de l'une des parties, inter
venir pour faciliter la réalisation de cet accord.
Art. 70. — Les conventions collectives visées par la présente sec

tion comprennent obligatoirement des dispositions concernant:
1° Le libre exercice du droit syndical et la liberté d'opinion des

salariés ;
2° Les salaires applicables par catégories professionnelles et éven

tuellement par régions;
3° Les modalités d'exécution et les taux des heures supplémentai

res du travail de nuit et des jours non ouvrables;
4° La durée de la période d'essai et celle du préavis;
5° Les délégués du personnel:
0° Les dispositions concernant la procédure de revision, modifi

cation et dénonciation de tout ou partie de la convention collec
tive ;
7° . . .

8° Les congés payés.
Kiles peuvent également contenir, sans que cette énumération soit

limitative :
1" Les primes d'ancienneté et d'assiduité;
2° L'indemnité pour frais professionnels et assimilés;
3« Les indemnités de déplacement;
4» Quand il y a lieu, l'indemnité préuie i l'article 90;
5° Les primés de panier pour les salariés devant prendre leur

repas sur 'le lieu du travail;
;« Les conditions générales de la rémunération au rendement

chaque fois qu'un tel" mode de rémunération sera reconnu possible;
7 u La majoration pour travaux pénibles, dangereux, insalubres;
8° Les conditions d'embauchage et de licenciement des salariés,

sans que- les dispositions prévues puissent porter atteinte au libre
choix du syndicat par le salarié;
9° Quand il y a lieu, l'organisation et le fonctionnement de l'ap

prentissage et de la formation professionnelle dans le cadre de la
(branche d'activité considérée;
10° Les conditions particulières de travail des femmes et des

jeunes dans certaines entreprises se trouvant dans le champ d'appli
cation de la convention, en vertu du principe « à travail égal, salaire
égal »;
11° Quand il y a lieu, les modalités de constitution d'un caution

nement visé au chapitre V du présent titre;
42» L'emploi à temps réduit de certaines catégories de personnel

et leurs conditions de rémunération;
13®
11°

15° Les procédures conventionnelles d'arbitrage suivant lesquelles
seront ou pourront être réglés les conflits collectifs de travail sus
ceptibles de survenir entre les employeurs et les salariés liés par
la convention.
Les parties auront la faculté de s'en remettre aux dispositions

1 réglementaires pour les clauses déjà traitées par les lois et règle
ments.
Art. 71. — Dans le cas où une convention collective concernant

une ronche d'activité déterminée a été conclue sur 1-e plan fédéral,
' territorial .ou régional, les conventions collectives adaptent celle
convention ou Certaine de ses dispositions particulières de travail
existant sur le plan inférieur: territorial, régional ou local.
Art.. 72. -*'• A la demande de l'une des organisations syndicales

les plus représentatives ou à l'initiative du chef de' territoire ou du
groupe de territoires, les dispositions des conventions collectives
répondant aux conditions déterminées à l'article 70 peuvent être
rendues obligatoires pour tous les employeurs et salariés compris
dans le champ d'application professionnel et territorial de la con
vention, par arrêté du chef de territoire ou du groupe de territoires,
pris après avis motivé de la commission consultative du travail.
Peuvent être également étendues par la même procédure les

conventions collectives conclues dans les conditions prévues à 'ar 
ticle 09 et qui ont pour objet, soit de déterminer les salaires pour
une profession et une région données, soit de déterminer sur un

plan professionnel ou interprofessionnel et pour une région donnée,
un point important des rapports de travail tel que l'apprentissage,
la formation professionnelle ou les voyages.
Cette extension des effets et des sanctions de la convention col

lective se fera pour la durée et aux conditions prévues par ladite
convention.

Toutefois, le chef du territoire ou du groupe de territoires peut
exclure de l'extension, après avis motivé de la commission consul
tative du travail, les dispositions qui seraient en contradiction avec
les textes législatifs ou réglementaires en vigueur et les clauses qui-,
pouvant être distraites delà convention sans en modifier l'économie,
ne répondraient pas à la situation de la branche d'activité dans le
champ d'application considéré.
Art. 73. — L'arrêté prévu à l'article précédent cessera d'avoir effet

lorsque la convention collective aura cessé d'être en vigueur entre
les parties par suite de sa dénonciation ou de son non-renouvel-
lement.
Le chef du territoire ou du groupe de territoires pourra, après

avis motivé de la commission consultative du travail, à la demande
de l'une des parties signataires ou de sa propre initiative, rapporter
l'arrêté en vue de mettre lin à l'extension de la convention collec
tive, ou de certaines des dispositions, lorsqu'il apparaîtra que la
convention, ou les dispositions considérées, ne répondent plus à
la situation de la branche d'activité dans le champ territorial consi*
déré.

Art. 71. — Lorsqu'il aura été impossible, notamment en raison
de l'insuffisance de la représentation syndicale, de conclure une
convention collective pour une profession ou un territoire déterminé,
un arrêté du chef de territoire pourra réglementer pour une pro
fession et une région déterminée un ou plusieurs des points impor
tants des rapports de travail tels qu'ils sont prévus aux titres 111,
IV et V du présent code.
Art. 75. — L'arrêté prévu à l'article 72 et au deuxième alinéa

de l'article 73 devra être précédé d'un avis relatif à l'extension ou
au retrait envisagé, invitant les organisations professionnelles et
toutes personnes intéressées à. faire connaître leurs observations et
avis dans un délai de trente jours.
Un arrêté du chef du territoire ou du groupe de territoires déter

mine les modalités que doivent revêlir les mesures précédentes en
s'inspirant des dispositions prévues à l'article 07.

Section III. — Des accords collectifs d'établissements.

Art. 76. — Des accords concernant un ou plusieurs établissements
déterminés peuvent être conclus entre, d'une part, un employeur ou
un groupement d'employeurs et, d'autre part, des représentants des
syndicats les plus représentatifs du personnel de l'établissement ou
des établissements intéressés.
Les accords d'établissements ont pour objet d'adapter aux con

ditions particulières de l'établissement ou des établissements consi
dérés les dispositions des conventions collectives fédérales, territo
riales, régionales ou locales et, notamment, les conditions d'attribu
tion et le mode de calcul de la rémunération au rendement, et des
primes à la production individuelle et collective et des primes à la
productivité.
A défaut de conventions collectives fédérales, territoriales, régio

nales ou locales, les accords d'éiablissctiient ne peuvent porter que
sur la fixation ries salaires et des accessoires de salaires.

Les dispositions des articles 00, 07, 68 s'appliquent aux accords
prévus au présent article.

Section IV. — Des conventions collectives dans les services,
entreprises et établissements publics.

Art. 77. — Lorsqu'une convention collective fait l'objet d'un arrétf
d'extension, le chef de territoire pourra décider de l'appliquer en
tout ou pour certaines de ses parties au personnel des services
publics d'une activité analogue à celle des salariés vfcés par la
convention, lorsque ce personnel ne bénéficie pas d'un statut légal
ou réglementaire spécial.
Art." 78. —

Section V. — De l'exécution de la convention.

79. — Les groupements de salariés ou d'employeurs liés par
une convention collective ou un accord prévu à l'article 76 ci-dessus
font tenus de ne rien faire qui soit de nature à en compromettre la
loyale exécution. Ils ne sont garants de celle exécution que dans la
mesure déterminée par la convention.

Art 80.— Les groupements capables d'ester en justice, liés par
une convention collective de travail ou l'accord prévu à. l'article 76
ci-dessus peuvent en leur nom propre intenter une action en dom
mages-intérêts à tous autres groupements, ,'i leurs propres membres
ou à toutes personnes liées par ,a convention ou l'accord, qui en
violeraient les engagements contractés.

gt. — Les personnes liées par une convention collective ou ,
l'accord prévu à l'article 76 ci-dessus peuvent intenter une action
en dommages-intérêts aux aulnes personnes • ou aux groupements
liés par la convention qui violeraient à leur égard les engagements
contractés.
Art. 82. — Les groupements capables d'ester en justice qui sont

liés par la convention collective ou l'accord prévu à l'article 76
ci-dessus peuvent exercer toutes les actions qui naissent de cette
convention ou de cet accord en faveur de leurs meimbres, sans
avoir a justifier d'un mandat de l'intéressé, pcwrvu que celui-ci ait
été averti et n'ait pas déclaré s'y opposer. L'intéressé peut tou
jours intervenir à l'instance engagée par le groupement.
Lorsqu'une action née de la convention -collective ou de l'accord

est intentée soit par une personne, soit j?aï un groupement, tout
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groupement capable d'ester en justice, dont les membres sont liés
par la convention ou l'accord, peut toujours intervenir à 1 instance
engagée à raison de l'intérêt collectif que la solution Ou litige
peut présenter pour ses "membres.

CHAPITRE V. — Du cautionnement.

\ T t r 83. — Tout chef d'entreprise qui se lait remettre par un
salarié un cautionnement en numéraire ou en titres doit en délivrer
récépissé et le mentionner en détail sur le registre d'employeur
prévu à l'article 16I. , , ,

Art. si. — Tout cautionnement doit être mis en dépôt dans le
délai d'un mois à dater de sa réception par l'employeur. Mention
du cautionnement et de son dépôt est faite sur le registre de l'em
ployeur et justifiée par un certificat de Mpùt à la disposition de
l'inspection du travail et des affaires sociales

Le chef de groupe de territoires, de territoire non groupé ou sous
tutelle fixe par arrêté les motalités de ce dépôt ainsi que la liste
des caisses publiques et des banques habilitées à le recevoir. Les
caisses d'épargne doivent accepter ce dépôt et délivrer un livret
spécial, distinct de celui que le salarié-pourrait posséder déjà ou
ac (] u éri r u l té ri e urem e n t .
Art. 65. — Le retrait de tout ou partie du dépôt ne peut être

effectue que sous le double consentement de l'employeur et du
salarié, ou sous celui d» l'un d'eux habilité à cet effet par une
décision de la juridiction compétente. Le consentement est mani-
leslé par la signature de l'inléressé.

A rt. ec. — L'affectation du livret ou du dépôt au. cautionnement
de l'intéressé entraine privilège sur les sommes déposées au profit de
l'employeur et à l'égard des tiers qui formeraient des saisies-arrêts
aux mains de ce dernier. Toute faisie-arrêt formée entre les mains
de l'administration de la caisse publique ou de la banque est nulle
de plein droit.

TITRE IV. — Du salaire.

CHAPITRE Ier . — De la détermination du salaire.

Art. 87. — A conditions égales de travail, de qualification pro
fessionnelle et de rendement, le salaire est égal pour tous les
salariés quels que soient leur origine, leur sexe et leur statut dans
les conditions prévues au présent titre.
Art. 6$. — En dehors des centres urbains, dans les cas où le

salarié permanent, qui n'est pas originaire du lieu de l'emploi et
n'y a pas de résidence habituelle, ne peut, par ses propres moyens,
se procurer un logement suffisant pour lui et sa famille, l'employeur
est tenu de le lui assurer dans les conditions prévues au présent
titre. La famille comprend le conjoint du salarié et ses enfants
mineurs vivant habituellement sous son toit.
Art. 89. — Dans le cas où le salarié ne peut, par ses propres

moyens, obtenir, pour lui et sa famille, un ravitaillement régulier,
en denrées alimentaires de première nécessité, l'employeur est
tenu de le lui assurer dans les conditions prévues au présent titre.
Art. 90. — Lorsque les conditions climatiques de la région du lieu

d'emploi différent de celles caractérisant la résidence habituelle
d'un salarié, et lorsqu'il résultera pour ce dernier des sujétions
particulières du fait de son éloignement du lieu de sa résidence
habituelle au lieu de l'emploi, le salarié recevra une indemnité des
tinée à le dédommager des dépenses et risques supplémentaires
auxquels l'exposent sa venue et son séjour au lieu d'emploi.
Une indemnité sera allouée au salarié s'il est astreint à un dépla

cement du lieu d'engagement au lieu d'emploi.
Les indemnités applicables sont fixées par convention collective

ou par le contrat individuel. A défaut de convention collective, des
arrêtés du chef de groupe de territoires, du territoire non groupé
ou sous tutelle pris après avis de la commission consultative du
travail, fixent les taux minima de ces indemnités suivant les zones
géographiques. Hors de la limite du groupe de territoires, du terri
toire non groupé ou sous tutelle, ces taux sont fixés par . arrêté du
ministre de la France d'outre-mer, après avis du chef de territoire
et du conseil supérieur du travail.
Art. 91. — 1° Des arrêtés du chef de territoire, pris après avis de

la commisison consultative du travail, fixent:
Les zones de salaires et les salaires minima interprofessionnels

garantis;
Les cas dans lesquels le logement doit être fourni, sa valeur

maxima de remboursement, .et les conditions auxquelles il doit
répondre, notamment au regard de l'hygiène et pour assurer la pro
tection des femmes et jeunes filles ne vivant pas en famille;
Les régions et les catégories de salariés pour lesquelles est obli

gatoire la fourniture d'une ration journalière de vivres, la valeur
maxima de remboursement de celle-ci, le détail en nature et en poids
des denrées alimentaires de première nécessité la composant, les
conditions de sa fourniture, notamment par la mise en culture de
terrai» réservés à cet effet;
Les cas dans lesquels doivent être concédées d'autres fournitures

que celles visées aux articles 88 et 89, les modalités de leur attri
bution et les taux maxima de remboursement;
Evenluellement, les modalités d'attribution d'avantages en nature,

notamment de terrains de culture;
A défaut de conventions collectives ou dans leur silence:
Les salaires minima correspondants par catégorie professionnelle;
Les taux minima des heures supplémentaires et du travail de

nuit ou des jours non ouvrables;
Éventuellement, les primes d'ancienneté et d'assiduité.
Art. 92. —
Art. 93. — La rémunération d'un travail à la tâche ou aux pièces

doit être calculée de telle sorte qu'elle procure au salarié de capacité
moyenne el travaillant normalement un salaire au moins égal à celui
du salarié rémunéré au temps, effectuait! un travail analogue.

Aucun salaire n'est dû en cas d'absence, en dehors des cas pré
vus par la réglementation et sauf accord entra les parties intéressées.
Art. 91. — Les taux minima de salaires ainsi que les conditions

de rémunération du travail à la tache ou aux pièces, sont affichés
aux ;bureaux des employeurs et sur les lieux de paye du personnel.
Art. 95. — Lorsque la rémunération des services est constituée,

en totalité ou en partie, par des commissions ou des primes et
prestations diverses ou des indemnités représentatives de ces pres
tations, dans la mesure où celles-ci ne constituent pas un rembour
sement de frais, il en est tenu compte pour le calcul de la rémuné
ration pendant la durée du congé payé, des indemnités de préavis,
des dommages-intérêts.
Le montant à prendre en considération à ce titre est la moyenne

mensuelle des éléments visés au paragraphe précédent.
Toutefois, la période sur laquelle s'effectue ce calcul n'excédera

pas les douze mois de service ayant précédé la cessation du travail.

CHAPITRE II. — Du payement du salaire.

Section l. — Du mode de payement du salaire.

Art. 96. — Le salaire doit être payé en monnaie ayant cours légal,
nonobstant toute stipulation contraire.
Le payement de tout ou partie du salaire en alcool ou en boissons

alcoolisées est formellement interdit.
Le payement de tout ou partie du salaire en nature est également,

interdit, sous réserve des dispositions du chapitre 1er du présent
titre.

La paye est faite, sauf cas de force majeure, sur le lieu du
.travail ou au bureau de l'employeur lorsqu'il est voisin du lieu de
travail. En aucun cas elle ne peut être faits' dans un débit de bois
sons ou dans un magasin de vente, sauf pour les salariés qui y sont
normalement occupés, ni le jour où le salarié a droit au repos.
Art 91. — A l'exception des professions pour lesquelles des usages

établis prévoient une périodicité de payement différente et qui seront
déterminées par arrêté du chef de territoire, pris après avis de la
commission consultative du travail, le salaire doit être payé à
intervalles réguliers ne pouvant excéder quinze jours pour les salariés
engagés à la journée ou à la semaine, et un mois pour les salariés
engagés à la quinzaine ou au mois pour les salariés engagés à la
quinzaine ou au mois.
Les payements mensuels doivent être effectués au plus tard huit

jours après la fin du mois de travail qui donne droit au salaire.
Pour tout travail aux pièces ou au rendement dont l'exécution

doit durer plus d'une quinzaine, les dates de payement peuvent être
fixées de gré à gré, mais le salarié doit recevoir des acomptes chaque
quinzaine et être intégralement payé dans la quinzaine qui suit la
livraison de l'ouvrage.
Les commissions acquises au cours d'un trimestre doivent être

payées dans les trois mois suivant la fin de ce trimestre.
Les participa lions aux bénéfices réalisés durant un exercice doivent

être payées dans l'année suivante, au plus tôt après trois mois et
au plus tard avant neuf mois.
En cas de résiliation ou de rupture de contrat, le salaire et les

indemnités doivent être payés dès la cessation de service. Toutefois,
en cas de litige, l'employeur peut obtenir du président du tribunal
du travail l'immobilisation provisoire entre ses mains de tout ou
partie de la fraction saisissable des sommes dues.
Art. 98. — Le payement du salaire doit être constaté par une

pièce dressée ou certifiée par l'employeur ou son représentant et
émargée par chaque intéressé ou par deux témoins s'il est illettré.
Ces pièces sont conservées par l'employeur dans les mêmes condi
tions que les pièces comptables et doivent être présentées à toute
réquisition de l'inspection du travail.
Toutefois, l'inspection du travail peut désigner les employeurs

qui seront tenus de délivrer au salarié au moment de- payement un
bulletin individuel de paye, dont la contexture sera fixée par arrêté
du chef de territoire, pris après avis de la commission consultative!
du li avait.

La mention « pour solde de tout compte » ou toute mention ana
logue figurant sur le bulletin de paye ou sur toute pièce signée par
le salarié à l'occasion du payement du salaire n'interdit pas à

[ l'intéressé ie dénoncer dans le délai d'un mois le reçu signé.

Section W. — Des privilèges et garanties de la créance de salaire.

Art. 99. — Les sommes dues aux entrepreneurs de tous les tra
vaux ayant le caractère de travaux publics ne peuvent être frappées
de saisies-arrêts, ni d'opposition au préjudice soit des ouvriers aux
quels les salaires sont dus, soit des fournisseurs qui sont créanciers
à' raison de fourni tu res de matériaux et d'autres objets servant à la
construction des ouvrages.
Les sommes dues aux ouvriers pour salaires sont payées de pré

férence à celles dues aux fournisseurs.
Art. 100. — La créance de salaire des gens de service, des ouvriers,

commis et des façonniers est privilégiée sur les meubles et immeu
bles du débiteur, dans les conditions prévues:

1 » Pour les gens de service, par l'article 2101, 4°, du code civil;
2° Pour les ouvriers, commis et façonniers, par l'article 519 du

code de commerce.
Peuvent, en outre, faire valoir une action directe ou des privilèges

spéciaux :
1° Les maçons, charpentiers et autres ouvriers employés pour

édifier, reconstruire ou réparer les bfUiments, canaux ou autres
ouvrages quelconques, dans les conditions prévues par l'article 1798
du code civil;
2° Les ouvriers qui ont travaillé soit à la récolte, soit à la fabri

cation ou à la réparation des .ustensiles agricoles, soit à la conser
va lion de la chose, dans les conditions prévues pour l'article 2102,.
1° et 0°. du code civil;
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> 3» Les matelots et gens d'équipage, dans les conditions prévues
pa- les articles i'Jl et suivants, 271 et 272 du code de commerce;

4® Les ouvriers employés à la construction, à la réparation, à
l'armement et à l'équipage du navire, dans les conditions prévues
par l'article 191 du code de commerce.
Art. 101. — Les dispositions des articles 2101 du code civil, 191 et

519 du code de commerce ne s'appliquent pas à la fraction insai
sissable des sommes restant dues sur les salaires effectivement
gagnés par les ouvriers pendant les quinze derniers jours de travail,
on" par les employés pour les treille derniers jours, sur les commis
sions dues aux voyageurs et représentants de commerce pour les
quatre-vingt-dix derniers jours de travail et sur les salaires dus
aux marins de commerce pour la dernière période de payement.
A cette fraction insaisissable représentant la différence entre les

salaires et commissions dus et la portion saisissable de ces salaires
et commissions, telle qu'elle est déterminée par les décrets prévus
à l'article 105 s'applique la procédure exceptionnelle suivante:
Les fractions des salaires et commissions ainsi désignées pour

faire l'objet d'une mesure d'exception devront être payées,
nonobstant l'existence d^ toute autre créance, dans les dix jours
qui suivent le jugement déclaratif de faillite ou de liquidation judi
ciaire, et sur simple ordonnance du juge commissaire, à la seule
condition que le syndic ou le liquidateur ait en mains les fonds
nécessaires.

Au cas où cette condition ne serait pas remplie, lesdites fractions
de salaires et commissions devront être acquittées sur les premières
rentrées de fonds, nonobstant l'existence et le rang de toute autre
créance privilégiée.
Au cas où lesdites fractions de salaires et commissions seraient

payées grâce à une avance faite par le syndic, le liquidateur ou
toute autre personne, le préteur serait, par cela même, subrogé dans
les droits des salariés et devrait être remboursé dès la rentrée des

. fonds nécessaires, sans qu'aucun autre créancier puisse y faire
opposition.
Pour établir le montant des salaires, en vue de l'application des

dispositions du présent article, il doit être tenu compte, non seule
ment des salaires et appointements proprement dits, .iais de tous

^ les accessoires desdits salaires et appointements et, éventuellement,
de l'indemnité de préavis, de l'indemnité de congé payé et de
l'indemnité pour rupture abusive du contrat de travail.
Art. 102. — L'ouvrier détenteur de l'objet par lui ouvré peut

exercer le droit de rétention dans des conditions prévues par les
articles 570 et suivants du code civil.

Les objets mobiliers confiés à un ouvrier pour être travaillés,
façonnés, réparés ou nettoyés et qui n'auront pas été retirés dans
le délai de deux ans pourront être vendus dans les conditions et
formes déterminées par la loi du 31 décembre 1903, modifiée par
celle du 7 mars 1905.

Section III. — De la prescription de l'action en payement du salaire.

Art. 103. — La prescription de l'action en payement du salaire
est réglée par les articles 2271, 2272, 2274 et 2275 du code civil et
433 du code de commerce.

CHAPITRE III. — Des retenues sur salaires.

Art. 101. — En dehors des prélèvements obligatoires, des rembour
sements de cessions consenties dans le cadre des dispositions régle
mentaires prévues à l'article 91, et des consignations qui peuvent
être prévues par les conventions collectives et les contrais, il ne
peut être fait de retenue sur les appointements ou salaires que
par saisie-arrêt ou cession volontaire, souscrite devant le magistrat
du lieu de la résidence ou à défaut l'inspecteur <lu travail, pour le
remboursement d'avances d'argent consenties par l'employeur au
salarié.

Toutefois, lorsque le magistrat ou l'inspecteur du travail habiteront
à plus de vingt-cinq kilométres, i 1 pourra y avoir consentement
réciproque et écrit devant le chef de l'unité administrative la plus
proche.
Les acomptes sur un travail en cours ne sont pas considérés

comme avances.

Art. 105. — Des décrets pris sur proposition du ministre de la
France d'outre-mer, après avis du chef du territoire et de la commis
sion consultative du travail du ministère de la France d'outre-mer,
fixent les portions de salaires soumises à prélèvements progressifs
et les taux y afférents. La retenue visée 1 t'article précédent ne.
peut, pour chaque paye, excéder les taux fixés par les décrets.

11 doit être tenu compte, pour le calcul de la retenue, non seule
ment du salaire proprement dit, mais de tous les accessoires du
salaire, à l'exception toutefois des indemnités déclarées insaisis
sables par la réglementation en vigueur, des sommes allouées A
titre de remboursement de frais exposés par le salarié et les alloca
tions ou indemnités pour charges de famille.
Art. 106. — Les dispositions d'une convention ou d'un contrat

autorisant tous autres prélèvements sont nulles de plein droit.
Les sommes retenues au salarié en contravention des dispositions

ci-dessus portent intérêts à son profit au taux légal depuis la date
où elles auraient dû être payées et peuvent être réclamées par
lui jusqu'à prescription, le cours en étant suspendu pendant la
durée du contrat.
Les mêmes dispositions sont applicables aux sommes dues par

le salarié à l'employeur au titre des contraventions au contrat de
travail.

CHAPITRE IV. — Des économats.

Art. 107. — Est considéré comme économat toute organisation uù
l'employeur pratique, directement ou indirectement, la vente ou la
cession de marchandises aux salariés de l'entreprise pour leurs
iesoins personnels et normaux.

Les économats sont admis sous la triple condition:
a) Que les salariés ne soient pas obligés de s'y fournir;
t>) Que la vente des marchandises y soit faite exclusivement au

comptant et que les résultats globaux annuels de l'économat ne
fassent pas ressortir de bénéfices;
c) Que la comptabilité du ou des économats de l'entreprise soit

entièrement autonome et soumise au contrôle de l'inspection du
travail.
Le prix des marchandises mises en vente doit être affiché lisi

blement.

La vente des alcools et spiritueux est interdite dans les écono
mats ainsi que sur le lieu d'emploi du salarié.
Art. 108. — L'ouverture d'un économat dans les conditions prévues

à l'article précédent doit être déclarée à l'inspecteur du travail. Le
fonctionnement est contrôle par l'inspecteur du travail qui, en cas
d'abus constaté, peut prescrire la fermeture provisoire pour une
durée maximum d'un mois.
Le chef de territoire peut ordonner la fermeture définitive du ou

des économats de l'entreprise sur rapport de l'inspecteur du travail.

TITRE V. — Conditions du travail.

CHAPITRE Ier . — De la durée du travail.

Art. 109. — Quelles que soient la forme, la nature et l'activité de
l'entreprise, la durée du travail est fixée par arrêté du chef de
groupe de territoires, de territoire non groupé ou sous tu telle, pris
après avis de la commission consultative du travail et du chef de
la santé publique et soumis à l'approbation du ministre de la France
d'outre-mer.

Des dérogations permanentes peuvent être accordées dans les
mêmes conditions.

Des arrêtés du chef de territoire, pris après avis de la commission
consultative du travail, déterminent par branche d'activité et par
catégorie professionnelle, s'il y a lieu, les modalités d'application de
la durée du travail et des déégations permanentes, ainsi que la
durée maxima des heures supplémentaires qui peuvent être effec
tuées en cas de travaux urgents ou exceptionnels et de travaux
saisonniers.

CHAPITRE II. — Du travail de nuit.

Art. 110. — Les heures pendant lesquelles le travail est considéré
comme travail de nuit sont fixées dans chaque territoire par arrêté
du chef de territoire, pris après avis de la commission consultative
du travail. Les heures de commencement et de fin du travail de nuit
peuvent varier suivant les saisons.

Art. ill. — Le repos des femmes et des enfants doit avoir une
durée de onze heures consécutives au minimum.
Le travail de nuit des femmes et des enfants dans l'industrie

demeure régi par les dispositions des conventions internationales de
Washington étendues aux territoires relevant du ministre de la
France d'outre-mer, et des décrois du 28 décembre 1937,

CHAPITRE III. — Du travail des femmes et des enfants.

Art. 112. — Des arrêtés du chef de groupe de territoires, de terri»
toire ir il groupé ou sous tutelle, pris après avis de la commission
consultative du travail, fixent la nature des travaux interdits aux
femmes et aux femmes enceintes.

Art. 113. — Toute femme enceinte dont l'état a été constaté médi
calement ou dont la grossesse est apparente peut quitter le travail
sans préavis et sans avoir de ce fait à payer une indemnité de rup
ture de contrat.

A l'occasion de son accouchement, et sans que cette interruption
de service puisse être considérée comme une cause de rupture du
contrat, toute femme a le droit de suspendre son travail pendant
douze semaines consécutives dont six semaines postérieures à la
délivrance; celle suspension peut être prolongée de trois semaines
en cas de maladie dûment constatée et résultant de la grossesse ou
des couches. Pendant celle période, l'employeur ne peut lui donner
congé.
Elle a droit, pendant celle période, à la charge de l'employeur,

jusqu'à la mise en place d'un régime de sécurité sociale, aux soins
gratuits et à la moitié du salaire qu'elle percevait au moment de la
suspension du travail; elle conserve le droit aux prestations en
nature.

Toute convention contraire est nulle de plein droit.
Art. l ti. — Pendant une période de quinze mois, à compter de la

naissance de l'enfant, la mère a droit à des repos pour allaitement.
La durée totale de ces repos ne peut dépasser une heure par

journée de travail.
La mère peut, pendant celte période, quitter son travail sans

préavis, et sans avoir de ce fait à payer une indemnité de rupture.
Art. 115. — Les enfants ne peuvent être employés dans aucune

entreprise, même comme apprentis, avant l'Age de 11 ans, sauf
dérogation édictée par arrêté du chef de territoire, pris après avis
de la commission consultative du travail compte tenu des cir
constances locales et des tâches qui peuvent leur être demandées.
Un arrêté du chef de territoire fixe la nature des travaux et les

catégories d'entreprises interdits aux jeunes gens et l'âge limite
auquel s'applique l'interdiction.
Art. 110. — L'inspecteur du travail ou l'assistante sociale peut

requérir l'examen des femmes et des enfants par un médecin agréé
en vue de vérifier si le travail dont ils sont chargés n'excède pas
leurs forces. Cette réquisition est de droit à la demande des inté-
XCSSC3.
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La feume ou l'entant ne peut être maintenu dans un emploi
ainsi reconnu au-dessus de ses forces et doit être alfecté a un
emploi convenable. Si cela n'est pas possible, le contrat doit être
résolu avec payement de l'indemnité de préavis.

CHAPITRE IV. — Du repos hebdomadaire.

Art. 1:17. — Le repos hebdomadaire est obligatoire. 11 est au mini
mum de vingt-quatre heures consécutives par semaine. 11 a lieu en
principe le dimanche.
Un arrêté du chef de territoire, pris après avis de la commission

consultative du travail et avis de l'assemblée représenlative, déter
mine les modalités d'application du paragraphe précédent, notam
ment les professions pour lesquelles et les conditions dans les
quelles le repos pourra exceptionnellement et pour des motifs nette
ment établis, soit être donné par roulement ou collectivement d'au
tres jours que le dimanche, soit être suspendu par compensation
des fêtes rituelles ou locales, soit réparti sur une période plus lon
gue que la semaine. .

CHAPITRE V. — Des congés et des transports.

Section I. — Des congés.

Art. 118. — Sauf dispositions plus favorables des conventions col
lectives, le salarié acquiert droit au congé payé à la charge de l'em
ployeur :

1» A raison d'un minimum de cinq jours de congé par mois de
service effectif, dans les cas visés au dernier paragraphe de l'ar
ticle 90;
2» A. raison d'un minimum d'un jour et demi ouvrable de congé

par mois de service effectif dans les cas visés à l'avant dernier
paragraphe de l'article l90, sauf en ce qui concerne les jeunes gens
âgés de moins de dix-huit ans, qui auront droit à deux jours
ouvrables ;
3» A raison d'un minimum d'un jour ouvrable de congé par mois

' de service effectif dans les autres cas, sauf en ce qui concerne les
jeunes gens âgés de plus de dix-huit ans et moins de vingt et un ans
qui auront droit à un jour et demi ouvrable et ceux Agés de moins
de dix-huit ans qui auront droit à deux jours ouvrables.
La durée du congé, ainsi fixée, est augmentée en considération

de l'ancienneté des salariés dans l'entreprise, suivant les règlements
en vigueur ou les dispositions des conventions collectives.
Les mères de famille ont droit à un jour de congé supplémen

taire par an pour chaque enfant de moins de quatorze ans, enre
gistré à l'état-civil.

Pour le calcul de la durée du congé acquis, ne seront pas détrui
tes les absences pour accident du travail ou maladie profession
nelle, tes périodes de repos des femmes en couches prévues à l'ar
ticle 113, ni dans une limite de six mois les absences pour maladie
dûment constatées par un médecin agréé.
Seront également décomptés, sur les bases indiquées ci-dessus,

les services effectués sans congé correspondant pour le compte du
même employeur, quel que soit le lieu de l'emploi.
Dans une limite de dix jours, ne peuvent Cire déduites de la

durée du congé acquis les permissions exceptionnelles qui auraient
été accordées au salarié à l'occasion d'événements familiaux tou
chant directement son propre foyer. Par contre, les congés spé
ciaux accordés en sus des jours fériés pourront être déduits s'ils
n'ont fait l'objet d'une compensation ou récupération des journées
ainsi accordées.

Art. 119. — Le droit de jouissance au congé est acquis après une
durée de service effectif:

a) Égale à un an pour le salarié qui ne bénéficie pas de l'indem
nité prévue à l'article 90;
b) Déterminée par arrêtés du chef de groupe de territoires, de

territoire non groupé ou sous tutelle, pris après avis de la commis
sion consultative du travail, dans les cas visés à I'avant-dernier para
graphe de l'article 90;
fl Déterminée par arrêté du ministre de la France d'outre-mer

après avis du conseil supérieur du travail, dans les cas visés au
dernier paragraphe de l'article 90.
En cas de rupture ou d'expiration du contrat avant que le salarié

ait acquis droit au congé, une indemnité calculée d'après les dis
positions de l'article 118 doit être accordée en place de congé.
L'indemnité n'est pas due si la résiliation du contrat de travail étant
le fait de l'employé, a été provoqué par une faute lourde.
En dehors de ces cas est nulle et de nul effet toute convention

prévoyant l'octroi d'une indemnité compensatrice au lieu et place
du congé.
Art. 120. — Le salarié est libre de prendre son congé dans le

pays de son choix. 4
Art. 121. — L'employeur- doit verser au sajqrié, pendant toute la

durée du congé, une allocation qui sera au moins égale au salaire
et indemnités dont le salarié bénéficiait au moment du départ en
congé, à l'exclusion des primes de rendement et de l'indemnité
prévue à l'article 90.
Pour les salariés bénéficiant de cette dernière indemnité, la durée

du congé est augmentée des_ délais de route.
K défaut de convention contraire, les délais de route ne peuvent

être supérieurs au temps nécessaire au salarié pour se rendre en
congé au lieu de sa résidence habituelle et en revenir, le cas
échéant, par le moyen de transport le plus rapide mis à sa dispo- .
sillon,

Section JL — Voyages et transports.

Art. 122. — Sous réserve des dispositions prévues à l'article 127,
sont à la charge de l'employeur les frais de voyage du salarié et da
sa famille (femme, enfants mineurs à charge) et les frais de trans
port de leurs bagages:
1° Du lieu de la résidence habituelle au lieu d emploi;
2° Du lieu d'emploi au lieu de la résidence habituelle:
En cas d'expiration du contrat à durée déterminée;
En cas de résiliation du contrat lorsque le salarié a acquis droit

au congé dans les conditions prévues à l'article 119;
En cas de rupture du contrat, ou de l'engagenent à l'essai, da

fait de l'employeur ou à la suite d'une faute lourde de celui-ci;
En cas de rupture du contrat due à un cas de force majeure.
3» )u lieu d'emploi au lieu de la résidence habituelle et v.ve

versa, en cas de congé normal. Le retour sur le lien d emploi n est
dit que si le contrat n'est pas venu à expiration avant la date de
fin de congé et si le salarié à cette date est en état de reprendrf
son service.
Toutefois, le contrat de travail ou la convention collective pour

ront prévoir une durée minimum de séjour en deçà de la nielle
le transport des familles ne sera pas à la charge de l'employeur,
Celte durée n'excédera pas douze mois.
Art.1"'3. — Lorsqu'un contrat est résilié pour des causes autres

que celles visées à l'article 122 ou par la faute lourde du salarié
le montant des frais de transport, aller et retour, incombant »
l'entreprise, est proportionnel au temps de service du salarié.

Art — La cias c e de passage et ic poids des bagages sorti
déterminés par la situation occupée par le salarié dans l'entre
prise suivant la stipulation de la convention collective ou, à défaut,
suivant les règles adoptées par l'employeur à. l'égard de son per
sonnel ou suivant les usages locaux. ..

11 sera tenu compte, dans "tous les cas, des charges de famille
pour le calcul du poids des bagages. #
Art. 125. Sauf stipulation contraire, les voyages et transport!

sont effectués par une voie et des transports normaux au choix do

l eip' soaylaruié nui use d'une voie ou de moyens de transports plus
coûteux que ceux régulièrement choisis ou agréés par l employeur
n'est défravé par l'entreprise qui concurrence des frais occasionnés
ar la voie ou les moyens régulièrement choisis.
S'il use d'une voie ou de transports plus économiques, il ne peut

prétendre qu'au remboursement des frais engagés.
Les délais de transport s'ajoutent <i la durée maxima du contrat

telle qu'elle est prévue à 'article 31 de la présente loi
Art 126 Le salarié qui use d'une voie de moyens de transports

moins ranidés que ceux régulièrement choisis par l'employeur ne
peut prétendre ce ce fait à des délais de rouie plus longs que ceux
prévus pour la voie et les moyens normaux.
S'il use d'une voie ou de moyens plus rapides, il continue a béné-

fcier en plus de la durée du congé proprement dit, des délais qui
auraient été nécessaires avec l'usage de la voie et des moyens
choies par "emnloyeur. . ± . . , .
Art. 127. — Le salarié qui a cessé son service peut faire valoir,

auu'ès de son ancien employeur, ses droits en matière de cmge,
de vova ae et de transport dans un délai- maximum de trois mois
à compter du jour de la cessation du travail chez ledit employeur.
Toutefois, les frais de voyage ne seront rembourses qu en cas de
dénlarem'ent effectif du salarié.
; rt !)8 _ Les dispositions de la présente section ne peuvent

être un obstacle à l'application de la réglementation sur les condi
tions d'admission et de séjour des nationaux français et éînjngeis.
Le salarié a le droit d'exiger le versement er. espèces du mont ant

des frais de rapatriement à la charge de l'employeur dans les
limites du cautionnement qu'il justifie avoir verse.
Art. 129. — Des arrêtés des chefs de territoire et des chefs de

groupes de territoires pris après avis de la commission consultative
du travail et soumis à l'approbation du ministre de la l-ranco
d'outre-mer fixeront, en tenant compte des conventions collectives
actuellement en sigueur, les mesurs transitoires pour 1 attribution
du congé et les frais de déplacement aux salariés en service à la
da'e d'application de la présente loi.

PITRE VI. Hygiène et sécurité. — Service médical.

CHAPITRE Ier. — Hygiène et sécurité.

Art.130. Dans chaque groupe de territoires et dans chaque
territoire est institué près l'inspection du travail un coniilé tech
nique consultatit pour l'étude des questions intéressant îhjgicne et
la sécurité des salariés. .
Un arrêté du chef de groupe de territoires de territoire non

groupé ou sous tutelle, règle la composition et le fonctionnement
de ce comité, dans lequel toutes les parties intéressées devront
être représentées.
Ai-t 131 — Les conditions d hygiène et de sécurité sur le lieu,

de travail sont réglées par arrêtés -du chef de groupe de territoires,
cie territoire non groupé ou sous tutelle pris après avis -du • efamitô
technique consultatif. Ces arrêtés tiennent compte des conditions
locales et doivent assurer l'Uygiène.et la sécurité nécessaîrts à la
bonne sa'n'é des salariés; ils précisent celles de leurs prescriptions
pour lesquelles la procédure de mise en demeure est obligatoirement
appliquée, et les délais minima à impartir.
Toute mise en demeure restée sans effet de l'employeur au salarie

ou du salarié à l'employeur de se conformer à ces prescriptions
constituera une faute lourde à la charge de la partie défaillante.
Art. 132. — Lorsqu'il existe des conditions de travail dangereuses

pour la sécurité ou la santé des salariés, et non visées par la pré
sente loi ou les arrêtés prévus à l'article précédent, l employeur
est mis en demeure par l'inspecteur du travail de remédier aux
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inconvénient constatés. Les délais d'exécution des mises en
<lemeure sont fixés après avis du comité technique consultatif.
Art. 133. — La mise en demeure doit être laite par écrit soit sur

Je registre d'employeur, soit par lettre recommandée avec accusé
de réception. Elle est datée et signée, elle précise les intrac lions ou
dangers constatés et fixe les délais dans lesquels ils devront avoir
disparu, et qui ne pourront être intérieurs à quatre jours francs,
sauf en cas d'extrême urgence.
Art. 131. — L'employeur est tenu d'aviser l'inspecteur du travail

dans un délai de quarante-huit heures de tout accident du travail
survenu ou de loule maladie professionnelle constatée dans l'entre
prise. Cet avis, dont le modèle e«t déterminé par arrêté du chef du
groupe de territoires, de territoire non groupé ou sous tutelle, pris
après avis du comité technique consultatif, précise le lieu, la cause,
les circonstances, les suites probables de l'accident, les nom, pré
noms. âge, sexe et catégorie professionnelle de la victime, les nom,
prénoms et adresse des témoins, la dénomination et l'adresse de
rei (reprise.
La déclaration peut être faite par le salarié ou MS représentants

jusqu'à l'expiration de l'année qui suit le jour de l'accident ou la
constatation de la maladie.

CHAPITRE ll. — Service médical.

Art. 135. — Toute entreprise ou établissement doit assurer un
service médical ou sanitaire à ses salariés.
Des arrêtés du chef de groupe de territoires, de territoire non

groupé ou sous tu I elle, pris après avis du comité technique consul
tatif, déterminent les modalités d'exécution de cette obligation. Ils
déterminent les conditions dans lesquelles seront effectuées les
visites médicales périodiques et classent, compte tenu des conditions
locales et du nombre des salariés et des membres de leurs familles
bénéficiant de l'article 88, les entreprises dans les catégories sui
vantes:

H) Entreprises devant s'assurer au minimum le service permanent
d'un médecin titulaire du diplôme de docteur en médecine et d'un
ou plusieurs infirmiers;
b) Entreprises devant s'assurer au minimum le service permanent

d'un médecin non titulaire du diplôme d'État de docteur en méde
cine et d'un ou plusieurs infirmiers;
c) Entreprises devant s'assurer au minimum le concours pério

dique d'un médecin titulaire du diplôme de docteur en médecine ou
les services permanents d'un médecin non titulaire de ce diplôme,
avec, dans l'un ou l'autre cas, les services réguliers d'un ou plu
sieurs infirmiers;
d) Entreprises devant s'assurer au minimum le concours perma

nent d'un ou plusieurs infirmiers ;
e) Entreprises dispensées de rémunérer le concours permanent

d'un personnel specialisé
Toute entreprise groupant au moins mille salariés même située

dans un centre urbain devra êlre classée dans la première caté
gorie.
Toute entreprise groupant au moins cent salariés devra s'assurer

Je concours permanent d'au moins nu infirmier.
Art. 1M. — Ne comptent pour l'uppliealion des prescriptions de

l'article précédent que les médecins ou infirmiers ayant fait l'Objet
d'une décision d'agrément de la part du chef du territoire.
Celle décision prise après avis de l'inspection du travail et du ser

vice Oé santé peut Cire annulée dans les mêmes forme-.
Pourront être agréés au titre de la deuxième catégorie prévue à

I'arlicle précédenl, en cas d'insullisance du nombre des docteurs en
médecine, les médecins, même étrangers, titulaires de diplômes
délivrés par les écoles ou universités françaises ou étrangères.
Art. 137. — Les entreprises groupant moins de mille salariés et

se trouvant à proximité d'un centre médical ou d'un dispensaire
officiel peuvent utiliser ses services pour les soins à donner aux
salariés suivant modalités à fixer par arrêté du chef du territoire,

" après avis du comité technique consultatif.
Un arrêté du chef du territoire pris après avis de l'inspection

du travail et du comité technique consultatif déterminera les condi
tions dans lesquelles des entreprises «oiwront se grouper pour orga
niser leur service médical ou sanitaire, un dispensaire ou une infir
merie Chacune des entreprises participant au fonctionnement des
organisations précitées reste tenue d'avoir une infirmerie avec salle
d'isolement pour les cas urgents, dans laquelle le nombre de lils,
le matériel et l'approvisionnement sont fixés par décision du chef de
territoire, après avis du comité technique consultatif.
Art. 138. — Dans chaque exploitation dont l'efrectif moyen dépasse

cent personnes, une visite des salariés se déclarant malades est
passée chaque malin après l'appel. Les femmes et les enfants des
salariés de l'exploitation, s'ils le demandent, peuvent se présenter
à celle visite pour y être examinés et, le cas échéant, recevoir les
soins et les traitements nécessaires.

Les résultats de cette visite sont consignés sur un registre spécial
dont le modèle est fixé par arrêté du chef du territoire, après avis du
comité technique con'sultalif. ' ' .
Art. 139. — En cas de maladie d'un salarié, d'une femme ou d'un

enfant'logé aveclui aux frais de l'entreprise, l'employeur est tenu
de leur fournir gratuitement les soins jet médicaments diine- la limite
des moyens définis au présent chapitre.
L'employeur est également tenu d'assurer gratuitement l'alimen

tation de tout salarié malade soigné sur place.
Art. 110. — L'employeur doit faire évacuer sur la formation médi

cale la plus proche, les blessés et les malades transportantes, non sus
ceptibles d'être traités par les moyens dont il dispose.
Si l'employeur ne dispose pas immédiatement de moyens appro

priés, il en .rend coinpie d'urgence au chef de la circonscription
administra live la plus proche, q:i.i fait procéder à l'évacuation par les
moyens à sa disposition, tous les Irais aecasionnés de ce chef à

l'administration devant êlre remboursés par l'employeur au tarit
officiel des transports médicaux.
Art. lit. — Un arrêté du chef de groupe de territoires, de terri

toire non groupé ou sous tutelle, pris après avis du comité technique
consultatif, détermine les conditions dans lesquelles les employeurs
sont obligatoirement tenus d'installer et d'approvisionner en médica
ments el accessoires:
Une infirmerie, pour un effectif moyen supérieur à 100 salariés;
Une salle de pansements, pour un effectif de 20 à toi) salariés;
Une boîte de secours, pour un effectif inférieur à 20 salariés.

TIME VII. — Des organismes et moyens d'exécution.

CHAPITRE J«\ - Des organismes administralt[s.

Art. 112. — L'inspection du travail outre-mer est chargé d'assurer
l'exécution des dispositions du présent code.
L'inspection du travai'.
Élabore les règlements de sa compétence;
Veille à l'application des dispositions édictées en matière de tra

vail et de protection des travailleurs;
Éclaire de ses conseils et de ses recommandations les employeurs

et les travailleurs;
Coordonne et contrôle les services et organismes concourant &

l'application de la législation sociale;
Procède à toutes études et enqietes ayan* trait aux différents

problèmes sociaux inléressant les territoires d'outre-mer, a l'exclue
sion de ceux qui relèvent des services techniques avec lesquels 'ins -
peclion du travail peut toutefois élre appelée à collaborer.
Art. 113. — Les inspecteurs du travail ont l'Initiative de leurs

tournées et de leurs enquêtes dans le cadre de la législation du tra
vail en vigueur.
Art. 111. — L'inspection du travail de la France 't'outre-mer

comporte .
1° Auprès du minisire: ine inspection générale. L'inspecteur

général, chef de service, assure l'exécution des directives minis
térielles. H coordonne, dirige et contrôle l'activité des inspecteurs
et en rend compte au ministre;
2« Oulre-mer: des inspeclions générales, des inspections territo

riales. Les inspections du travail outre-mer relèvent de l'inspection
générale du ministère de la France d'oulre-mer avec laquelle elles
correspondent directement, sous le couvert du chef du territoire ou
du groupe de territoires, qui transmet obligatoirement et avec son
avis.
Un arrêté du ministre de la France d'oulre-mer détermine le

ressort de chaque inspection générale et de chaque inspection ter
ritoriale outre-mer.

Art. i ii. — L'organisation et le fonctionnement des services de
l'inspection du travail sont fixés par arrêté du ministre de la France
d'oulre-mer, après consultalion des chefs de territoire.
La solde et les indemnilés des inspecteurs, ainsi que les presta

tions prévues au décret du 17 août lJii, sont à la charge du budget
de l'État.
Les frais résultant dans les territoires d'oulre-mer du fonctionne

ment des services et des missions spéciales sont supportés par les
budgets locaux.
L'inspeclion du travail dispose en permanence de* moyens en

personnel et en matériel qui sont nécessaires à son fonctionne
ment.

Art. t'ifi. — Le slalul des inspecteurs du travail est fixé par décret
en forme de règlement d'administration publique pris sur propo
sition du ministre de la France d'oulre-mer et du secrétaire d'État

'i la fonclion publique. Los inspecteurs généraux ou travail de la
France d'oulre-mer ont, dans la hiérarchie administrative, rang de
gouverneur; les inspecteurs du travail de la France d'oulre-mer ont
rang d'administraleur. Les inspecteurs généraux et inspecteurs sont
nommés par décret pris sur proposition du ministre de la France
d'oulre-mer.

Art. J17 — Les inspecteurs généraux et inspecteurs du travail
sont affectés par arrêlé du ministre de la France d'oulre-mer soit
auprès ou ministre, soit oulre-mer, soit à une mission spéciale pour
travaux et enquêtes ressortissant de leur compétence.
Art. 158. — Les inspecteurs du travail prêtent serment de bien

et fidèlement remplir leur charge el de ne pas révéler, même après
avoir quillé leur service, les secrets de fabrication et, en général,
les procédés d'exploitation dont ils pourraient prendre connaissance
dans l'exercice de leurs fonctions.

Ce serment est prêté par écrit devant la cour d'appel ou le tri
bunal supérieur d'appel du ressort.
Toute violation de ce serment est punie conformément à l'ar

ticle 378 ou code pénal.
Ils doivent tenir pour confidentielle toute plainte leur signalant

nn défaut dans l'installation ou une infraction aux dispositions
légales et réglementaires.
Art. 110. — Les inspecteurs du travail peuvent ■ constater^ , par

procès-verbal faisant Joi jusqu'il preuve du contraire, les infractions
aux dispositions de la législation et de la réglementation du travail.
Les procès-verbaux lie pourront être clos sans que la partie au
cSfilrat de travail incriminée ait été appelée par l'inspecteur à
fournir ses explica f ions.
Les inspecteurs du travail sont habilités à saisir directement les

aulorités judiciaires compétentes.
Tout prucès-verhal devra êlre notifié immédiatement par la remise

d'une copie certifiée conforme à la partie intéressée ou à son
représentant, et ce, à peine de nullité absolue aes poursuites à
intervenir.

Un exemplaire du procès-verbal est déposé au parquet, un second
envoyé au chef du territoire, un troisième classé aux archives de
l'inspection territoriale.
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Art. 150. — Les inspecteurs du travail ont le pouvoir de :
H) Pénétrer librement et sans avertissement préalable, à toute

heure du jour, dans les établissements assujettis au contrôle de
l'inspection où ils peuvent avoir un motif raisonnable de supposer
que sont occupées les personnes jouissant de la protection légale et
de les inspecter, ils devront prévenir au début de leur inspection le
clief d'entreprise ou le chef d'établissement ou son suppléant:
celui-ci pourra les accompagner au cours de leur visite;

b) Pénétrer de jour dans tous les locaux qu'ils peuvent avoir un
motif raisonnable de supposer être assujettis au contrôle de l'ins
pection ;
c) Requérir, si besoin est, les avis et les consultations de méde

cins et techniciens, notamment en ce qui concerne les prescrip
tions d'hygiène et de sécurité. Les médecins et techniciens sont
tenus au secret professionnel dans les mêmes conditions et sous les
mêmes sanctions que les inspecteurs ou travail;
d) Se taire accompagner, dans leurs visites, d'interprètes officiels

assermentés et des délégués du personnel de l'entreprise visitée,
ainsi que des médecins et techniciens visés au paragraphe c) ci-
dessus ;
e) Procéder à tous les examens, con trôles ou enquêtes jugés

nécessaires pour s'assurer que les dispositions applicables sont
eifectivement observées et notamment;

1 interroger, avec ou sans témoins, l'employeur ou le personnel
de renlrep.~i.se, conlrôler leur identité, demander des renseigne
ments L toute autre personne dont le témoignage peut sembler
nécessaire ;
2° Requérir la production de tout registre ou document dont la

tenue est prescrite par la présente loi et par les textes pris pour
gon application;
3° Prélever et emporter aux fins d'analyse, en présence du chef

d'entreprise ou du chef d'établissement ou de son suppléant et
contre reçu, des échantillons des matières et substances utilisées ou
manipulées.

Art. 151. — Les inspecteurs du travail peuvent être assistés par
des contrôleurs du travail dans le fonctionnement des services et
au cours de leurs inspections.
Le statut des contrôleurs du travail est fixé par décret en forme

de règlement d'administration publique, pris sur proposition du
ministre de la France d'outre-mer et du secrétaire d'État à la
fonction publique. Les contrôleurs sont nommés par arrêté du
ministre de la France d'outre-mer.

Lorsqu'ils accompagnent un inspecteur du travail au cours de
contrôles, les contrôleurs sont habilités à constater les infractions
par des rapports écrits au vu desquels l'inspecteur pourra décider
soit de dresser procès-verbal, soit de procéder à une vérification
complémentaire.
Les contrôleurs prêtent, devant le tribunal du premier degré du

ressort, le serment visé à l'article 148.
Art. 152. — Des médecins inspecteurs du travail peuvent être

placés auprès des inspecteurs du travail.
Leurs attributions et les conditions de nomination et de rému

nération des médecins inspecteurs du travail sont déterminées par
décret pris sur proposition du ministre de la France d'outre-mer.
Art. 153. — Dans les mines, minières et carrières, ainsi que dans

les établissements et chantiers où. les travaux sont soumis au
contrôle d'un service technique, les fonctionnaires chargés de ce
contrôle veillent à ce que les installations relevant de leur contrôle
technique soient aménagées en vue de garantir la sécurité des
salariés. Ils assurent l'application des règlements spéciaux qui peu
vent être pris dans ce domaine et disposent pour cela des pouvoirs
des inspecteurs du travail. Ils portent à la connaissance de l'ins
pecteur du travail les mesures qu'ils ont prescrites et, le cas
échéant, les mises en demeure qui sont signifiées.
L'inspecteur du travail peut à tout moment demander et effectuer

avec les fonctionnaires visés au paragraphe précédent la visite
des mines, minières, carrières, établissements et chantiers soumis
à un contrôle technique.
Dans les parties d'établissements ou établissements militaires

employant dc la main-d'œuvre civile dans lesquels l'intérêt de la
défense nationale s'oppose à l'introduction d'agents étrangers au
service, le contrôle de l'exécution des dispositions applicables en
matière de travail est assuré par les fonctionnaires ou officiers
désignés à cet effet sur proposition de l'autorité militaire compé
tente et soumis à l'approbation du ministre de la France d'outre-
mer.

La nomenclature de ces parties d'établissements ou établisse
ments est dressée par arrêté du chef de groupe de territoires, de
Territoire non groupé ou sous tutelle sur proposition de l'autorité
militaire compétente et'' soumis à l'approbation du ministre de la
France d'outre-mer.

Art. 154. — En cas d'absence ou d'empêchement de l'inspecteur
du travail, le chef de la circonscription exercera les fonctions défi
nies au présent chapitre. Il sera assisté du contrôleur du travail
dans les conditions prévues à l'article 151.
Art. 155. — Les dispositions des articles 148, 119 et 150 du présent

chapitre ne dérogent pas aux règles du droit commun quant à la
consolation et à la poursuite des infractions par les officiers de
police judiciaire.
Art. 155 bis. — Un conseil supérieur du travail est institué auprès

du ministre de la France d'outre-mer.
Il a pour mission :
1° De protéger les droits des employeurs et des salariés;
2° D'étudier les problèmes concernant le travail, l'emploi des

salariés, l'orientation, la formation professionnelle, lé placement,
les mouvements de main-d'œuvre, les migrations, l'amélioration de
la condition matérielle et morale des salariés, la sécurité sociale;
3° D'émettre des avis et de formuler des propositions et résolu

tions sur la réglementation à intervenir en ces matières.

Le conseil supérieur du travail de la France d'outre-mer est
présidé par le ministre de la France d'outre-mer ou sou repré
sentant. 11 comprend :
Deux membres de l'Assemblée nationale, un membre du Conseil -

de la République et un conseiller' de l'Union française;
Quatre représentants des salariés et quatre représentants des

employeurs, nommés par arrêté du ministre de la France d'outre-
mer, sur proposition des organisations professionnelles les plus
représentatives ;
Le président de la section sociale du conseil d'Elal;
Des experts et des techniciens désignés par arrêté du ministre

de la France d'outre-mer, qui ont voix consultative.
Le secrétariat permanent du conseil supérieur du travail est

assuré par un fonctionnaire de l'inspection générale du travail de
la France d'outre-mer.
Un arrêté du ministre de la France d'outre-mer assure les condi

tions d'organisation et de fonctionnement du conseil supérieur du
travail.

CHAPITRE II. — Des organismes consultatifs.

Art. 15d. — Une commission consultative du travail est instituée

auprès des inspecteurs généraux et inspecteurs territoriaux du
travail outre-mer qui en assurent la présidence. Elle est composée
en nombre égal d'employeurs et de salariés respectivement désignés
par les organisations d'employeurs et de salariés ou par le chef
de territoire à défaut d'organisation pouvant être regardée comme
représentative en application de l'article 09 ci-dessus.
A la demande du président ou de la majorité de la commission,

peuvent être convoqués, à titre consultatif, des fonctionnaires qua
lifiés ou des personnalités compétentes en matière économique,
médicale, sociale et ethnographique.
Un arreté du chef de groupe de territoires, de territoire non

groupé ou sous tutelle, pris après avis de l'assemblée locale, fixe
les conditions de désignation et le nombre de représentants des
employeurs et salariés, la durée de leur mandat, qui ne peut excéder
trois ans, le montant des indemnités qui leur sont allouées, et
détermine les modalités de fonctionnement de la commission.

Art. 157. — Outre les cas pour lesquels leur avis est obligatoirement
requis, en vertu de la présente loi, les commissions consultatives
du travail peuvent être consultées sur toutes les questions rela
tives au travail et à la main-d'œuvre.

Elles peuvent, à la demande du chef d'u territoire ou du groupe
de territoires:

1° Examiner toute difficulté née à l'occasion de la négociation des
conventions collectives,
2" Se prononcer sur toutes les questions relatives à la conclusion

et à l'application des conventions collectives, et notamment sur
leurs incidences économiques.

Lorsque la commission consultative du travail est saisie d'une des
questions portant sur les deux points qui précèdent, elle s'adjoindra
obligatoirement:
Le directeur des affaires économiques;
Un magistral;
Un inspoteur du travail.
Elle peut s'adjoindre également, à titre consultatif, des fonction

naires ou personnalités compétentes tel qu'il est prévu au para
graphe 2 de l'article précédent.
Elles sont chargées d'étudier les éléments pouvant servir de base

à la détermination du salaire minimum: étude du minimum vital,
elude des conditions économiques générales.
Ces travaux feront l'objet chaque année d'un rapport qui sera

adressé, ainsi que les arrêtés fixant les salaires minima, au ministre
de la France d'outre-mer.

Elles peuvent demander aux administrations compétentes, par
l'intermédiaire de leur président, tous documents ou informations
uU'es à l'accomplissement de leur mission.

«

CHAPITRE III. — Des délégués du personnel.

Art. 158. — Les délégués du personnel sont élus; la durée dc leur
mandat est d'un an: ils peuvent Ctre réélus.
Un arrêté du chef de groupe de territoires, de territoire non groupé

ou sous tutelle, pris après avis des commissions consultatives du.
travail Intéressées fixe:
Le nombre de salariés à partir duquel et les catégories d'établisse

ments dans lesquels l'institution de délégués du personnel est obli
gatoire;
Le nombre des délégués et leur répartition sur le plan profes

sionnel;
Les modalités de l'élection qui doit avoir lieu au scrutin secret;
Los conditions exigées pour être électeur ou. éligible;
La durée, considérée et rémunérée comme temps de travail, dont

disposent les délégués pour l'accomplissement de leurs fonctions;
Les moyens mis à la disposition des délégués;
Los conditions dans lesquelles ils seront reçus par l'empluyeor ou

son représentant;
Les conditions de révocation du délégué par le collège de salariés

qui l'a élu.
Art. 159. — Chaque délégué a un suppléant élu dans les mêmes

conditions, qui le remplace en cas d'absence motivée, de décès,
démission, révocation, changement de catégorie professionnelle, rési
liation de contrat de travail, perte des conditions requises pour
l'éligibilité.
Art. 160. — Tout licenciement d'un délégué du personnel envisagé

par l'employeur ou son représentant devra être soumis à la décision
de l'inspection du travail.
Toutefois, en cas de faute lourde, l'employeur peut prononcer

immédiatement la mise à pied provisoire de l'intéressé en attendant
la décision définitive.
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A r t — Les délégués du personnel ont pour mission:
De présenter aux employeurs toutes les réclamations individuelles

ou collectives qui n'auraient pas été directement satisfaites concer
nant les conditions de travail et la protection des salariés, l'applica
tion des conventions collectives, des classifications professionnnellcs
et des taux de salaires;
Do saisir l'inspection du travail de toute plainte ou réclamation

concernant l'application des prescriptions légales et réglementaires
dont ail e est chargée d'assurer le contrôle;
I)e veiller à l'application des prescriptions relatives ii l'hygiène et

à la sécurité des salariés et à la prévoyance sociale et de proposer
toutes mesures utiles à ce sujet;
De communiquer à l'employeur toutes suggestions utiles tendant

h l'amélioration de l'organisation et du rendement de l'entreprise.
Art. 1C2. — Nonobstant les dispositions ri-dessus, les salariés ont

la faculté de présenter eux-mêmes leurs réclamations et suggestions
à l'employeur

CHAPITRE IV. — Des moyens de contrôle.

Art. 1ra. — Toute personne qui se propose d'ouvrir une entreprise
même agricole doit, au préalable, en faire la déclaration à l'inspec
tion du travail du ressort.
Des arrêtés du chef du groupe de territoires, de territoire non

groupé ou sous lu telle, pris après avis de la commission consulta
tive du travail et de l'assemblée représentative :

1» Déterminent les modalités de ces déclarations;
2° Fixent le déiai dans lequel les entreprises existantes devront

régulariser leur situation;
3» Peuvent prescrire la production de renseignements périodiques

sur la situation de la main-d'œuvre.
Art. 101. — iL'employeur doit tenir constamment à jour, au lieu

d'exp!oitaiio:t, un registre dit « Registre d'employeur » dont le modèle
est fixé par arrêté du chef de groupe de territoires, de territoire non
groupé ou sous tutelle, pris après avis de la commission consulta
tive du travail et de l'assemblée représentative.
Ce registre comprend trois parties.
La première comprend les renseignements concernant les person

nes et le contrat de tous les salariés occupés dans l'entreprise ; la
deuxième, toutes les indications concernant le travail effectué, le
salaire et les congés; la troisième est réservée aux visas, mises en
demeure et observations apposés par l'inspecteur du travail.
Le registre de l'employeur doit être tenu sans déplacement i la

disposition de l'inspertion du travail et conservé pendant les cinq
ans suivant la dernière mention qui a été portée.
Certaines entreprises ou catégories d'entreprises peuvent être

exemptées de l'obligation de tenir un registre en raison de leur situa
tion, de leur faible importance ou de la nature de leur activité, par
arrêté du chef de groupe de territoires, de territoire non groupé ou
sous tutelle, pris après avis de la commission consultative du travail.

A r t. 165. — Il est institué un carnet de salarié qui mentionne tous
renseignements d'état civil et d'identité de l'intéressé, sa profession
et, éventuellement, les circonstances de son entrée dans le terri
toire.
Des arrêtés du chef de groupe de territoires, de territoires non

groupé ou sous tutelle déterminent après avis de la commission
consultative du travail: •
1° Le modèle et les conditions de délivrance du carnet:
2° les catégories professionnelles qui peuvent en être provisoire

ment dispensées; , , ,
3 j Les conditions dans lesquelles sont attribués les carnets des

salariés de naticnalité étrangère;
4» Les conditions dans lesquelles ces derniers recevront, à défaut

de carnet, une carte de travail en tenant lieu.
Art. 10G — L'employeur est tenu d'inscrire sur le carnet, dans

les vinirt-quatre heures suivant la conclusion ou la modification
d'un contrat, son nom, son adresse et la nature de son entreprise,
les dates d'entrée et de changement d'emploi, les emplois succes
sivement remplis et les conditions du travail ; il est tenu de remettre
le carnet au salarié lors du départ de celui-ci, en cas d'expiration
ou id rupture du contrat après y avoir porté la date de sortie.

11 est interdit d'inscrire sur le carnet toute indication autre que
celles énoncées dans le présent article.
Le salarié ou le délégué du personnel avec l'assentiment de l'inté

ressé peut prendre connaissance du carnet sur sa demande.
L'employeur, au moment de la remise du carnet par le salarié,

lui en délivre un reçu reproduisant les mentions d'identité.
Art. i(>7. — l 'employeur est tenu de conserver au lieu d'exploi

tation et de présenter* le carnet à toute réquisition de l'inspection
du travail qui peut procéder à la saisie de tout carnet semblant
porter des indications inexactes ou irrégulières ; mention de celle
saisie sera fai le sur le registre de l'employeur. Un nouveau carnet
est établi suivant les indications fournies par l'inspection du travail.

CHAPITRE V. — Du placement.

Art. 168. — Il est institué un office de main-d'œuvre chargé du
service de l'emploi des salariés orientés vers les territoires d'outre-
mer.

Cet office, rattaché à l'inspection générale du travail, et placé
sous son contrôle'

Centralise les demandes et offres d'emploi;
Organise avec la collaboration des services et établissements

métropolitains la formation professionnelle complémentaire des
salariés ;
Procède à l'orientation, .an transfert et au placement;
Règle, en liaison avec l'office national d'immigration, les moda

lités de recrutement de la main-d'œuvre étrangère.
Un- arrêté du chef de groupe de territoires, de territoire non

groupé ou sous tutelle, pris après avis de la commission consulta

tive du travail et de l'assemblée représentative, organise des offices
de la main-d'œuvre à compétence territoriale délimitée. Ces offices
sont pourvus d'un conseil d'administration, dans lequel, auprès des
délégués du chef du territoire, doivent être représentés d'une façon
paritaire les employeurs et les salariés et qui pourrait comprendre
aussi 'à titre consultatif des personnalités désignées en raison de
leur compétence sociale reconnue.
L'office régional de la main-d'œuvre, placé sous l'autorité et le

contrôle permanent de l'inspecteur du travail, est chargé:
De la réception des offres et demandes d'emploi, du placement;
Des opérations d'introduction et de rapatriement de main-

d'œuvre ;
l)u transfert, dans le cadre de la réglementation en vigueur, des

économies des salariés dépaysés;
De l'établissement des dossiers des salariés et de leurs cartes

de travail;
Du rassemblement d'une documentation permanente sur les otfres

v:t demandes d'emploi, et, en général, de toutes les questions rela
tives à l'utilisaiion et à la répartition de la main-d'o.'uvre.
Art. 169. — Lorsque les circonstances économiques, démogra

phiques et sociales l'imposeront, un arrêté du chef de territoire,
pris après avis de la commission consultative du travail et de l'office
de main-d'œuvre, pourra déterminer les possibilités d'embauchage
des entreprises.

Art. 170. — Les opérations de l'office de main-d'œuvre son! gra
tuites.

Il est interdit d'offrir et de remettre à foule personne f isant
partie de l'office, et à celle-ci de l'accepter, une rétribution sous
quelque forme que ce soit.
Art. 17t. — «

Art. 172. — Dans les régions où est organisé un office de la main-
d'œuvre, il est interdit, sauf aux syndicats professionnels visés au
titre il de la présente loi, de maintenir ou d'ouvrir, sous quelque
forme que ce soi', un bureau ou un office privé de placement. Celte
interdiction ne peut ouvrir droit à une indemnité.
Toutefois, ne sont pas soumises à cette interdiction, les associa

tions d'en'r'aide, de technicité ou de propagande, reconnues «l'uti
lité publique qui, sans but lucratif ont déjà "dans leur objet l'orien
tation et la formation complémentaire de la jeunesse aux carrières
techniques d'outre-mer et le placement de candidats à ces carrier.. s.
Le ministre de la France d'outre-mer, établira par arrêté la liste

des associations ainsi habilitées à maintenir leurs activités anté
rieures et i participer à l'organisation de l'orientation et de la for
mation professionnelle prévue à l'article 226 de la présente loi.

TITRE V 1 1 1 . — Des dfferends du travail.

Art. 17.1. — Les différends individuels ou collectifs du travail sont
soumis à la procédure instituée au présent titre.

CHAPITRE 1 er . — Du différend indichluel.

Art. 174. — Des tribunaux du travail sont institués, dans les cir
conscriptions administratives, par arrêté du cher de territoire pris
sur proposition de l'inspecteur du travail, chef du sévice du terri
toire, et du chef du service judiciaire, après avis de la commission
consultative du travail.

Ils connaissent des différends individuels pouvant s'élever à l'occa
sion du contrat de travail entre les salariés et leurs employeurs. Ils
oni notamment qualité pour se prononcer sur les différends nés de
l'interprétation des conventions individuelles ou collectives ou des
arrêtés en tenant lieu, sur la validité des conventions et des voies
d'exécution nécessaires.

La compétence des tribunaux de travail s'étend également aux
différends nés entre salariés pour le partage de la rémunération col
lective d'un travail.

Le tribunal compétent est celui du lieu de travail.

Art. 174 bis. — Toutefois, lorsque le contrat aura été signé dans
la métropole, le salarié aura le choix entre le tribunal du lieu de la
signature du contrat et celui du lieu de travail.
Art. 175. — Les tribunaux du travail fonctionnent sous le contrôla

du chef du service judiciaire du territoire.
Art. 1 70. •— Le tribunal du travail est composé:
1° D'un magistrat désigné par le chef du service judiciaire ou. à

défaut, d'un fonctionnaire désigné par le chef du territoire, pré
sident ;
2° D'un nombre égal d'assesseurs employeurs et d'assesseurs sala*

liés, qui ne peut être supérieur à deux pour chaque branche profes
sionnelle.

Le président réunit pour chaque affaire un nombre égal d asses-*
seurs salariés et salariés suivant leur qualificaton professionnelle.
Les assesseurs titulaires sont remplacés en cas d'empêchement

par des assesseurs suppléants dont le nombre est au moins egat
â celui des titulaires.
Si le tribunal comprend deux assesseurs de chaque catégorie et

que l'un des assesseurs fasse défaut, le plus jeune membre de la
catégorie en surnombre ne siège pas.
Un agent administratif -désigné par le président est attaché ad

tribunal en qualité de secrétaire, sans voix délibéra tive.

Art. 177. — Les assesseurs et leurs suppléants sont nommés paï,
arrêté du chef du territoire. Ils sont choisis sur des listes présentées
par les organisations syndicales les plus représentatives ou, en cas
de carence de celles-ci, par l'inspection du travail et comportent un
nombre de noms double de celui des postes i pourvoir.
Le mandat des assesseurs titulaires ou suppléants a une durée

d'un an; il est renouvelable.
Les assesseurs ou leurs suppléants doivent justifier de la posses*

sion de leurs droits civils et politiques.
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En ou tre, ils doivent n'avoir subi aucune condamnation correc
tionnelle, à l'exception toutefois:
1° Des condamnations pour délits d'imprudence hors le cas de

délit de fuite concomitant.
2° Des condamnations prononcées pour infractions, autres que

les infractions qualifiées délits, à la loi du 21 juillet 1867 sur les
sociétés, mais dont, cependant, la répression n'est pas subordonnée
il la preuve de la mauvaise foi de leurs auteurs et qui ne sont passi
bles que d'une amende.
Le mandat est annulé d'office si l'intéressé est condamné pour

infraction à la réglementation du travail ou s'il perd ses droits
civils et politiques.
Par arrêté motivé et pris sur proposition du chef du service

judiciaire, le chef du territoire prononce la suspension pour un
temps qui ne peut excéder six mois, ou la déchéance de tout asses
seur qui aura gravement manqué à ses devoirs dans l'exercice de ses
lonctions.

Art. 178. — Le président, s'il n'est pas magistrat, prête serment
devant le tribunal de première instance du ressort.
Les assesseurs et leurs suppléants prêtent, devant le président le

serment suivant:

« Je jure de remplir mes devoirs avec zèle et intégrité et de
garder le secret des délibérations. »
Les serments peuvent être prêtés par écrit.
Art. 179. — Les fonctions d'assesseurs titulaires ou suppléants des

tribunaux du travail sont gratuites.
Des indemnités de session et, éventuellement, de déplacement,

leur seront allouées; leur montant sera fixé par arrêté du chef du
groupe de territoires, de territoire non groupé ou sous tutelle, pris
après délibération de l'Assemblée représentative, sans, toutefois, pou
voir être inférieur au montant des salaires et indemnités perdus.
Art. 180. — La procédure devant les tribunaux du travail est gra

tuite. En outre, pour l'exécution des jugements rendus à leur profit,
les salariés bénéficient de l'assistance judiciaire.
Art. 18t. — Tout salarié ou tout employeur pourra demander à

l'inspecteur du travail, à son délégué ou à son suppléant légal de
régler le différend à l'amiable.

En cas d'échec, l'une des parties saisira le tribunal du travail par
demande, soit orale, soit écrite, adressée au président. Inscription en
est faite sur le registre du tribunal; un extrait de cette inscription
est délivré immédiatement à la partie ayant introduit l'action.
Art. 182. — Dans les deux jours à dater de la réception de la

demande, dimanche et jours fériés non compris, le président cite les
parties à comparaître dans le plus bref délai, compte tenu de l'état
des communications.

La citation doit contenir la date des jours, mois et an, les nom
et profession du demandeur, l'indication de l'objet de la demande,
les jours et heures de la comparution.
La citation est faite à personne ou domicile par voie d'agent

administratif spécialement commis à cet effet. En cas d'urgence,
elle peut être faite par voie télégraphique. «
Art. 183. — Les parties sont tenues de se'' rendre au jour et à

l'heure fixés devant le tribunal du travail. Elles peuvent se faire
représenter ou assister par un salarié ou un employeur appartenant
à la profession ou par un représentant de l'organisation syndicale
à laquelle elles sont affiliées Le mandataire doit être autorisé par
écrit. r

Art. 181. — Si, au jour fixé par la convocation, le demandeur
ie comparaît pas, et ne justifie pas d'un cas de force majeure,
la cause est rayée du rôle ; elle ne peut être reprise qu'une seule
fois et selon les formes imparties pour la demande primitive à
peine de déchéance.
Si le défendeur ne comparaît pas, et ne justifie pas d'un ras

de force majeure, ou s'il n'a pas présenté ses movens sous forme
de mémoire, drtaut est donne contre lui et le tribunal statue sur
le mérite de la demande.

Art 185. -- L'audience est publique, sauf au stade de la conci
liation.

Le président dirige les débats, interroge et confronte les parties
fait comparaître à. sa discrétion les témoins cités à la diligence
des parties ou par lui-même, dans les formes indiquées à l'article 182,
procède à l'audition de toute autre personne dont il juge la dépo
sition utile au règlement du différend, peut procéder ou faire pro
céder à tous, constats ou expertises.
La police de la salle d'audience et des débats appartient au

président qui est revêtu des pouvoirs attribués aux juges de paix
par les articles 11 et 12 du code de procédure civile.'
Art. 186. — La femme mariée est autorisée à se concilier, à

demander, à défendre devant le tribunal du travail.
Art. 187. — Les assesseurs du tribunal du travail peuvent être

récuses :

±o Quand ils ont un intérêt personnel à la contestation;
2° Quand ils sont parents ou alliés de l'une des parties jusqu'au

sixième degré;
3° Si, dans l'année qui a précédé la récusation, il y a eu procès

pénal ou civil entre eux et l'une des parties ou son conjoint et
allié en ligne directe;
i° S'ils ont donné un avis écrit sur la contestation.

_ La _ récusation est formée avant tout débat. Le tribunal statue
immédiatement. Si la demande en récusation est rejetée, il est
passé outre au débat; si elle est admise, l'affaire est renvoyée à
la prochaine séance où doivent siéger le ou les assesseurs sup
pléants.
Art. 18S. — Lorsque les parties comparaissent devant le tribunal

du travail, il est procédé à une tentative de conciliation. En cas
d accord, un procès-verbal est rédigé séance tenante qui consacre
le règlement à l'amiable du litige. Le procès-verbal de conciliation
constitue un acte authentique; il est revêtu de la formule exé
cutoire et son exécution est poursuivie comme celle d'un juge
ment.

Art. ^o. — En cas de conciliation partielle, les parties de la
demande reconnues exactes par le défendeur devront être immé
diatement réglées. Si le débiteur refuse le règlement immédiat,
le procès-verbal de la tentative de conciliation constitue sur ce
point, pour l'exécution de cette disposition, l'acte authentique revêtu
de la formule exécutoire visé à l'article précédent.
Art. 190. — En cas de non-conciliation ou pour la partie contestée

de la demande, le tribunal du travail doit retenir l'affaire; il
procede immédiatement à son examen; aucun renvoi ne peut être
prononcé, sauf accord des parties, mais le tribunal peut toujours,
par jugement motivé, prescrire toutes enquêtes, descentes sur les
lieux et touies mesures d' information quelconques.
Art. 191. — Les débats clos, le tribunal délibère immédiatement

en secret. Sauf mise en délibéré, dont le délai maximum est de
quatre jours, le jugement est rédigé sur l'heure et l'audience
reprise nour sa lecture, il doit être motivé.
Art. 192. — La minute du jugement est transcrite par le secrétaire

sur le registre des délibérations. Elle est signée par le président et le
secrétaire.

Art. 193. — Le jugement est exécutoire, sauf appel, huit jours francs
après le prononcé en audience publique. 11 peut ordonner l'exécution
immédiate, nonobstant opposition ou appel et par provision avec
dispense de caution jusqu'à concurrence d'une somme qui sera fixée
par arrêté du chef de groupe de territoires, de territoire non groupé
ou sous tutelle. Pour le surp us, l'exécution provisoire peut être
ordonnée à charge de fournir caution. Copie du jugement, signée par
le président et lesecrétaire. doit dire remise aux parties sur demande.
Mention de cette délivrance, de sa date et de son heure est faite par
le secrétaire en marge du jugemnt.
Art. 19i. — Si le défendeur fait défaut en première instance, 11 est

passé outre comme il est dit à l'article 187.
Signification du jugement est faite, dans les formes de l'article 1S2,

sans f ra : s, à la partie défaillante, par le secrétaire du tribunal ou
par un agent de l'administration commis spécialement à cet citet
par le président.
Si, dans un délai de dix jours après la signification, plus les délais

de roule, le défaillant ne fait pas opposition au jugement, dans les
formes prescrites à l'article 181, le jugement est immédiatement exé
cutoire. Sur opposition, le président convoque à nouveau les parties,
comme il est dit à l'article 182; le nouveau jugement, nonobstant
tout défaut ou appel, est immédiatement exécutoire.
Art. 195. — L'exécution du jugement est poursuivie à la requête de

la partie la plus diligente du tribunal dans un délai de huit jours &
partir de la notification du jugement.
Art. 196. — Les jugements du tribunal du travail sont définitifs et

sans appel lorsque le chiffre de la demande n'excède pas trente-siï
mille francs en monnaie métropolitaine. Au-dessus de trente-six mille
francs en monnaie métropolitaine, les jugements sont susceptibles
d'appel devant la justice de paix à compétence étendue ou le tri
bunal de première instance.
Le taux des demandes reconventionnelles est sans effet sur 1«

compétence.
Art. 197. — L'appel est interjeté dans les formes indiquées à l'ar-

liele 181 et dans les huit jours qui suivent la lecture du jugement,
il est fait entre les mains du président ou du secrétaire du tribunal.
Mention de l'appel est faite par le secrétaire en marge du juge

ment.

L'appel est transmis par le président, ou, à défaut, le secrétaire,
dans la huitaine de la déclaration d'appel, l la justice do paix &
compétence étendue ou au tribunal de première instance du ressort
avec une expédition du jugement et des lettres déposées par les
parties en première instance et en appel.
Le tribunal d'appel juge normalement sur pièces. Il peut toutefois

en décider autrement. En ce cas, la représentation des parties obéit
aux regles fixées par l'article 183. Le jugement est rendu obligatoire
ment dans le mois de l'arrivée des pièces au tribunal d'appel.
Art. 197 bis. — Le procureur général ou, à défaut, le représentant

du ministère public près la juridiction d'appel a, dans tous les cas,
le droit d'interjeter appel de toute décision rendue et dans un délai
d'un mois à dater du jour de sa réception des notices. Cet appel est
adressé par simple lettre au président de la juridiction dont émane
la décision attaquée.
Art. 198. — La cour de cassation connaît des recours en cassation

contre les jugements rendus en dernier ressort.
Le pourvoi, qui n'est pas suspensif, peut être formé par l'une ou

l'autre des parties ou le ministère public dans un délai de quinze
jours francs l compter de la notification du jugement. Ce délai
courra, pour le ministère public, compter du prononcé du juge
ment. Les parties sont dispensées du ministère d'un avocat à la cour
de cassation.

Le pourvoi est introduit et jugé dans les formes et conditions pré
vues aux articles 36 et suivants de la loi du 23 juillet 1947 relative
à l'organisation et à la procédure de la cour de cassation.
Art. 199. — Des arrêtés du chef de groupe de territoires, de terri

toire non groupé ou sous tutelle déterminent les modalités d'appli
cation du présent chapitre, notamment la contexture des registres,
les délais de distance, la forme du recoure prévu à l'article précédent.

CHAPITRE II. — Du différend collectif.

Art. 200. — Tout différend collectif est immédiatement notifié par
les parties à l'inspecteur du travail qui intervient pour aider à son
règlement.
En cas d'échec, il est soumis à la procédure de conciliation.
Les différends collectifs du travail sont portés en conciliation

devant la commission consultative du travail à la demande de l'une
des parties et à défaut sur l'initiative de son président.La commis
sion consultative du travail peut, chaque fois qu'elle le juge néces
saire, notamment en raison de l'éloigncment, donner délégation à
une commission spéciale de conciliation composée d'un nombre teal
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de représentants d'employeurs et de salariés et présidée par l'inspec
teur du travail.
' Les accords de conciliation signés par les parties sont immédiate
ment exécutoires.
' Lorsque la tentative de conciliation n a pas abouti, un procès-
verbal de non conciliation est dressé. Il est signé par les parties, et
mentionne l'objet du conflit, les propositions des parties et les points
Bur lesquels le différend subsiste.
" Art. 201. — En cas d'échec de la procédure de conciliation et lors
que la convention collective, s'il en existe une, ne contient pas de
disposition relative à l'arbitrage, le différend est soumis à la procé
dure de médiation soit à la demande de l'une des parties, soit par
décision du che! de territoire ou du groupe de territoire compétent.
Art. 202. — Les parties devront faire connaître dans un délai de

quatre jours, à compter de la notification du procès-verbal de non
conciliation, si elles ont Finlenlion de recourir 1 la procédure de
médiation. Lorsque l'une au moins des parties aura manifesté celle
intention, les deux parties auront un délai de quarante-huit heures
pour désigner un médiaieur par accord commun.
Si aucun accord n'a pu être réalisé sur le nom d'un médiateur, le

chef de territoire ou de groupe de territoires compétent procédera
dans un délai de quarante-huit heures il une désignation sur une lis I o
ollicielle établie annuellement par arrêté du chef de groupes de terri
toires, de territoire non groupé ou sous tutelle aprte avis de la com
mission consullalive du travail. Celte liste ne pourra pas comprendre
de magistrats, d'inspecteurs du travail ou de fonctionnaires d'autorilé.
Rn tout état de cause, le médiateur ne pourra être choisi parmi les

personnes indiquées dans le conflit ou qui auront participé à la pro
cédure de conciliation.
' A tout moment d'un conflit collcctit du travail, lorsque ne se
déroule- ni procédure de médiation, ni procédure conventionnelle
d'arbitrage, le cheE de territoire ou de groupe de territoires peut
appeler les parties en conciliation devant la commission consultative
du travail. En outre, il peut désigner, d'office, un médiateur choisi
sur la liste officielle lorsqu'aucune des parties n'a demandé à recou
rir !i la procédure de médiation.
Art. 202 bis. — Le médiateur ne peut pas se prononcer sur d'autres

objets que ceux déterminés par le procès-verbal de non conciliation
ou ceux qui, résultant d'événements postérieurs à ce procès-verbal,
sont la conséquence du conflit rn cours.

11 donne un avis suivant les règles du droit commun sur les
conflits collectifs du travail «l'ordre juridique, c'est-à-dire sur les
conflits relatifs à l'exécution des conventions collectives des lois,
décrets et arrêtés sur le travail.
Le médiateur se prononce en équité sur tous les autres' conflits

collectifs du travail et, notamment, sur ceux d'ordre économique.
Art. 203. — Les parties auront toujours le droit de présenter leurs

Observations au médiateur, oralement ou par écrit.
Le médiateur pourra demander des indications complémentaires

aux parties, les entendre séparément ou con tradic loi rcmen t, procéder
à des enquêtes sur place avec les mêmes pouvoirs que l'inspecteur
du travail, requérir des administrations, des syndicats et des entre
prises la production de tous les documents prévus au présent code.
En outre, le médiateur aura la faculté de demander aux administra
tions coiipélenles et aux syndicats des renseignements sur la situa
tion économique de la branche d'activité dans laquelle s'est produit
le différend, et sur la situation sociale des salariés intéressés par le
conllit.

11 peut recourir aux offices de toute personne qualifiée susceptible
de l'éclairer, tels les experts comptables agréés.
Le médiateur est tenu au secret professionnel.
Les mêmes règles seront valables pour l'arbitre désigné en appli

cation d'une disposition conventionnelle.
Art. 204. — Dans un délai de huit jours, le médiateur dresse un

rapport motivé de ses investigations. Les conclusions de ce rapport
établissent, sous forme de recommandation, un projet de règlement
des points en litige.
Le rapport et la recommandation finale sont communiqués aux

parties dans les vingt-quaire heures. Ils sont publiés, diffusés et tra
duits dans des conditions qui seront fixées par les arrêtés pris en
application de l'article 07 du présent code. Ils sont, dans tous les
cas, immédiatement publiés nu Journal officiel du territoire.
Art. 205. — A l'expiration d'un délai de cinq jours francs à compter

de la notidcalion de la recommandation du médiateur aux parties
et si aucune de celles-ci n'a manifesté son opposition, la recom
mandation est transformée en sentence arbitrale par décision du
chef de territoire ou de groupe de territoires et acquiert force exé
cutoire.

L'opposition, i peine de nullité, est formée, dans le délai ci-dessus
indiqué, par lettre recommandée adressée à l'expert lui-même. Le
récépissé d'expédition fera foi de la date de la formation de l'oppo
sition.

La date d'application des dispositions de la recommandation en
cas de silence de celle-ci sur ce point, est celle de l'introduction
de la demande de conciliation.
Les frais exposes par les experts dans leur mission leur sont rem

boursés, dans des conditions fixées par un décret du ministre de
la France d'oulre-mer, sur le budget du territoire ou des territoires
intéressés par le conflit.
Art. 206. — Les sentences arbitrales visées à l'article 205 et celles

qui auront été rendues en vertu de procédures prévues aux conven
tions collectives ne peuvent faire l'objet que d'un recours pour
excès de pouvoir ou violation de la loi, qui est porté devant la cour
supérieure d'arbitrage.
Le recours est instruit -el jugé conformément aux dispositions du

chapitre IV du titre II de la loi du 11 février 1950 relative aux conven
tions collectives et aux procédures du règlement des conflits col
lectifs du travail.

Art 207. — Lorsqu'une sentence arbitrale porte sur l'interprétation
des clauses d'une convention collective, sur les salaires ou sur les

conditions de travail, cet accord ou cette recommandation produira
les effets d'une convention collective de travail.
Si la sentence arbitrale est intervenue en vue de régler un conflit

intéressant l'application d'une convention collective étendue en
lonclkin des dispositions de l'article 72 précédent, la sentence pourra
laire l'objet d'un arrèlé d'extension.
Art. 20-S. — Sont interdits tout lock-out et toute grève déclenchés

avant épuisement des procédures de omciliation et de médiation
ou des procédures conventionnelles d'arbitrage ou en violation d'un
accord de 'conciliation ou d'une sentence arbitrale exéculoire
Le lock-'iui ou la grève engagé en contravention des dispositions

de la présume loi peut entraîner les sanctions suivantes
n) Pour les employeurs, le payement aux salariés des journées

de salaires perdues de ce fait;
h) Pour les salariés, la perte du droit à l'indemnité de préavis

et aux dointnages-in'.érèls pour rupture de contrat.

TITKE IX. — Pénalités.

Art. 209. — Dans le présent litre, les sommes indiquées s'enten
dent er. monnaie métropolitaine.
Art. 209 6is\ — Sera puni d'une amende de 1.000 F tout assesseur

du trihunai du travail qui ne se sera pas rendu h son poste sur la
citation qui lui aura été noliflée.
En cas de récidive, l'amende sera de 2.000 F i 6.000 F et le tri

bunal pou ri a, en outre, le déclarer incapable d'exercer à l'avenir
les fonctions d'assesseur du tribunal du travail.

Le jugement sera imprimé et atiiclié à ses frais
Art. 210. — Seront punis d'une amende de 100 à 500 francs et, en

cas de récidive, d'une amende de 400 à 4.000 francs:
u) Les auteurs de contraventions aux dispositions des articles 32,

44. -49 (g 2), 50, 52, 0-1, 9i, 90 (g 3), 97, 106 et 107:
b) Les auteurs de contraventions aux dispositions des arrêtés

prévus par les articles 52 et 105:
c) Les employeurs, fondés de pouvoirs ou leurs préposés, respon

sables du défaut d'allicliage conforme aux disposions de l'article 107.
Art. 211. — Seront punis d'une amende de 200 à 500 F et, en cas

de récidive, d'une amende de 400 à 4.000 F:
a) Les auteurs de contraventions aux dispositions des articles 53,

54, 116 (§ 2), 139 et 1H3;
h) Les auteurs de contraventions aux dispositions des arrêtés

prévus par les articles 8i. 35, i 14, 117, 135, 111, 103 et 101.
Dans le cas de contravention aux articles 135 ou 1i1, la récidive

pourra, en outre, être -punie d'un emprisonnement de six jours
a trois mois. Kl, s'il y -a double récidive, l'emprisonnement sera
obligatoirement prononcé.
En ce qui concerne les infractions h l'arrêté prévu à l'article 101,

l'amende sera appliquée autant de fois qu'il y aura d'inscriptions
omises ou erronées.
Art. 212 — Les infractions aux dispositions des articles 3 à 6

inclus, 18, 25, seront -poursuivies contre les directeurs ou admi
nistrateurs des syndicats et punies d'une amende de 400 à 4.000 F.
Au cas de fausse déclaration relative aux statuts et aux noms

et qualités des administrateurs ou directeurs, l'amende pourra être
portée à 5.000 F.
Les peines prévues par les articles 7 ?i 11 de la loi du 25 juin IS57

con Ire les auteurs de contrefaçon, apposition, imitation ou usage
frauduleux des marques de commerce sont applicables en matière
de contrefaçon, apposition, imitation ou usage frauduleux des mar
ques syndicales ou labels.
Art. 213. — Les infraction-; aux dispositions de l'article 72 en

matière de salaires seront punies d'une amende de 400 à i.000 F.
En cas de récidive, l'amende sera de 1.000 à 10.000 F.
Art. 21 i. — Seront punis d'une amende de 400 à 4.000 F et, en

cas de récidive, d'une amende de 4.000 à 10.000 F et d'un emprison
nement de six jours à quinze jours ou de l'une des deux peines
seulement:

<i ) Les auteurs d'infraction- aux dispositions des articles 36, 115,
118, 119, 121, 122, 127, 123 (§ 2), 132, 15S et 104 (avant-dernier para
graphe) :
b) Les auteurs d'infractions aux arrêtés prévus aux articles 29 (§ 2),

112, 119, 131 et 109.
Dans le cas d'infraction à l'article 30, s'il v a double récidive,

l'emprisonnement sera obligatoirement prononcé
Dans le cas d'infraction à l'article 115 ou aux arrêtés prévus à

l'article 112, les pénalités ne seront pas encourues si l'infraction
a été l'effet d'une erreur portant sur l'Age des enfants commise
lors de l'établissement du carnet de salarié.
Art. 215. — Seront punis d'une amende de 1.000 à 4.000 F et, en

cas de récidive, d'une amende de 4.000 à 10.000 F et d'un empri
sonnement de six jours à quinze jours ou di l'une de ces deux
peines seulement:
a) Les auteurs d'infractions aux dispositions des articles 55, 83,

84, 90, 104, 105, 111. 113 et 170 ;
b) Les auteurs d'infractions aux dispositions des articles 74, 91

et 109;
c) Toute personne qui aura employé un salarié de nationalité

étrangère démuni de carnet de salarié ou de carte de travail ou
muni d'un carnet ou carte établi pour une profession autre que celle
de l'emploi réellement tenu;.
d) Toute personne qui aura embauché un salarié étranger dont le

contrat avec un précédent employeur n'était pas, soit expiré, soit
résilié par décision judiciaire, à moins que le salarié n'ait été
autorisé par l'inspection du travail ou présenté par l'office de main-
d'œuvre, cett autorisation ou présentation réservant les droits du
précédent employeur vis-à-vis du salarié et du nouvel employeur.
Art. 216. — Sera puni d'une amende de 500 à 5.000 F et d'un

emprisonnement de six jours à un an ou de l'une de ces deux peines
seulement, quiconque aura porté ou tenté de porter atteinte soit à la
libre désignation des délégués du personnel, soit à l'exercice régulier
de leurs fonctions.
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En cas de récidive dans le délai d'une année, l'emprisonnement
sera toujours prononcé. Les infractions, pourront être constatées soit
par l'inspection du travail, soit par les officiers de police judiciaire.
Art 217. — Seront punis d'une amende de 2.000 à 20.000 F et d un

emprisonnement de six jours à trois mois ou de l'une de ces deux
peines seulement:
a) Les auteurs d'infractions aux dispositions de l'article 90, para

graphe 2, sur le payement du salaire en alcool ou boisson alcoo-
^b) Les personnes qui auront omis de faire la déclaration prévue à
l'article 13i ou qui auront fait sciemment une fausse déclaration;
c) Toute personne qui, par violence, menaces, tromperie, dois

ou promesses, aura contraint ou tenté de contraindre un salarié
à s'embaucher contre son gré, ou qui, par les mêmes moyens,
aura tenté de l'empêcher ou l'aura empêché de s'embaucher ou de
remplir les obligations imposées par son contrat;
d) Toute personne qui, en faisant usage d'un contrat fictif ou

d'un carnet de salarié mensonger, se. sera fait embaucher ou se sera
substituée volontairement à un autre salarié;

e) Tout employeur, fondé de pouvoirs ou préposé, qui aura porté
sciemment sur le carnet du salarié, le registre d'employeur ou
tout autre document, des attestations mensongères relatives à la
durée et aux conditions du travail accompli par le salarié, ainsi que
tout salarié qui aura sciemment fait usage de ces aliénations;
f) Tout employeur, fondé de pouvoirs ou préposé, qui aura sciem

ment engagé, tenté d'engager ou conservé à son service un salarié
encore lié à un autre employeur par contrat de travail, un apprenti
encore lié par un contrat d'apprentissage ou un stagiaire en cours de
formation dans un centre de formation professionnelle, indépendam
ment du droit à dommages-intérêts qui pourra être reconnu it la
partie lésée;
g) Toute personne qui a exigé ou accepté du salarié une rému

nération quelconque h titre d'intermédiaire dans le règlement ou
le payement des salaires, indemnités, allocations et frais de toute
nature
En cas de récidive, l'amende sera de 4.000 à 40.000 F et l'empri

sonnement de quinze jours à six mois.

Art. 218. — Seront punis des peines prévues à l'article 217, sans
préjudice de l'application des articles 309 et suivants du code
pénal, les employeurs, fondés de pouvoirs ou préposés qui ont
sciemment exercé sur un salarié des excès ou sévices pouvant com
promettre sa santé. Les mêmes peines sont applicables aux salariés
qui auront exercé les mêmes excès ou sévices à rencontre de leur
employeur, de ses fondés de pouvoirs ou préposés.
Si lés excès ou sévices ont occasionné une incapacité d'e travail,

l'emprisonnement sera obligatoirement prononcé s'il s'agit d'une
première infraction.
Art. 219. — Seront punis d'une amende de i. 000 à 20.000 F et, en

cas de récidive, d'une amende de 20.000 à 100.000 F les auteurs d'in
fractions aux dispositions des articles 107, sauf en matière d'affi
chage, 108 et 172.
Art. 220. — Sera puni d'une amende de 10.000 à 20.000 F et d'un

emprisonnement de quinze jours à trois mois ou de l'une de ces
deux peines seulement toute personne qui s'est opposée ou a tenté
de s'opposer à l'exécution des obligations ou à l'exercice des pou
voirs qui incombent aux inspecteurs et contrôleurs du travail et
aux chefs de circonscription administrative agissant comme sup
pléant de l'inspecteur du travail.
En cas de récidive, l'amende est de 20.000 à 40.000 F et l'empri

sonnement d'un mois à six mois.
En cas de double récidive, l'emprisonnement est obligatoirement

prononcé.
•Des dispositions du code pénal qui prévoient et répriment les
actes de résistance, les outrages et les violences contre les officiers
de police judiciaire sont, en outre, applicables à ceux qui se
rendent coupables de faits de même nature à l'égard des inspecteurs
ou de leurs suppléants.
Art. 221. — . .

. Art. 221 bis. — Sera puni des peines prévues à l'article 403 du code
pénal tout employeur qui aura retenu ou utilisé dans son intérêt
personnel ou pour les besoins de son entreprise les sommes ou
titres remis en cautionnement.
Art. 222. — L'article 4G3 du code pénal et la loi de sursis Sont

applicables à toutes les infractions prévues et réprimées au présent
titre.

Lorsqu'une amende est prononcée en vertu du présent titre, elle
est encourue autant de fois qu'il y a eu d'infractions, sans que,
cependant, le montant total des amendes infligées puisse excéder
cinquante fois les taux maxima prévus ci-dessus.
Celte règle s'applique, notamment, au cas où plusieurs salariés

auraient été employés dans des conditions contraires à la présente
loi.

Les infractions prévues aux articles 210, 211, 212, 213, 214, 215,
216 constituent des infractions de simple police; pour l'application
d3 ces articles, il y a récidive lorsque, dans les douze mois anté
rieurs au fait poursuivi, le contrevenant a déjà subi une condamna
tion pour une contravention identique.
Les infractions prévues aux articles 217, 218, 219 et 220 constituent

des délits.

Art. 223. — Les chefs d'entreprises sont civilement responsables
des condamnations prononcées contre leurs fondés de pouvoir ou
préposés.

TITHE X. — Dispositions transitoires.

Art. 224. — Les dispositions de la présente loi sont de plein droit
applicables aux contrats individuels en cours.
Elles ne peuvent constituer une cause de rupture de ces contrats.
Ceux qui ne sont pas conformes à ces prescriptions doivent être,

dans leurs dispositions, modifies dans un délai de trois mois à

compter de la mise en application de la présente loi ou des décrets
et arrêtés qu'elle prévoit.
Au cas de refus.de l'une des parties, la juridiction compétente

pourra ordonner, sous peine d'astreinte, de procéder aux modifica
tions qui seront jugées nécessaires.
Art. 223". — Aussi lonstemps que de nouvelles conventions collec

tives n'auront pas été établies dans le cadre de la présente loi, les
conventions antérieures resteront en vigueur en celles de -leurs
dispositions qui ne lui sont pas contraires. Ces conventions sont
susceptibles de faire l'objet d'arrêtés d'extension dans les conditions
prévues au chapitre des conventions collectives.

Art. 226. — L'orientation et la formation professionnelles seront
organisées par décrets du Président de la République, pris sur le
rapport au ministre de la France d'outre-mer.
Les dépenses afférentes à l'orientation et à la formation 'profes

sionnelles sont inscrites pour les parts incombant aux budgets géné
raux et locaux, au titre des dépenses obligatoires.
Art. 227. — Jusqu'à l'intervention d'une loi en la matière, les

chefs de territoires sont habilitas à prendre des arrêtés, après avis
des commissions consultatives du travail et des assemblées représen
tatives, instituant provisoirement des prestations familiales pour
tous les salariés régis par le présent code et des caisses de compen
sation pour assurer le versement de ces prestation*.
Ces arrêtés seront soumis à l'approbation du ministre de la France

d'outre-mer.

Art. 228. — fl sera créé par décret, partout où cela sera jusé
possible, des caisses chargées du financement de l'habitation. Ces
caisses seront alimentées par des cotisations d'employeurs et des
subventions des pouvoirs publics; elles pourront également recevoir
des dons et legs.
Art. 229. — Les institutions et procédures existant en application

de règlements antérieurement en vigueur en matière de travail, de
sécurité sociale et de prestations familiales continueront à être
valables jusqu'au moment où seront effectivement mises en place
les institutions et procédures découlant de la présente loi et des
actes subséquents.
Art. 230. — Les décrets et les arrêtés du ministre de la France

d'outre-mer, des chefs de groupe de territoires et des chefs de
territoire, prévus par le présent code, devront être pris dans le délai
d'un an qui suivra la promulgation de la présente loi.
Art. 231. — Sont abrogées toutes dispositions contraires à la pré

sente loi.

ANNEXE N°824

(Session de 1951. — Séance du 18 décembre 1951.)

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée nationale relatif h la procé
dure de codification des textes législatifs concernant les caisses
d'épargne, transmis par M. le président de l'Assemblée nationale
à M. le président du Conseil de la République (1), — iRcnvoyé
à la commission des finances.)

Paris, le 18 décembre 1951.
Monsieur le président,

Bans sa séance du 11 septembre 1951, l'Assemblée nationale a
adopté un projet de loi relatif t la procédure de codification des
textes législatifs concernant les caisses d'épargne.
Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,

j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce
projet de loi ,dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis, le
Ccnseil de la République.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet Envoi.
Agrée, monsieur le président, l'assurance de ma haute consi

dération.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé : EDOUARD HERRIOT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de loi dont la teneur
suit :

PROJET DE LOI

Art. 1er — Il sera procédé à la codification des textes législatifs
concernant les caisses d'épargne par décret en conseil d'État pris sur
le rapport du ministre des finances et des affaires économiques,
du ministre du budget, du ministre des postes, télégraphes et télé
phones et du secrétaire d'État chargé de la fonction publique et
de la réforme administrative, après avis de la commission supérieure
chargée d'étudier la codification et la simplification des textes légis
latifs" et réglementaires.
Art. 2. — Ce décret apportera aux textes en vigueur les adaptations

de forme rendues nécessaires par le travail de codification, à l'exclu 
sion de toute modification de fond.

Art. 3. — Il sera procédé tous les ans et dans les mêmes con
ditions à l'incorporation dans le code des caisses d'épargne des
textes législatifs modifiant certaines dispositions dans ce code san
s'y référer expressément.
Délibéré en séance publique, à Paris, le 14 décembre 1951.

Le président,

Signé: EDOUARD UEMUOT,

(1). Voir: Assemblée nationale (2e législ.) : n°" 1598, 1908 et in-Sc 115*
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ANNEXE N° 825

(Session de 1951. — Séance du 18 décembre 1951.)

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée nationale relatif à la pro
cédure de codification des textes législatifs concernant le service
des postes, télégraphes et téléphones, transmis par M. le président
de l'Assemblée nationale à M. le président du Conseil de la Répu
blique (1). — (Renvoyé à la commission des moyens de commu
nication, des transpoiis et du tourisme.)

Paris, le 18 décembre 1951.
Monsieur le président,

Dans sa séance du li décembre 1951, l'Assemblée nationale a
adopté un projet de loi relatif à la procédure de codification des
textes législatifs concernant le service des postes, télégraphes et
téléphones.
Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,

j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont le vous prie de vouloir bien saisir, pour avis, le
Conseil de la République
Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute considé

ration.
Le président de l'Assemblée nationale,

Signé: EDGuAHo JlEitmoi.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de loi dont la teneur
suit:

PROJET DE LOI

-.4 rt. 1r. — Il sera procédé ii la codification des textes législatifs
concernant le service des postes, télégraphes et téléphones par
décret en conseil d'Elat pris sur le rapport du ministre des postes,
télégraphes et téléphones et du ministre chargé de la réforme admi
nistrative, après avis de la commission supérieure chargée d'étudier
la codification et la simplification des textes législatifs et réglemen
taires.

Art. 2. — Ce décret apportera aux textes /m vigueur les adapta
tions de forme rendues nécessaires par le travail de codification à
J'exclusion de toute modification de fond.
Art. 3. — II sera procédé tous les ans el dans les mêmes condi

tions A l'incorporation dans le code des postes, télégraphes et télé
phones des textes législatifs modifiant certaines disposilions de ce
code sans s'y référer expressément.
Délibéré en séance publique, à Paris, le li décembre 1951.

Le président,
Signé : EDOUARD lli;nruoT.

ANNEXE N° 820

(Session de 1951. — Séance du 18 décembre 1951.)

PROJET DE LOI, adopté par l'Assemblée nationale, relatif \ la
durée de conservation par les greffiers des dossiers prévus à
l'article 79 du code de procédure civile, transmis par M. le
président de l'Assemblée nationale h M. le président du Conseil
de la République (2). — (Renvoyé à la commission de la justice
et de législation civile, criminelle el commerciale.)

Paris, le 18 décembre 1951.
Monsieur le président,

Pans sa séance du 1k décembre 1951, l'Assemblée nationale a
adopté un projet de loi relatif à la durée de conservation par les
greffiiers des dossiers prévus à l'article 79 du code de procédure
civile.

Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,
j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis, le
Conseil de la République.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.

Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute consi
dération.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé: EDOUARD IIRRHIOT.

> L'Assemblée nationale a adopte le projet de loi dont la teneur
«uit:

PROJET DE LOI

Art. l". — L'avant-dernier alinéa de l'article 79 du code de

procédure civile est modifié ainsi qu'il suit:
« Le dossier, complété par une copie de la décision intervenue,

sera obligatoirement conservé au greffe de la juridiction qui aura
statué, pendant dix années à partir du prononcé du jugement ou
«mît ».

Art. 2. — La présente loi est applicable à l'Algérie.
Délibéré en séance publique, à l'aris, le 14 décembre 1951.

Le président,
' Signé: EDOUARD HERRIOT,

ANNEXE N° 827

(Session de 1951. — Séance du 18 décembre 1051.)

RAPPORT, fait au nom de la commission des finances, sur la propo
sition de loi, adoptée par l'Assemblée nationale, après déclaration
d'urgence, tendant à abroger le décret n» 51-121'i du 20 octobre
1951 relevant le taux des taxes intérieures de consommation de
certains produits pétroliers et à créer un fonds spécial d'investisse
ment routier, par M. Alric, sénateur.

NOTA. — Ce document a été publié au Journal officiel du 19 décem
bre 1951. (Compte rendu in extenso de la séance du Conseil de la
République du 18 décembre 1951, p. 3050, 1« colonne.)

ANNEXE N" 823

(Session de 1951. — Séance du 19 décembre 1951.)

PROPOSITION DE LOI tendant à rétablir le bénéfice de l'allocation
aux vieux travailleurs salariés aux métayers qui ont exploité une
propriété en métayage avant le 1er juillet 1930 et qui remplissent
les conditions précisées au paragraphe 3 du décret du 30 octobre
1935, présentée par MM. Auberger, Southon, Ferrand, Dassaud,
Champeix et les membres du gioupe socialiste et apparentés séna
teurs, et transmise au bureau de l'Assemblée nationale conformé
ment à l'article 14 de la Constitution.

EXPOSÉ DES MOTIFS

Menâmes, messieurs, le décret du 30 octobre 1935 relatif à l'alloca»
lion aux vieux travailleurs salariés s'exprime ainsi en son article l' r,
§ l^r;

« Les assurances maladie, invalidité, vieillesse et décès sont appli
cables aux salariés des professions agricoles et forestières et aux
métayers, dans les conditions fixées ci-après, compte tenu des char
ges de famille et de maternité. »
Le paragraphe 2 énumère les ealégories de travailleurs agricoles

bénéficiaires de la loi, mais ne mentionne pas — reconnaissons-le —-
les mdlayers.

Pai contre, le paragraphe 3 est ainsi libellé:
« Les métayers régis par le présent litre sunt ceux qui travaillent

ordinairement seuls, avec l'aide des membres de leur famille:
conjoint, ascendants, descendants, frères, sœurs, collatéraux, et qui
ne possèdent pas à leur entrée dans l'exploitation une pari de chep
tel d'une valeur supérieure à 1.000 F. »
il semblait donc établi que le métayer, bien que celle profession

ne soit pas mentionnée au paragraphe 2 du décret ci-dessus était
bénéficiaire de la loi. lit on peut penser que si le décret eût voulu
évincer le métayer du liénéfice de la loi, celle profession n'eût pas
été inscrite aux paragraphes 1 et 3.
D'ailleurs, pendant près de dix années, h parlir de J9i2, les

métayers bénéficièrent de l'allocation aux vieux travailleurs salariés,
en application de l'ordonnance du 19 octobre 1915, modifiée par la loi
du 23 août 19is, ainsi conçue:

« Art. 2, § 1er : bénéficient de l'allocation aux vieux travailleurs
salariés et des avantages accessoires définis & l'article 3 ci-npres, les
travailleurs français sans ressources suffisantes figés de soixante-cinq
ans ou plus, qui justifient avoir occupé sur le territoire métropolitain,
après avoir atteint l'âge de cinquante ans et pendant une durée
supérieure à cinq ans, i;n emploi salarié ou assimilé, au sens de la
législation sur les assurances sociales, leur ayant procuré une rému
néra lion normale et ayant constitué leur dernière activité profes
sionnelle. »

Or, par le lire du 22 août 1950, M. le ministre du travail a informé
les caisses régionales vieillesse des travailleurs salariés que les
périodes de métayage antérieures au I er juillet 1930 ne pouvaient dtre
assimilées à des périodes de salarial au sens de la législation sur
les assurances sociales et qu'en conséquence il y aurait lieu de
procéder à l'annulation des allocations aux vieux travailleurs salariés
et des avantages en découlant attribués jusqu'à ce jour, compte
tenu d'années de métayage accomplies avant cette date
Voici d'ailleurs le texte exact de cette lettre ministérielle:
« Par lettre citée en référence, vous m'avez signalé qu'en applica

tion des dispositions de l'article 2, premier paragraphe, de l'ordon
nance du 2 février 1915, modifié par la loi n° i8-130(j du 23 aoûl 1918,
vous avez cru devoir accorder l'allocation aux vieux trawiilleuis

salariés à d'anciens métayers justifiant de vingt-cinq années d'exer
cice de celte profession, " en tenant compte d'années de métayage
antérieures au 1 er juillet 1930.

« Or, vous me rappelez que, par lettre du 23 novembre 1919, il a
été précisé que les métayers n'ont pas juridiquement la qualité de
salariés; que les dispositions de l'article 1"', § 3, du décret du 30 oclo-
bre 1935, qui assimilent aux salariés ceux d'entre eux remplissant
les conditions prévues audit article, présentent un caractère excep
tionnel et doivent être interprétées restrielivenient et. qu'en consé
quence, il y a lieu d'écarter du bénéfice de l'allocation aux viens
travailleurs salariés les anciens métayers ayant cessé leur activité
avant le 1er juillet 1930.

« J'ai l'honneur de vous faire connaître qu'en re qui concerne la
Justification des vingt-cinq années de salarial requises, il ne m 'appa
raît pas, en l'état actuel des textes, qu'il convienne de prendre en(1) Voir: Assemblée nationale (2« législ.) n°« 1183. 1S5S et in-8°, 117.

' (2) Voir; Assemblée nationale (s* législature), n»» 9,0, 1732 et
ln-8° J 10. ... " '• ' • (1) Voir: Assemblée nationale (2" legisl.) : n° s 1320. 1117, 1233, 1300,

ICii et in-8° 119; Conseil de la République: n» 822 (année 1951),
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considération, pour la détermination du droit à ladite allocation, des
années. de métayage se situant antérieurement au 1er juillet 1930.

« Il doit, en conséquence, être procédé à l'annulation des alloca
tions indûment attribuées, sans que le remboursement des sommes
indûment perçues soit exigé, puisque l'attribution indue de l'alloca
tion est imputable au service liquidateur.

« J'ajoute, toutefois, que l'examen de la situation des vieux
métayers devra faire l'objet d'une nouvelle étude, lorsqu'interviendra
le texte relatif au régime d'allocation de vieillesse de la loi du
i7 janvier 19 iS des travailleurs non salariés des professions agri.-
col es ».

« Le directeur adjoint. »

Examinons quelques-unes des affirma tions contenues dans cette
.circulaire :

a) « Les métayers n'ont pas juridiquement la qualité de salarié. •
Nous estimons, au contraire, que la situation du métayer est

assimilable à celle du salarié puisqu'il fournit son travail à un pro
priétaire qui peut être considéré comme un employeur qui rému
nère le métayer en nature au lieu de le rémunérer en argent.
b) Les conditions prévues au paragraphe 3 du décret du 3 octobre

4935 seraient exceptionnelles: Nous animions, au contraire, qu'un
grand nombre de vieux métayers remplissent ces conditions et que,
dans le temps présent encore', un grand nombre de métayers n'utili
sent que la main-d'œuvre familiale.

N'iUn- en examinant. le 3" paragraphe de cette lettre que le fait
de no pas retenir les années de métayage antérieures aulerjuil
let 1930 aboutit à supprimer l'allocation aux vieux travailleurs sala
riés aux métayers les plus âgés.

I'av la suite, une nouvelle lettre datée du 16 février 1931 venait
confirmer, en les précisant, les mesures envisagées dans la lettre
précéder) le :

« Par lettre du 22 août 1950 adressée à M. le président du conseil
d'administration de la caisse régionale d'assurance vieillesse des tra
vailleurs salariés d'Orléans, qufa été transmise pour information le
il janvier 1951 à toutes les caisses régionales d'assurance vieillesse,
J'ai précisé que, pour la détermination des droits à l'allocation aux
vieux travailleurs salariés, il n'y avait pas lieu de tenir compte des
années de métayage antérieures au 1 er juillet 1930.

« En conséquence, vous avez été invité à annuler les allocations
aux vieux travailleurs salariés indûment attribuées à d'anciens

métayers qui ont fait état des périodes précitées pour obtenir ladite
allocation, sans que le versement des sommes perçues à tort soit
exigé.

« Pour éviter que les intéressés ne se trouvent privés de toute
allocation, j'ai l'honneur de vous prier de bien vouloir les aviser
qu'ils peuvent souscrire une demande d'allocation temporaire.

« D'autre part, j'appelle l'attention de M. le ministre de la santé
publique et de la population sur la situation de ces anciens métayers
en le priant d'inviter les services préfectoraux d'assistance à vous
transmettre les dossiers dont il s'agit.

« En procédant aux vérifications qui vous incombent, vous voudrez
î>ien annoter le dossier afin que soit précisée la date à laquelle a
cessé le service des arrérages de l'allocation aux vieux travailleurs
salariés, date qui pourrait être prise en considération pour la fixation
éventuelle de la date d'entrée en jouissance de l'allocation tem
poraire.

« Pour le ministre et par délégation:
« Le directeur du cabinet. »

On connaît les conséquences regrettables de celte initiative minis
térielle qui a consisté à donner une interprétation restrictive à un
itexte légal.

Dans nos communes rurales, dans nos campagnes, les métayers
les plus âgés, ceux qui ont autour de quatre-vingts ans et plus,
reçoivent de la caisse régionale d'assurance-vieillesse une notifica
tion dont le passage principal d'exprime ainsi:

« L'enquête qui a été faite récemment à votre sujet ayant démon-
Jré qu'à la date de voire entrée dans l'exploita lion vous ne remplis
siez aucune des conditions requises permettant de vous assimiler
à un salarié, l'allocation vous. est donc supprimée à compter du...

« Si vous entendez contester cette décision, il vous appartient
d'introduire une demande devant la commission de procédure gra
cieuse préalable. Cette commission pourra être saisie par simple
inscription à la caisse ou par lettre recommandée adressée au pré
sident du conseil d'administration.

« P. S. — Dans le cas où vous estimeriez remplir les conditions
pour pouvoir bénéficier de l'allocation temporaire, il vous appar
tiendra de constituer un dossier auprès de la mairie de votre com
mune de votre résidence, qui vous fournira tous renseignements à
ce sujet. »

Ainsi, du jour au lendemain, des vieillards qui ont travaillé toute
leur vie dans des conditions extrêmement difficiles et sans en tirer
le moindre profit se voient retirer le bénéfice d'une maigre alloca
tion qui constituait leur seul moyen d'existence.
Les lettres qu'ils adressent pour réclamer le maintien jusqu'à leur

puort de cette allocation sont navrantes.

Nous en reproduisons quelques-unes afin de démontrer que la ■
décision ministérielle est injuste et qu'elle aboutit à créer des
situations extrêmement douloureuses:

« A. — Je soussigné B... F..., soixante-seize ans, I X..., et G... F.. .,
femme B..., mon épouse, avons l'honneur de faire appel de la déci

sion de suppression de retraite V. T. du 26 octobre 1951, pour le.
motif suivant:

« Suivant un u-age immémorial et fréquent en Bourbonnais, la
cheptel qui m'étaitconfié était un cheptel de fer qui devait être
restitué intact à la sortie et qui, en aucun cas, ne pouvait êtra
ma propriété.

« Je ne possédais lien, hormis quelques outils.
« Je joins à ma requête une copie du bail qui a réglé mes rap

ports avec le bailleur de 1920 h 1916. Cette pièce apporte toutes les
précisions nécessaires, car mon bailleur est décédé. Je tiens à votre
disposition l'original si cela est nécessaire.

« Le bailleur, quoique notaire, n'a jamais connu ses obligations
exactes envers les assurances sociales, car la nation de cheptel de
fer (entièrement au bailleur) et, de cheptel colonaire (moitié moitié),
n'a jamais été précisée dans les lois.

« Dans l'espoir que vous voudrez bien reconnaître ma bonne foi
et rapporter la décision qui a été prise », etc.

« B. — Je soussigné G... J... et son épouse h X..., S6-S3 ans, al
l'honneur de faire appel de la décision de suppression de ma retraite
V. T. à la date du 1 er septembre 1951 — décision ci-annexée — pour
les motifs suivants:

« 1° La suppression a été prononcée avec effet rétroactif, ce qui
ne parait pas conforme à la loi;

« 2° j'ai quatre-vingts ans et je suis indigent total et aveugle.
Mon épouse a quatre vingt-huit ans et soutire d'une impotence
absolue;

« 3° J'ai été métayer toute ma vie, mais .je n'ai jamais rien
possédé d'autre qu'un cheptel de fer sur lequel je n'avais aucun
droit et qui n'était pas ma propriété.

« Je vous joins la copie du bail qui a réglé mon travail depuis 1927
et vous pourrez vous assurer de mon indigence depuis cette époque.

« La suppression qui m'atteint est donc irrégulière.
« Je vous prie de régler mon cas le plus rapidement possible, car

il me reste peu de temps à vivre.
« Je soussigné B... S..., né le 18 septembre 1872, domicilié &

S. P. L... et G... M..., mon épouse, née le 9 mai 1876,
ayant fait l'objet des décisions d'annulation de retraite des vieux
travailleurs des 26 septembre 1951 et 11 octobre 1951 ci-annexées,
ai l'honneur de faire appel de ces décisions pour les motifs sui
vants :

a) Cette décision a été prise avec effet rétroactif, ce qui paraît
contraire à la loi;

b) Elle est inhumaine, car elle frappe un vieillard alité, atteint
d'un mal incurable et sans aucune ressource.

« Je suis un authentique ex-salarié. Je joins à ma demande les
baux qui justifient de mon activité depuis 1910.

« Vous pourrez constater que je n'ai jamais rien possédé en pro
pre. Le cheptel qui m'était confié était un cheptel de fer et non un
cheptel colonaire où j'aurais eu ma part. Ce cheptel devait être res
titué à ma sortie absolument intact. Il n'était pas plus ma propriété
que la terre que je cultivais — ou que la machine qui est confiée à
un ouvrier à domicile.

« Je possédais en tout quelques outils d'une valeur globale brute
de OU) francs environ en 1939.

« Me supprimer mon droit à la retraite des vieux travailleurs
revient par exemple à la supprimer à un mécanicien de garage qui
aurait travaillé avec quelques tournevis lui appartenant en propre.

« Je n'étais nu'un vulgaire salarié payé en matière et aux pièces,
après avoir pris pour lui tous les risques des intempéries.

« J'espère que vous voudrez bien prendre à mon sujet une décision
rapide, car je suis très malade. Mes employeurs sont morts depuis
longtemps, mais les baux enregistrés et réguliers sont une preuve
irréfutable de ma bonne foi ».

Actuellement, les demandes d'allocations aux vieux travailleurs
me'ayers continuent à affiner chaque jour dans nos communes
rurales Chaque jour, les maires, les parlementaires sont saisis de
plaintes et d'appels angoissés de pauvres vieux qui sont malades,
infirmes, contraints aux privations et qui, désormais, seront privés
de ressources, si ce n'est l'aumône de l'allocation temporaire, qui
est réservée aux indigents et qui ne leur sera accordée qu'au bout
de plusieurs mois.
C'est la raison pour laquelle il nous paraît urgent de rendre la'

dignité aux vieux métayers qui doivent êlre considérés comme des
salariés authentiques, (le leur rendre l'allocation aux vieux tra
vailleurs salariés qui, dans l'esprit du législateur, leur est due, de
leur permettre de passer dans la quiétude le peu de temps qu'il
leur reste h vivre.
En conséquence, nous avons l'honneur de vous soumettre la pro

position de loi dont la teneur suit:

PROPOSITION DE LOI

Art. ier. — L'ordonnance du 2 février 1915 relative à l'allocation
aux vieux travailleurs salariés est complétée comme suit:

Art. 2. — Bénéficieront de l'allocation aux vieux travailleurs sala
riés, les métayers qui ont exploité seuls ou avec l'aide des membres
de leur famille, une propriété en métayage avant le 1er juillet 1930 et
qui rempliront les conditions prévues au paragraphe 3 du décret
du 30 octobre 1935.

Art. 3. — Les métayers dont l'allocation aux vieux travailleurs sala
riés a été supprimée en application de la lettre ministérielle du

août 1950, verront leurs droits rétablis A partir de la date où ta
suppression était intervenue, défalcation de l'allocation temporaire,
étant, faite dans le cas où les intéressés l'auraient perçues „
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ANNEXE N°829

(Session de 1951. - Séance du 19 décembre 1951.)

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à inviter le Gouvernement
à rapporter la mesure d'interdiction d'un meeting organisé pour
le vendredi 21 décembre, au Vélodrome d'Hiver, à Paris", par diver
ses organisations démocratiques, pour exprimer leur solidarité
envers les peuples égyptien, marocain, tunisien, algérien et tous les
peuples en lu tte pour leur liberté et leur indépendance, présentée
par MM. Marrane, Chaintron, Primet, Souquiere, Mlle Mireille
Dumont, MM. Léon David, Dutoit et les membres du groupe com
muniste, sénateurs. — (Renvoyée à la commission de l'intérieur
(administration générale, départementale et communale, Algérie.)

EXPOSÉ DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, au moment où le mouvement pour la liberté
et la paix grandit parmi les peuples coloniaux et dépendants, le
peuple français, fulèlj à ses traditions républicaines, se doit d'expri
mer envers ces peuples sa fraternelle solidarité.
Telle est l'inteulion des organisateurs du meeting convoque' pour

le 21 décembre, a Paris, au Vélodrome d'Hiver, sous la présidence de
M.Pierre Cot, député, ancien ministre.
Tels sont les sentiments qu'auraient développés, au nom des orga

nisations démocratiques de France, les orateurs : MM. Alain Le Léap,
secrétaire général de la C. G. T., André Marty, secrétaire du parti
communiste français, député de Paris, avec la participation de
M. ffocinfi Lalouel, secrétaire général du mouvement pour le triomphe
des libellés démocratiques.
Or, au mépris des principes constitutionnels, M. le préfet de police

de la Seine Baylot a notifié l'interdielion de celle réunion. Il s'agit là
d'un abus de pouvoir intolérable.
Nous rappelons que le préambule de la Constitution, en réaffirmant

solennellement les droits et libertés de l'homme et du citoyen consa
crés par la déclaration de 1789, consacre le droit de manifestation et
de réunion. Ces principes sont violés par l'interdiction.
Cette mesure antidémocratique déconsidère le Gouvernement fran

çais aux yeux de tous les peuples de l'univers. Elle ne peut empêcher
que se manifeste la solidarité du peuple français envers tous les
peuples opprimas. Elle suscitera parmi tous les républicains l'indi-
gaation et la protestation. Elle doit être immédiatement rapportée
el ses auteurs blâmés et sanctionnés.

Ce sont les raisons qui justifient la proposition de résolution sui
vante:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION.

Le Conseil de la République invite le Gouvernement à rapporter
/roinéaiateinent la mesure d'interdiction faite au meeting prévu pour
le 21 décembre afin 'd'exprimer la solidarité du peuple français à
l'égard des peuples égyptien, marocain, tunisien, algérien et tous les
peuples en lutte pour leur liberté et leur indépendance.

ANNEXE N" 830

(Session de 1931. - Séance du 19 décembre 1951.)

B APPORT fait au nom de la commission des finances sur la propo
sition de loi, adoptée par l'Assemblée nationale, concernant
l'ouverture d'un crédit additionnel applicable aux dépenses de
l'Assemblée nationale et de l'Assemblée de l'Union française
pour l'exercice >951, par M. Jean-Marie Grenier, sénateur (1).
NOTA. - Ce document a été publié au Journal officiel du

îo décembre 1951. (Compte rendu in extenso de la séance du
Conseil de la République du 19 décembre 1931, p. 3066, 2e colonne).

ANNEXE N° 831

(Session de 1951. — Séance du 19 décembre 1951.)

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée nationale relatif an déve
loppement des crédits affectés aux dépenses de fonctionnement
des services civils pour l'exercice 1952 (Budget annexe de la
radiodiffusion et de la télévision françaises), transmis par M. le
président de l'Assemblée nationale à M. le président du Conseil
de la République (2). - (Renvoyé à la commission des finances.)

Paris, le 19 décembre 1951.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 19 décembre 1951, l'Assemblée nationale a
adopté un projet de loi relatif au développement des crédits affectés
aux dépenses de fonctionnement des services civils pour l'exer
cice 1952 (Budget annexe de la radiodilfusion et de la télévision
françaises).

Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,
j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ca
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis,
le Conseil de la République.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute consi

dération.
Le président de l'Assemblée nationale,

Signé: EDOUARD llEniuor.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de loi dont la teneur
suit:

PROJET DE LOI

Art. 1er . - Le budget annexe de la radiodiffusion et de la télé
vision française, rattaché pour ordre au budget général pour l'exer
cice 1952, est fixé en recettes et en dépenses ordinaires à la somme
totale de 11.038.481.000 F. Ces recettes et ces crédits sont répartis par;
chapitre conformément à l'état annexé à la présente loi.
Art. 2. - A compter du 1er janvier 1952, le taux des taxes perçues

au profit du budget annexe de la radiodiffusion et de la télévision
française, en application de la loi n» 49-1032 du 30 juillet 1>49, est
fixé sur la base d'un droit d'usage de 1.275 F pour les détenteurs de
postes récepteurs de deuxième catégorie.
Le troisième alinéa de l'article 2 de la loi du 30 juillet 1949 est

abrogé et remplacé par les dispositions suivantes:

» Sont exemptés du payement de la redevance pour droits d'usage,
sous réserve de la justification de leur qualité, les détenteurs de pos
tes récepteurs bénéficiaires de l'allocation aux vieux travailleurs
salariés et les titulaires de la carte sociale des économiquement
faibles ainsi que les invalides . civils au taux d'invalidité de
100 p. 100 ».
Art. 3. — Le premier alinéa de l'article 6 de la loi n° 49-1032 du

30 juillet 19-19 est modifié comme suit:
« Il est constitué, pour le budget annexe de la radiodiffusion

et de la télévision françaises, un fonds de réserve destiné, d'une
part à faire face aux déficits accidentels de la première et de la
deuxième sections, et, d'autre part, financer dans les conditions
prévues à l'article 16 de la loi n° 51-599 du 24 mai 1951 des travaux
d'équipement compris dans une tranche conditionnelle. Ce fonds sera
alimenté par les excédents de recettes constatés en fin d'exercice
sur les dépenses de la première et de la deuxième sections. »
Art. 4. — L'article 8 de la loi n° 49-1032 du 30 juillet 1919 est modifié

comme suit:

« Art. 8. — En fin d'exercice, les excédents éventuels des recettes
constatés sur les première et deuxième sections du budget annexe
seront affectés, en premier lieu, au remboursement des avances faites
par le Trésor pour couvrir les déficits constatés antérieurement au
titre de la section intéressée, en second lieu, au fonds de réserve. »
Art. 5. —

Art. 6 (nouveau). - Est autorisé le prélèvement d'une somme de
48.7til.Of0) F sur le ronds de réserve institué par l'article 6 de la loi
II» 49-1032 du 30 juillet 19i9.

Délibéré en séance publique, à Paris, le 19 décembre 1951.
Le président,

Signé: EuoUARD ltiinuoT.

ÉTAT ANNEXE

Radiodiffusion et télévision françaises.

RECETTES

Chap. 1. — Produit de la redevance pour droit d'usage des postej
récepteurs de radiodiffusion et de télévision (métropole),
9. 159.230.000 F.
Chap. 2. - Produit de la redevance pour droit d'usage des postes

récepteurs de radiodiffusion et de télévision (Algérie), 119.030. tX'0 F.
Chap. 3. — Contribution du budget de la Tunisie, 35 millions de

francs.

Chap. 4. - Produit de la redevance radiophcniq'ie perçue aux
Antilles et à la Réunion, 8.750.000 F.
Chap. 5. — Produit des émissions et des publicalions radiophoni

ques, mémoire.
Chap. 6. - Produit des ventes d'objets et matières, 3 millions de

francs.

Chap. 7. - Produit des dons et legs. mémoire.
Chap. 8. - Remboursement à la radiodiffusion française des ser

vices rendus par elle à divers départements ministériels ou ii des
organismes publics, 1.665 millions de francs.
Chap. 9. - Revenu de locations de matériel et d'immeubles,

3.300.000 F.
Chap. 10. - Revenu du portefeuille et des participations de toute

nature, 10.170.000 F. _
Chap. ll. - Convention avec le gouvernement de l'Afrique équa-*

toriale française, mémoire.
Chap. 13. — Fonds de concours, mémoire.
Chap. lk. — Recettes d'ordre el produits divers, C millions de

francs.

Chap. 15. — Prélèvement sur le fonds de réserve, 49.7G1.000 F.
Chap. 16. - Avances destinées à couvrir le déficit d'exploitation,

mémoire.

Total pour la radiodiffusion et télévision françaises,
il. 058.481,000 b\

(1) Voir: Assemblée nationale (2e législ.) : nos 1830 et in-8° 110;
Conseil de la République: n° 815 (année 1951).

(2) Voir: Assemblée nationale (2° législ.) : n° s 1003, 3009 et in-8° 122,
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DÉPENSES

Dette publique.

Chap. 0010. — Service des bons et obligations amortissables et
des avances du Trésor, 129.707.000 F.
Chap. 0020. — Remboursement au budget annexe des postes, télé

graphes, téléphones des charges du capital investi en travaux de
premier établissement de radiodiffusion, 7.300.000 F.
Chap. 0030 (nouveau). - Remboursement d'emprunts pour le

financement des travaux d'investissement, 31.J8i.000 F.
Chap. 00i0 (nouveau). - Remboursement des avances du Trésor,

d35 millions de francs.
Total pour la dette publique, 303.551.000 F.

Personnel.

Chap. 1000. - Traitements du personnel titulaire de l'administra
tion centrale, 450.774.000 F.
Chap. 1010. — Émoluments du personnel contractuel de l'adminis

tration centrale, 81.112.000 F.
Chap. 1020. - Salaires du personnel auxiliaire de l'administration

centrale, 2.593.000 F.
Chap. 1030. — Inspection générale, 6.459.000 F.
Chap. 1010. - Traitements du personnel titulaire des services exté

rieurs, 71S.2S6.000 F.
Chap. 1050. - Émoluments du personnel contractuel des services

extérieurs, 72.037.000 F.
Chap. 1060. — Salaires du personnel auxili aire des services exté

rieurs, 81.972.000 F.
Chap. 1070. - Indemnités des services administratifs et techniques

^métropole), 56.93fi.000 F.
Chap. 1080. — Indemnités du personnel des services d'Algérie, de

Tunisie, d'Afrique équatoriale française et des départements d'outre-
mer, 0.120. 000 F.
Chap. 1090. - Émissions artistiques. - Artistes et spécialistes sous

.Contrats artistiques, 687 .817.000 F.
• Chap. 1100. — Émissions artistiques. — Collaborations au cachet ou
& la vacation, 1.064.271.0X) F.
Chap. lli0 (nouveau). — Émissions artistiques et d'information. —

Speakers, 59.327.000 F.
Chap. 1120. - Émissions d'information. - Personnel permanent. —

Collaborations au cachet ou A la vacation, 440. 143.000 F.
Chap. 1130. - Émissions d'information. - Service des relations

extérieures, 61.738.000 F.
Chap. 1140. - Émissions d'informations. - Indemnités, 10 millions

de francs.

Chap. 1 150. - Indemnités résidentielles, 337.584.000 F.
Chap. 1160. — Contribution à la constitution des pensions de

retraites du personnel titulaire, 223.513.000 F.
Chap. 1170. - Couverture de mesures diverses en faveur du per

sonnel, 404. 934.000 F.
Chap. 1180. - Versement forfaitaire de 5 et 3 p. 100 institué en

remplacement de l'impôt cédulaire, 216.983.000 F.
Total pour le personnel, 5.012.019.000 F.

Matériel, fonctionnement des services et travaux d'entretien.

Chap. 3000. — Dépenses d'entretien et de fonctionnement des
services, 209. 763.000 F.
Chap. 3010. - Valél'iel d'entretien technique et frais d'exploita

tion du réseau, 1.3G7.945.000 F.
Chap. 3020. — Émissions artistiques. - Dépenses de matériel,

d90.531.000 F.

Chap. 3030. — Émissions d'information. - Dépenses de matériel,
d23.748.000 F.

Chap. 3010. — Loyers et indemnités de réquisition, 44.214.000 F.
Chap. 3050. — Achat et entretien du matériel automobile, 63 mil

lions 305.000 F.
Chap. 3000. — Droits d'auteurs et industrie du disque, 454.969.000 F.
Chap. 3070. — Frais de réception et de représentation, 1.750.000 F.
Chap. 3080. - Mécanographie des services de la redevance radio

phonique, 52.660.000 F.
Chap. 3090. - Travaux de gros entretien sur les locaux appar

tenant à la radiodiffusion française, 40 millions de francs.
Chap. 3100. — Frais de déplacement et de missions. — Transport

du personnel, 120.537.000 F.
Chap. 3110. — Remboursements à diverses administrations, 727 mil

lions 126.000 F.
Total pour le matériel, 3.402. 543.000 F..

Charges sociales.

Chap. 4000. — Prestations et versements obligatoires, 492.524.000 F.
Chap. 4010. — Prestations et versements facultatifs, 14 millions de

francs.

v , Total pour les charges sociales, 506.524.000 F,

Dépenses diverses.

, Chap. 6000. — Frais judiciaires. — Accidents du travail. — Indem-
hités ou rentes pour dommages causés à des tiers. — Études,
conseils, expertises, 6 millions de francs.
Chap. 6010. — Service médical, 3.339.000 F.
Chap. 6020. — Conférences et organismes internationaux, 15 mil

lions 200.000 E. -

Chap. 6030. —. Participation à divers organismes d outre-mer,
5 millions de francs.

Chap. 6010. - Frais de recouvrement à domicile de la redevance
radiophonique et frais de poursuite, 09 millions de francs.
Chap. 6050. —• Emplois de fonds provenant de dons et legs ou

recettes affectées, mémoire.
Chap. 6000. - Dépenses des exercices clos, mémoire.
Chap. 6070. — Dépenses des exercices périmés non frappées de

déchéance, mémoire.
Chap. 6080. — Financement de travaux de reconstruction et

d'équipement, 1.730 millions de francs.
Chap. 6090. — Versement au fonds de réserve, 3.700.000 F.
Chap. 6100. — Versement au budget général, mémoire
Chap. 6110. - Remboursements drs avances reçues du Trésor en

couverture des déficits d'exploitation, mémoire
Chap. 6120. — Dépenses diverses et accidentelles, 600.000 F.
Chap. 6130. - Participai iort de la radiodiffusion française à des

entreprises annexes, 400.000 F.

Total pour les dépenses diverses, I. 833.239.000 F.
Total pour la radiodiffusion et la télévision françaises, 11 mil
liards 58.481.000 F.

ANNEXE N° 832

(Session de 1951. — Séance du 20 décembre .1951.)

PROPOSITION DE LOI tendant à modifier l'article 646 du code général
des impôts relatif aux délais d'enregistrement des actes publics et
sous seing privé, présenté par M. Paumelle, sénateur, et transmise
au bureau de l'Assemblée nationale conformément 'à l'article 14
de la constitution.

EXPOSÉ DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, abrogée par la loi de finances du 31 déceru
bre 1915, la taxe d'enregistrement sur les marchés passés par les
administrations 'publiques a été rétablie par la loi de finances du
31 janvier 1950.
Fixée à 1,50 p. 100 par la loi du 31 janvier 1950, elle a portée à

1.80 p. 100 par le décret du 9 janvier 1951.
La taxe d'enregistrement doit être payée dans le mois qui suit la

signature du marché.
C'est donc un décaissement considérable que doit faire l'entre

prise avant tout commencement d'exécution- des travaux.
Les adjudications ont généralement lieu au même moment pour

toutes les professions participants à la construction.
Or, certaines professions ne peuvent se mettre à l'œuvre que

lorsque les travaux de gros-œuvre sont suffisamment avancés, d'au
tres comme la peinture, seulement quand tous les autres corps
d'état ont presque totalement achevé leur propres travaux.
Il faut compter au moins un mois, quelquefois plusieurs, avant le

premier ordre de service.
Entre le commencement des travaux et le payement du premier

acompte, il faut compter au moins deux mois.
Pour les corps d'état du second oeuvre, le délai entre la signature

du marché et le début des travaux est, pour les raisons cf-dessus
exposées, beaucoup plus long, de plus en plus, suivant qu'il s'agit
soit de la charpente, soit de la couverture, ou de la plomberie, ou de
la menuiserie, ou de la peinture, e tc. , douze, quinze et d'x-huit mois,
parfois davantage s'écoulent avant que le premier acompte ait été
effectué.

Si l'entreprise prévoyante est titulaire de plusieurs marchés dont
l'exécution sera judicieusement répartie dans le temps, elle aura
payé la taxe d'enregistrement sur ces divers marchés, et son fonds
de roulement se trouvera sérieusement amputé, ce qui nuira au
fonctionnement normal de son affaire.

Il serait équitable, dans ces conditions, d'adapter les délais de
payement d/ la taxe d'enregistrement au mode de règlement des
travaux, c'est-à-dire:
...De n'exiger l'enregistrement et le versement de la taxe qu'au

payement du premier acompte.
Celle modalité de perception, n'entraînerait aucune perte pour le

Trésor public qui se trouve être à la fois débiteur et créancier.
Nous vous demandons, eu conséquence, d'adopter la présente pro

position de loi :

PROPOSITION DE LOI

Art. l'r . — Le douzième alinéa du paragraphe II de l'article 64C du
code général des impôts est abrogé.

Art. 2. - L'article 6i6 du code général des impôts est complété
par un paragraphe II bis ainsi conçu :

« Il bis. - Dans un délai d'un mois à compter du payement du
premier acompte à l'entrepreneur:
Les adjudications au rabais et marchés pour constructions,

réparations, entretien, qui ne contiennent ni vente, ni promesse de
livrer des marchandises, denrées ou autres objets mobiliers, ainsi que
les marchés d'approvisionnements et de fournitures dont le prix doit
être payé par le Trésor public, les départements, les communes et
les établissements publics, n'entrant pas dans les prévisions de l'ar^
iicle 1005 du présent code. »



DOCUMENTS PARLEMENTAIRES — CONSEIL DE LA REPUBLIQUE 1089

ANNEXE N° 833

(Session de 1951. — Séance du 20 décembre 1951.)
PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à inviter le Gouvernement
à faire activer le règlement des sommas dues par les administra
tions publiques aux entrepreneurs de travaux, présentée par
M. Paumelle, sénateur. — (Renvoyée à la commission des
linances.)

EXPOSÉ DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, les cahiers des charges de la plupart ]f 3
minisières prévoient en générai le payement ues travaux a JÔ p. 100
au fur et à mesure de leur exécution.
Mais en période de hausses constantes des matériaux et des

salaires non seulement les coefficients de variations des prix ie
sent établis et publias qu'avec un retard de plusieurs , mois, rouis
encore le rajustement des prix n est souvent u, ère qu au moauit
de l'établissement ou décompte définitif.
De ce fait, l'entreprise perçoit des acomptes ne représentant pi us

que 70 ou même 60 p. 100 de la valeur des ouvrages, ce qui a poux
autere résultat d'augmenter le montant de la retenue; de tJianlie.
Il convient de signaler ^gaiement ïes retards appork» a Jà icttp

tion provisoire et à la réception définitive. Ou attend, pourey pio
ns dner, que tous les corps d'état du second .œuvre (vemture et elet-
tvicilé,qnotamment) aient acheve leurs travaux, alors que depuis
longtemps ceux du gros œuvre (maçonnerie, charpente, etc.) ont

acii esemblse le quu'si.l serait plus expédient de prononcer ces réceptions
par profession. , , , , .... .., „
Au surplus, de longs retards sont apportes 'à la vérification et

au règlement définilit des travaux.
Tous ces faits et délais accumulés contraignent 1 entreprise à faire

appel au crédit bancaire oi à des capitaux extérieurs, ce qui
eiilraine une hausse inévitable des -prix de base, car il e = t noimai
d'incorporer à ces derniers l'intérêt des capitaux empruntés.
En conséquence, nous vous demandons d'adopter la présente pro

position de résolution:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gouvernement à prendre
toutes dispositions pour: , . , ^
lo Faire respecter les dispositions des cahiers des charges pré

voyant le payement mensuel des travaux à 90 p. 1O0, au lur el a
mesure de leur exécution, en tenant compte, dès qu elles sont
consultées, des augmentations de salaires et matériaux;
2« Faire inclure dans les cahier» des charges: « Que les récep

tions provisoires et définitives seront prononcées par corps d-elat »;
3° Faire préciser que les intérêts moratoires prévus aux cahiers

des charges courent automatiquement un mois après la réception
définitive sur toutes les sommes qui resteraient dues, et ce sans
Uiise en demeure préalable.

ANNEXE N° 834

(Session de 1951. — Séance du 20 décembre 1951.)
PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à inviter le Gouvernement
à prendre toutes les dispositions utiles afin d'exonérer du verse
ment des cotisations d'allocations familiales les travailleurs indé
pendants agés de plus de soixante-cinq ans, présentée par
Mme Jacqueline Thome-Patenôtre, sénateur. — (Renvoyée a la
commission du travail et de la sécurité sociale.)

EXPOSÉ DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, aux termes de la loi du 22 août 1956 qui
a réorganisé la législation française des prestations familiales, sont
assujettis au versement des cotisations d'allocations familiales: ^
D'une part les employeurs pour l'ensemble du personnel saiarié

qu'ils occupent;
D'autre part les travailleurs indépendants pour leur propre

compte.
Ainsi, alors que les salariés se trouvent déchargés de toute contri

bution, les travailleurs indépendants ne peuvent compter que sur
eux-mêmes pour alimenter les sec tions spéciales qui leur sont
réservées au sein de chaque caisse.
C'est une lourde obligation qui pèse sur toute cette partie de

notre population, qui comprend essentiellement des artisans, des
petits commerçants et des membres des professions libérales.
Cette contribution devient intolérable lorsqu'elle frappe des per

sonnes Âgées, Tandis qu'elles pourraient jrétendre normalement
à une retraite bien gagnée, elles se voient contraintes, par les
difficultés économiques actuelles, de poursuivre leur activité. Et,
sur les gains modestes que leur réserve une capacité cie travail
généralement diminuée, elles sont encore obligées de prélever des
sommes sans mesure avec leurs ressources.
La contribution des travailleurs indépendants aux caisses d'alloca

tions familiales est en effet importante. Le taux des cotisations est
allé en augmentant régulièrement. Jusqu'au l,r octobre 1918, les
cotisations "étaient calculées forfaitairement en fonction du salaire
de manœuvre de la catégorie la moins favorisée travaillant au
clief-lieu du département. L'arrêté du 27 août 19ÎS prévoit, au con

traire, qu'elles seront assises sur le revenu professionnel des assu
jettis. Ces dispositions ont don; exigé des travailleurs indépen
dants un nouvel effort.
Cet effort a déjà coûté aux éléments jeunes de la population.

Il est profondément injuste de l'exiger de gens qui, en raison
de leur âge, ne bénéficieront jamais des avantages qu'offre _ en
contrepartie le régime auquel ils se trouvent assujettis. lne légis
lation trop récente ne leur a pas permis d'ailleurs d'être aidés
au temps où ils élevaient eux-mêmes leurs enfants. La solida-
r.té entre les membres d'une même nation qu'implique un régime
de sécurité sociale bien compris ne joue donc qu'à leurs dépeins.
On ne peut prétendre de bonne foi que la loi du 22 août 1916

apporte un correctif efficace à cet état de choses.
Les dispenses de cotisation qu'elle prévoit en son article 2i sont,

en effet, à peu près illusoires.
Eiles ne touchent, en effet, les travailleurs que dans des cas extrê

mement précis et, de ce fait, très limités:
Soit qu'ils • aient élevé quatre enfants jusqu'à l'âge de quatorze

ans et que leurs revenus professionnels de l'année antérieure
n'aient pas excédé la moitié du salaire servant de base au calcul
des allocations:

Soit qu'ils aient élevé i enfants jusqu'à l'Age de quatorze ans
et que l'âge moyen des conjoints dépasse soixante-cinq ans (soixante-
cinq ans pour le veuf ou soixante ans pour la veuve ou la femme
célibataire] ;
Soit que l'âge moyen des conjoints dépasse soixante-cinq ans

(soixante-cinq ans polir le veuf où soixante ans pour la veuve ou
Il femme célibataire) et que leur revenu professionnel de l'année
antérieure n'ait pas excédé le montant du salaire de base.

11 nous para il cependant de l'équité la plus élémentaire d'exonérer
tous les travailleurs indépendants qui ont atteint l'âge de soixante-
cinq ans.

Si celte mesure a été différée du fait de la mauvaise situation
financière des sections travailleurs indépendants des raissos d 1. lo
cations familiales, celte excuse ne peut plus être valablement invo
quée.
En effet, les recettes sont augmentées suffisamment pour com

penser maintenant les subventions que l'État a ces>é de leur accorder
depuis 19 IS.
Nous considérons qu'il est indispensable d'apporter ce roulage-

gement à une catégorie de travailleurs sur qui pé<e iour-lerr.eni
une fiscalité excessive et qui représentent dans leur diversité des
éléments économiquement et socialement indispensables à la vie du
pays.
C'est pourquoi noe; vous demandons de bien vouloir adopter la

proposition de résolution suivante:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gouvernement à déposer un
prjet de loi tendant à modifier l'article 2i de la loi n° 56-1S35 du
25 août 1910 de façon à dispenser du versement des cotisations aux
caisses d'allocations familiales les travailleurs indépendants âgés
de plus de soixante-cinq ans.

ANNEXE r 83 5

(Session de 1951. — Séance du 20 décembre 1951.)

PROJET DE LOI .adopt5 par l'Assemblée nationale relatif au déve
loppement des crédits affectés aux dépenses de fonctionnement des
services civils pour l'exercice 1952 (Éducation nationale), transmis
par M. le président de l'Assemblée nationale à M. le président du
Conseil de la République (1), — (Renvoyé à la commission des
finances.)

Paris, le 20 décembre 1951.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 19 décembre 1951, l'Assemblée nationale a adopté
:n projet de loi relatif au développement des crédits affectés aux
dépenses de fonctionnement des services civils pour l'exercice 1932
(Éducation nationale).
Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,

j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis, le
Conseil de la République.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute considé

ration.
Le président de l'Assemblée nationale,

Signé : EDOUARD HEnHICT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de loi dont la teneur
suit:

PROJET DE LOI

Art. 1 er . — Il est ouvert au ministre de l'éducation nationale, au
titre des dépenses de fonctionnement des services civils pour l'exer-
Cic 1952, des crédits s'élevant à la somme de 2O3.0O9.57«>.Ofl0 F

. et répartis, par service et par chapitre, conformément à l'état A
annexé à la présente loi. •
Art. 2. — Le ministre de l'éducation nationale est autorisé îk

engager en 1y.'2, par anticipation, sur les crédits qui lui seront alloués
pour l'exercice 1953, des dépenses s'élevant à la somme totale de

(t) Voir: Assemblée nationale (2° législ.) noa 982, 2053, 2037, 2111,
2115 et in-S° 123,
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d.381 millions de francs et répartis, par service et par chapitre,
conformément à l'état B annexé à la présent loi.
Art. 3. — Les crédits demeurés disponibles à la clôture de l'exer

cice 1951 sur l'article 1er du chapitre 4010 « Bourses nationales » du
budget de l'éducation nationale, pourront, par décret contresigné
par le ministre des finances et des affaires économiques, le ministre
du budget et le ministre de l'éducation nationale, être reportés sur
le chapitre correspondant du budget de l'exercice 1952.
Art. 4. —
Art. 5. — Les écoles nationales de 'perfectionnement sont des

établissements publics de l'État dolés de la personnalité civile et
de l'autonomie financière.

Ces établissements sont créés ou supprimés par décret, pris sur
le rapport du ministre des finances et des affaires économiques, du
ministre du budget et du ministre de l'éducation nationale.
Art. 6. — Le centre national de pédagogie spéciale de Beaumont-

sur-Oise est un établissement public de l'État doté de la personnalité
civile et de l'autonomie flaaneière.

Délibéré en séance publique. à Paris, le 19 décembre 1951.

Le président.

Signé : EDouAUD HERRIOT.

ÉTATS ANNEXES

ÉTAT A

Éducation nationale,

4" partie. — Personnel.

Chap. 1000. — Administration centrale. — Rémunération princi
pales, 438.182.0.10 F.
Chap. 1010. — Administration centrale. — Indemnités et allocaitons

diverses, 15.19 i.000 F.
Chap. 1020. — Personnel du compte spécial d'achat et cession des

matériels des établissements relevant de l'éducation nationale,
9S.5Gli.000 F.

Ciiap. 1030. — Inspection générale et administration académique.
Rémunérations principales, 1.771.118.000 F.
Chap. 10 10. — Inspection générale et administration académique.

«- Indemnités et allocations diverses, 32.720.000 F.
Chap. 1050. — Universités. — Observatoires et institut de physique

du globe. — Rémunérations principales, 2.797.179.000 F.
Chap. 1060. — Universités et observatoires. — Indemnités et allo

cations diverses, 23i.853.0i0) F.
Chap. 1070. — Écoles normales supérieures. — Rémunérations prin

cipales, 212.893.000 F.
Chap. 1080. — Grands établissements d'enseignement supérieur.

<— Institut de France et académie de médecine'. — Rémunérations
principales, 392.13i.i0K) F.
Chap. 1090. — Grands établissements d'enseignement supérieur,

écoles normales supérieures, Institut de France et académie de méde
cine. — Indemnités, allocations diverses, 74.885.000 F.
Chap. 1100. — Personnels techniques des établissements d'ensei

gnement supérieur. — Rémunérations principales, 101.660.000 F.
Chap. 1110. — Lycées et collèges. — Rémunérations principales,

21.429 127.000 F.

Chap. 1120. — Lycées et collèges. — Indemnités et allocations
diverses, 1.156.909.000 F.
Chap. 1130. — Écoles normales primaires. — Rémunérations prin

cipales, 2.749.893.000 F.
Chap. 1140. — Écoles normales primaires. — Indemnités et allo

cations diverses, 170.935.000 F.
Chap. 1150. — Écoles primaires élémentaires. — Rémunérations

principales, 7G.053. 181.000 F.
Chap. 1160. — Écoles primaires élémen [aires. — Indemnités et allo

cations diverses, 1G9.966.000 F.
Chap. 1170. — Écoles nationales de perfectionnement. — Rémuné

rations principales, 110.151.000 F.
Chap. 1180. — Écoles nationales de perfectionnement. — Indem

nités et allocations diverses, 7.661.000 F.
Chap. 1190. — Conservatoire national des arts et métiers. — Rému

néra tions principales, 121.262.0<JO*F.
Chap. 1200. •— Conservatoire national des arts et métiers. — Salaires

du personnel ouvrier, 18.217.000 F.
Chap. 1210. — Conservatoire national des arts et métiers. — Indem

nités et allocations diverses, 8.617.000 F.
Chap. 1220. — Établissements publics d'enseignement technique. —

Rémunéra lions principales, 12.980.603.000 F.
Chap. 1230. — Établissements publics d'enseignement technique.

— Indemnités et allocations diverses, 693 millions de francs.
Chap. 1210. — Direction générale de la jeunesse et des sports. —

Personnel pédagogique et technique. — Rémunérations principales,
2. 404.237.000 F.

Chap. 1250. — Direction générale de la Jeunesse et des sports. —
Indemnités et allocations d:verses, 156 315.000 F.
Chip. 1260. — Direction générale de la jeunesse et des sports. —

Établissements d'enseignement. — Rémunérations principales,
iii. 720.000 _ F. va,
Chap. 1270. — Inspection des arts et des lettres. — Rémunérations

principales, 13.106.000 IF .
Chap. 1280. — Académie de France à Rome. — Rémunérations

principales, 10.353.000 F.
Chap. 1290. — Académie de France à Rome. — Indemnités et allo

cations diverses, 1.910.000 F.
Chap. 1300. Ecole nationale supérieure des iieaux-arts et école

nationale supérieure des arts décoratifs. — Rémunérations princi
pales, 75.180.000 F.

Chap. 1310. — Ecole nationale supérieure des beaux-arts et école
nationale supérieure des arts décoratifs. — Indemnités et allocations
diverses, 3.882.000 F.
Chap. 1320. — Écoles nationales d'art des départements. — Rému

nérations principales, 43.615.000 F.
Chap. 1330. — Écoles nationales d'art des départements. — Indem

nités et allocations diverses, 2.302.000 F.
Chap. 1310. — Mobilier nation»., manufactures nationales des

Gobelins et do Beauvais et manufacture nationale de Sèvres. —
Rémunérations principales, 133.276.000 F.
Chap. 1350. — Mobilier national, manufactures nationales des Gobe

lins et de Beauvais et manufacture nationale de Sèvres. — Salaires
et accessoires de salaires des personnels ouvriers rémunérés iur
la base du commerce et de l'industrie, 1L528.000 F.
Chap. 1360. — Mobilier national, manufactures nationales de»

Gobelins et de Beauvais et manufacture nationale de Sèvres. —
Indemnités et allocations diverses, 5.578.000 F.
217C.ïi^.00 103?. ~ Musées de France . — Rémunérations principales,
divehrase.s,133.881.3 0Ô0 ^usées de France* ~ Indemnités et allocations
Ohap .1390. —• Conservatoire national de musique et conservatoire

MO'F ma tiq ue. — Rémunérations principales, 102 mil-
cnap .1400. — Conservatoire national do musique et conservatoire

Ilal'?P,yL i, art dramatique. — Indemnités et allocations diverses,
j "• j ■ A). (XM ' r .

n 'w aP '"r' bibliothèques de France. — Rémunérations princi-
pa les, il*i ,b jo.lj00 r .

Chap. 1420.— Bibliothèques de France. — Salaires et accessoires
rte salaires des personnels rémunérés sur la base du commerce et
de l'industrie, 13.055.000 F.

tio Cnhsap d.iveri^J0.ShF.ques deFrance.~ Indemnités et alIoca"
pri Cnhcap.ales!012l88f(»c0 i F? des archiVCS de France. ~ Rémunération»
Chap. 1450. — Direction des archives de France. — Indemnités et

allocations diverses, 8. 800.000 F.
çaiap liGO — Services d'architecture. — Rémunérations princi-

paies, 3i9.773.000 F.

Chap. 1470. — Services d'architecture. — Salaires et accessoires de
salaires des personnels rémunérés sur la base du commerce et (la
l'industrie, 7.308.000 F.

div Cehraspe.s, m83ï0WK ces d ' archUecture - ~ Indemnités et allocation»
Chap. 1490. — Hygiène scolaire et universitaire. — Rémunérations

et vacations du personnel médical et social, 505.882.000 F.
Chap. 1500. — Indemnités résidentielles, 19.202.790.000* F.
Chap. 1510. — Application de la réglementation relative aux fonc

tionnaires suspendus de leurs fonctions, 3.715.000 F
Total pour la 4e partie, 145.929.685.000 F.

r0 partie. — Matériel, fonctionnement des services
et travaux d'entretien.

Chap. 3000. — Matériel de l'administration centrale, 71. 382.000 F.
Chap. 3010. — Administration centrale. — Remboursements da

frais, 11.264.000 F.
Chap. 3020. — Ateliers de mécanographie. — Dépenses de fonc

tionnement, 27 millions de francs.
Chap. 3030. — Dépenses de locations et de réquisitions, 218 mil

lions 734.000 F.

Chap. 3010 — Achat et entretien de matériel automobile, 67 mil
lions 789.000 F.

Chap. 3050. — Remboursements à diverses administrations, 107 mil
lions 199.000 F.

Chap. 3060. — Service des relations universitaires avec l'étranger
et la France d'outre-mer. — Matériel, 6.250.000 F.
Chap. 3070. — Service des relations universitaires avec l'étranger

et la France d'outre-mer. — Remboursements de trais, 36.969 000 F
Chap. 3080. — Écoles normales supérieures. — Matériel, 67 mil

lions 450.000 F.

Chap. 3090. — Grands établissements d'enseignement supérieur. —.
Matériel, 20.400.000 F.
'Chap. 3100. — Institut de France et académie de médecine. —.

Matériel, 28.660.000 F.
Chap. 3110. -- Enseignement supérieur. — Remboursements de

frais, 59.930.000 F.
Chap. 3120. — Enseignement du second degré. — Formation péda

gogique du personnel, 137.163.000 F.
Chap. 3130. — Enseignement du second degré. — Remboursements

de frais, 131.191.000 F.
Chap. 3140 — Enseignement du second degré. — Bibliothèques et

matériel scolaire, 130 millions de francs.
Chap. 3150. — Lycées. — Dépenses de fonctionnement. — Matériel,

1.700 millions de francs.

Chap. 3160. — Enseignement du premier degré. — Rembourse
ments de frais, 396.714.000 F.
Chap. 3170. — Enseignement du premier degré. — Matériel, 291 mil

lions G89.000 F.

Chap. 3180. — Constructions scolaires de l'enseignement du pre
mier degré. — Travaux d'aménagement, mémoire.
Chap. 3190. — Écoles nationales de perfectionnement. — Matériel,

49. 303. 000 F.

Chap. 3200. -- Enseignement technique. — Inspection. — Dépenses
du fonctionnement et travaux d'entretien, 25.447.000 F.
. Chap. 3210. — _ Écoles nationales d'enseignement technique. —
Centres d'apprentissage. — Dépenses de fonctionnement, 2.514 mil
lions 902.000 F.
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Chap. 3220. — Collèges techniques. — Matériel, C60 millions de
fra nc s.
Chap. 3230. — Remboursement aux préfectures des dépenses enga

gées pour l'examen des demandes d'exonération de la taxe d'appren
tissage, 9.500.000 F.
Chap. 3210. — Enseignement technique. — Examens et concours,

d05.800.000 F.
Chap. 3250. — Enseignement technique. — Remboursement de

Irais, 11i.5S8.000 F.
Chap. 32C0. — Enseignement technique. — Bourses de voyage,

9.350.000 F.
Chap. 3270. — Centres d'apprentissage. — Achat de matériel,

115 millions de francs.
Chap. 32s0. — Conseil d'administration des établissements publics

d'enseignement technique. — Payement d'indemnités pour frais de
déplacement et perte de salaire aux membres salariés, 10.200.000 F.
Chap. 3290. — Enseignement technique. — Fonctionnement des

commissions nationales professionnelles. — Travaux de documenta
tion professionnelle, 2. 500. 000 F.
Chap. 3300. — Hygiène scolaire et universitaire. — Matériel et

lonctionnement des services, 123 millions de francs.
Chap. 33J0. — Hygiène scolaire et universitaire. — Remboursement

de frais, 05.505. 000 F.
Chap. 3320. Documentation. — Bibliothèques et cinémathèques

pédagogiques, 101.414.000 F.
Chap. 3330. — Entretien des élèves professeurs de l'enseignement,

1.224.405.000 F.
C.hap. 3310. — Jeunesse et sports. — Remboursement de frais,

232.Gtfl.000 F.
Chap. 3350. — Jeunesse et sports. — Examens et concours, 23 mil

lions 310.000 F.

Chap. 3300. — Jeunesse et sports. — Matériel et fonctionnement
des services, 179.55 5 .(X'0 F.
Chap. 3370. — Jeunesse et sports. — Travaux d'aménagement,

d'entretien et de grosses réparations, 216.3no.000 F.
Chap. 3380 — Contrôle médical des activités physiques et sportives.

<— Rééducalion physique, 78.700.000 F.
Chap. 33P0. — Arts et lettres. — Remboursements de frais, 22 mil

lions 830.(100 F.

Chap. Si 00. — Célébrations et commémorations officielles, 7 mil
lions 999.000 F.

Chap. 3110. — Écoles nationales d'ait des départements. — Maté
riel, 7.495.000 F.
Chap. 3120. -. Mobilier national, manufactures nationales des

Gobelins et de Beauvais et manufacture nationale de Sèvres. --
Matériel, 40.522.000 F.
Chap. 3130. — Mobilier national et manufactures nationales des

Gobelins et dc Beauvais. — Acquisitions d'ensembles mobiliers,
83.90J.000 F.
Chap. 31 10. — Travaux de décoration, 8 millions de francs.
Chap. 3150. - Musées de France. - Matériel, 88.080.000 K.
Chap. 3100. - Bibliothèques de France. - Remboursements de

frais, >.321. 0O0 F.
Chap. 3170. — Bibliothèques de France. - Matériel, 107.999.000 F.
Chap. 3 180. — Bibliothèques de France. — Achats exceptionnels,

I.3O0.0O0 F.
Chap. 3190. — Archives de sécurité pour les bibliothèques, 3 mil

lions de francs.

Chap. 3500. - Direction des archives de France. - Rembourse
ments de frais, 3.433.000 F.
Chap. 3510. - Direction des archives de France. - Matériel. -

Amélioration des locaux des archives nationales et réorganisation
du musée de l'histoire de France, 25.500.000 F.
Chap. 3520. — Services d'architecture. - Matériel, 80.911.000 F.
Chap. 3530. — Services d'architecture. — Remboursements de

Irais, 77.917.000 F.
Chap. 3510. — Monuments historiques. — Opérations de conser

vation et de remise en état, 1.499.998.000 F.
' Chap. 3550. — Monuments historiques. — Travaux d'entretien et
de grosses réparations, 603. 781. (>00 F.
Chap 3500. - Bâtiments civils et palais nationaux. - Travaux

d'entretien courant et de grosses réparations, 1.138.854.000 F.
Chap. 3570. — Bâtiments civils et palais nationaux. - Travaux

d'aménagement et de restauration, 1.014 millions de francs.
Chap. 3580. — Palais nationaux. — Travaux de conservation et

de restauration, 580 millions de francs.
Chap. 3590. — Immeubles diplomatiques et consulaires. - Travaux,

423 millions de francs. ,
Chap. 3000. - Service des eaux et fontaines de Versailles, Marly

et Saint-Cloud. — Travaux, 118.097.000 F. .
Chap. 3610. — Participation aux travaux dans les édifices inscrits

è l'inventaire supplémentaire, 12.300.000 F.
Total pour la 5e partie, 15.03S.204.000 F.

6e partie. - Charges sociales.

Chap. 4000. - Prestations et versements obligatoires, 13 mil
Chap^ltUO.' — PFr.estations et versements facultatifs, 309.03i.000 F,
Chap. 4020. — Bourses nationales, 6.183.748.000 F.
Chap. 4030. - Bourses de l'enseignement supérieur. - Prêts

d'honneur et remboursement aux universités et aux facultés lu
montant des exonérations de droits accordées par l'État, 2 mil
liards 827.850.000 F. , -,
Chap. 4040. — Œuvres sociales, en faveur des étudiants, 1.063 mil

lions 220.000 F. . ,
Chap. 4041. — Contribution de l'État au régime de sécurité sociale

deg étudiants, 570.004.000 F.

Chap. 4050. — Écoles nationales ie perfectionnement. — Enfance
inadaptée. — Entretien et trousseaux des élèves, 127.500.000 F.
Chap. 4000. — Enseignement technique. — Bourses et trousseaux,

4.913.370.000 F.
Chap. 1070, — Enseignement technique. — Prêts d'honneur, 43 mil

lions 778.000 F.

Chap. 4080. — Jeunesse et sports. — Établissements d'enseigne
ment. — Bourses, 43.379.000 F.
Chap. 4090. — Bibliothèques. — Bourses, 400.000 F
Chap. 4100. — Arts et lettres. — Bourses, 73.033.000 F.

Total pour la 0e partie, 29.301.503.000 F.

7° parité. — Subventions.

Chap. 5000. — Centre national de la recherche scientifique, 3 mil
liards 102.399.000 F.

Chap. 5010 — Service des relations universitaires avec l'étranger et
la France d'outre-mer. — Subventions, 21.345.000 F.
Chap. 5020. — Subventions aux universités et aux observatoires

pour frais généraux, travaux d'entretien et renouvellement du
matériel des laboratoires de travaux pratiques et subventions aux
universités et aux établissements scientifiques pour frais extraordi
naires de laboratoires et de travaux, 2.880.978.000 F.
Chap. 5030. — Subventions au palais de la découverte et à la

fondation nationale des sciences politiques. - Subvention pour
l'aménagement de nouvelles chambres de pensionnaires à la fon
dation Thiers, 111.299.000 F.
Chap. 5010. - Subventions aux grands établissements d'enseigne

ment supérieur et aux fondations de l'institut de France, 181 mil
lions 890.000 F.

Chap. 5000. - Subventions aux services de documentation et
d'orientation scolaire et universitaire, 40.178.000 F.
Chap. 5070. - Subventions aux établissements privés du second

degré, 61.110.000 F .
Chap. 5080. - Enseignement du second degré. — Aide aux inter

nats, 400 millions de francs.
Chap. 5090. — Enseignement du premier degré. — Œuvres complé

mentaires de l'école, 157.180.000 F.
Chap. 5100. - Subventions transitoires accordées en application

de l'article 9 de la loi du 21 février 1919 aux centres d'apprentissage
visés par les articles 7 et 8 de cette loi, 130 millions de francs.
Chap. 5110. - Conservatoire national des arts et métiers. — Contri

bution aux dépenses de fonctionnement, 48.901.000 F.
Chap. 5120. — Subvention aux. écoles nationales supérieures d'in

génieurs, 25 millions de francs.
Chap. 5130. - Rémunération du personnel de l'orientation pro«

fessionnelle et subvention en laveur de l'orientation profession
nelle, 600 millions de francs.
Chap. 5110. — Subventions aux cours professionnels, 410 millions

de francs.

Chap. 5150. - Subventions 5 l'école supérieure d'électricité, aux
instituts spécialisés et aux écoles techniques privées reconnues par
l'État, 78.500.000 F.
Chap. 5100. - Subvention A l'établissement de formation profes

sionnel de l'industrie aéronautique pour couvrir les frais de fonc
tionnement des écoles professionnelles et des centres d'apprentissage
de l'aéronaulique, 3u0 millions de francs.
Chap. 5170. — Organismes pour l'amélioration de la qualité du

travail par la promotion et pour la sélection des meilleurs ouvriers.
— Exposition du travail. — Accueil des oélégations, 15. 200. 000 F.
Chap. 5180. - Subventions aux instituts de techniques comptables

pour la formation professionnelle des experts comptables, 450.(^0 F.
Chap. 5190. - Subventions de l'État aux écoles et cours d'ensei

gnement ménager familial, 8.950.000 F.
Chap. 5200 — Apprentissage artisanal. — Subventions aux cham

bres de métiers, 70 millions de francs.
Chap. 5210. — Enseignement technique. — Aide aux internats en

régie directe, 50 millions de francs.
Chap. 5220. - Subventions aux établissements de cure, postcure,

prévention et aux associations médico-sociales, 9 millions de francs.
Chap. 5230. — Hygiène scolaire et universitaire. - Subventions

aux centres médico-scolaires, 27.259.000 F.
Chap. 5210. — Subventions aux instituts d'éducation physique et

è l'office du sport scolaire et universitaire, Ci. 524.000 F.
Chap. 5250. - Auberges de la jeunesse et relais, 27 millions da

francs.

Chap. 5200. - Camps et colonies, maisons familiales de vacances,
communautés d'enfants, activités de jeunesse. — Accueil interna
tional, 750 millions de francs.
Chap. 5270. - Subventions aux fédérations et associations spor

tives, 250 millions de francs.
Chap. 5280. — Subventions pour l'organisation d'épreuves de masse,

4.631.030 F.
Chap. 5290. - CEuvres péri et postscolaires. — Maisons de jeunes.

— Activités culturelles et éducatives des mouvements de jeunesse.
. — Activités d'éducation populaire dans les milieux du travail,

246.750.000 F.
Chap. 5300. — Enseignement et production artistiques. - Subven

tions diverses, 58.22i.000 F.
Chap. 5310. - Enseignement de la musique et de l'art dramatique,

«— Subventions, 49.879.O00 F.
Chap. 5320. — Théâtres nationaux, 1.327.590.000 F.
Chap. 5330. - Activité musicale et théâtrale.
Chap. 5310. — Service des lettres. — Subventions diverses, 1 mil

lion de francs.
Chap. 5350. - Subvention à l'union centrale de§ arts décoratifs,

3i. 397.000 F. „n
Chap. 5360. - Musées de France. - Subventions diverses, 28 mil

lions 802.000 F,
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Chap. 5370. - Subventions pour le fonctionnement des bibliothè
ques, 21 /.fi 0.000 F.
Chap. 5380. - Subventions et encouragements aux sociétés savan

tes et à l'école d'anthropologie, 1.700.000 F.
Chap. 5390. — Participation aux frais d'aménagement des biblio

thèques municipales, lt.6S5.000 F.
Chap. 5100. - Services d'architecture. - Subventions diverses,

2.720.000 F.
Total pour la 7° partie, l1.9it.153.000 F.

8e partie. - Dépenses diverses.

Chap. 6000. — Frais de justice et de réparations civiles, 59 mil
lions 350.Xi0 F.

Chap. 6010. — Participa lion de l'État aux dépenses d'impression
des thèses de doctorat, 30.500.000 F.
Chap. 6020. — Enseignement technique. - Prix et récompenses.

— Outillage individuel des élèves, 15 millions de francs.
Chap. 6<)30. — Application de la loi du 30 octobre 1916 sur la

prévention et la répara lion des accidents du travail et des maladies
professionnelles aux élèves des écoles publiques d'enseignement
technique et des centres d'apprentissage, 13.225.000 F.
Chap. 0010. - Subventions au cours de perfectionnement condui

sant à la promotion ouvrière et professionnelle (encouragements
. tendant à augmenter la qualité dans le travail), 310 millions de
francs.

Chap. G050. — Éludes, information, documentation concernant la
jeunesse et les sports. - Protection de l'enfance, 35.250.000 F.
Chap. 6060. - Activités de plein air, 30 'millions de francs.
Chap. 6070. - Centre d'initiation sportive scolaire, 7.786.000 F.
Chap. C ISO. — Ki'ucation physique. - Activités physiques et

sportives dans les milieux du travail, 50 millions de francs.
Chap. 60O0. - Préparation et participation aux jeux oylmpiques,

125 millions de francs.

Chap. 6100. — Fonds national sportif, mémoire.
Chap. 6101. - Règlement de frais de transport i la Société natio

nale des chemins de fer français. - Tarifs réduits, 50 millions de
francs.

Chap. 0110. — Commandes et acquisitions /'œuvres d'art à des
artistes, 53.120.0c0 F.
Chap. 6120. - Prix de cession d'objets d'art provenant de la

manufacture nationale de Sèvres, 1.500.000 F.
Chap. 6130. — Fêles nationales et cérémonies publiques, 12 mil

lions 300.000 F.
Chap. 6131. - Protection de trésors artistiques et historiques

nationaux, mémoire.

Chap 6110. - Dépenses relatives au fonctionnement du service
du droit d'entrée dans les musées et monuments de l'État,
mémoire.

Chap. 6150. — Emploi de fonds provenant de legs ou de dona
tions, mémoire.
Chap. 0160. - Dépenses des exercices périmés non frappées de

déchéance, mémoire.

Chap. 6170. - Dépenses des exercices clos, mémoire.
Total pour la 8e partie, 829.031.000 F.
Total pour l'éducation nationale, 203.009.576.000 F.

ÉTAT B. - Tableau, par service et par chapitre, des autorisations
d'engagement par anticipation sur les crédits à ouvrir en 1953.

Éducation nationale.

5° partie. - Matériel, fonctionnement des services
et travaux d'entretien.

Chap. 3510. - Monuments historiques. - Opérations de conserva
tion et de remise en état, 750 millions de francs.
Chap. 3570. — Bâliments civils et palais nationaux. - Travaux

d'aménagement et de restauration, 491 millions de francs.
Chap. 3580. - Palais nationaux. - Travaux de conservation et de

restauration, 110 millions de francs.
Chap. 3590. - Immeubles diplomatiques et consulaires. - Travaux,

30 millions de francs.
Total pour l'état P, 1.381 millions de francs.

ANNEXE N* 836

(Session de 1951, - Séance du 20 décembre 1951.)

RAPPORT fait au nom de la commission de la défense nationale sur
le projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, tendant à modi
fier l'article 37 de la loi du 31 mars 1928 sur le recrutement de
l'armée, modifié par la loi du 11 juillet 1933, en ce qui concerne
les étudiants en médecine, en pharmacie et en art dentaire, par
M. Lionel-Pélerin, sénateur (1).

Mesdames, messieurs, le projet de loi qui vous est soumis a sim
plement pour but de mettre en concordance, d'une façon perma
nente, avec la législation sur l'exercice de la médecine, la législation
sur le recrutement de l'armée, en ce qui concerne les étudiants en
médecine, en pharmacie et en art dentaire.

Le texte qui vous est présenté ne diffère -de celui de l'article l01
de la loi du 11 juillet 1933, que dans les alinéas définissant la
catégorie A et la catégorie B dans lesquelles sont classés les inté
ressés: en effet, au lieu de procéder par énumération limitative, la
nouvelle rédaction se réfère simplement, d'une façon générale,à la
législation sur l'exercice de la médecine. '

Cette mesure a été rendue nécessaire par la modification des textes
relatifs à l'exercice de la médecine, qui ont changé notamment le
nombre d'inscriptions requises des intéressés pour faire des rempla
cements dans les hôpitaux et qui, par ce fait, ne concordaient plus
avec les termes de la loi sur le recrutement de l'armée.
Votre commission de la défense nationale ne peut donc que vous

recommander l'adoption du projet de loi suivant:

PROJET DE LOI

Article unique. - L'article 37 de la loi du 31 mars 1928 relative
au recrutement de l'armée, modifié par la loi du 11 juillet 1933, est
abroge et remplacé par les dispositions suivantes:

« Art. 37. — Les étudiants en médecine, en pharmacie et en
chirurgie dentaire accomplissent leur service actif dans le service
u0

« S ils appartiennent A une des deux catégories suivantes A et B
ils sui\ ent obligatoirement, au cours de leurs cinq premiers mois
de service, l'instruction donnée dans un peloton spécial d'instruc
tion du service de santé. .

« Catégorie A. — Personnels en possession du diplôme d'État de
docteur en médecine, de pharmacien ou de chirurgien dentiste étu
diants en médecine- nommés au concours internes titulaires des hôpi
taux dans une ville de faculté et réunissant les conditions iéuales
pour pouvoir être autorisés à faire des remplacements.

«Catégorie B. — Autres personnels réunissant les conditions
lega.es pour pouvoir être autorisés à faire des remplacements.
« Un concours organisé à l'expiration de la période d'instruction

du peloton donne lieu à un classement de sortie. La moyenne des
points exigée pour Cire reçu au concours est fixée par le ministre
de la défense nationale. ■

« Les candidats premiers classés dans la catégorie A sont nommés,
dans 1 ordre du classement et jusqu'à concurrence du nombre de
places fixé annuellement par le ministre, médecins, pharmaciens
ou dentistes, sous-lieutenants de réserve.
" Les candidats de la catégorie A immédiatement classés après les

précédents, et les candidats de la catégorie B qui ont obtenu une
moyenne égale ou supérieure à celle fixée, sont nommés médecins
pharmaciens ou dentistes auxiliaires. • mtutun:,,

« Enfin, un certain nombre de médecins, pharmaciens ou dentistes
auxiliaires, provenant de la catégorie A peuvent, après un an de
service, être nommés dans la proportion fixée par le ministre de
la defense nationale, médecins, pharmaciens ou dentistes sous-lieu
tenants de réserve, afin d'accomplir en celte qualité la fin de leur
service actif.

« I.es élèves officiers de réserve du service de santé des catégories
A et B qui naîtraient pas obtenu, à l'examen de sortie du peloton
d instruction, la moyenne de points fixée par le ministre dans les
conditions indiquées ci-dessus achèveront leur service actif,comme
infirmiers, dans in corps de troupe ou dans un hôpital militaire où
ils recevront, sous la surveillance directe du médecin chef de service
ou du médecin chef, une instruction pratique sur les diverses obli
gations d'un médecin, d'un pharmacien ou d'un dentiste militaire »<

ANNEXE N" 837

(Session de 1951. - Séance du 20 décembre 1951.)

RAPPORT fait au nom de la commission de l'intérieur (administra
tion générale, départementale et communale, Algérie) sur la pro
position de loi, adoptée par l'Assemblée nationale, tendant à assor
tir de dispositions pénales les dispositions de la décision n» 50-05«
de l'assemblée algérienne sur l'interdiction de la pêche au ring
net dans les eaux territoriales algériennes, par M. Muscatelli,
sénateur (1). V

Mesdames, messieurs,

L'assemblée algérienne, par sa décision n" 50-05£ a interdit la
pèche au ring-net.

Ce mode de pêche qui utilise des engins capables de drainer d'un
seul coup jusqu'à 50 tonnes de poissons, a le double inconvénient
a épuiser rapidement les fonds de pèche et d'encombrer le marché
de produits qui excèdent largement les besoins de la consommation
locale et des usines de conserves et de salaisons d'Algérie.
Ce surapprovisionnement du marché est de nature A provoquer

l'effondrement brutal des cours entraînant ainsi la ruine des petits
pêcheurs artisanaux qui sont très nombreux en Algérie.

(1) voir: Assemblée nationale (2° legisl.), n° s 93o, 1565 et in-S°
|01; Conseil de la République, n° 80i (année 1951).

(1) Voir: Assemblée nationale (t™ législ.): n°» 13129, 13223;
législ.) : 477 et in-8° 53; Conseil de la République: n» 078 (anné$

1951)«
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L'interdiction édictée par l'assemblée algérienne n'a pu être assor
tie d'aucune peine, l'article 12 du statut de l'Algérie refusant à celle
assemblée le pouvoir de déterminer les crimes et les délits comme
les peines qui les sanctionnent.
Actuellement, les délinquants ne sont passibles que des peines de

fimple police, totalement inefficaces étant donné l'énorme dispro
portion qui existe entre les profits qu'ils réalisent et les amendes
qui leur sont infligées.
Ce sont les raisons qui ont amené les auteurs de la proposition

de loi à envisager d'assortir la décision n° 50-056 de l'assemblée
algérienne de peines plus sévères et plus efficaces.
Toutefois, la rédaction de l'article unique de la proposition de loi

votfc par l'Assemblée nationale appelle de sérieuses "critiques que
M. le ministre de la justice a formulées dans une lettre du ci octobre
4.9Ô1, adressée à M. le président de la commission de l'intérieur.-
Les critiques du garde des sceaux sont entièrement justifiées et

elles ont amené votre commission de l'intérieur à modifier la rédac
tion de la proposition de loi qui vous est soumise pour avis, sans en
altérer le fond. Elle vous demande en conséquence, de bien vouloir
J'adopter dans la forme suivante:

PROPOSITION DE LOI

. Article unique. — les infractions à la décision n° 10-013 de l'as
semblée algérienne, portant interdiction de la pèche au ring net,
seront punies des peines prévues à VarUcle 7 du décret-loi du. i jan
vier 1&2 sur l'exercice de la pèche cètière.

ANNEXE N" 838

(Session de 1911. — Séance du 20 décembre 1901.)

R U'PORT fait au nom de la commission de l'intérieur (administra
tion °énérale, départementale et communale, Algérie) sur la pro

position de résolulion de MM. Radius, Hoeffel et Westphal, tendant
i'i inviter le Gouvernement à proroger et à revaloriser l'indemnité
tfe difficultés administratives allouée aux personnels civils de l'Iilat

' eu service dans les départements du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de
la Moselle, par M. Zussy, sénateur (1).

Mesdames, messieurs, par décret n° i(i-2020 du 17 septembre 1955,
une indemnité dite « de difficultés administratives » était accordée
aux personnels civils de l'Elat en fonction dans les départements
du [laul-Iîhin, du Bas-Rhin et de la Moselle. La date limite d'attri
bution, fixée à l'origine au 1er septembre 1919, a successivement été
reportée an 1 er janvier lUft), au 25 décembre 1950, puisau al décem
bre 1931, par circulaire du ministre du budget il 0 1tt'7/Bô du 28 lévrier
1911.

L'attribution de cette indemnité cesserait ainsi au 31 décembre
t9ii.

Le comité d'entente des fonctionnaires du Bas-Rhin pose dans la
résolution suivante la question de la reconduction et de la revalorisa
tion de celle indemnité :

« Le comité d'entente des fonctionnaires du Bas-Rhin considérant
qu'existent toujours les difficultés spéciales qui ont motivé l'octroi
de l'indemnité de difficultés administratives aux personnels de l'Iitat
<en fonction dans les départements du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et
de la Moselle;

« Demande la reconduction de cette indemnité jusqu'à ce que
soit terminée la fusion des réglementations applicables dans les trois
départements recouvrés et dans les autres départements, et pour une
période d'au moins trois ans;

« Considérant que le taux de cette indemnité était en fonction en
41)1(5 des traitements alors en vigueur;

« Considérant que ce taux est nettement déprécié;
- « Demande que cette indemnité soit revalorisée;

« Étant entendu que cette revalorisation ne pourrait être basée
actuellement sur un coefficient de majoration intérieur à 4 ».

Les difficultés particulières que rencontrent dans leur activité les
fonctionnaires en service dans les trois départements proviennent
d'une part, de l'existence en beaucoup de matières d'une législation
spéciale à l'ancienne Alsace-Lorraine et de la coexistence en plusieurs
matières d'une double législation, la législation de droit commun et
la législation locale.
■ Elles proviennent d'autre part de la dualité de langue et du fait
qu'une partie considérable de la population, notamment celte qui n'a
pas bénéficié de notre enseignement après 1918, est hors d'état d'user,
ou tout au moins d'user couramment, dans ses rapports avec les
administrations, de la langue française. Les fonctionnaires qui igno
rent le dialecte local n'ont ainsi de contact réellement utile avec
les administrés que s'ils connaissent du moins l'allemand classique.

Enfin, il est de notoriété publique que les impôts prélevés au profil
des départements et des communes sont plus lourds dans les dépar
tements du Rhin et de la Moselle que dans les autres. Cette situation
qui existait déjà en 1939, n'a pas été améliorée par l'introduction, en
vertu d'une ordonnance du 19 octobre 1945, d'un système d'impo
sitions locales basé sur un projet établi en vue de la réforme générale
des impositions locales, système pour lequel les trois département!
ont été choisis, sans qu'ils l'aient souhaité, comme terrain d'expé
rience.

Les difficultés que nous venons de rappeler avaient amené le
Parlement à voter une loi portant la date du 22 juillet 1923 qui
accordait à tous les fonctionnaires en service dans les trois dépar
tements une « indemnité compensatrice des difficultés inhérentes
à la dualité des langues et.au régime spécial des départements du
llaut-Rliin, du Bas-Rhin et de la Moselle ». La mise en vigueur de
celte législation coïncidait avec la suppression des indemnités de
mission et de fonctions précédemment allouées depuis 1918 aux
fonctionnaires venus d'où Ire-Vosges ainsi qu'à certains fonctionnaires
recrutés sur place au lendemain de la Libération, indemnités dont
le maintien ne se justifiait plus.

L'indemnilé compensatrice était fixée à 16 p. 100 du montant du
traitement et augmentée de 2 p. 100 par enfant à charge.

Accordée d'abord pour cinq ans, puis prorogée successivement en
1927, 1932 et 1933, enfin établie sans limitation de délai ipar l'arti
cle il de la loi du 28 février 1931, cette indemnité a été réduite par
celle dernière loi à 12 p. 100 du traitement. Un décret-loi du ir juil
let 1935 l'a ramenée A 8 p. 100; elle a été ensuite, par décret du
25 juin 1930, relevée il 11 p. 100, puis enfin rétablie par décret du
11 janvier 1939 H l'ancien taux de 16 p. 100 que n'ont cessé de per
cevoir les fonctionnaires qui, en 1910, ont dû abandonner leur foyer
pour se réfugier dans les autres départements français.

Bien que le décret du li janvier 1939 n'ait fixé aucune limite de
temps à l'application de ses dispositions, le service de l'indemnité de
difficultés administratives ne fut pas repris après la Libération, mais
un 'décret du 17 septembre 191(5 accorda aux fonctionnaires qui
avaient précédemment bénéficié de l'indemnité compensatrice une
indemnité qui prit alors le nom d' « indemnité de difficultés adminis
tratives » et dont le taux variait avec le traitement budgétaire des
bénéficiaires: de 1 1. 100 F par an pour les traitements inférieurs à
10,1 .000 F, de 18.000 F de 10l.oOO F à 270.00O F, il était de 21.0u0 F
pour les traitements supérieurs à ce dernier chillre.

L'attribution de celle indemnité devait prendre fin « lorsque sers
terminée la fusion des réglementations applicables dans les trois dé
partements recouvrés et dans les autres déparlements «. Une d.ile
limite était cependant fixée, celle du 1er septembre 1919, date repor
tée par le décret du 27 septembre 1919 au 1«' janvier 1950 et qui est
actuellement fixée au 31 décembre 1911.

T'n dernier décret en date du 21 février 1910 avait décidé que
« l'indemnité dite de difficultés administratives prévue par le décret
du 17 septembre 1915 continuera d'élre attribuée jusqu'à la réali
sation complète du reclassement de la fonction publique ». et c'est
postérieurement à ce décret qu'une circulaire du ministre du budget
avait fixé la date limite au 31 décembre 1911.

En réalité, la suppression de l'indemnité pour difficultés admi
nistratives dont le taux est d'ailleurs singulièrement réduit, très
inférieur à la proportion fixée par les textes antérieurs à la guerre
et toujours calculé comme en 194G, serait actuellement entièrement
injustifiable. Bien que l'unificalion législative ait fait de sensibles
progrès et que, par la disparition progressive des générations axant
dépassé l'âge scolaire en 1918, Ainsi que par l'enseignement très
efficace du français dont bénéficient les jeunes générations, la
connaissance de la langue nationale ait considérablement augmenté,
les difficultés dont faisait état le décret de 19H5 qui a institué,
et les décrets postérieurs qui ont maintenu l'indemnité pour diffi
cultés administratives, sont très loin d'avoir disparu.

Il est b'ors de conteste que les fonctionnaires en service dans
les trois départements sont astreints à un surcroît de travail très
lourd dont il est équitable qu'ils trouvent, dans une certaine
mesure, la compensation dans leur rétribution. Au surplus, le taux
actuel de cette indemnité compensatrice est loin de correspondre
à la situation économique actuelle, puisqu'il a été fixé à une
époque où le pouvoir d'achat de la monnaie était très supérieur
à ce qu'il est en 1912. La commission aura ainsi à examiner s'il
ne serait pas équitable de revaloriser le taux de cette indemnité.
Il conviendra à tout le moins qu'elle invite le Gouvernement à.
maintenir dans les trois départements, au bénéfice des fonction
naires de l'État, le payement de l'indemnité dite de difficultés
administratives.

Dans ces conditions, votre commission vous demande d'adopter
la proposition de résolution suivante :

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gouvernement:
A reconduire l'indemnité dite « de difficultés administratives »

instituée au profit des personnels civils de l'État en service dans
les départements du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle par
décret n» 4(5-2020 du 17 septembre 1956, jusqu'à ce que soit terminée
la fusion des réglementations applicables dans ces trois départements
et dans les autres départements français;

A revaloriser cette indemnité, en tenant compte des variations
du coût de la vie depuis 1916.

33
(1) Voir : Conseil de la République: n° 771 (année 1951).
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ANNEXE N° 839

(Session de 1951. — Séance du 20 décembre 1951.)

RAPPORT fait au nom de la commission de l'intérieur (administra
tion générale, départementale et communale, Algérie) sur les
propositions de résolution: 1» de MM. Pellenc et Jean Geoffroy,
tendant à inviter le Gouvernement à prendre des mesures en
faveur des sinistrés à la suite des graves inondations survenues
dans le département du Vaucluse; 2° de Mlle Mireille Dumont,
M. Léon David et des membres du groupe communiste, tendant
à inviter le Gouvernement à prendre d'urgence toutes les mesures
indispensables devant l'étendue du désastre causé par les inonda
tions actuelles dans le département du Vaucluse et le Sud-Est
de la France; 3° de MM. Pic et Marius Moutet, tendant à inviter
le Gouvernement à prendre des mesures en faveur des victimes
des graves inondations survenues dans le département de la
Dôme; i» de MM. Carcassonne, Lasalarié et Emilien Lieutaud,
tendant à inviter le Gouvernement à accorder une aide aux popu
lations des Bouches-du-Rhône, victimes des calamités atmosphé
riques; 5° de M. Edgard Tailhades et Mme Crémieux, tendant à
inviter le Gouvernement à prendre des mesures en faveur des
sinistrés h la suite des importantes inondations survenues dans
le département du Gard; 0° de MM. Henri Maupoil, Varlot et
Pinsard, tendant à inviter le Gouvernement à prendre des mesures
en faveur des sinistrés et des collectivités sinistrées 1 la suite des
inondations de novembre 1951, par M. Franck-Chante, .sénateur (1).

Mesdames, messieurs, en novembre 1951, de graves Inondations
dues au débordement du Rhône et de certains de ses affluents ont
provoqué, dans de nombreuses régions et notamment dans le Sud-
Est de la France, des dégâts considérables.
Sans atteindre au niveau du fléau qui a ravagé l'Italie du Nord,

ces inondations ont pris une ampleur tragique dans plusieurs
départements (ouvrages d'utilité publique emportés, installations
agricoles et établissements industriels ou commerciaux endommagés,

■ terres cultivables submergées, villes et villages envahis paj- les
eaux, maisons détruites, mobiliers perdus, etc.).
Les pluies océaniques ■ dues à plusieurs dépressions successives

traversant la France du Nord-Ouest au Sud-Est sont à l'origine de
ces crues. La Saône et le Doubs, leurs affluents, puis l'Ain et le
Rhône supérieur commencèrent à monter dès le début novembre.
Le 21, la cote d'alerte était dépassée pour la Saône et le Rhône
à Lyon. Partout des nappes d'eau recouvraient les campagnes.
Autour de Macon elles atteignaient une hauteur de 1,50 m. Plus
au Sud, des averses torrentielles, aggravées par des orages, déver
saient des trombes d'eau sur le Vivarais, les Alpes du Sud et la
Provence et causaient un gonflement simultané de l'Isère, de la
Drôme, de la Durance et des rivières cévenoles. Les fermiers des
îles du Rhône, des plaines valentinoises et vivaroises, du Tricastin,
du Comtat devaient abandonner leurs demeures envahies par les
eaux. Jusqu'aux environs d'Aix, où l'Arc en crue isolait la ville,
la montée des eaux était générale.
Les jours suivants, 22 ei 23, après une brève accalmie, les pluies

reprenaient: de nombreuses localités étaient inondées, des ponts
S'effondraient, le chantier de Donzère-Mondragon était menacé par
les eaux bouillonnantes. La Durance refoulait les eaux du Rhône,
les obligeant à se répandre dans la campagne avignonnaise. Avignon
offrait le spectacle saisissant de ses remparts émergeant des flols.
A 10 heures, le 21 novembre, la cote atteinte était à Avignon de
6,51 m, à 16 heures, de 7,05 rn, à 4 heures, le lendemain, de 7,27 ml
Les rues de la ville disparaissaient sous un mètre d'eau boueuse.
Une fonte intempestive des premières neiges, due à un adoucisse
ment de la température, s'amorçait sur les Cévennes et sur les
Alpes, ajoutant ainsi au risque d'aggravation du fléau, cependant
que la Saône, le Doubs, l'Ain et le' Rhône supérieur continuaient
il monter. La journée du 23 promettait d'être décisive.
C'était 'heureusement le dernier flot. Le 22 au soir, le Rhône à

Avignon était à 7,18 m, le 21 à 10 heures, à 6,10 m. La décrue
s'annonçait, plus rapide sur le Rhône et ses affluents (à part une
remontée passagère du Doubs et de l'Ain), plus lente sur la Saône,
qui atteignit son maximum à Chalon le 21. seulement. Au point
de vue météorologique, une zone anticyclonale s'établit peu à peu
sur la France, provoquant un abaissement sensible de la tempé
rature et chassant les derniers nuages, aidée par un mistral violent.
Dès lors, la menace s'écartait définitivement, le niveau du Rhône
tombait à Avignon, le 26, à 5 mètres, les eaux évacuaient progres
sivement les terrains submergés. Arles échappait au désastre que
la crue avait fait redouter. Le 27, la cote 4,80- m était enregistrée;
elle descendait à 4,50 m le 28, à 4 mètres le 29. Cette décrue assez
lente était due au flot de la Saône. Enfin, le 30 novembre, le beau
temps persistant calmait toutes les inquiétudes.
Il restait à évaluer les dégâts causés.
Les seuls chiffres suivants m'ont été communiqués' par M. le

ministre de l'intérieur, le 29 décembre 1951;
« Routes nationales, 455 millions de francs ;
« Chemins départementaux, 322 millions de francs;
« Chemins vicinaux, 250 millions de francs;
« Chemins ruraux, 102 millions de francs;
« Digues, 421 millions de francs;
« Ouvrages du génie rural, 249 millions de francs;
« Postes, télégraphes et téléphones et Société nationale des che

mins de fer français, 20 millions de francs.
« Total, 1.879 millions de francs »

« A ces dommages qui intéressent les collectivités, s'ajoutent les
dommages privés. Les renseignements en ma possession ne sont pas
assez précis pour me permettre de chiffrer, avec une approximation,
suffisante, le montant de ces pertes ».
Votre commission de l'intérieur saisie de différentes proposition^

de résolution a voulu taire œuvre utile.

Vous avez été appelés à voter de semblables propositions deman
dant au Gouvernement de tout mettre en œuvre pour venir en aidçj
aux victimes de calamités atmosphériques.
Quelles ont été les conséquences de vos votes?
Par quoi se sont-ils traduits dans la pratique ?
Les seuls crédits mis à la disposition du Gouvernement pour

l'octroi de secours d urgence aux victimes de calamités publiques
figurent au chapitre 6000 (ancien chapitre 6010) et se montaient à
30 millions pour l'exercice actuel; 50 millions sont prévus pom
l'exercice 1952.
Votre commission des finances s'est émue de l'insuffisance de

cette somme et notre honorable collègue, M. Masteau, dans son
remarquable, rapport sur les crédits du ministère de l'intérieur eni
signale l'insuffisance et « par un abattement de 1.000 F demande an

I Gouvernement de mettre en œuvre les moyens qui sont à sa dispo-
I siliou pour atténuer la misère des populations, victimes des calai
I mités publiques ».

Ce crédit ouvert « qui a pour objet de permettre au ministère do
l'intérieur d'allouer aux victimes de calamités publiques (inonda*
lions, incendies, grêle, etc.) des secours d'extrême urgence leur
permettant de faire face à leurs besoins immédiats » est évidem
ment très faible, compte tenu d'une part des besoins dans un tel
domaine et, d'autre part, de l'importance des calamités.
Cette faiblesse apparaîtra d'autant plus quand je vous aurai rap-f

pelé que durant la période, du 1er janvier 1933 au 1« janvier 1935,
la caisse de solidarité contre les calamités agricoles, créée par la
loi du 31 mars 1932, bénéficia de recettes se montant à plus de
316 millions. Quand on convertit cette somme en francs d'aujour-
d'hui, toute la différence apparaît; un crédit annuel de 3 milliards
de francs serait nécessaire.

A titre indicatif je signale que le gouverneur général de l'Algérie'
a prévu dans Je budget de l'Algérie à la section E. dépenses excep
tionnelles, chap. 29: événements calamiteux, réparations des dégâts,
causés par des intempéries ou par des événements imprévisibles
une somme. de plus de 233 millions.
Actuellement, le crédit de 30 millions pour l'ensemble de la

France, ouvert pour l'exercice 1951 est épuisé.
M. le ministre de l'intérieur m'a écrit pour m 'indiquer « que les-

différentes collectivités (communes et départements) ont engagé
pour un montant de 37 millions de dépenses à la suite de ce sinis
tre. Le remboursement par l'État des dépenses en question esÇ
actuellement en cours de réalisation ».
A l'heure actuelle, l'aide de l'État apportée aux différents dépar

tements particulièrement sinistrés a été, à titre de. première
urgence :
Déparlement: de Vaucluse, 5 millions; des Bouches-du-Rhône,,

2 millions; du Gard, 1 million; de la Drôme, i million; de l'Ardèche,
500.000 F.

Les dépenses engagés par les communes et les départements
s'élevaient le 29 décembre 1951 i: ';
Ardèche, 500.000 F; Bouches-du-Rhône, 7.830.000 F; Drôme, 1 mil

lion 240.000 F; Gard, 4.500.000 F; Vaucluse, 23.100.000 F. — TotalJ
37.170.000 F.

M. le ministre de l'intérieur a confirmé au Conseil de la Repu-!
blique, lors de l'examen des dépenses de fonctionnement des ser
vices de son budget pour 1952, le 21 décembre 1 951 (p. 3197), que 1
l'État rembourserait ces dépenses. 11 nous a indiqué le beau geste,
de solidarité qui vient d'être fait par le comité interdépartemental!
d aide aux sinistrés des forêts landaises, lequel a décidé d'affecter
une somme de 25 millions prise sur le reliquat des fonds collectés 1'
par ses soins, afin de payer les frais engagés par les collectivités
.ocales, M. Je ministre nous a signalé également que cerlainaf
«onseiïs généraux ont voté des subventions particulières pourveniij
au secours des départements douloureusement atteints par les inon-'
dations.

Avant d'aborder le fond du sujet, je vous livre quelques réflexions*'
Qui payera l'excédent des dépenses engagées que le Gouvernement

a promis de rembourser aux départements et communes ?
Si ce sont les fonds du chapitre 6010, pourquoi un effort supplé-i

mentaire n'a pas été fait ?
N'est-il pas paradoxal que, devant l'esprit de solidarité des collec-f

tivilés, l'État se désintéresse, dans une certaine mesure, des sinis*
très ?

Le Parlement français devra peut-être, lui aussi, un jour, renom-
veler le geste de la chambre des députés italienne qui, après les
inondations de la vallée du Pô, sur l'initiative de M. Groncbi, présw
dent de la chambre, a proposé à l'Assemblée de metlre à la dispo
sition des sinistrés 30 millions de lires dont le montant serait cou|
vert par les députés par souscriptions égales s'élevant à 60.000 lires. .3
Que pouvons-nous faire devant les dégâts et préjudices subis paj

les riverains de ces dernières catastrophes ? j
"Le devoir de solidarité nationale qui s'impose à l'ensemble de la'
nation doit s'affirmer par autre chose que par des motions. * j
Seul le Gouvernement peut venir en aide à ces sinistrés du Sud-'

Est dignes d'intérêt.
Pour la clarté de mon rapport, je traiterai d'abord la question

des mesures à prendre en faveur des particuliers.
Devant le Conseil de Jà République, lors de sa séance du mardi

25 avril 1950 et à propos d'une discussion semblable -à celle .d'aujour-
d'hui, au sujet de diverses calamités agricoles, M. Petsche, ministre
des finances, avait pris l'engagement formel d'examiner les
demandes de dégrèvement présentées par les s ; ni - i res avec la plus:
grande bienveillance. 11 a également alfirmé auc les sommes affef»

(1) Voir Conseil de la République, n»• 728, 744, 717, 748, 758 et
PS (année 1951).
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tees à la reconstruction de leur actif pourraient être déduites des
bénéfices par les industriels et les commerçants,!
II a enfin précisé qu'il donnerait des instructions pour que, dans

les cas qui lui seraient signalés individuellement le crédit agricole
et le crédit national accordent des prêts affectés à la reconstruction
des biens détruits.

■ Le ministre des finances pourrait accepter:
4° Que dans chaque département intéressé, le directeur départe

mental des contributions directes accorde la suppression de la péna
lité de 10 p. 100 pour les impôts Testant dus par les sinistrés;
; 2° Que soient prises en considération les demandes de délais de
pavement pour l'impôt sur les bénéfices agricoles, commerciaux ou
industriels;
3° Qu'il soit procédé à des abattements, voire à des suppressions

d'impôt suivant le ca", pour certains sinistrés;
» à" Qu'une détaxé supplémentaire soit accordée pour les carburants
utilisés aux pompages effectués pour l'assainissement des terres inon
dées. aux travaux de réfection nécessitant l'utilisation de moyens
mécaniques (désensablement, etc.) ;
i 5° Que des délais, réductions ou exonérations de cotisations d'allo
cations familiales agricoles soient acceptés.
! Si cns mesures étaient prises pour intéressantes qu'elles soient, vu
l'étendue des désastres, elles nous para/Iraient insuffisantes.
dt nous sera permis de regretter que les collectivités locales ne

puissent pas disposer de budgets suffisants pour pouvoir accorder
d'elles-mêmes le substantiel premier secours d'urgence.
Disserter sur ce point nous conduirait trop loin. Au surplus,

l'étude de la réforme des finances locales n'est pas notre fait aujour-
d'hui.

Les sinistrés réclament du Gouvernement et du Parlement autre
chose que des mesures d'assistance. Ils demandent un plan organique
de protection des populations frappées par des fléaux qui trop souvent
sèment la mort et la destruction.

Plusieurs de nos collègues estiment que le premier moyen efficace
de remplir notre devoir de solidarité nationale à l'égard des sini.strés
consiste dans la création d'une caisse de calamités agricoles dotée de
ressources suffisantes.

A chacun des débats de cette espèce qui se sont instaurés devant
le Conseil de la République, la création de cet organisme a été récla
mée par de nombreux sénateurs.
. Rien n'a encore été fait à ce jour et pourtant notre collègue,
M. Restat, dans sa proposition de loi (n° 302, année 1950), déposée le
lt mai 1950, rappelle fort judicieusement que la loi de finances du
31 mars 1932 existe toujours et qu'il suffirait de modifier les articles
d29 à lit, relatifs à l'assurance contre la grêle et à la caisse de solida
rité contre les calamités agricoles pour remédier et atténuer les effets
de tels désastres sur nos populations riveraines.
l'aute de crédits, cette caisse a été supprimée en 1910.
iiien que cette caisse de calamités agricoles relève de la compé

tence du ministère de l'agriculture, j'indique qu'elle a pour buts
essentiels :

1° De confier h la mutualité agricole l'assurance des pertes causées
par la gelée et la mortalité du bétail;
2° lie laisser à la charge de la caisse de solidarité les seuls dom

mages causés par les inondations et l'ouragan dont les pertes sont
difficilement assurables.

Sans entrer dans le détait de la réforme, votre commission de
l'intérieur approuve pleinement le principe, seulement un tel texte
lïTest pas encore voté, aussi ne nous reste-t-il qu'une seule solution
jwur venir efficacement en aide aux sinistrés de la vallée du Rhône
et de ses affluents.

Cette solution est celle choisie par le Gouvernement en mars 1948,
en vue de réparer les dommages de caractère exeeptionnl causés par
sles calamités publiques qui se sont produites du 1 er janvier 1947 au
d5 janvier 191S, sur l'ensemble du territoire et particulièrement des
inondations qui se sont produites dans l'Est de la France.
• Le Gouvernement pourrait s'en inspirer, l'aide apportée aux
■départements de l'Est en 1948 ayant été dans son ensemble e £11-
cace,

' La loi n 1 48-473 du 21 mars 1946 a constitué un crédit provision
nel de 2 milliards de francs en vue de la réparation des dommages.

Un décret pris le 30 juin 1948 a fixé la répartition de ce crédit.
1° line somme de G21 millions de francs a été destinée à la réfec

tion du domaine public de l'État (routes nationales, voies navigables,
forêts domaniales) ;
2° Un crédit de 179 millions a été destiné à accorder aux collec

tivités locales des subventions pour remise en état de leur domaine
suivant un barème qui, exceptionnellement, pouvait être majoré
de 50 p. 100 ;
3° En ce qui concernait la réfection des ouvrages de défense des

tores et des lieux habités qui incombent normalement aux com
munes ou aux riverains, en raison de son urgence, l'État prenait
l'initiative et la direction des travaux, un crédit de 370 millions était
ouvert à cet effet, les intéressés devant participer à 20 p. 100 de la
défense;
4° Enfin, un crédit de 850 millions de francs élait réservé à l'at.

trilmlion aux particuliers sinistrés d'indemnités calculées suivant des
modalités différentes, selon qu'il s'agissait de dégâts mobiliers ou
immobiliers.

La loi du 24 mars 1948 n'est d'ai'leirs pas unique. La loi du 7 mars
(Journal officiel du 9 mars 1930) a ouvert un crédit extraor

dinaire de 100 millions pour subventions et secours d'exlrême u-gence
pour la réparation des dommages causés par les inondations dans
ia légion du Sud-Ouest.

La loi du 31 mars 1930 pour ces mêmes inondations, a ouvert sur
les ressources du budget général:

1. Un crédit de 25 millions de francs (francs 1930) pour la répa«
Talion des dégâts causés aux routes nationales et à leurs ouvrages
d'art;

2. Un crédit de 42 millions de francs (francs 1930) pour la répa-i
Talion des dégâts causés aux ouvrages de l'État sur les voies navi
gables et dans les ports.
En outre, ces deux lois étaient complétées par celle du 8 avril

1930 ( Journal officiel du 11 avril 1930) qui créait un fonds provi
sionnel d'un milliard de francs destiné à l'attribution d'allocations
gratuites et à des avances à long terme et à intérêts réduits.

Ces intérêts étaient fixés à: 1 p. 100 jusqu'à 100.000 F; 2 p. 100
de 100.000 à 150.000 F; 3 p. 100 au-dessus de 150.000 F.
L'article 81 de la loi de finances portant fixation du budget géné

ral pour l'exercice 1931-1932 du 31 mars 1931 (Journal officiel du
1er avril 1931) stipulait que par dérogation aux dispositions de l'ar
ticle 1er de la loi du 16 avril 1930, visant la réparation des dom
mages causés par les orages et crues du 1er au 30 mars 1930, le taux
d'intérêt des prêts accordés aux départements, communes et établis
sements publics élait limité à 1,50 p 100, quelle que soit l'impor
tance du prêt.
Qu'a fait le Parlement ?

L'Assemblée nationale a adopté sans débat, le 24 décembre 1951,
pour sanctionner 54 propositions de résolutions, la résolution sui
vante :

« L'Assemblée nationale invite le Gouvernement:
1. A accorder une aide urgente aux sinistrés victimes des cala!

mités publiques et particulièrement des récentes inondations;
2. A leur taire remise totale ou partielle des pénalités pour retard

dans le payement de leurs impôts et à octroyer de longs délais;
3. A prévoir pour 1952 des crédits d'équipement destinés à la

réfection des roules, ponts et canaux endommagés, et h la réali
sation de travaux susceptibles de prévenir de nouvelles inondations,
Le Sénat en délibère à cette heure.
Qu'a fait le Gouvernement ?

Il a distribué à l'ensemble des départements sinistrés 9.500.0C0 F
comme je l'ai mentionné au début de ce rapport.
Il a déposé un projet de loi (no 2052) le 18 décembre 1951, ten

dant i l'ouverture d'un crédit de 1.600 millions de francs en vue
du rétablissement des communications interrompues à la suite des

■calamités publiques survenues dans les départements du Sud-Est au
mois de novembre 1951 et de la réfection des ouvrages de défense
contre les eaux et des ouvrages hydrauliques.
Nous devons regretter que le Gouvernement se limite à ouvrir un

crédit spécial permettant seulement aux services des ponts et chaus
sées et du génie rural de réparer les ouvrages endommagés (réta
blissement des communications interrompues, réfection des ouvrages
de défense contre les eaux, endommagés ou détruits).

En définitive, ce sont simplement des travaux de réparation qui
risquent d'être balayés à la première inondation de même impor
tance.

Votre commission de l'intérieur connaît bien les difficultés finan
cières actuelles de notre pays, mais ne peut admettre que l'on ne
s'en tienne qu'à des demi-mesures qui, à l'expérience, s'avèrent
fort coûteuses.

D'ailleurs, que penser de la réfection, le la reconstruction de tous
ouvrages détruits ou détériorés V

De nombreux sinistrés estiment que certains de ces ouvrages ont
aggravé l'importance de l'inondation. Les pouvoirs publics ne pour
raient-ils pas se livrer à une étude juridique en vue de rechercher
les responsabilités de certains organismes tels que S. N. C. F.,
C. N. R., etc., dont les travaux (voies, remblais, canaux, transports
de terrains, etc.) ont été à l'origine de submersion de régions prati
quement à l'abri d'un tel désastre, avant l'exécution des ouvrages,
ou ont causé des retards d'évacuation qui ont engendré des dégâts
accrus.

Les ponts et chaussées et le génie rural ne pourraient-ils prendre
l'initiative d'un dragage systématique du Rhône et de ses affluents ?

Le débit des cours d'eau serait ainsi augmenté, ce qui éviterait en
partie la destruction en surface des terres cultivables.
L'édification de nouvelles digues latérales pour limiter le cours du

fleuve sera efficace là où des richesses importantes doivent être
protégées (agglomérations lyonnaises, plaines fertiles du Moyen et
du Bas-llhône, région d'Arles).

Les conseils généraux pourraient être consultés pour la construc
tion de digues nouvelles, épis et protections diverses et, si une loi le
leur permet (dans le cadre d'une saine gestion départementale) pro
céder à la construction de ces ouvrages avec le concours financier
de l'État.

Le reboisement des massifs cévenols et alpins du Sud où le ravi
nement est particulièrement accentué, peut retenir un volume appré
ciable d'eau et retenir les matériaux entraînés par l'érosion.

Enfin, le plan de défense contré les inondations, du moins pour la
vallée du Rhône, pourrait être la retenue des masses liquides par
des barrages réservoirs. Encore en faudrait-il un nombre respectable
sur le Rhône (ce sera chose faite quand l'aménagement du fleuve
par la Compagnie nationale du Rhône sera terminé), mais aussi sur
ses affluents. "Or, la rentabilité en temps ordinaire de ces travaux
gigantesques, si elle est prouvée pour le Rhône (navigation, produc
tion de courant électrique), reste, par contre, douteuse dans le cas
de certains de ses affluents qui sont à sec ou peu s'en faut, une
partie de l'année.
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Aussi, devant l'importance des problèmes soulevés par les der
nières inondations du Rhône et de ses affluents, votre commission
de l'intérieur vous invite à adopter la proposition de résolution sui
vante :

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

tendant à inviter le Gouvernement à prendre d'urgence les mesures
nécessaires pour venir en aide aux victimes des inondations dans
le Sud-Est de la France.

Le Conseil de la République invite le Gouvernement à déposer,
dans le moindre délai possible, un projet de loi tendant:
1° A venir en aide aux sinistrés des inondations qui se sont pro

duites en novembre 1951 dans le Sud-Est de la France, lequel projet
reprendra en son ensemble les dispositions des lois du 8 avril 1930
et du 21 mars 19 18 et les textes subséquents, instituant un crédit
provisionnel en vue de la réparation des dommages de caractère
exceptionnel causés par les calamités publiques;
2° A réali-er les travaux de protection des terrains de culture,

des installations agricoles, des établissements industriels et commer
ciaux, des maisons d'habitation contre la destruction dont ils sont
menacés par les crues du Rhône et de ses affluents.

ANNEXE N° 840

(Session de 1951. — Séance du 21 décembre 1951.)

RAPPORT fait au nom de la commission des finances sur le projet
de loi, adopté par l'Assemblée nationale, relatif au développement
des crédits affeclés aux dépenses de fonctionnement des services
civils pour l'exercice 1952 (Etats associés), par M. Emilien Lieu
taud, sénateur (1 ) .

Mesdames, messieurs, le ministère des Etats associés a été créé fin
1950; il a fonctionné pendant l'exercice 1931 sur un crédit global
ouvert par la loi du 21 mai 1951 et prélevé sur divers départements.
L'exercice 1952 est donc le premier dont le budget est présenté au

Parlement dans la tonne classique.
Les crédits pour 1951 s'élevaient à 8. '¥>7. 275. 000 F, ceux demandés

pour 1952 s'élèvent à 7.912.214.000 F, soit en diminution de 155 mil
lions 31.000 F.

Cette diminution marque ntécisément le caractère de budget de
transition du document qui vous est soumis; les dépenses décroissent
au fur et à mesure que les services administratifs ou techniques
sont liquidés ou rétrocédés et font place à ceux qui doivent subsister
pour assurer la représentation de la France chez les Etats associés et
sa collaboration avec eux.
Il faut observer, d'antre part, «ne la répartition des charges entre

la France et les divers Etats cosignata'res est encore mal déterminée;
c'est tout le problème des Étals associés au sein de l'Union française
qui est ouvert: il s'agit d'établir sur le plan administratif et
technique un statut de collaboration succédant au statut d'autorité:
les questions de défense et de politique extérieure doivent recevoir
les solutions appropriées dans l'esprit et le cadre des dispositions de
la Constitution, notamment un ses articles 60, 61 et 62, et des accords
intervenus.

La première question qui se pose, préalablement à l'examen des
chapitres du budget dont vous êtes saisis, est de savoir si la création
du ministère auquel il s'applique était nécessaire et, en tout cas si.
la période de transition passée, il devra rester permanent.
La multiplication des ministères et la transformation trop fré

quente en départements distincts de ce qui n'était autrefois que
des directions pourrait fa i re l'objet d'un débat de principe.
Le maintien ultérieur d'un ministère comme celui qui nous occupe

pose en tout cas de nombreuses questions dans l'immédiat; nous
allons en rencontrer les plus importantes au cours de l'examen
chapitre par chapitre, qui a paru à votre commission appeler les
observations suivantes:

Chapitre 1000. — Administration centrale.
Rémunérations principales.

C'est à la préoccupation énoncée plus haut qu'a obéi la commis
sion des finances de l'Assemblée nationale quand élie a proposé un
abattement indicatif de 1.000 F sur ce chapitre, pour obtenir du
Gouvernement des explications sur l'accroissement des effectifs de
l'administration centrale. Cette réduction a été acceptée par le Gou
vernement, mais avec un sens un peu différent, le ministre ayant
précisé qu'il entendait, de toute façon, eue ne soit pas mise en
cause la permanence de son département. "
La commission des finances du Conseil de la République, unanime,

a considéré que c'est la conception de la commission des finances
de l'Assemblée nationale et la signification du geste qu'elle faisait,
qu'il convenait de faire sienne. Comme l'a excellemment indiqué
le rapporteur à l'Assemblée nationale, il s'agit de « marquer le désir
d'une compression des services du ministère; celui-ci n'ayant sans
doute qu'une existence provisoire, il ne parait pas indispensable
de les doter comme les ministères traditionnels »

Il convient de signaler, en effet, que l'administration centrale
passe. par suite de la création ou le transfert de 15 postes, de
115 unités à 130 unités, ce qui n'était pas loin de représenter, avant-

guerre, l'effectif de l'administration centrale d'un ministère comme
celui de l'intérieur, sans la Sûreté nationale, ou de celui qui gérait;
toutes les colonies.

Sur le même article 1000, l'attention de votre commission a été
attirée par le fait que les dépenses de fonctionnement pour l'équi
libre du budget local de l'Indochine et celles des investissements
ont été portées, depuis les accords du 8 mars 1919, dans on compte
d'avances du Trésor ou attribuées définitivement au budget de l'État
sous l'étiquette d'équipement des services français. Il conviendrait
que soient précisés le montant de ces avances, leurs modalités de
remboursement, ainsi que les garanties offertes pour ce rembourse
ment.

Pour obtenir ces éclaircissements du ministre votre commi=sioit

vous propose un ubatlemult indicatif de 1.000 F. Elle entend par
ailleurs attirer l'attention du Gouvernement sur les gouverneurs en
surnombre par rapport au nombre de postes qui sont tous actuel
lement occupés, ainsi que sur les inconvénients des transferts d'em
plois trop fréquents d'Indochine à Paris.

Chapitre 5030. — Subventions. — Action sociale, prévoyance.
L'attention de votre commission a été attirée, parmi les mesures

nouvelles, par l'inscription d'un crédit de 3ii.2il.000 F représentant
Jà prise en charge, par le budget français, d'une contribution à la
cai-se des retraites de la France d'outre-nier versée antérieurement
par le budget fédéral inioclimois.

11 est évidemment indispensable que les relraiiés de la France
d'outre-mer soient réglés de leurs pensions, comme il convient é_:ale-
de se pencher sur le cas des retraités ayant été fonctionnaires
municipaux dans les villes d'Indochine et qui ne savent actuelle
ment pas à qui s'adresser pour toucher leur retraite.
Mais la prisa en charge par le budget français des annuités pour

services rendus antérieurement en Indochine ne saurait être pure
et simple; au surplus, le budget des Etats a toujours bénéficié des
retenues effectuées sur le traitement de ces fonctionnaires et surtout
ces Etats restent titulaires de l'aclif incomparable que la France a
créé chez eux pendant de longues années de travaux et d'équipe
ment.

C'est pour attirer l'attention du ministre sur ce point particulier
que votre commission vous propose d effectuer sur 'ce chapitre un
abattement indicatif de 1.000 F.
Sous réserve des observations ci-dessus formulées, votre commis

sion des finances vous demande de bien vouloir voter le budget'
qui vous est présenté.

PROJET DE LOI

Article unique. — Il est ouvert au ministre chargé des relations ave«
les Etats associés, au. titre des dépenses de fonctionnement des ser
vices civils pour l'exercice 1952, des crédits s'élevant à la somme
de 7.902.210.000 F et répartis, par service et par chapitre, confoimé-
ment à l'état annexé à la présente loi.

ÉTAT ANNEXE

(Montant des crédits.)

Etats associés.

I. — DÉPENSES CIVILES

4e partie. — Personnel.

Chap. 1000. — Administration centrale. — Rémunérations princi
pales, 61 .280.000 F.
Chap. 1010. — Jlaut commissariat de France et services rattachée.,

— Rémunérations principales. 1.271.244.000 F.
Chap. 1020. — Juridictions françaises et mixtes. — Rémunérations

principales, 265.659.000 F.
Chap. 1030. — Services de l'enseignement. — Rémunérations prin

cipales, 700.163.000 F.
Chap. 10 10. — Services techniques. — Rémunérations principales,

159.557.000 F.

Chap. 1050. — Administration centrale. — Indemnités et alloca
tions diverses, 7.903.000 F.
Chap. 1000. — Haut commissariat de France et services rattachés.

— Indemnités et allocations diverses, 85.996.000 F.
Chap. 1070. — Juridictions françaises et mixtes. — Indemnités et

allocations diverses, 58.000 F.
Chap. H)60. — Services de l'enseignement. — Indemnités et allo

cations diverses, 17.890.000 F.
Chap. 1090. — Services techniques. — Indemnités et allocation^

diverses, 13.000.000 F.
Chap. 1100. — Indemnités résidentielles, 1. 133.981.000 F.

Total pour la 4e partie, 3. 722.302.000 F.

5° partie. — Matériel, fonctionnement des services
et tracaux d'entretien.

Chap. 3000. - Administration centrale. — Matériel, 19.924. 000 P.
Chap. 3010. — Haut commissariat de France et services rattachés,

— Matériel, 494.932.000 F.
Chap. 3020. — Juridictions françaises et mixtes. — Matériel,

38.646.u00 F.

Chap. 3030. — Services de l'enseignement. — Matériel, 20C.ilC.000
francs.

Chap. 3010. — Services technique*. — Matériel, GS. 820.000 F.
Chap. 3050. — Administration centrale. — Remboursement de

frais, 10.172.000 F,
(1) Voir: Assemblée nationale !2e lézisl.), noa 983, 1930 et in-ô° 112;

Conseil de la République, 11» 818 (année 1951).
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Chap. 3000. - Haut commissariat de France et services rattachas.
i— Remboursement de frais, 118.113.000 K.

i ciiap. 3070. — Juridictions françaises et mixtes. — Remboursement
de frais, 20.293.000 F.
C ! i a p . 3080. - Services de l'enseignement. - Remboursement de

Irais, 133.037.000 F.
Chap. 3090. - Services techniques. - Remboursement de frais,

K. 7 10.000 F.
Chap. 3100. — Remboursements à diverses administrations,

JÔ 708.000 F.
Chap. 3110. - Achat, entretien et ■ fonctionnement du matériel

automobile, 83. 265.000 F.
Chap. 3120. - Travaux immobiliers, 211.5(0.000 F.
dm,). 3130. — Loyers. 32.919.000 F.
Chap. 3140. — Travailleurs indochinois. — Rapatriement des Ira-

Tailleurs et dépenses diverses, 30 millions de Iran ce.
Total pour li 5« partie, 1.529.631.000 F.

0e partie. — Charges sociales.

Chap. 4000. — Prestations et versements obligatoires, 239.202.000 F.
Chap. 4010. - Prestations et versements facultatifs, 50.000 F,

Total pour la 0e partie, 259.252.000 F.

7e partie. — Subventions.

Chap. 5000. — Subventions. — Interventions politiques et admi
nistratives, 765. 807 000 K.
Chap. 5010. — subventions. — Action éducative et culturelle,

490. 500.000 F.
Chap. 5020. - Subventions. — Action économique, encourage

ments et interventions, 10 mil i ions de francs.
Chan. 5030. — Subventions. - Action sociale, prévoyance,

i.002.0is.000 F.
Total pour la 7e partie, 2.268 355.000 F.

8e partie. - Dépenses diverses.

- Chap. GOOO. — Frais d'instance et de justice. — Réparations civiles,
9.700.000 F.

Chap. OOJO. — Dépenses d'apurement de comptes spéciaux défini
tivement clos, 113 millions de francs.
Chap. 6020. — Emploi de fonds provenant de legs ou de donations,

mémoire.
, Chap. (5030. — Dépenses des exercices clos, mémoire.

Total pour la 8e partie, 122. 700.01K0 F.

ANNEXE N" 8 41

(Session de 1951. — Séance du 21 décembre 1MI.)

RAPPORT fait au nom de la commission de l'inlérieur (administration
générale, départementale et communale, Algérie) sur la proposition
de loi, adoptée par i'Assemblée nationale, tendant à abroger l'arti
cle 44 de la loi communale d'Alsace et de Lorraine du 6 juin 1895,
par M. Schwartz, sénateur (1).

Mesdames, messieurs, l'Assemblée nationale a, le 7 décem
bre t'Sl, adopté sans débat une proposition de loi tendant à abroger

,1'arlicie 44 de la loi communale du 0 juin 1895 en vigueur dans les
départements du Rhin et de la Moselle (concurremment avec un
certain nombre de dispositions cie la loi municipale française
de

L'auteur de la proposition de loi qui nous est soumise l'a justifiée
en termes excellents dans son rapport à l'Assemihlée nationale et
nous nous y ré érons (Assemblée nationale, n°« 4S0 et 1071, 2e légis-
Jalure, session de 19511.
Disons donc simplement que c'est l'aboutissement législatif du

vœu des maires de celte région et de l'avis conforme de la commis
sion d'uniliralion législative siégeant au ministère de l'intérieur.
L'article 44 en question prescrirait l'adjonction aux conseils muni

cipaux des contribuables les plus imposes, tout au moins dans
les petites communes et pour ci r'aines délibéra lions seulement.
.Abandonnée dans la loi du 5 avril 188 1, la notion censitaire avait
•encore survécu dans l'article précité de la loi allemande de 1895.
.Dans la pratique, celle institution s'est finalement révélée inutile et
ïnème gênante. Les élus de nos communes ayant seuls revendiqué
l'honneur et la charge de gérer leurs intérêts, il faut leur en laisser,
à eux seuls et sans adjonction de personne, la responsabilité qu'ils
acceptent d'ailleurs en toute connaissance de cause.
Dans ces conditions, votre commission de l'inlérieur vous

demande d'adopter il votre tour la proposition de loi suivante:

PROPOSITION DE LOI

Article unique. - L'article 45 df la !ol communale d'Alsace e
Ule Lorraine du 6 juin 1805 est abrogé.

ANNEXE N° 842

(Session de 1951. — Séance du 21 décembre 1951.)

AVIS présenté au nom de la commission de l'intérieur (adminis
tration générale, départementale et communale, Algérie) sur le
projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, relatif au déve
loppement des crédits affectés aux dépenses de fonctionnement
des services civs's pour l'exercice 1952 (intérieur), par M. Le Bas
ser, sénateur (1).

NOTA. — Ce document a été publié au Journal officiel du 22 dé
cembre 1951. (Compte rendu in extenso de la séance du Conseil
de la République du 21 décembre 1951, p. 3167, 2B colonne.)

ANNEXE N 0 8 4 3

(Session de 1951. — Séance du 21 décembre 1951.)

RAPPORT fait au nom de la commission des finances sur le projet
de loi, adopté par l'Assemblée nationale, relatif au développement
des crédit affeclés aux dépenses de fonctionnement des ser
vices civils pour l'exercice 1952 (affaires économiques), par M. Flé
chet, sénateur (2).

Mesdames, messieurs, le budget du secrétariat d'État aux affaires
économiques, après son examen par l'Assemblée nationale, repré
sente en dépenses pour l'exercice 1952, un volume général de
12. 4 13.237 .000 F.

En 1951, le montant total des crédits correspondants, compte
tenu, d'une part, des économies réalisées en cours d'exercice,
d'autre part, des engagements pris pour améliorer la situation des
fonctionnaires et reconduits en année pleine, s'élevait à la somme
de 11.005.64)0.000 F.

Les crédits demandés par le Gouvernement pour 1952, s'élèvent
à 12.9i9.2'3.O00 F.

Il ressort donc pour 1952, par rapport à 1951, au titre des mesures
nouvelles, une augmentation générale de 1.8S3.377.000 F.

Observations sur la présentation budgétaire.

Avant d'examiner dans le détail la répartition de cette différence
entre les divers chapitres, nous désirons rappeler que, par suite de
la nouvelle s. raclure ministérielle, le présent budget doit assurer
le fonctionnement à la fois du « ministère du commerce et des
relations économiques extérieures » et du « secrétariat d'État aux
finances et aux affaires économiques ».
C'est ainsi que certains chapitres se rapportent en totalité au

mini-tère du commerce et des relations économiques extérieures,
d'autres au serrélariat d'Klat au finances et aux affaires écono
miques, d'autres enfin intéressent les deux départements ministé
riels. Pour ces derniers, une ventilation ultérieure devra intervenir
et le Gouvernement a été conduit à prévoir que « les transferts de
crédits et d'emplois nécessités par la création du ministère du
commerce et des relations économiques extérieures seront efiectués
par décret, en cours d'exercice ».

11 est bien évident qu'une telle présentation est mauvaise et
qu'elle rend très difflcile le contrôle nécessaire du Parlement.
Aux critiques formulées, il a été répondu que les chapitres du

présent budget avaient é,é préparés dans le cadre de la précédente
structure ministérielle et que la ventilation entre les deux départe
ments ministériels faisait l'objet d'une élude approfondie actuel
lement poursuivie.
Vo.re commission des finances, unanime, a considéré qu'elle ne

pourrait accepter de procéder, dans l'avenir, à un nouvel examen
budgétaire de documents présentés dans de telles conditions.
Les divers chapitres 'peuvent être classés en trois catégories selon

qu'ils doivent être rangés, sans contestation possible, dans l'un ou
l'autre dépar.ement ministériel ou qu'il convient d'en répartir le
montant entre les deux ministères. Ce classement est le suivant:

a) Chapitres devant être, rattac.hés en totalité au budget du
ministère du 'commerce et des relations économiques extérieures:

1030. - Service de l'expansion économique à l'étranger. - Rétri
bution des agents du cadre (conseillers et attachés commerciaux),
503.580.00*1 F.

1010. — Service de l'expansion économique à l'étranger. — Rétri
bution de concours contractuels et auxiliaires, 610.168.000 F.

■1050. — Service de l'expansion économique à l'étranger. - Indem
nités (fa ris de présentation. — Indemnité d'établissement),
6.706.000 F.

3010. — Service de l'expansion économique & l'étranger. - Indem
nité de fonctionnement. - (Matériel - Irais de "déplacement),
39i.901.000 F.

5000. — Subventions tendant à 'favoriser l'expansion économique
à l'étranger, 371.919.000 F.
5030. - Garantie de prix dont peuvent être assorties les opérations

d'exportation, 3.700 millions de francs.
5010. - Remboursement de charges fiscales, 3 milliards da

francs.

Total, 8.537.324.000 F.

(1) Voir: Assemblée nationale (2* législ.) : nM 186, 1671 et in-8®
103; Conseil de la République: il 0 605 (année 1051).

(1) Voir: Assemblée nationale (2® législ.): n»8 989, 1706, 1510, 1702,
1719 et in -8° 96; Conseil de la République: n»» 776 et 806
(année 1051).

(2) Voir: Assemblée nationale (2° législ.), n»« 986, 1591 et in-8° 106;
Conseil de la République, n» 807 (année 1951).
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b) Chapitres propres au secrétariat d'État aux finances et aux
affaires économiques:

1010. — Administration centrale. — Corps annexes. — Rémunéra-
lions principales. — (Inspecteurs généraux et inspecteurs. - Con
trôleurs d'État. - Commissaires et secrétaires aux prix. — Experts
économiques d'État), 136. 191.000 F.
1060. - Administration du contrôle et des enquêtes économiques.
Rémunérations principales, 776.211.000 F.

1070. - Administration du contrôle et des enquêtes économiques.
•— Indemnités et allocations diverses, 19. 477.000 F.

1030. — Institut national de la statistique et des études écono
miques. — Rémunérations principales. 751 .074.000 F.

•1090. — Instilut national de la statistique et des études écono
miques. — Indemnités et allocations diverses, 35.-iW.000 F. .

3000. - Loyers et indemnités de réquisition, 15.100. 000 F.
3050. — Administralion du contrôle et des enquêtes économiques.

Remboursement de frais (frais de tournées, de missions, indem
nités kilométriques, indemnités de changement de résidence), 110
millions de francs.
3000. — Administration du contrôle et des enqnêles économiques.

»— Frais de fonctionnement ( fourni! ires de bureau, chauffage,
éclairage, mobilier, frais de correspondance, nettoyage des bureaux,
etc.), 20 millions de francs.
3070. - Institut national de la statistique et des études écono

miques. - Remboursement de frais (missions, tournées, indem
nités kilométriques), ll. 572. (>00 F.
3080. — Institut national de la statistique et des études écono

miques. — Frais de fonctionnement (fournitures de bureau, chauf-
lage, éclairage, mobilier, frais de correspondance, nettoyage des
locaux), 199.785.000 F.
3100. - Travaux immobiliers, 15.100.000 F.
5010. — Institut national de la statistique et des études écono

miques. - Subventions à divers instituts de statistique (insiitut
international de la statistique, institut de statistique de l'Universi.é
de Paris, institut de science économique appliquée à Paris et à
Londres), 12.759.000 F.
5020. - Subvention à l'association française pour l'accroissement

de la produciivité, 050 millions de francs.
5050. - Subvention pour l'installation et le fonctionnement des

restaurants sociaux, 150 millions de francs.
Total, 2.905.970.000 F.

c) CJhapitres communs dont les crédits devront faire l'objet
d'une ventilation ultérieure entre les deux départements:

1000. — Administration centrale. — Rémunérations principales,
290.009.000 F,
1020. — Administration centrale et corps annexes. — Indemnités

et allocations diverses. — (Rémunérations et indemnités des mem
bres du cabinet. — Indemnités forfaitaires et horaires pour tra
vaux supplémentaires. — Prime de rendement, indemnités aux
membres des commissions, etc.), 82.372.000 F.
1100. - Indemnités résidentielles (résidence, indemnités spéciales

aux personnels en fonction dans les départements d'outre-mer), 512
millions 217.000 F.

3010. — Achat et entretien du matériel automobile, 21.802.000 F.
3020. — Administration centrale. — Remboursement de frais (frais

de missions, indemnités kilométriques, changement de résidence),
U.330.000 F.
3030. — Administration centrale. — Frais de fonctionnement (four 

nitures de bureau, chauffage, éclairage, mobilier, frais de corres
pondance, nettoyage des bureaux), 61.677.000 F.
30X). — Remboursement à diverses admin'strations (aux postes,

télégraphes et téléphones, à l'Imprimerie nationale, aux journaux
officiels), 69.920.000 F.

_ 4000. — Prestations et versements obligatoires (prestations fami
liales, supplément familial de traitement," congés de longue durée,
cotisations au régime de la sécurité sociale et à celui de la caisse
nationale de retraites pour la vieillesse), 312.869.000 F.

4010. — Prestations et versements facultatifs (cantines, colonies
de vacances, sociétés de secours mutuels, service médico-social,
Secours), 26.223.000 F.

4020. - Réparations civiles (rentes versées aux accidentés du
travail), 900.000 F.

. Total, 1.455.919.000 F.

Répartition des directions et services.

Pour en terminer avec la nouvelle structure ministérielle, nous
donnons ci-dessous la répartition entre le ministère du commerce
et des relations économiques extérieures et le secrétariat d'iEtat aux
finances et aux affaires économiques des directions et services de
l'ancien secrétariat d'État aux affaires économiques, avec les effec-
iifs correspondants.

Directions et services.

do Relève de l'autorité du ministre du-commerce et des rela
tions économiques extérieures:

La direction des relations économiques extérieures, £01.
2» Relèvent de l'autorité du secrétaire d'État aux finances et aux
affaires économiques:

Le secrétariat général du comité économique interministériel, 11.
L'inspection générale de l'économie nationale, 27.
L'administration générale (1), 78.
Le personnel du service intérieur (1), 172.
Le bureau du cabinet (1), 37. -

La direction de l organisation économique et du contrôle des entrer
prises publiques, 107. j
La direction générale des prix et du contrôle économique (prix)

La direction des programmes économiques, 99.
Total, 722.
Total général, 923.

Votre commission des fin.vnces, lors de l'examen auquel elle a pro«
cédé, a trouvé excessif l'effectif de 37 agents du bureau du cab net.'
Môme si l'on considère que ce personnel est à la disposition des deux
cabinets ministériels, son importance numérique est beaucoup trop
grande et il importera de le ramener à un chiffre plus raisonnable,
correspondant aux tâches d'un cabinet ministériel. .
L'augmentation générale de 1.883.377.000 F du volume du budget

de 1952, par rapport à celui de 1951 se répartit de la manière
suivante :

a ) En plus:
Administralinn centrale, 23.317.000 F.
Services à l'étranger, 76.580.000 F.
Institut national de la statistique (renouvellement et mise $

neuf du matériel mécanographique hors d'usage), 36 millions de
francs.

A<Jmini<!ration du contrôle et des enquêtes économiques, 47 mil
lions 300.000 F.

Subventions: 1.670.001.000 F.
Ajustements aux besoins réels, hausses de prix et divers, 320

millions 852. (X 10 F.

Total, 2.171.050.000 F.
b) En moins:
Institut national de la statistique et des études économiques (non*

reconduction d'un crédit de premier établissement), 30 millions!
de francs. j
Administration du contrôle et des enquêtes économiques (sup*

pression d'emplois), 251.673.000 F. J
Total, 290.673.000 F.

c) Différence, en plus, 1.883.377.000 F,

Considérations générales sur l'organisation nouvelle. .

Alors que depuis longtemps le Parlement réclamait la création
d'un grand ministère du commerce et des relations économiques
extérieures, ayant compétence et autorité sur ces diverses a(Ti«i
vîtes économiques, la nouvelle organisa lion administrative se trouve,-
dans les faits, ne comporter acune différence appréciable avec l'an-i
cienne organisation. #
Les titres ont changé, les directions ont été réparties, mais nous

avons la déception de constater que nous ne trouvons même pas 1
l'amorce de la réforme indispensable et du regroupement nécessaire;
des services sous une même autorité. I
Ainsi sont maintenus les multiples doubles emplois si souvent

dénoncés. i
A un moment où nous enregistrons, à cause des prix trop élevés,

de l'industrie française, la chute verticale de nos exportations et-
où le Gouvernement doit rechercher dans des formules de taux de!
change ou de »' compensations de marchandises » une aide qui!
s'avère indispensable, de multiples organismes continuent à s'oc-j
cuper, plus ou moins directement, du développement de nos expor-.l
tâtions. ,
Nous citerons en particulier: i
Ministère du commerce et des relations économiques extérieures ij

direction des relations économiques extérieures;
Ministère des finances: direction des finances extérieures;

Ministère des affaires étrangères: direction des affaires économi
ques et financières;
Ministère de l'industrie et énergie: service des affaires extérieu

res ; i
Ministère de l'agriculture: sous-direction des relations extérieures;;
Ministère de la France d'outre-mer: service des accords com-j

merciaux. i

Nous pourrions encore citer le commissariat du plan et l'office
des changes. I
Ces différents services spécialisés ont trop souvent, à cause même

de leur spécialisation, des conceptions divergentes et aucune auto-j
rite n'est habilitée à trancher les contlits qui se produisent. i
Il parait indispensable de réaliser au plus tôt celle unité de

direction que nous souhaitons, répondant ainsi aux vœux maintes
fois exprimés par le Parlement et par les chambres de commerce. i
Pour marquer une fois de plus sa volonté, la commission des

finances vous demande de bien vouloir décider un abattement de
50 millions de francs sur le chapitre 5000, article 5, cet abattement
substantiel visant essentiellement -l'organisation administrative du
nouveau ministère.
Il n'est pas dans nos intentions d'examiner dans le détail les"

différents chapitres de ce budget et le fonctionnement des ser
vices qui en dépendent.
Votre commission des finances a toutefois effectué cédâmes

réductions dont vous trouverez le détail dans le tableau ci-joint.
Nous désirons par ailleurs, en raison des questions souvent posées

sur son fonctionnement, rappeler brièvement les condi lions dans
lesquelles a été créée « l'association française pour l'accroissement
de la productivité ». t
Cette association a été créée sous le régime de la loi du 1« juil.

let 1901. Son but est de faire participer les organisations profes
sionnelles et syndicales à l'application du programme d'assistance
technique en vue de l'accroissement de la productivité.
Sa direction est assurée par un conseil d'administration compre

nant un nombre égal des représentants des ministères techniques
intéressés et jtes -grandes organisations professionnelles et syndi-j
cales.

(1) Ces trois services qui comprennent respectivement: 78, 172 et
87 agents sont également à la disposition du ministre du commerce
et des relations écanomiques extérieures.
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> Son rôle: envoi de missions aux U. S. A., participation à un plan
^'assistance technique européenne.
I Un nombre important de missions a déjl été envoyé aux Etats.
Unis: en 1950, 40 missions comprenant 51 1 personnes; en 19ol
|(1« trimestre), 33 missions avec 459 personnes. ,
h Si des améliora lions de productivité ont été enregistrées jusqu à
tee jour dans certaines branches d'activité auxquelles appartenaient
ces missions, il parait nécessaire d'orienter les ellorts dans 1 ave
nir immédiat sur l'exploitation des renseignements recueillis.
( ie financement du programme de productivité est assuré d'une
part par les finances publiques, d'autre part par le secteur privé.

• Finances publiques. Chapitre 5020 du présent budget.
| Art. 1er. _ t"n crédit de 300 millions est proposé pour 19J2. Les
frais de transport en avion absorbent plus du tiers de cette somme.
La compagnie Air France fixe elle-même les dates de voyage au
mieux de l'utilisation du matériel.
Art. 2. — Le crédit de 350 millions figurant à cet article repré

sente le montant des pres la lions de services correspondant aux
frais d'accueil des missions aux U. S. A. et supportés par 1 E. C. A.
SElles ne donnent pas lieu à transfert de dollars. Mais aux termes
ides accords conclus entre les gouvernements, le Gouvernement iran-
rais doit verser la contre-valeur des sommes . en francs correspon
dant aux dépenses en dollars supportées par l'E. C. A. Les sommes
.provisoirement bloquées vont s'ajouter à la masse tle la contre

■valeur Marshall et reçoivent, après accord de dcblocoge, la même
affectation finale: investissements, reconstruction.
Secteur privé. — L'organisation des missions de productivité

fentraine pour les professions des dépenses importantes. Elles con
sistent essentiellement dans le payement des salaires et charges
des membres des missions et dans les frais d impression et de a illu
sion des rapports. On peut estimer que l'ensemble de ces dépen
ses atteindra pour 551, et seulement pour 1 envoi de missions, 4^a

i^llllio nnoUs a paru intéressant de porter ces renseignements à la
connaissance des membres du Conseil de la République.
Sous le bénéfice des diverses observations présentées nous vous

"prions, nu nom cie votre commission des finances, , do bien vouloir
adopter le projet de loi ci-après:

PROJET DE LOI

'Article unique. - Il est ouvert au vice-président du conseil minis
tre des finances et des affaires économiques et au ministre du com
merce et des relations économiques extérieures, au titre des
dépenses de fonctionnement des services civi-.s de 1 exercice
■(finances et affaires économiques. — 111. Affaires économiques), des
«■-redits s'élevant à la somme totale de 12. 'M.233.000 F et repartis par
service et par chapitre conformément à l'état annexé à la presente
loi.

ÉTAT ANNEXE

(Montant des crédits.)

Affaires économiques.

4° partie. — Personnel.

Chap. 1000. - Administration centrale. — Rémunérations princi
pales, 2<ii.i*iy.o<:0 F.
Chap. 1010. - Administration centrale. - Corps annexes. - Rému

nérations principales, 138.191.000 F.
chap. 1020. — Administration centrale et corps annexes. - indem

nités et allocations -diverses, 82.372.000 F.
Chap. 1030. - Service de l'expansion économique à 1 étranger. —

'Rétribution des agents du cadre, 503.579.000 F.
| Chap. iloiO. — Service de l'expansion économique à 1 étranger. —
'Rétribution de concours contractuels et auxiliaires, 610. 185.000 F.
ji Chap. 1000. — Service de l'expansion économique à l'étranger. —
Indemnités, 6.70G.000 F.
Chap. 1000. - Administration du contrôle et des enqueles écono

miques. - Rémunérations principales, 770.210.000 F.
Chap. 1070. — Administration du contrôle et des enquêtes écono

miques. - Indemnités et allocations diverses, 19.477.000 F.
Chap. 1080. - Institut national de la statistique et des études éco

nomiques. — Rémunérations principales, 751.072.000 F.
Chap. 1090. — Institut national de la statistique et des études éco

nomiques. — Indemnités et allocations diverses, 35.S96.000 F.
Chap. 1100. — Indemnités résidentielles, 5)2.217.000 F.
Chap. 1110. - Indemnisation des fonctionnaires et agents licencies,

jnémoire.
Total pour la 4e partie, 3.727.019.000 F.

5® partie. - Matériel, fonctionnement des services
et travaux d'entretien.

Chap. 3000. — Loyers et indemnités de réquisition, 15.100.000 F.
Chap. 3010. - Achat et entretien du matériel automobile, 21.802.000

litrancs. .
Chap. 3020. - Administration centrale. — Remboursement de frais,

ài.m0oo F. ...
| chap. 3030. — Administration centrale. — Frais de fonctionnement,
»5.070.000 F. , ,, ,
t Chap. 9)50. — Service de l'expansion économique à 1 étranger. —
jJFrais de fonctionnement, 39i.90t.000 F.
i Chap. 3050. — Administration du contrôle et des enquêtes économi
ques. - Remboursement de frais, 110 millions de francs.
l' Chap. 3000. — Administration du contrôle et des enquêtes écono-
jniuucs. — Frais de fonctionnement, 20 millions dc francs.

Chap. 3070. - Institut national de la statistique et des études éco
nomiques. - Remboursement de frais, 11.572.000 F. ■ -
Chap. 3030. — institut national de la statistique et des études éco

nomiques. — Frais de fonctionnement, 198.785.000 F.
Chap. 3090. — Remboursement i diverses administrations, 69 mit-

lions 920.000 F.

Chap. 3100. — Travaux immobiliers, 15.i00.000 F,
Total pour la 5» partie, 900.186.000 F.

6e partie. - Charges sociales.

Chap. 4W0. - Prestations et versements obligatoires, 3i5.8C9.f0O F.
Chap. 4010. — Prestations et versements facultatifs, 20.223.000 F.
Chap. 4020. - Réparations civiles, 900.000 F,

Total pour la 0° partie, 309.992.000 F'.

7e partie. - Subventions.

Chap. 5000. - Subventions tendant à favoriser l'expansion écono»
mique à l'étranger, 3tG.949.000 F.
Chap. 5010. — Institut national de la statistique et des études éco

nomiques. - Subventions à divers instituts de statistique, 12.759.000
francs.

Chap. 5020. - Subvention à l'association française pour l accroisse
ment de la productivité, 050 millions de francs.
Chap. 5030. — Garantie de prix dont peuvent être assorties les

opérations d'exportation, 3.100 millions de francs.
Chap. 5010. - Remboursement de charges fiscales à certaines

industries 2.799.999.000 F.
Chap. 5050. - Subvention pour l'instal'alion et le fonctionnement

des restaurants sociaux, 119.999.000 F.
Total pour la 7e partie, 7. 329.700. 000 F.

8e partie. - Dépenses diverses.

Chap. COOO. - Dépenses des exercices clos, mémoire.
Chap. 0010. - Dépenses des exercices périmés non frappées de

déchéance, mémoire.
Total pour la 8e partie, mémoire.
Total pour les affaires économiques, 12.393.233.000 F.

ANNEXE V 344

(Session de 1951. - Séance du 21 décembre 1951.)"

RAPPORT fait au nom de la commission des finances sur le projet
de loi, adopté par l'Assemblée nationale, relatif au développement
des crédits affectés aux dépenses de fonctionnement des services
civils pour l'exercice 1952 (Santé publique et population), par
M. Clavier, sénateur (t).

Mesdames, messieurs, dans son précédent rapport sur le projet da
budget de la santé publique votre commission des finances avait
attiré votre attention:

1« Sur l'insuffisance des crédits demandés par rapport au mon
tant prévisible des dépenses;
2° Sur la nécessité d'une réorganisation des services adminis

tratifs, d'une refonte de notre régime d'assistance, d'une coordina
tion des services sociaux.

Sur le premier point:
La pertinence de noire première observation s'est trouvée vérifiée

par l'exécution du budget de 1951: l'état ors prévisions de dépenses
des préfets fait ressortir une insuffisance des crédits d'assistance
de plus de six milliards de francs, dont 2.500 millions pour ce qui
concerne l'assistance médicale gratuite.
Le projet de budget de 1952 n'encourt plus la même critique:

les prévisions qu'il comporte sont aussi honnêtes qu'il est possible.
C'est ce qui explique, pour sa plus grande part, l'augmentation ae
40 p. 100 qu'il présente par rapport au projet précédent. Cette aug
mentation, qui s'élève à 14.370 millions de francs porte, savoir:
A concurrence de 2S5 millions sur les dépenses de fonctionne

ment;
A concurrence de 13.SGI millions sur les charges sociales;
A concurrence de 221 millions sur les subventions.

Encore convient-il de noter que sur la somme de 13. 8GI millions,
celle de 3.250 millions concerne un nouveau chapitre de dépenses;
la prise en charge de l'allocation compensatrice des augmentations
de loyers aux économiquement faibles. En 1951, le crédit destiné à
cette fin était inscrit au chapitre 4130 du ministère des finances
(section I. — Charges communes).

Sur le second point:
Votre commission des finances est au regret d'avoir à constater

que l'orientation qu'elle aurait voulu voir imprimer à la remise en
ordre des services n'a pas rencontré l'adhésion ni du Gouvernement,
ni de l'Assemblée nationale.

Loin qu'il soit question de restituer aux agents des préfectures
les tâches proprement administratives qui absorbent au préjudice de
leur mission de contrôle les directions départementales de la santé et
de la population, l'autonomie de ces directions et leur renforcement
en personnel sont présentés comme une tâche urgente et néces
saire.

Les conclusions des commissions départementales d'économies,
nous dit-on, n'ont été suivies ni par la commission supérieure, ni

(1) Voir: Assemblée nationale (2° législ.), n°" 994, 1778, 1543 >éj
in-8° 100; Conseil de la lîéoublique, n» (année 1951),
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par le comité central d'enquête fur le coût et le rendement des
services publics. Le ministère du budget lui-même s'est rallié
implicitement à la thèse du maintien du régime actuel en accordant
nu ministère de la santé des créations d'emplois nouveaux. EnUn,
l'Assemblée nationale, elle-même, a tranché la question, en suppri
mant en deuxième lecture l'abattement indicatif par lequel le
Conseil de la République avait demandé la redistribution des lâches
dans le sens indiqué par les commissions départementales d'éco
nomies.
Votre commission des finances pourrait, dans ces conditions, se

borner à constater que, l'avis que le Conseil de la République avait
donné n'ayant pas été suivi, il n'est ni décent, ni opportun de le
renouveler. Tout de même, et sans qu'il soit besoin de s'arrêter
aux diverses objections, dont son avis a été l'objet, votre commis
sion des finances persiste à penser :

1» Que les créations multiples et indépendantes auxquelles a
donné lieu la poursuite d'une politique sanitaire, démographique et
sociale plus réfléchie et plus efficace nous ont doté d'un système h
caractère chaotique qui, s'il peut favoriser les initiatives indivi
duelles, n'en présente pas moins l'inconvénient de cofiter relative
ment cher en multipliant les frais d'administration, en réduisant
l'efficacité du contrôle, en empêchant l'élaboration d'un programme
d'action cohérent. C'est le jugement même qu'a porté sur la struc
ture des services sanitaires eï sociaux le comité central d'enquête:
2° Qu'ainsi et jusqu'à ce que les problèmes d'organisation et de

coordination que continue de poser la poursuite efficace d'une poli
tique sanitaire et sociale aient été « repensés » et résolus, il est
imprudent de s'engager dans un renforcement — sous quelque
forme que ce soit — "des organismes existants. Il est en effet cer
tain que plus on ancrera dans sa forme actuelle une organisation
oont on reconnaît généralement l'inefficacité, plus il sera difficile
— quad, enfin, on aura « repensé » le problème — d'assouplir, au
bénéfice d'une coordination nécessaire, les organismes qu'on aura
d'abord crées, voire développés
C'est pourquoi votre commission des finances, pour marquer votre

volonté de voir le Gouvernement commencer par le .commence
ment au lieu de se borner à courir sur son erre, vous propose de
faire, comme l'an dernier, sur les mêmes chapitres ci-après indi
qués, le .même abattement de 1.000 F à l'effet que soient prises en_
considération les conclusions du comité central d'enquête concer-
pant l'organisation au ministère:
Chap. 1000. — Administration centrale. — Rémunérations princi

pales.
Chap. 1020. — Inspection de la santé. — Rémunérations princi

pales.
Chap. 1030. — Inspection de la population et de l'entr'aide sociale.

•— Rémunérations principales.
Chap. 1010. — Inspection de la pharmacie. — Rémunérations prin

cipales.
Chap. 5160. — Subventions aux centres régionaux d'action éduca

tive sanitaire, démographique et sociale.
Votre commission, tout en s'associant au désir exprimé à l'As

semblée nationale de voir doter d'un statut le personnel des éta
blissements hospitaliers, invite le Gouvernement à la prudence néces
saire en cette matière, eu égard à la diversité des situations. Elle
exprime en outre le souhait que la mise en application ou statut
«'accompagne d'une revision, de la qualification hiérarchique du
personnel à l'effet que chaque agent soit remis à la place que lui
assignent sa compétence et ses fonctions véritables.

D'autre part, votre commission vous propose les abattements
fuivants :

Chap. 1010. — Administration centrale. — Indemnités et allo
cations diverses:

Une lettre rectificative n° 1778 a augmenté de 1. 867. 000 F le
crédit prévu dans le projet de loi n° 99i, en vue d'accélérer les
travaux de la commission centrale d'assistance; votre commission,
considérant que ces travaux n'exigent pas de rémunération spéci
fique, propose la suppression du crédit, ci 1.SG7.000 F en moins.

Chap. 1050. — Personnel de bureau des directions départemen
tales. — Rémunérations principales:

Art. 1er . — Au titre des mesures nouvelles, il est prévu un crédit
4e 9.726.000 francs à l'effet de pourvoir à la création de six emplois
vde chef de bureau et de vingt emplois de rédacteur. L'acceptation
de ces créations d'emploi a été donnée par l'Assemblée nationale
Bous réserve qu'elles porteraient sur c'ix emplois de chef de bureau
et quinze emplois de rédacteur
Votre commission des finances fait observer que le tableau actuel

des effectifs, tel qu'il a été rapporté devant l'Assemblée nationale,
comporte 102 chefs de bureau pour 2i0 rédacteurs. La proportion ne
lui apparaissant pas raisonnable, votre commission vous propose
de faire sur cet article une réduction de 1 million, ci 1 million de
francs en moins.

Chan. 3020. — Services extérieurs de la santé. — Rembour
sement de frais:

Art. l6r. — Déplacements:
Les vérifications effectuées par les services du contrôle sur des

exercices antérieurs ont révélé l'existence de règlements de frais
effectués concurremment sur le budget de l'État et sur celui du
département.
Votre commission a voulu marquer sa volonté de voir mettre un

ferme définitif à ces pratiques.
Réduction indicative de 1.000 francs, si 1.000 francs en moins.
Art. 2. — Contrôle des pensionnés à 100 p. 100 pour tuberculose.
Il a été porté à la connaissance de votre commission que le

fontrôle exceptionnel des pensionnés à 1 00 p. 100 pour tuberculose,
iCnûficicûi'as de l'indemnité de soins prévue par le décrej, du 29 juil- j

let 1939, ne s'opérait que peu ou prou. Les services du contrôla
estiment à 1 milliard par an le supplément de c'épenses que cette
absence de contrôle entraîne pour l'État.
Réduction indicative de i.000 francs, ci 1.000 francs en moins,

à l'etlet d'obtenir sur ce point les explications du ministre.
Chap. 3100. — Loyers et impôts:

Le crédit demandé (25.519.000 francs) dépasse de 11.235.000 francs
celui de 1951 (1i.28-i.000 francs).
Celle différence s'explique par le fait que les baux comportent

des 'clauses de revision Ce prix.
Ci-après le détail des demandes de revision:
7, rue de Tilsitt loyer porté de 2.280.000 francs à i.500.000 francs

à dater du 1CT juillet 1951.
11, rue de Tilsitt: loyer porté de 1.300.000 francs à 3 millions d$

francs à dater du 1er octobre 1950.

17, rue Scribe: loyer porté de 2. 002. 000 francs à 9.500.000 francj
à dater du 1er janvier 1952. Compte tenu du délaissement du 45 de
la rue Cardinet depuis le 1er juillet 1951 (loyer de 396.000 francs), la
différence en plu?, augmentée de 15 p. 1Ô0 de charges, forme la
somme de 11.985.000 francs sur laquelle le ministère a estimé
possible de pratiquer un abattement de 750.000 francs, d'où la
somme de 11.235.000 francs portée au chapitre 3100.
Cette augmentation des charges de loyer donne une acuité cer

taine à une question qui a été souvent évoquée et jamais résolue:
celle de l'occupation des locaux de la rue Scribe, t'ont le loyer se
trouve porté à 9.500.000 francs.
D'un rapport du contrôleur des dépenses engagées, nous extrayons

ce qui suit:
« Immeuble sis 15 et 17, rue Scribe.
«Dans ce cas, la situation actuelle est indéfendable: personne

d'ailleurs, notre connaissance, ne pense à en prendre la défense.
« Pour ses services du peuplement et des naturalisations, qui ne

doivent jamais avoir affaire avec le public, le ministère occupe A
grand frais derrière l'Opéra, dans la partie la plus commerçante t'a
Paris, là où le terrain est le plus cher, les anciens locaux de la
Banque nationale de crédit (sauf une petite partie conservée provi
soirement par le service de liquidation de la B. N. C.) avec un
immense hall qui a été magnifique mais que le manque d'entretien
rend' sordide. Il y loge en 71 pièces, aussi mal adaptées que possible
à leur emploi, quelque 150 agents; il y garde surtout, notamment
dans le hall et un des sous-sols Ce, la Banque qui constituait lq
chambre des coffres-forts, quelque deux millions de dossiers.

« L'ensemble constitue un spectacle navrant.
« Le service serait infiniment mieux en tout quartier excen

trique de Paris, voire même en banlieue, dans un Immeuble adapté
à sa mission. Ses archives ont tout naturellement leur place aux
archives nationales et la direction des archives ne pourra .refuse®
de les recevoir quand l'achèvement de la publication de la liste
t'es naturalisés jusqu'à 19i0 en aura rendu exceptionnelle la consul
tation; au besoin, '-'ailleurs, ces archives pourraient aisément être
conservées en un dépôt de banlieue avec un gardien qui ferait
parvenir tous les jours au service les 20 ou 30 dossiers anciens
réclamés quotidiennement.

« Nul doute qu'il ne serait facile de trouver un établissement
commercial ou bancaire qui, pour disposer des locaux de la rue
Scribe, serait heureux de consentir les sacrifices nécessaires pour
procurer au ministère un immeuble adapté à ses besoins. C'est
par la voie d'un échange que, à l'évidence, le.problème doit être
réglé ».
Sans . plus Ce commentaires, votre commission vous proposé

d'effectuer sur ce chapitre un^ réduction indicative de 1.000 francs.
ci 1.000 francs en moins, à l'effet d'obtenir la promesse qu'il sera
porlé remède à cette situation avant la fin de l'exercice 1952.

Chap. 4010. — Prestations et versements facultatifs:
Art 1er . — Subventions aux cantines.
Votre commission a élé amenée à constater que le taux maxi

mum des subventions avait parfois été dépassé: elle insiste pouç
que ces dépassements ne se reproduisent plus.

Chap. 4070. - - Assistance à la famille:
La commission nationale des économies avait estimé nue If?

maintien de l'assistance à la famille alors que, parallèlement,
existe un réseau complet de prestations familiales, constitue une
anomalie: N

« Depuis la loi du 22 août 19iG — lisons-nous — toute la popu
lation inactive, lorsqu'elle possède des raisons de ne pas travailler,
est en mesure de prétendre aux prestations ?u code de la famille;
l'assistance à la famille n'a plus d'autre rôle que celui de compléter
ces prestations dans deux hypothèses:

« a) Lorsqu'il s'agit de famille comportant au moins Trois enfants;
« b) Lorsqu'il s'agit de mères de famille vivant seules et ayant

des enfants à charge.
« Si les prestations du code de la .famille sont d'un montant in«uf>

fisant pour l'entretien des enfants, il y a là un problème de sécurité
sociale qui ne justifie plus la survivance d'une institution spéciale
ayant pour seul rôle de pallier les insuffisances de la sécurité
sociale.

« La commission s'est, en conséquence, prononcée pour sa suppres*
sion. »

On découvre l'expression de la même tendance dans le rapport dii
contrôleur des dépenses engagées.
On peut admettre que la résolution de la question soit liée à laÇ

réforme du régime général d'assistance.
Votre commission vous propose d'effectuer sur ce chapitre un»

réduction de mille francs, ci 1.000 F en moins, pour obtenir o^J
ministre des éclaircissements.
La même observation vaut pour les chapitres 1000 (Assistance #

l'enfance) et -ios0 (Allocation de maternité à la population inactivel.j
La demande d'éclaircissements prévue ci-dessus sera étendue a ce$j
Chapitres,
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Chap. 4180. - Attribution aux économiquement faibles d'une
allocation compensatrice des augmentations de loyers:

Votre commission demande que les municipalités n'aient à sup
porter, de ce chef, aucune charge nouvelle. Elle s'associe au désir
exprimé par la commission des finances de l'Assemblée nationale
que les crédits inscrits au budget de 1901 soient répartis avant la fin
de l'exercice.

PROJET DE LOI

Art. 1er . — Il est ouvert au ministre de la santé publique et de la
population, au titre des dépenses de fonctionnement des services
civils pour l'exercice ly52, des crédits s'élevant à la somme totale
de 50.091.107.000 F et répartis, par service et par chapitre, conformé
ment à l'état annexé à. la présente loi.
Art. 2. — Les ressources, de quelque nature qu'elles soient, dont

sont bénéficiaires les personnes placées dans un établissement au
titre de la loi du 11 juillet 1905 survies vieillards, infirmes et
incurables ou de la loi du 2 août 1919 sur l'aide à apporter aux
aveugles et aux grands infirmes, sont affectées au remboursement
des frais d'hospitalisation des intéressés dans la limite de 90 p. 100.
Toutefois, la somme laisse mensuellement h la disposition de

l'assis lé ne pourra être inférieure à un minimum dont le montant
sera fixé par décret. La retraite du combattant et les pensions a tta-
chées à des distinctions honorifiques dont l'assisté peut être titu
laire s'ajouteront à cette somme.

ÉTAT ANNEXE

(Montant des crédits.)

Santé publique et population.

4e partie. — Personnel.

Chap. 1000. - Administration centrale. - Rémunérations princi
pales, 25tj.80S.000 F.
Chap. 1010. - Administration centrale. - Indemnités et " allocations

diverses, 22.515.000 F.
Chap. 1020. - Inspection de la santé. — Rémunérations princi

pales, 114.525.000 F.
Chap. 1030. - Inspection de la population et de l'entr'aide sociale.

i— Rémunérations principales, 101.1 10.000 F.
Chap. 1010. — Inspection de la pharmacie. — Rémunérations prin

cipales, 35.015.000 F.
Chap. 1050. — Personnel de bure au des directions départementales.

— Rémunérations principales. 275.151.000 F.
C.. ap. 10ti0. — Directions départementales. — Indemnités et allo

cations diverses, 11.367.000 F.
Chap. 1070. — Contrôle sanitaire aux frontières. — Rémunération?

principales, 31.300.fHH) F.
Chap. 1080. — Contrôle sanitaire aux frontières. — Indemnités et

allocations diverses. 5.987.000 F.

Chap. 1090. — Laboratoire national du ministère de la santé
publique et de la population. — Rémunérations principales et indem
nités, 10.151.000 F.
Chap. 1100. — Établissements de sourds-muets en Alsare et en

Lorraine. — Rémunérations principales, 3.970.000 F.
Chap. 1110. - Établissement thermal d'Aix-les-Bains. — Rémuné

rations principales et indemnités. 71.976.0Xl F.
Chap. 1120. - Indemnités résidentielles, 201.533. 000 F.

Total pour la 4e partie, 1.231.323.000 F.

5e partie. — Matériel, fonctionnement des services
ct travaux d'entretien.

■ Chap. 3000. — Administration centrale. — Remboursement de
Irais 18.830.000 F.
Chap. 3010. — Administration centrale. — Matériel. — Travaux

d'entretien. 92.373.000 F.
Chap. 3020. —■ Services extérieurs de la santé. — Remboursement

de frais, 50.582.000 F.
Chap. 3030. — Services extérieurs, de la population et de l'entr'aide.

— Remboursement de frais, 03.097.000 F.
Chap. 3010. — Services extérieurs de la population et de l'entr'aide.

— Matériel. 3.218.000 F.
Chap. 3050. — Services extérieurs de la pharmacie. - Rembourse

ment de frais, 11.075.000 F.
Chap. 3060. - Services extérieurs de la pharmacie. - Matériel.

d.210.000 F.
Chan. 3070. - Contrôle sanitaire aux frontières. — Rembourse

ment de frais, 2.551.000 F.
Chap. 3080. - Contrôle sanitaire aux frontières. - Matériel et

travaux d'entretien, 22 millions de francs.
Chap. 3090. — Laboratoire national du ministère de la santé

publique et de la population. —• Remboursement de frais. — Matériel,
8 millions de francs.
Chap. 3100. — Loyers et impôts, 25.518.000 F.
Chap. 3110. - Achat et entretien de véhicules automobiles, 4 mil

lions 750.000 F. . .,
Chap. 3120. — Remboursement à diverses administrations, 21 mu-

lions 710.000 F. , ™
Chap. 3130. — Établissement thermal d Aix-les-Bains. — Matériel

et travaux d'entretien, 28.635.000 F. ,
Tolal pour la 5» partie, 3v3.579.000 F.

6" partie. — Charges sociales. .

Chap. 4000. — Prestations et versements obligatoires, 113.609 000 F.
Chap. 4010. — Prestations et "versements facultatifs, 3.493.000 F.
Chap. 4020. — Mesures générales de protection de la santé publique,

65 millions de francs.

Chap. 1030. - Protection maternelle et infantile. 630 millions
de francs.

Chap. 40 10. - Prophylaxie antituberculeuse, 650 millions de francs.
Chap. 4050. — Prophylaxie des maladies vénériennes, 110 mil

lions de francs.
Chap. 4060. - Assistance à l'enfance, 5.528 mill'ons de francs.
Chap. 1070. — Assistance à la famille, 1.211 999.000 F.
Chap. 4080. — Allocations de maternité (population non active),

4G0 millions de francs.
Chap. 4090. — Allocations aux familles nécessiteuses dont les s->u-

tiens indispensables sont appelés sous le drapeaux, 700 millions
de francs.

Chap. 4100. — Assistance médicale gratuite, 10. 801.358.000 F.
Chap. 4110. — Assistance aux tuberouleux, 3.000 millions de lra;irs.
Chap. 4120. — Assistance aux malades mentaux, 8.500 millions de

francs.

Chap. 4130. — Hospitalisation des prolégés Français et des indigents
étrangers appartenant à des pays sans traités de réciprocité, 135 mil
lions de francs.

Chap. 4110. — Assistance aux vieillards, aux infirmes et au incu
rables, 12 milliards de francs.
Chap. 4150. — Dépenses d'immigration en France, 50 millions de

francs.

Chap. 4100. — Frais de retour de réfugiés dans leur établissement
d'origine, 250.000 F.
Chap. 4170. — Allocations viagères annuelles aux anciens auxi

liaires, 39.000 F.
Chap. 4180. — Attribution aux économiquement faibles d'une allo

cation compensatrice des augmentations de loyers, 3.219.999 000 K.
Chap. 4190. — Réductions forfaitaires sur les réseaux de la Société

nationale des chemins de fer français aux tuberculeux en traitement
de longue durée dans les sanatoria, 35 millions de francs.

Total pour la G8 partie, 47.386.737.000 F.

7° partie. — Subventions.

Chap. 5000. — Subventions aux laboratoires chargés de mettre au®
point les techniques de contrôle des médicaments, 650.000 F.
Chap. 5010. — Dotation des établissements nationaux de bienfai

sance, 336.100.000 F.
Chap. 5020. — Subventions à l'institut national d'études démo

graphiques, 59.989.000 F.
Chap. 5030. — Subvention à l'institut national d'hygiène, 200 mil

lions 500.000 F.
Chap. 5010. — Subventions à des écoles (Santé). - Frais d'examens

et de concours, 5.295.000 F.
Chap. 5050. — Courses (Sanlé), 5 1 .5 1 9.000 F.
Chap. 5060. — Subventions à des écoles (Population et entr'aide).
- Frais d'examens et de concours, 5.250.000 F.
Chap. 5070. — Bourses (Population el entr'aide), 17.5C6.000 F.
Chap. 5030. Subventions à diverses œuvres d'enlr'aide, 16 mil

lions de francs.
Chap. 5090. — Participation de l'Elat à des dépenses de prophylaxie

n'avant pas le caractère obligatoire, 59.697.000 F.
Chap. 5100. - Subventions à des organismes ou œuvres d'intérêt

national, 25.800.000 F.
Chap. 5110. — Subventions intéressant la protection maternelle et

infantile, 85 millions de francs.
Chap. 5120. — Subvention à la ville de Paris (centre international

de pédiatrie), 5 millions de francs.
Chap. 5130. — Subventions intéressant la famille, GO millions de

francs.
Chap. 5110. — Enfance inadaptée, 115 millions de francs.
Chap. 5150. — Migrations et adaptations des émigrants, 41 millions

de francs.

Chap. 5160. — Subventions aux centres régionaux d'action édu
cative sanitaire, démographique et sociale, 5. 781.000 F.
Chap. 5170. —■ Participation aux congrès et manifestations diverses,

1.500.000 F.
Chap. 5180. — Établissements de sourds-muets en Alsace et en

Lorraine, 89.000 F.
Chap. 5190. — Subvention de premier établissement pour la création

d'un institut national d'anesthésiologie, 3 millions de francs.
Total pour la 7e partie, 1.111.739.000 F.

8e partie. — Dépenses diverses.

Chap. 6000. — Fiais de justice et de contentieux. - Application
des décisions de justice. - Accidents du travail (Rentes), 700.000 F.
Chap. 6010. - Établissements thermaux affermés par l'État. —

Dépenses des commissariats du Gouvernement. 1 .029.000 F.
Chap. 6020. — Emploi de fonds provenant de legs ou de donations,

mémoire. , ...
Chap. 6030. — Dépenses des exercices périmés non frappées de

déchéance, mémoire.
Chap. 6010. — Dépenses des exercices clos, mémoire.

Total pour la 8» partie, 1. 729.000 F.
Total pour la santé publique et la population, 50.091.107.000 Fs
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AN N EXE N" 84 5

(Session de 1951. — Séance du 21 décembre 1951.)

B APPORT fait au nom de la commission des finances sur le projet
de loi, adopté par l'Assemblée nationale, relatif au développement
des crédits affectés aux dépenses de fonctionnement des services
civils pour l'exercice 1952 (travaux publics, transports et tourisme.
— Il: aviation civile et commerciale), par M. Maurice Walker,
sénateur (1).

Mesdames, messieurs, les crédits votés pour l'exercice 1951 se sont
élevés à dl.32L625.lHM) F.
Les crédits qui nous sont demandés pour 1952 modifient cette

somme comme suit:
L'ensemble des mesures dites acquises, 1.053.851.000 F en plus.
Réductions diverses, (KJ7.19y.000 F en moins.
Mesures nouvelles. 2.284.789.000 F en plus.
Lettres rectificatives n°3 1 et 2, 1 milliard en plus.
Soit un total de 15.000.205.000 F.

L'augmentation par rapport h 1951 est donc de 4. 328. 010. 000 F en
plus, ce qui en pourcentage du budget 1951 représente 39 p. 100.
Ces 39 p. 100 sont le résultat pour plus 9 1/2 p. 100 des mesures

acquises, moins 4 1/2 p. 100 des diverses déductions, de 25 p. 100 de
mesures nouvelles et de 9 p. 100 provenant des lettres rectificatives.

11 me semble intéressant pour se former une idée de ce que repré
sentent ces chiffres de les comparer compte tenu de la variation
des prix industriels. Ceux-ci sur la base 100 en 1949, ont atteint la
cote 135 en décembre 1950, et 105 en septembre 1951.

11 faut donc si nous voulons comparer ces deux budgets multiplier
celui de 1952 par 0,83 pour pouvoir utilement le confronter avec
celui de 1951.

Et nous obtenons ainsi:

Budget 1952: 15.000.265.000 F x 0,83 = 13 milliards de francs.
En augmentation de 1.679 millions de francs sur celui de 1951 soit

de 16 p. 100 en monnaie comparable.
Après les débats qui se sont déroulés h l'Assemblée nationale, ces

propositions budgétaires ont été réduites de: 122.405.000 F soit:
0,80 p. 100, et c'est sur un budget se totalisant à 15.537.860.000 F
qu'au nom de la commission des finances j'ai établi mon rapport.
ée p'an adopté est le suivant:
1. Note sur la nouvelle présentation du budget.
2. Étude des variations des masses budgétaires depuis 1919:
a) Par services gestionnaires;
h) Par affectations.
3. Études sur l'évolution des effectifs.
4. Étude sur l'évolution des subventions.

5. Analyses des mesures dites acquises.
0. Analyse des mesures nouvelles.
7. Suites données aux observations du Conseil de la République.
8. Suites données aux observations de la cour des comptes.
9. Suites données aux observations du comilé chargé d'apprécier

le coût et le rendement des services publics.
10. Suites données aux propositions de la commission nationale des

économies.

11. Études sur l'école nationale d'aviation.

12. Remarques sur l'organisation administrative.
13. Remarques sur le statut de l'aviation marchande.
14. Modifications proposées par votre commission des finances.

CHAPITRE 1«

Note sur la présentation du budget.

La présentation du budget 1952 appelle à mon avis les observations
suivantes:

1° L'effort de concentration permet la présentation d'un volume
moins important et offre de ce fait certains avantages qui sont plus
apparents que réels;

2° Le numérotage des chapitres devrait être fixé une fois pour
toutes et les modifications éventuelles devant faire appel à de nou
veaux numéros et à des numéros primes, seconde, etc. afin de faci
liter les recherches et les comparaisons;
3° Les ventilations des documents actuels sont trop succinctes;
4° Il manque deux renseignements essentiels: l'indication des cré

dits non employés et l'indication des crédits dépassés;
5° Les transferts des crédits à d'autres budgets et les prises en

charge en provenance d'autres budgets devraient être justifiés;
0° Il manque à l'appui du document budgétaire certaines justifica

tions comptables, qui serait pourtant, utiles' là où il s'agit de dépen
ses ayant un caractère industriel;
7° Les modifications apportées suite aux débats parlementaires

devraient être mises en valeur et apparaître plus clairement;
8» Nous avons à faire non pas à un document comptable, mais à

un échéancier dont la composition dépend de programmes et de
décisions antérieures qui auraient intérêt à être explicites.

CHAPITRE II

Études des variations des masses budgétaires de 1949 à 1952.

a) Par services gestionnaires:

DOTATION DES SERVICES GESTIONNAIRES

I 1949. 19i0. 1931. 19^2.

I. — En francs courants

Administration générale (
services communs

Pourcentage
Navigation et transports.

Pourcentage
Bases aériennes

Pourcentage
Météorologie

Pourcentage
Aviation légère et sportive.

Pourcentage

1.522.71

17,5
[ 3. Cil. -H

42,5
1.721.1$

21
1.2X2.34;
li
425.55"
5

1.515.09
10

4 . 05 \ . 31
i7

1.541.02'
16

1 . 65 1 . 3 iC
17

392.159
4

1.475.11
12

C. 01 9. 90:
55

1 .575. 7SC
13

1.815.385
16.5

405. 382
3,5

1. 93$. 200.
12

7. Si «i. J iO
51

2.072.87»

10,5
2 . 6OÎ' . i67

16.5

57 i. 2331
4

Total

Pourcentage du
total

8. 500. 231

100

9.756.93C

100

11.321.625

100

15.600.279.

100

H. — En francs pondMs.

Indices 1 0,98 0,74 0,62

Administration générale et
services communs

Navigation et transports..
Bases aériennes
Météorologie
Aviation légère et sportive.

1.522.717
3.011.430
1.721.182
1.282.311
425 .557

1.481.791
4.561.232
1.513.147
1.618.313
384.315

1 .091.581
4.454.771
1.106.081
1.305.581
299.982

1.201 .681
4.877. 19a
1.057.184
1.0.17.24»

350 . 001

Total

Augmentation en
pourcentage (base
100 en 1919)

8 . iOG . 231

100

9.061.798

112 -

8.377.999

96

9.709.37Q

114

DiBérenc

totale.

Met

»cq

res

ses.

lœures

>uvelles.

Ilf. — Comparaisons 1952 u
1931 en francs courants.

Administration et services
communs

Pourcentage de -1951..
Navigation et transports. .

Pourcentage de 1951..
Bases aériennes

Pourcentage de 1951..
Météorologie

Pourcentage de 1951..
Aviation légère

Pourcentage de 1951..

f . iC,3.i
3.1

h 1.840.1
30,6

r 1.097.C
09,6

h 703. (
41.3
168.<

41,6

0 + i

3 ; + 3

5 + 1

2. + 5

1 +

0.545 +

i. 749 +

i. 763 +

D.404 +

7.490 +

162.645

.4S2.729

974.330

523.673

141. 42 L

Total 4.338. ( i 1.( 3.851 .264.803 '

REMARQUES

1° Par rapport à l'évolution des prix industriels, le budget 1952
est de 16 p. 100 supérieur en valeur à celui de 1951 et de 14 p. 100'
supérieur en valeur à celui de 1949;
2° En quatre ans:

a) La part de l'administration centrale et des services commun?
diminue de 17 à 12 p. 100 du total;
b) Celle des services de la navigation et des transports augmenta

de 42,5 p. 100 a. 51 p. 100; ,

c) Celle des bases aériennes diminue de 21 à 16 p. 100;
cl) Celle de la météorologie augmente de 14 à 10 p. 100;
e) Celle de l'aviation légère et sportive varie peu: 5 à 4 p. 100.. (1) Voir: Assemblée nationale (2« législ.) : n°s 997, 1608, 1028, 1074

et in-S° 107; Conseil de la République : 1« 811 (année 1951),
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b) Par affectations:

AFFECTATION PAR PARTIES

1949. 1930. 1931. 1952.

I. - En francs courants.

4» et 6" partie: personnel
et charges sociales

Pourcentage

5e partie: matériel, fonc
tionnement et entretien.

Pourcentage

7® partie: subventions et
charges économiques...

Pourcentage

8» partie: dépenses di
verses

3.317. 100

39,5

3.574.901

40,5

1. 61C. 730

19,5

27.350

4.602.88C

47,5

3.536.913

36,5

1. C01. 790

16

15.35C

5.051.28:

43,5

3 . 357 . 2 7 C

30,5

2.891.901

25,5

13.100

C . 7 10 . 357

41

5.931.302

38

3.963.116

18

25.500

Total

Pourcentaae du
total T

3.566.231

100

9.750.935

100

11 .321 .625

100

15.GGQ.275

100

II. — En francs pondérés.

Indices 1 0.98 0,71 0,62

Personnel et charges so
ciales

Matériel, fonctionnement
et entretien

Subventions et charges
économiques

Dépenses diverses

3.317.100

3.571.901

1.G16.37S

27 . 351

4.510.82;

3 . ICC. 1 7 J

1.569.955

15. 0IS

3.710. 17(

2.181.33'

2.110.05

13.39'

4.179.021

3.677. 107

1.837.131

15.810

Total

Pourcentage du
total, base 100.
1919

8.566.231

100

9.561.79Î

112

8.378.00

%

9.709.349

114

Différent

totale-

Me

acq

ires

ses.

Masures

ouveJIes.

III. — Comparaisons des
a/fechitions 1952 à 1951
en francs courants.

Personnel et charges so
ciales

Mattr'el, fonctionnement
et entretien

Subventions et charges
économiques

Divers

f 1.686.

h 2.571J

f 71.

2 + 1.

6 +

1

0

53.201 +

»0.590 +

i +

> +

652.811

2.553.136

71.152

7.100

t- 4.338.1 0 + 1- 53.851 + 3.281.799

REMARQUES

1» Par rapport à l'évolution des prix industriels, le budget 1952
est de 16 p. 100 supérieur à celui de 1951, et de 14 p. 100 supérieui
à celui de 1919;

2° En quatre ans:

a) La part des dépenses du personnel passe de 39 à 44 p. 100;

b) Celle du matériel et fonctionnement de 40 à 38 p. 100;

c) Celle des subventions et charges économiques de 19 â 18 p. 100,

CHAPITRE III

Évolution des effectifs

1949 1950 1951 1952

I. - Évolution numérique
des effectifs par services
depuis ll'ly.

1. - Administration cen
trale

2. - Groupements aériens
3. — Services extérieurs.

4. - Navigation aérienu
et transports

5. - Météorologie natio
nale

6. - Bases aériennes

7. - Aviation légère e
sportive

8 - Personnel militaire.
Q - Ecole aviation civile

436
»

1.916

3.179

1.916
1.371

410

22J
))

461
82

2.577

3.773

1.617
1.315

. 263
225

»

474
82

2.586

3.773

1.793
1.165

21G
225

61

43S
81

2.584

3.952

1.960

1.017

226
225

Total 9 . 536 10.376 10.330 10.622

II. — Variation nu-tnériquc

Dar TH niiAi'l ^ ifl'iQ H -4- 840 — k _ 9.50

III. - Évolution numérii/ui
du personnel i>ar caté
jorics depuis 1919.

Titulaires

Temporaires
Contractuels
Auxiliaires
Ouvriers :

F. M.
N. F. S

Militaires

6.175
37

9:«

ïiii

37
1.391

(1) 229

6.27S
37

1. 112
1.020

1 . 1 15
r>.v>

(1) 229

6 . 463
37

1.111
990

965
582

(1) 229

6.S56
37

1.105
S87

867
611

(2) 229

Total 9.536 10.376 10.380 10.622

IV. — Coût du personnei
en francs courants.

Traitements plus charges
sociales 3.317.101 4.G02.88C 5.051.23; 6. 710. 357

Par tC le 351.00 4i3.70f 498.501 651.700

V. — Coût du personne,
en francs rondérés.

INDICES

Traitements plus charge:
sociales

100

3.317.10

0,98

1.510.32;

0,74

3.710.171

0,62

4.179.021

Par tète 351. Oô 131.701 308.9« 401.000

(1) Dont 1 contrôleurs de l'administration rie l'ndronau tique et de
la marine détachés à l'adminislralion centrale.

(2) Dont 3 contrôleurs de l'administration de la marine et de
l'aéronautique et 1 capitaine de frégate détachés à l'administration
centrale.
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REMARQUES

J» Volume total du personnel peu changé depuis 1949:
En plus: sur quatre années: 1.086 personnes sur 9.536,

soit 11,5 p. 100;
2° Mais nous constatons en plu,s un glissement hiérarchique du

classement du personnel vers le haut.
Ce -lissement de 1919 A 1952 s'exprime par les indices 29.068 el

82.36£ en augmentation de 3.301, soit en pourcentage 11,5 p. 100;
3° Ainsi, par la double incidence du nombre et de l'élévation

dans l'échelle hiérarchique,- la charge de personnel est en augmen
tation depuis 1919 de 1.1,5 p. 100, du lait de l'accroissement en nom-
lire et 11.5 p. 100 du lait de l'élévation hiérarchique, ce qui me per
met de dire que:
La charge du personnel sur les budgets est en augmentation de

23 p. liO (ceci indépendamment du taux des traitements) ;
4° En quatre ans, la dépense pour le personnel s'accroît de

3.393.251.000 F courants (et par tête de 300.700 F), mais en francs
pondérés cet accroissement se réduit à: 831.915.000 F (soit + 18 p. 100)
Yet par tête à 53.000 F, soit + 16 p. 100).

ANNEXES CHAPITRE Ifl. - EFFECTIFS

1» Crantons cl suppressions rt emplois. - Echelonnemcnt
du recrutement.

CRÉATIONS SUPPRESSIONS DIFFÉRENCES

Mouvement

du recrutement.

Titulaires

Agents contractuels

Auxiliaires

581

43

18

188

52

121

+ 393

— 9

- 1G3

612 361 + 281

Ouvriers (N. A. F. S.,
A. iF. S.)

Militaires

59

1

98

i

— 39

0

Au total + 703 — m + 213

Mouvement du

recrutement par services.

Administration centrale...

Groupement aérien

Services extérieurs

Personnel ouvrier

Direction, navigation et
transport ."

Ecole aviation

Bases aériennes

Météo

Aviation légère et sportive.

+ 17

+ 2

+ 147

+ 59

+ 190

+ 25

*

+ 217

+ 16

— 3

»

— 110

— 98

— 11

■

— 118

— 85

— 6

+ li

+ 2

+ 37

— 39

+ 179

+ 25

- 148

+ 162

+ 10

+ 703 — 461 + 212

f. B. - A noter:
1° Météo + 162
2° Direction na

vigation + 179

Total + 311

Sommes représentant : 1° Déductions pour vacances d'emplois,
2° Déductions pour échelonnement dans le recrutement.

Chap. 1000. - Vacances d'emplois, 6.512; échelonnement recrute
ment, 1.780.

Chap. 1010. — Vacances d'emplois, 332; échelonnement recrute
ment, 86.

Chap. 1020. i— Vacances d'emplois, 6.123; échelonnement recrute
ment. néant.

Chap. 1030. — Vacances d'emplois, 12.80S; échelonnement recrute
ment, 3.073.

Chap. 1010. — Vacances d'emplois, 12.130; échelonnement recrute
ment, 7.383.

Chap. 1050. — Vacances d'emplois, 492; échelonnement recrute
ment, 72.

Chap. 1060. — Vacances d'emplois, 55.805; échelonnement recrute
ment, 37.900.

Chap. 1070. - Vacances d'emplois, 4.203; échelonnement recrute
ment, 2.G73.

Chap. 1080. - Vacances d'emplois, 937; échelonnement recrute
ment, 9.920.

Chap. 1 i 10. - Vacances d'emplois, 4.S00; échelonnement recrute
ment, néant.

Chap. 1120. - Vacances d'emploi, 1.712; échelonnement recrute
ment, néant.

Chap. 1130. — Vacances d'emplois, 26.623; échelonnement recrute
ment, 23.986.

Chap. Il 10. — Vacances d'emplois, 500; échelonnement recrute
ment, 2A9i.

Chap. 1150. — Vacances d'emplois, 3.5yi ; échelonnement recrute
ment, néant.

Chap. 1060. — Vacances d'emplois, 382; échelonnement recrute
ment, néant.

Chap. 1170. — Vacances d'emplois, 1.500; échelonnement recrute
ment, néant.

Chap. I IS0. — Vacances d'emplois, néant; échelonnement recrute
ment, 11.517.

Chap. 1000. - Vacances d'emplois, néant; échelonnement recrute
ment, 6.059.

Au total 18 chapitres: vacances d'emplois, 138.iii3.000; éche
lonnement recrutement, 115.615.000; ensemble, 251.10S.000.

REMARQUES

Si je compte que l'unité coût en moyenne 625.000 F, les vacances
d'emplois concernent: 1:18.163.000 = 221 personnes qui sont a déduire.

625.000

des 10.313 de l'effectir.

Les déductions opérées au pied de chacun des chapitres de per
sonnel s'appliquent:

1° A des vacances d'emplois;

2" A l'échelonnement dans le recrutement.

1° Vacances <t emplois.

En ce qui concerne les vacances d'emplois, une réduction variant
de 1 à 5 p. 100, suivant les chapitres et l'importance des effectifs, est
imposée chaque année par le ministère du budget.

Elle ne correspond pas forcément à des emplois vacants, mais
peut aussi résulter de la différence existant entre les crédits pré
vus, calculés sur la hase des traitements moyens et les dépenses
résultant du payement aux intéressés des traitements réels, qui, dans
certains cas, peuvent. être inférieurs à ces traitements moyens.

En 1952, on a prévu pour certains cha pitres une diminution sen-*
sible des déductions pour vacances d'emplois, s'élevant au total
l 41.555.000 F, pour tenir compte de la situation réelle des effec
tifs.

En effet, ceux-ci ont atteint le plus souvent les effectifs budgé*
1 a i res, des recrutements indispensables ayant été effectués notam
ment par le service des bases aériennes pour les besoins de la défense,
nationale.

2» Échelonnement dans le recrutement.

'our i ecueionnement dans le recrutement, on admet que les
créations d'emplois envisagées ne peuvent toutes avoir leur plein
ellet dès le 1 er janvier. Les embauchages s'échelonnent au cours d®
l'année et des crédits peuvent ainsi être dégagés.

Conclusions.

On peut donc déjà penser que le budget de 1953 sera en augmen
tation de ces 108.986. 000 F qui sont déduits cette année pour "éche
lonnement du recrutement, et très probablement, en plus encore:
138.163.000 F, si les emplois actuellement vacants sont pourvus d§
titulaires.
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CHAPITRE IV

Évolution des subventions.

1949 1950 1951 1952

j. - Crédits globaux.

Subventions et charge:
économiques (en francs
courants) 1. 616.87 1 . 601 . 79* 2.891.96! 2.963.116

100 0,98 0,74 0,62

Subventions et charge:
économiques (en franc:
pondérés) 1.616.87 1.569.75 2.150.053 1.837.131

Pourcentage du budge
total 19 1/2 0/1 16 0/0 25 1/2 0/0 18 0/0

II. — Détail des subven
tions et charges écono
miques en francs cou
rwnts

1. - Institut français di
transport aérien
2. - C entre nationa
4' études des télécommu
nications
3. — Prime de rendemen
aux clubs
i. — Subvention Fédéra
tion aérienne

5. — Associations Je;
sports aériens; ristourne
sur heures de vol

6. — Aéro-Club de France
7. — Équipements protec
tion étrangère:
Island
Féroé

Groenland
8. - Aéroport de Bâle . .
9. — Aéroport de Baie...
10. - Déficit Air-France.
11. - Déficit exploitatior
Océanie

12. - Propagande a 6 r o ■
clubs privés

13. — Terre Adélie

9. G0

14.00*

9.80
3.2«

17.0»

3

7.2 k
»

»

1»

»

1.530.00*

s

6.00
»

9.60

1 i .00

8.59
2.2-K

15.25!

o-

9.62*
1.25
10.90*

)>

1.521.99*

»

5.3t

9.G0C

»

9.8H
2.2K

27.
20.00*

o-

5 .30T
1.2-5 S
10.90"

196.00*:

2.598.99Î

»

5.39Î
5.00:

10.600

B

9.800
2.240

2S.8S9
20.000

27

9.856

18.OSO

400.000
12.225

2.410.000

30.000

6.399
5.000

Totaux 1.616.87: 1.601.79 2.391.965 2. 963. 116

CHAPITRE V

Mesures acquises.

Nous avons vu que le budget 1951 s'était élevé à ll.32I.62n.000 F.
A celle somme s'aioutent les mesures acquises depuis le début

de l'exercice se totalisant far une somme de l.O.53.8^1.000 e, soit
9 '5 p 100 du budget 1951 .
C»tte somme se compose de 1.017.093.000 F, qui correspondent à:
L'amélioration de la situation des fonctionnaires, en application

du plan de reclassement de la fonction publique, pour un quart,
soit 252.722.000 F; ,
L'application de décrets majorant: les traitements et soldes le

régime des indemnités de résidence, le régime du supplément de
traitement familial, de l'application dos barèmes de salaires en
vigueur au 1er mai 1951, de l'application de décrets relatifs ii l orga
nisation des cadres professionnels, de la majoration des allocations
familiales et de l'application de mesures destinées à améliorer le
sort de fonctionnaires en service outre-mer;
21.717.000 F de mesures ayant pris effet en 1951 et reconduites

au budget 1952 pour une année entière et visant les taux d'indemni
tés horaires pour travaux supplémentaires et du relèvement a indem
nités pour frais de mission et de déplacements;
15.051.000 F de prise en charge par l'aviation civile de sommes

versées par le budget des finances à titre de prestations familiales
et d'ajustement d'indemnités.
Conclusion: toutes ces mesures visent à améliorer le sort du

personnel.
CHAPITRE VI

Mesures nouvelles.

En moins: C07.199.000 F:
Dont 8.200.0 K0 F. de par la prise en charge des dépenses de fonc

tionnement de l'aéroport de Bâle-Mulhouso,

Et 593.999.000 F, diminution de la subvention à Air France qui na
d'ailleurs rien de définitif.
En plus: 2.S91.988.000 F, soit 25 p. 100 du budget de 1951.
Celte augmentation se répartit comme suit:
1.129.935.000 F pour les dépenses de matériel, dont 553.579.000 F

correspondent à la répercussion de la hausse des prix, et 570.356.000 F
pour des mesures nouvelles en faveur du matériel ordinaire, du
matériel de l'aviation légère et sportive, du matériel météorologique,
du matériel d'entretien des bases;
Et 1.762.053.000 F qui se répartissent comme suit:
Ecole nationale de l'aviation civile, 559.100.000 F;
Organisation du service de sauvetage en mer, 339 millions da

francs ;
Location de circuits, 160.288.000 F;
Remboursement de frais, 106.131.Oo0 F;
Subventions, 10.626.000 F ;
Aéroport de Paris, 201 millions de francs;
Divers, 2.990.000 F;
Aéroport de Bàle-Mulhouse, 12.225.000 F.
N. B. — Los lettres rectificatives 1 et 2 ont modifié ces chiffre»

dont nous nous réservons l'analyse lors de 'examen des chapitres.

CHAPITRE VII

Suites données aux observations du Conseil de la République.

Suites aux observations du Conseil de la République
sur le budget 1931.

Nous avions fait des observations sur neuf chapitres totalisant:
3.782.053 F en 1951, que nous retrouvons au budget 1952, pour
4. U8. 118 F, soit en augmentation de 366.390 sur 1951.
En pourcentage: 9,6 r. 100.

CHAPITRES NUMÉROTÉS CRÉDITS

DIFFÉRENCES

au budget 1951 au budget 1K>2 au budget 1951. m budget 1932

1000

1010

3030

3050

3070

3080

3190

5000

5020

5010

1000

1010

3030

3130

3110

3080

3150

5000

5020

163.772

6.269

67 .484

174.958

539.162

40.259

74.196

90.9G9

2.598.999

189.939

7.095

151 .364

292.550

763.800

101.609

91.200

110.891

2.440.000

-+ 26.167
+ 826
-+ 83.880
*+ 1:17.602
+ 204.638
+ Cl. 350
+ 17.004

-+ 13.922

— 158.999

3.782.058 4.148.448 + 306. 39C
(soit : 9, 6 %)

Analysons, maintenant, lin à un, les chapitres sur lesquels le
Conseil de la République avait fait des observations:

Chap. 1000 de 1952 (constitué nutamrnent par l'ancien chap. 1010
de 1931). - Fonctionnaires détachés à l'administration cen
trale ou mis à sa disposition:

La commission s'était étonnée du crédit de 55.000 francs demandé
pour permettre le remboursement aux contrôleurs généraux do
l'aéronautique des abonnements et taxes téléphoniques.
Au cours de la discussion, celle observation de votre commission

n'a pas donné lieu à réponse du ministre.
L'adminislration centrale, consultée, a répondu:
Les contrôleurs mis à la disposition du secrétariat général à

l'aviation civile et commerciale perçoivent les mêmes soldes, acces
soires de solde et indemnités que s'ils étaient en service aux secré
tariats d'État à l'air et à la marine.
C'est pour cette raison qu'un crédit de 55.000 francs a été prévu

pour rembourser aux contrôleurs les frais d'abonnement et taxes
téléphoniques; ces frais leur seraient, en effet, remboursés en appli
cation des dispositions du budget militaire, s'ils étaient en service
dans leur corps d'origine.
Les crédits qui étaient inscrits au chapitre 1010 du budget de 1951

pour le payement des traitements des fonctionnaires ^détachés à
l'administration centrale ou misàla disposition ont été transférés
au chapitre 1000 du budget de 1952: « Administration centrale. —
Rémunérations principales ». '
La dotation globale de ce dernier chapitre passe de:
163.772.000 à 189.939.000, en augmentation de 26.107.000, soit

16,5 p. 100.
Les 54.000 francs du budget de 1951 destinés à rembourser les

contrôleurs généraux des aboneiments et taxes téléphoniques ont
été transférés, c'ans le cadre des regroupements opérés au budget
de 1952, au chapitre 3000: « Administration centrale. - Rembour
sement de frais ».

Chap. 1000 de 1952 (constitué notamment par l'ancien chap. 1020
de 1951). — Rémunération du personnel contractuel de l'admi
nistrtation centrale:

Votre commission avait exprimé sa volonté de voir diminuer le
nombre des agents contractuels, détachés aux services des bases
aériennes (n'entendant toutefois pas diminuer le nombre de ceux
détachés à l'aviation sportive).
L'évolution numérique de ce personnel a été "la suivante:
Pour 1951. - 25 agents contractuels du cadre des bases aérien

nes étaient détachés h l'administration centrale (direction des bases
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aériennes étaient détachés à l'administration centrale (direction
des bases aériennes) . 4:» agonis contractuels avaient été remis 4
la disposition des services extérieurs et remplacés à 1 administra
tion centrale par un nombre égal de lonctidnnaires des bases
aériennes; , ,
26 agents contractuels du car're de l'aviation légère et sportive

'élaisnl détachés à l'administration centrale (service de l'aviation
légère et sportive). .
Pour 1902. — Le secrétariat général à l'aviation civile et commer

ciale ne propose aucune modification à la répartition de ces emplois
d'agents contractuels entre l'administration centrale et les services
extérieurs.

11 n'a pas été possible de réduire le nombre des agents des
services extérieurs détachés à la direction des bases aériennes en
raison de l'auamenlat on des attributions *e cette direction résul
tant de l'exécution d'un programme de travaux pour la défense
nationale.

Chap. 1020 et 3020. — Groupements aériens:
L'année dernière, votre commission s'était inquiétée d'une somme

de 1i.500.000 F représentant le remboursement à Air France pour
irais d'escale du groupement aérien du ministère.
Le ministre, interrogé, me fait remarquer que:
Air France pratique à l'égard du secrétariat général à l'aviation

civile et commerciale des tarifs largement préférentiels s'en tenant
en lait au remboursement des dépenses directement occasionnées
par les touchées des appareils du groupement aérien.
A titre d'exemple, on peut citer les forfaits de touchée demandés

au Bourget (terminus) et à liordeaux-Mérignac (transit) soit, respec
tivement 4.500 et 3.500 F> alors que les tarifs officiels de la compa
gnie, pour ces mêmes prestations, sont de 17.000 et de 8.500 F.
Pour 1952, les crédits demandés sont de 103.165.000 F pour le

personnel et de 285 millions de francs pour le matériel et le fonc
tionnement.
Au total, 3S8.1GÔ.000 F en augmentation de 118.391.000 F, soit

5+ 41 p. 100 par rapport a 1951.
L'importance de celle somme provient du développement de l'acti

vité du groupement aérien.
La voici résumée depuis 1917:
(Jû 52). — En 1917: 09 missions, 4.326 heures de vol, 618.108 ton

nes kilométriques, 4. 267.818 passages kilométriques.
(Jû 52 et 1)C 3). — in 1918: 73 missions, 4.104 heures de vol, 584.168

tonnes kilométriques, 4.975 765 passages kilométriques.
DC 3. — lin 1919: 101 missions, 3.151 heures de vol, 670.692 tonnes

ki ométriques, 6.408.896 passages kilométriques.
DC 3. — En 1950: 78 missions, 3.100 heures de vol, 757.333 tonnes

kilométriques, 5.414.600 passages kilométriques.
J'ajoute que l'existence même du groupement se justifie par les

arguments suivants:
L'exécution d'un mouvement d'appareil, arrivée ou départ, com

porte un ensemble d'opérations requérant la présence sur le terrain
d'une équipe spécialisée.
Celle-ci doit assurer, dans le minimum de temps, les opérations

de douane, police et change intéressant les passagers, le charge
ment ou déchargement du fret et des bagages ainsi que rétablisse
ment et l'exploitation des documents de trafic.

A ces servitudes s'ajoute la nécessité d'assurer aux escales termi
nus ou de nuit, les transports « ville-terrain » des passagers et du
personnel de bord.
La plupart des mouvements d'appareil impliquent donc la concen

tration et la mise en œuvre de moyens relativement importants en
un point donné, et pour un temps très limité.
Le groupement aérien a transporté en 1950 1.919 passagers, et ache

miné 317 tonnes de fret; desservant notamment une cinquantaine
d'escales africaines, sur lesquelles il ne pouvait Cire envisagé d'en
tretenir en permanence les moyens nécessaires.
Devant cette situation, le groupement aérien a décidé de recourir

comme le font d'ailleurs de nombreuses compagnies étrangères ou
privées, à l'utilisation contre remboursement 'tu réseau d'escales de
la compagnie nationale Air France.

ll est bien entendu que cette solution n'est mise en pratique qu'à
défaut de moyens suffisants. C'est ainsi par exemple que le service
des transports « ville-terrain » entre Paris et l'aérodrome du Bourget
est assuré par un car du secrétariat général, normalement utilisé à
d'autres fins.

L'importance des crédits demandés se justifie par le nombre élevé
des mouvements d'appareils et l'éloignement des aérodromes afri
cains par rapport aux centres desservis.

REMARQUES

le relève que dans les frais de matériel et de fonctionnement:
La dénense de carburant est de 123.500.000 F, soit 26 p. 100 du coût

total du 'groupement; . ,
L'entreiien et les réparations de matériel : .112 millions de francs,

soit 37 p. 100 du coût total du groupement; • ■ . *
Les frais d'escales": 18.500.000 F, soit 5' p. 100 du coût total du grou--

pement ; v
Le reste, soit 35 p. 100 des dépenses revient au personnel, soit

sous forme de traitements et salaires, soit sous forme d'indemnités.
Chap. 3050 (devenu 3130). — Aviation légère et sportive. —
Entretien et réparation du matériel volant:

Votre commission avait voulu marquer son étonnement de ce que
le crédit d'entretien du matériel volant des aéro-clubs était nette
ment insuffisant.

Le crédit demandé pour l'exercice 1952 s'élève à (art. 2) 225 mil
lions de francs.

Le crédit voté de 1951 étant de 118 millions de francs il apparaît,
pour 1952, une augmentation de 107 millions de francs.

L'état du matériel volant en attente de revision générale à la fln
de l'année 1951 s'établit ainsi qu'il sui! :
361 cellu'es nécessitant aux taux homologués par la D. T. I. un

crédit de 213.800.000 F.
538 moteurs nécessitant un crédit de 205.200.000 F.
479 planeurs nécessitant un crédit de 116.750.000 F.

Soit au total, 565.750.000 F.
En outre l'entretien courant prévu pour l'exercice 1952 (non com

pris les matériels ci-dessus) doit entraîner pour:
600 cellules une dépense de 90 millions de francs.
600 moteurs avion une dépense de 60 millions de francs.
915 planeurs une dépense de 51.125.00 F.
Divers (treuils, parachutes, instruments de bord, etc.), 17 millions

de francs.

Soit au total, 218.125.000 F.

Total général, 783.875.000 F.
Devant le montant considérable et pourtant incompressible de ces

crédits, l'administration du ministère du budget a proposé les solu
tions suivantes:
Cession du matériel en serviice dans les aéro-clubs à des associa

tions qui prendraient en charge la majeure partie des dépenses d'en
tretien de ce matériel;
Remboursement par l'armée de l'air de la part d'entretien norres-

pondant au matériel utilisé pour la formation des élèves-pilotes mili
taires (112 millions);
Compte tenu de ces deux éléments, les nouveaux besoins en cré

dits nécessaires pour l'exécution de l'entretien restant A la charge
du service de l'aviation légère et sportive ont été établis (après
évaluation) A 225 millions de francs.
Il s'agit là d'un crédit absolument indispensable aux revisions

générales et à l'entretien du matériel qui rie pourrait être réduit sans
entraîner automatiquement la mise hors de service d'un certain
nombre de matériels et, par voie de conséquence, l'impossibilté de
répondre aux besoins exprimés par l'armée de l'air.

1l convient d'ailleurs de noter que le crédit correspondant alloué
en 1917 était de 128 millions, ce qui, compte tenu de la majoration
des indices de prix officiels afférents à ces travaux, équivaudrait
à 404 millions en 1952. La différence avec le chiffre de 225 millions
demandé traduit l'effort considérable de compression budgétaire
réalisé dans ce domaine.

» Chaptl 3070 (devenu 3110) . •— Météorologie nationale. — Matériel
et frais de fonctionnement:

La commission avait estimé insuffisants les crédits de matériel
demandés par la météorologie nationale, qui sont de l'ordre de:

Pour 1951: crédits votés, 559.162.000 F.
Pour 1952: crédits proposés, 763.800.000 F.

Différence en plus, 201.638.000 F, soit 36 p. 100 en plus.
Ces 204.638.000 F sont consacrés à:

85.500.000 F à faire face à la hausse des prix, 118.138.000 F au
développement des services de la météorologie.
Votre commission a donc eu satisfaction.

Chap. 3080. — Bases aériennes. — Matériel et frais de fonctionne
ment:

Votre commission avait désiré mieux connaître le plan d'équipe
ment des bases aériennes.

Je rappelle que les crédits volés pour la direction des bases
aériennes étaient de 1.575.786.000 F en 1951.

Les crédits demandés pour 1952 se montent à 2.373.196.000 F, soit
une augmentation de 797.410.000 F ou 50 p. 100.
Vu l'intérêt porté par le Conseil à cette question, je vous donne

ci-dessous un aperçu de notre politique d'équipement des bases
aériennes.

1. — a) Pour satisfaire l'ensemble des besoins aéronautiques
français, dans la métropole et les territoires d'outre-mer, il existe,
en dehors des aérodromes privés, qui sont peu nombreux, trois
catégories d'aérodromes:
Aérodromes exclusivement destinés à la circulation aérienne

publique:
Aérodromes mixtes destinés h la circulation aérienne publique

mais pouvant en outre être utilisés pour certains usages spéciaux
civils ou militaires;
Aérodromes spéciaux exclusivement destinés u l'armée de l'air, à

l'aéronautique navale ou aux établissements relevant de la direction
technique et industrielle de l'aéronautique;

b) Les aérodromes exclusivement destinés à la circulation
aérienne publique sont sous l'autorité du ministre des travaux
publics, des transports et du tourisme. Les aérodromes spéciaux
sont sous l'autorité des secrétaires d'État i l'air ou l la marine.
En ce qui concerne les aérodromes mixtes, des dispositions régle

mentaires fixent les attributions recpectives du secrétaire d'État à
l'air et du ministre des travaux publics, des transports, et du
tourisme. Les usages spéciaux qui peuvent être faits de ces aéro
dromes sont réglementés de manière à demeure^ compatibles avec la
circulation aérienne publique. En particulier, les-zones affectées au
stationnement. des fondations et services de l'armée de l'air, de
l'aéronautique navale ou de la direction technique et industrielle
sont nettement séparées des zones à usage public.
IL — La politique adoptée, en ce qui concerne l'équipement des

bases aériennes concilie l'obligation de satisfaire les divers besoins
avec la nécessité d'assurer dans cet équipement une unité de vues et
d'action et d'éviter les doubles emplois
a) Les programmes généraux d'aménagement des aérodromes

sont arrêtés, chacun pour ce qui le concerne, par les ministres
responsables des besoins à satisfaire avec, quand une coordination
est nécessaire, le concours du conseil supérieur de l'infrastructure
et de la navigation aérienne. Toutes les fois que cela est possible
on concentre, dans un but d'économie, les installations sur des
aérodromes mixtes;
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fj) L'exécution des programmes est assurée sous 1 autorité des
ministres responsables (Ministre des travaux publics, des transports
et du tourisme ou secrétaire d'État à l'air), par les services des
iKases aériennes: ponts et. chaussées, services spéciaux des bases
aériennes, services des travaux maritimes, services des travaux
publics des territoires d'oulre-mer.
La coordination nécessaire entre les services chargés des travaux

et les divers utilisateurs des aérodromes est assurée par les contacts
directs aux divers échelons et s'il y a lieu par le conseil supérieur
de l'infrastructure et de la navigation aériennes.

111. — Un projet de plan d'équipement aéronautique a été étudié
en 1916 par le conseil supérieur des travaux de l'air devenu depuis
le conseil supérieur de l'infrastructure et de la navigation aériennes
en considération des seuls besoins de l'aviation civile et commer
ciale.

Ce projet qui définit les conditions techniques d aménagement
des aérodromes, les diverses catégories entre lesquelles ils doivent
être répartis et leur implantation en métropole et dans les terri
toires d'oulre-mer en fonction du développement probable du trafic
aérien dans les prochaines années, a été pris en considération le
40 juillet 1917 par la commission de modernisation des transports
da plan Monnet.
Ce projet de plan d'équipement a été amendé pour tenir compte

clés besoins spéciaux militaires ou techniques auxquels les aéro
dromes auraient à satisfaire en plus des besoins de la circulation
aérienne publique. .

Ce projet qui s'applique ainsi à tous les aérodromes civils et
mixtes fait actuellement l'objet de mises au point sur place en
accord avec les autorités et organismes locaux, et d ores et déjà
des propositions définitives ont été formulées par le conseil supérieur
de l'infrastructure et de la navigation aériennes pour quelques dépar
tements de la métropole et pour la plupart des territoires d'outre-
pier.
j\ Les propositions définitives du conseil supérieur de l'infra-

Btrulure et de la navigation aériennes serviront de base aux décrets
de classement qui doivent intervenir en application de la loi du
2 octobre 1916 relative à la classification des aérodromes.
Mais dès maintenant les études faites, exploitées dans le cadre

He l'organisation définie précédemment, permettant de coordonner
au mieux les programmes de travaux établis pour satisiaire aux
besoins civils et militaires.

Chap. 3120 (devenu chap. 3 1 50) . — Loyers et indemnités de
réquisition.

Votre commission avait demandé un regroupement des locaux
ainsi que leur équipement en matériel moderne. Elle demandait a
cet effet un crédit pour le budget 1952.
' le crédit passe de 71.19ti.aiO à 9i.800.00>, en augmentation de
17.ij0t.000, soit + 21 p. 100, et n'a trait uniquement qu'aux augmen
tations de loyers.
Il est à noter que, compte tenu des abandons de loyers, il y a

en plus 20.302.000 F de loyers, soit 27 p. 100.
Voici ce qui a <3 lé foit dons le sens d'un regroupement des locaux.
Comme il a 4 lé indiqué l'armée dernière, un ellort particulière

ment sensible a été fait entre 1917 et 1950 en vue de regrouper
les locaux du secrétariat général à l'aviation civile et commerciale
alors répartis comme suit: 9î, boulevard du Montparnasse ; 82, rue
des Pyrénées ; 21 boulevard Victor; i5, boulevard d'Auteuil; 22, rue
Saint-Didier; 7, rue du Cirque: 12, avenue loch; 2, rue Saint-Didier,
1 et 7. quai Bran'v; 13, rue Mesnil. .
Depuis 1950 les locaux occupés par ces mêmes services sont limi

tés à: 93, boulevard du Montparnasse; 155, rue de la Croix-Nivert,
cité de la Convention; 82, rue des Pyrénées; 21, boulevard Victor
fen partie) • 1 et 7, quai Branly.
Un nouvel effort tendant à regrouper définitivement les services

de l'administration centrale res le toutefois pour le moment subor
donné soit à la construction, soit à l'affectation d'un immeuble sus
ceptible de les recevoir.
Quant à la répartition des locaux, elle n'a pas subi de modifi

cation depuis janvier 1950.
Chap. 3120 (devenu 3010). — Équipement des locaux en matériel
moderne :

Votre commission avait demandé que soit fait un effort d'équi
pement.
Les crédits d'équipement s'élèvent à 21.328.000 F (en diminution

de 5.611.000 F), dont 3 millions de francs pour l'équipement et les
installations et 13.078.000 F pour le matériel et les Irais de fonc
tionnement.
L'ouverture d'un crédit de 8 millions a été demandée au chapitre

3010 du présent projet de budget, afin de remplacer partiellement
lin matériel de bureau vétusté nécessitant un coûteux entretien
et dont l'état est nuisible au rendement. On rappellera simplement
que, faute de crédits indispensables à ce renouvellement progressif,
le secrétariat général utilise encore uniquement le matériel, déjà
■ancien à l'époque, dont, il a été doté par le ministère de l'air en
d 915. On signalera à titre d'exemple que sur 165 machines à écrire,
B0 sont en service depuis trente ans.
Cependant, lors de la discussion des propositions budgétaires,

avec les services du ministère du budget, le crédit demandé en vue
de moderniser et renforcer l'installation et l'équipement des bureaux
a été ramené de 8 millions à 3 millions de francs.
Ce chiffre de 3 millions ayant supporté un nouvel abattement de

il million lors de son examen par la commission des finances de
l'Assemblée, c'est donc seulement une somme de 2 millions, c'est-
à-dire le quart de celle qui avait été initialement demandée, qui
doit permettre d'assurer l'équipement des bureaux en matériel
moderne au cours de l'exercice 1952.

Chap. 5000 et 5010:
La commission des finances du Conseil do la République avait

exprimé le désir de voir réserver les subventions à la formation des

pilotes plutôt qu'êlre allouées en récompense d'exploits de carac
tère purement sporliif.
Une enquête menée sur ce qui a été fait m'amène à constater

que les subventions ont été allouées en 1951 de la façon suivante:
Chap. 5000. — Subventions diverses:

§ 1er . — Primes de rendement aux aéro-clubs et performances
aéronauliques : 9.800.000 F.

§ 3. — Subventions pour les associations de sports aériens:
27.139 .000 F.
Ces sommes ont été réservées uniquement à la formation des

pilotes :
a) Aide aux associations pour le payement du salaire du moni

teur ;
b) Aide aux associations pour l'entretien des matériels volants;
c) Primes de rendement aux associations en fin d'année suivant

l'activité aéronautique accomplie.
Chap. 5010. — Propagande. — Récompenses:

§ 3. — Prix et récompenses, bourses pour les jeunes: 2.519.000 F.
Cette somme a été également réservée en priorité à l'aide apportée

aux associations pour la formation des pilotes.
100.000 F seulement sur cette somme ont été alloués aux exploits

de caractère purement sportif.
J'estime donc que nous avons eu satisfaction.
Nous avions l'année dernière demandé des précisions sur les

crédits transférés du secrétariat d'État aux forces armées air pour
la participation aux dépenses de formation des boursiers militaires.
Une enquête me permet de dire que:
En application d'une convention, actuellement soumise à la signa

ture des ministres intéressés et prévoyant l'exécution en 1952 pour
l! service de l'aviation légère et sportive de 51.500 heures de vol
pour le dégrossissage des pilotes militaires, le secrétariat d'État aux
forces armées air a inscrit à son budget un crédit de 166 millions qui
sera transféré au début de l'exercice au budget du secrétariat géné
ral à l'aviation civile et commerciale.
Cette opération, qui sera effectuée par le moyen d'un arrêté de

transfert, permettra l'inscription d'une partie de ces crédits au
chapitre 1150 pour les dépenses de personnel et de l'autre partie au
chapitre 3130 pour les dépenses dé fonctionnement.
Les dépenses qui seront payées sur ces crédits seront les sui

vantes:

a) Dépenses de personnel:
Payement des personnels supplémentaires (moniteurs et méca

niciens) dont le recrutement est rendu nécessaire pour l'exécution
du programme militaire;
0) Dépenses de fonctionnement:
Accroissement des dépenses de fonctionnement proprement dites

et entretien et réparation du matériel volant nécessaire à l'exécution
des 5i.500 heures de vol prévues.

CHAPITRE VIII

Suites données aux observations de la cour des comptes.

Les observations de la cour des comptes portent principalement
sur :

1° La subvention ii Air France;
2° La convention du 20 septembre 1910;
3° L'aéroport de Paris;
4° L'achat et l'entretien du matériel automobile.
En s'inspirant des observations de la cour des comptes, nous

ferons les remarques suivantes:
I — Subventions à Air France: chap. 5020:

a) Nous réclamerons la convention prévue par la loi du
16 juin 1918;

b ) Nous ferons remarquer qu'actuellement Air France assure
l'exploitation de ses lignes sous le régime de la convention passée
entre l'État et l'ancienne compagnie d'Air France, régime approuvé
par les décrets du 20 septembre 1910, du 31 mai 1950 et du 30 octobre
1951, mais non pas sur les bases d'une convention nouvelle qui
seule serait une hase légale valable;
c) D'après la convention de 1916, l'État s'est engagé à garantir

dans la limite des crédits budgétaires des recettes kilométriques
correspondant aux dépenses d'exploitation évaluées par type d'appa
reil. Ceci tendait à faire d'Air France une régie intéressée puisqu'il
s'agissait d'une garantie donnée en fonction d'une détermination
a priori de forfaits kilométriques.
Au fait, nous croyons que la garantie est fixée a posteriori, compte

tenu de l'exploitation et de telle manière qu'ils absorbent en tout
état de compte la dotation budgétaire fixée par le Gouvernement.
II. — Convention du 20 septembre 1916 relative à l'achat et à la

mise en œuvre de 12 appareils Bréguet Deux-Ponts 763: chap. 5020:
a) Origine de celte convention : l'État s'est engagé d'une pjrt à

financer une traction du prix d'achat (Je ces 12 appareils et d'autre
part de garantir Air France des risques d'exploitation de ces appa
reils. En fait: la compagnie Air France a dû se servir des 920 mil
lions prélevés sur le F. M. E. pour financer lé ' marché d'achat
de ces appareils, et l'État a dû prendre à sa charge la différence
entre le prix d'achat de ces appareils et leur prix de revient réel
(compte tenu de la valeur de ces appareils établis en comparaison
avec les appareils étrangers du même type).
L'État fut amené ainsi à prendre à sa charge 212 millions de

francs qui sont la différence entr« 521 et 312 millions, soit 40 p. 100
de la valeur de ces appareils.
Mais l'État s'engageait en plus à garantir une recette kilométrique

brute de 680 F calculée sur la base des frais d'entretien kilomé
triques évalués pour la première année à 150 F avec possibilité de
revision en cas de variation de plus de 10 p. 100. L'Elat prenait aussi
4 sa charge les modifications techniques apportées à ces appareils.
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Ensuite une majoration de 180 F du montant de là recette garantie
a été accordée pour tenir compte des charges normales d'amortis
sement sur quatre ans et des trais d'assurance.
On peut dire que les termes de ces contrats aboutissent à Taire

d'Air France, en ce qui concerne les appareils Bréguet tout au
moins, une régie désintéressée. C'est là la rançon de l'obligation qui
lui a été faite par les pouvoirs publics d'acheter ces appareils.
On peut peut-être conclure ceci: il aurait été plus normal de

subventionner directement le constructeur, mais imposer cet achat
au budget et prendre ensuite à sa charge l'éventuel déficit d'exploi
tation est une opération dont le caractère commercial est au moins
contestable.

III. — Aéroport de Paris: chap. 5010:
Historique: ordonnance du 24 octobre 1945, décret du 4 janvier

1947 créant l'aéroport de Paris en un établissement public doté de
l'autonomie financière et administrative et laissant à l'État la
charge et la gestion des services chargés de contrôler la navigation
aérienne.

'L'aéroport de Paris reçoit une subvention destinée à assurer son
équilibre, ce qui nous autorise à faire les remarques suivantes sur
son fonctionnement:

a) Souhaiter qu'une distinction soit faite entre les attributions
de son conseil d'administration et celle du secrétaire général de
l'aviation. Ce qui exigerait que les arrêts ministériels prévus par le
décret du 4 janvier lJ J 7 soient enfin pris;

b) Il importe de déterminer exactement les taches qui incombent
à l'aéroport et les installations qu'il doit prendre en charge, et les
conditions de répartition des frais d'exploitation entre l'État et lui.
Or, nous constatons que: le directeur général, nommé par le

ministre, est chargé à la fois d'appliquer les décisions du conseil
d'administration et de représenter le pouvoir central;
c) 11 nous semble aussi que les 15 terrains composant l'aéroport

de Paris ne devraient pas tous être englobés dans cet organisme et
qu'en particulier ceux destinés à l'aviation légère et sportive
devraient être séparés de l'aéroport de Paris;
d) On peut aussi dire qu'il y aurait intérêt à fusionner les services

administratifs et financiers de l'aéroport qui réclament actuellement
la présence de quatre directeurs auprès du président du conseil
d'administration et du directeur général.

IV. — Achat et entretien du matériel automobile: chap. 3180:
La demande de crédit de 88.500.000 F pourrait vraisemblablement

Cire réduite si on s'inspire de ce qui a été pratiqué en matière de
centralisation par les P. T. T. Un service unique de gestion des
matériels automobiles, un plan méthodique de rajeunissement du
matériel devrait aussi amener une réduction des dépenses de ce
chapitre,

CHAPITRE IX

Suites données aux observations du comité
chargé d'apprécier le coût et le rendement des services publics.

A la suite des travaux du comité chargé d'apprécier le coût et .le
rendement des sercices publics, j'ai pu faire une série d'enquêtes
sur les pointe suivants:
A. — Météorologie nationale.
B. — Direction de la navigation et des transports aériens.
C. — Coordination des.services des télécommunications et des

signalisations.

C. — Répartition des tâches et des charges financières entre la
métropole eri les territoires d'outre-mer.

A. — Météorologie nationale.

1° Fusion des personnels de la radio et de la météorologie sur les
petits aérodromes:
Il n'a pas été possible de donner suite à cette suggestion étant

donné le danger qu'elle présentait à la fois pour la sécurité aérienne
et pour les accords internationaux en matière de météorologie.
En effet, la radio est chargée de veiller les avions en vol et de

leur fournir immédiatement les renseignements nécessaires à la navi
gation.
Le météorologiste, même lorsqu'il ne fait que des observations,

procède à des opérations multiples devant être terminées en fonc
tion des horaires définis par les organisations de l'aviation civile
internationale- (O.A.C.I.) et de la météorologie mondiale (O. M. M.),
qui doivent être respectés de façon rigoureuse, à savoir:
a) Observations horaires pour l'aéronautique;
b ) Observations des variations brusques du temps (amélioration

ou aggravation) qui peuvent se produire dans l'intervalle, concer
nant particulièrement le brouillard, les nuages bas, les orages, les
grains, les vents de sable, vent dépassant des limites détermi
nées, etc.; d'où, en fait, nécessité d'une observation permanente de
j'état du temps;
c) Observations à heures fixes pour la climatologie :
d) Diffusion aux stations des terrains intéressés et aux centres

météorologiques responsables de leur acheminement international
des observations avec des avis de variations brusques, suivant des
consignes rigoureuses et minutées;
e) Sondages de vent: durée minima, 40 minutes, de 2 à 4 fois par

jour;
/) Réception par les stations des renseignements dont elles ont

besoin émanant des services centraux ou des centres météorologiques
responsables.

Tous ces travaux demandent:
Une spécialisation qui s'est imposée par l'expérience>, est recon

nue internationalement et est en cours de classification internatio
nale ;
Une attention de tous les instants et "obligation de ne faire aucun;

travail annexe.
Si le même agent était chargé à la fois des travaux de radio et

de météorologie, il serait inévitable que, dans la majorité des cas,
l'une des deux tâches soit sacrifiée. Ainsi pendant qu'il effectuerait
ses observations (sondage de vent, par exemple), l'agent ne pourrait
assurer la veille des avions; inversement, quand il serait absorbé
par la veille d'un avion, une variation brusque de l'état du temps
essentielle pour la sécurité aérienne peut lui échapper.
On peut, tout au plus, admettre que si le météorologiste est isolé,

il assure lui-même la transmission des observations. C'est ce qui
a été réalisé dans les territoires d'outre-mer en utilisant des appa
reils radio manipulés par des météo.
Enfin, la suggestion en cause est contraire aux textes organiques

de la météorologie nationale; celle-ci doit disposer de moyens de
transmissions propres à la météorologie, qui sont du reste inclus
dans le système d'échanges internationaux de renseignements météo
rologiques en Europe et entre l'Europe et les U. S. A.
2° Fusion éventuelle des services administratifs des services tech

niques sur les aérodromes:
La météorologie nationale ne possède aucun élément administratif

sur aucun aérodrome.
La constitution de services administratifs communs reviendrait à

créer des organes nouveaux, dont l'utilité n 'appa rai t pas clairement,
sauf peut-être dans quelques centres importants. Sur les grands aéro
dromes de Bordeaux et Marignane, qui viennent d'être constitués en
aéroports principaux, un élément administratif est en cours do
création par le secrétariat général à l'aviation civile et commer
ciale.

.3° Où en est l'équipement automatique des stations météorolo
giques ?

1. La première station météorologique automatique française (pros
totype) a été installée près d'Angoulême, au début de 1950 et main,
tenue en fonctionnement pendant trois mois.
Cette station transmet toutes les trois heures un message, en code

télégraphique morse, donnant la valeur, au moment de l'émission,
des éléments suivants:

Pression, température, humidité, vitesse et direction du vent, quan
tité d'eau tombée pendant les trois heures p-écédentes.
La réception de l'émission peut être effectuée sur un récepteur dé

trafic quelconque, et par conséquent, simultanément dans un cer
tain nombre de stations ou même à bord d'un avion.

2. Les essais d'Angoulême ont montré que les messages étaient
reçus correctement, dans une proportion supérieure à 90 p. 100, dans
les centres de réception dont l'emplacement correspondait h une dis
tance convenable de la station automatique, compte tenu de la lon
gueur d'onde de l'émission et des lois de propagation des ondes
ridio-é'ectriques.
C'est ainsi que les messages ont été reçus à Paris, B rest, Marseille,

Tours, Strasbourg, c'est-à-dire dans un rayon de 700 kilomètres, mais
à certaines heures seulement à Alger (1.100 km).
Au cours des essais, il est apparu que certaines modifications pour

raient être utilement apportées aux caractéristiques de l'émission
(cadence de manipulation trop rapide, fréquence audible des signaux
trop basse).
Le prototype a alors été ramené à Paris et les transformations à

apporter ont été étudiées.
3. Commande a été passée, au début de 1051, d'une nouvelle sta

tion automatique conforme aux caractéristiques retenues après les
premiers essais. Le matériel faisant l'objet de cette commande
semble pouvoir être considéré comme une tête de série et sera mis
en essai (en 1952) au Sahara.
i. La météorologie nationale prévoit l'installation, dans les

quatre ans à venir (suivant les disponibilités budgétaires) d'un
nombre relativement important de stations automatiques dans les
régions suivantes:
Sahara,10; Afrique équatoriale française, 5; Madagascar et dépen

dances, D; Antilles-Guyane, 3; Pacifique, 5.
Mais il convient de signaler que de telles stations ne pourront

donner qu'un nombre réduit de données (pression, température,
humidité, vent, pluie) et que d'autres très importantes pour l'aéro
nautiques: visibilité, quantité et hauteur de la base des nuages
bas ne seront pas fournies; nécessiteront un contrôle de leur fonc
tionnement tous les trois mois.
C'est donc un moyen secondaire de renseignements à utiliser avec;

prudence et uniquement dans des cas bien déterminés.
4° Où en est la coordination des services météorologiques tunisien

et marocain ?
Cette coordination est maintenant réalisée. Elle a fait l'objet de

« conventions » passées entre le ministre des travaux publics, d'une
part, et les ressources générales au Maroc et en Tunisie, d'autre
part.
La convention relative au Maroc a reçu les signatures de tous le?

organismes intéressés; elle est maintenant en vigueur; celle qui
concerne la Tunisie a reçu l'approbation des services intéressés,
elle attend la signature du bey.
Suivant ces conventions, le service de la météorologie nationale

donne satisfaction, sur le territoire des protectorats, à tous les
besoins météorologiques concernant la prévision du temps et la pro
tection aérienne. Le budget du protectorat peut être appelé à par
ticiper aux dépenses de la météorologie nationale dans la mesure
où ses services assurent la satisfaction de besoins propres au pro-,
tectorat.
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B. — Direction de la navigation et des transports.

i » Fusion éventuelle des services administratifs des divers services
techniques situés sur les aérodromes :
Une première mesure de ce genre a été prise sur les aérodromes

2780 UN A /2
métropolitains en application des D. M. du 26 août 1946
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et 2SG0 du 31 juillet 1917. Les services administratifs locaux dont
disposaient les commandants des aérodromes et ceux des services
des télécommunications M dc- la météorologie ont été fusionnés,
permettant ainsi de supprimer du personnel de dactylographie, de
secrétariat et de téléphone.
Actuellement, à l'aéroport de Paris ainsi que dans les aéroports

principaux de îordeaux et de Marseille créés par décret du
29 juin 1951 , la fusion des services administratifs des services
techniques (circulation aérienne, télécommunications, aides à l'at
terrissage, météo, travaux) est réalisée ou en cours de réalisation.
2° Écoutes radiotélégraphiques et radiotéléphoniques.
Ces deux opérations sont essentiellement différentes dans leui

objet même.
L'écoute radiotélégraphique s'exerce pour la transmission des

messages entre stations éloignées ou pour les aides à la navigation
aérienne à distance. Les opérateurs qui en sont chargés sont des
agents ou des contrôleurs de la navigation aérienne spécialisée
(radio) et instruits i cet effet. Ils sont rassemblés dans des centres
de télécommunications.

L'écoute radiotéléphonique n'est utilisée que pour la transmis
sion aux aéronefs des consignes intéressant le contrôle de la circu
lation aérienne. Le personnel chargé de ces fonctions est spécialisé
« circulation aérienne », et se trouve placé dans la tour de contrôle
de l'aérodrome ou dans des centres d'information en vol.
il n'y a donc pas double emploi dans ces deux écoutes qui n'ont

pas le même but et qui ne s'exercent pas nécessairement dans les
mêmes lieux.

C. — Service des télécommunications et de signalisation de
l'aviation civile, de l'urmée de l'air et de l'aéronautique
navale.

I. — Aux termes du décret n° .19-513 du 31 mars 1919, c'est le
secrétariat général à l'aviation civile et commerciale qui est cha>rgé
d'assurer la sécurité et la régularité de la navigation aérienne.
En conséquence, les services de télécommunication de ce secré

tariat, qui constituent l'armature de la sécurité aérienne ont un
rôle distinct des réseaux de transmission de l'armée de l'air et de
l 'aéronavale, lesquels assurent, ainsi d'ailleurs que les réseaux
des compagnies aériennes privées, des liaisons de commandement.
il, — Toutelois, l'aéronavale et surtout l'armée de l'air ont été

•menées, pour des raisons d'ordre militaire, à installer des dispo
sitifs de navigation aérienne distincts de ceux dépendant du socré-
tarat générai "à l'aviation civile et commerciale.
Certains de ces dispositifs ont des caractéristiques techniques par

ticulières: et ne peuvent pas être utilisés par des aéronefs civils.
Par c,mtre, d'autres sont identiques à ceux du secrétariat général
à l'aviation civile et commerciale, et l'intérêt de la coordination de
leur emploi n'a pas échappe, de telle sorte que, dès "le 9 sep
tembre 1918, un accord était signé entre le secrétariat général i
l'aviation civile et commerciale et l'armée de l'air, assurant la
coopération des deux départements dans l'exploitation, ''installa
tion et le financement de certaines stations radiogoniomé triques
des territoires d'ou tre-mer.

III. — Depuis la signature de cet accord, la situation et la
technique ont évolué de telle sorte qu'une nouvelle étude a é té
faite et, le 0 juillet 1951, le conseil supérieur de l'infrastructure
de la navigation aérienne approuvait les termes d'un nouveau
texte qui a rencontré l'accord de M. ie secrétaire général à l'avia
tion civile et commerciale. et qui est actuellement soumis à la
signature de M. le secrétaire d'État aux forces armées « air ».
Ce protocole étend et précise la portée du lexle de 1916 et règle

le statut de 35 stations radiogoniomélriques II F, de (ii stations
«adiogoniomélriques V. 11. F. et de 50 stations de radiophares M. F.
IV. — Entre temps, et dans le même esprit, une circulaire inter

ministérielle du 22 juillet 1919, contresignée par M. le ministre des
travaux publics, des transports et du tourisme, et par M. le
ministre de la France d'outre-mer, prévoyait l'utilisation du maté
riel radiotélégraphique du « service des postes et télécommuni
cations » de ce dernier ministère pour l'écoulement du trafic de
l'aviation civile dans les territoires d'outre-mer non encore pour
vus de stations de télécommunications du réseau du secrétariat
général à l'aviation civile et commerciale.
Ensuite, une instruction du secrétariat général à l'aviation civile

et commerciale du 22 mars 1950 est venue préciser et coordonner
l'organisation des télécommunications dans les territoires d'outre
mer, et, par une lettre du 21 août 1951, il a été demandé à M. le
ministre de la France d'outre-mer de bien vouloir assurer la dif
fusion de celle instruction auprès de ses fonctionnaires intéres
sés afin qu'elle apporte le maximum de résultats.
V. — Indépendamment des aides à la navigation aérienne et des

transmissions radioélec triques, et dans le domaine plus particulier
mais souvent important de la transmission par fil des messages
relatifs à la sécurité aérienne, une première coordination avait été
assurée par une dépûche ministérielle du secrétariat général à
l'aviation civile et commerciale, du 9 janvier 1917, qui détermi
nait pour éviter les doubles emplois les rôles respectifs du ser
vice des ports aériens, des télécommunications et de la signali
sation, de la météorologie nationale et des bases aériennes, dans

l'établissement des circuits téléphoniques et télégraphiques, spé
cialisés ou non.

lin 1919, une instruclon n° T. 1051, commune au secrétariat
général à l'aviation civile et commerciale et à l'administration des
postes, télégraphes et téléphones, réglait les rapports de cette der
nière avec les différents services précités.
En outre, le 25 juillet 1951, une instruction interministérielle sur

les installations télégraphiques et téiépuonques des Dases aériennes
était publiée sous le double timbre:
a) Du ministre des travaux publics, des transports et du tou

risme (secrétariat général à l'aviation civile et commerciale, direc
tion des bases aériennes, direction de la navigation et des trans
ports aériens, direction de la météorologie nationale) ;
b) Du minoistère de la défense nationale (état-major général des

forces armées air, service de l'infrastructure, direction technique
et industrielle, état-major général de l'aéronautique navale).
Celle instruction étendait aux différents départements ministériels

précités les .dispositions déjà contenues dans le texte de 1917, en
les adaptant aux évolutions survenues depuis lors dans l'établis
sement et l'exploitation des liaisons téléphoniques et télégraphiques.
VI. — Enfin, sur un plan plus général, deux organismes intermi

nistériels ont clé créés pour coordonner et harmoniser les activités
dans le domaine des télécommunications.
L'un est le » centre national d'éturle des télécommunications »

(C. N. E. T.), créé par la loi du 1 mai 1911, et auquel le ministère
des travaux publics participe depuis le 15 novembre 19-17 (dé
cret 47-2169).
Cet organisme a pour rôle de réaliser la fusion des techniques

pratiquées dans les différents départements ministériels en matière
de recherches et de réalisations dans le domaine des télécommunit
cations.

Le second de ces organismes est le « comité de coordination des
télécommunications de l'Union française », créé par le décret 45-311
du 2 mars 1915, pour coordonner l'activité des différents départe
ments ministériels civils et militaires intéressés.

Les représentants du secrétariat général à l'aviation civile et com
merciale prennent part aux travaux de ce comité.

(D — Suite donnée au désir de voir mieux réparties les tâches
et les chaînes financières entre la métropole et les territoires
d'outre-mer.

La question de la répartition budgétaire des dépenses de l'avia
tion civile dans les territoires d'ou ire-mer résulte des dispositions
de l'ordonnance n° 45-2101 du 16 octobre 1915.

L'article 15 de cette ordonnance stipule ,que les crédits néces
saires à l'établissement et au fonctionnement des services et instal
lations de l'aéronautique civile d'intérêt général sont inscrits au
budget de l'État. Toutefois, le territoire intéressé peut être appelé
à participer aux charges de l'infrastructure du réseau aérien géné
ral dans la mesure où le réseau aérien local bénéficie de ces ins
tallations.

L'article 10 précise que les dépenses engagées par l'aéronautiquei
civile locale sont h la charge des budgets des territoires, mais que
néanmoins le budget de l'État peut participer à ces dépenses sous
forme de subventions lorsque les projets concernant les travaux el
le fonctionnement des installations intéressent le réseau aérien

général ou que des charges exceptionnelles sont imposées i ce sujet
aux territoires.

Au moment de la préparation du budget, c'est-à-dire en juin, les
services de l'administration centrale ne sont pas en mesure do tenir
compte d'une façon précise des demandes de crédits soumises à'
l'approbation des assemblées locales; les votes des budgets locaux
interviennent du reste à des dates différentes suivant les territoires
et le plus souvent en fin d'année.
Dans ces conditions les prévisions de dépenses à la charge dij

budget de l'État sont établies en prenant pour base les résultats des
exercices passés ou en cours et en tenant compte des évaluations,
très approximatives produites par les directions de l'aviation civile
d'outre-mer.

Il est précisé- que des progrès très importants ont été réalisés eiï
matière de répartition des charges; c'est ainsi qu'en Algérie il a été
payé en 1950, sur le budget local, des dépenses d'entretien et de
fonctionnement s'élevant à 54.033.000 F.

Au Maroc, les dépenses à prendre en charge par le protectorat
s'élèveront en 1952 à 22 millions de francs.
En Afrique occidentale française il sera payé, sur le budget du ter-

ritoire en 1951 par la navigation aérienne et les télécommunications,
des dépenses s'élevant à 137.830.000 F, soit, pour le personnel,
67.600.000 F; pour le matériel, 50.230.000 F.
En Afrique équatoriale française, les dépenses i la charge du

budget fédéral s'élèvent pour 1951 à 133.1SG.Ô00 F,

CHAPITRE X

Suites données aux observations

de la commission nationale des économies.

Les abattements imposés par la commission nationale des écono«
mies portaient sur les exercices 1950 et 1951.
En 1950 il a été procédé en cours d'année à des annulations sur

les crédits accordés par la loi de finances (décret du 7 octobre 1950,
première tranche du plan d'économie — 37 millions de francs —•

■décret du 30 novembre 1950 ; 2° tranche, 58.770.000 francs).
En ce qui concerne 1951, ces abattements ont été individualisé!

dans les diverses rubriques budgétaires à savoir:
Suppression d'emplois, 23.912.250 F.
Vacances d'emplois, -12.175.000 F.
Frais de mission, 20 millions de francs.
Fonctionnement des bases 'aériennes, 4 millions de francs.
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Remboursement à l'administration des postes, télégraphes et télé
phones, 20 millions de francs.
Entretien des véhicules automobiles, 30 millions de francs.
Subventions aux aéro-clubs, 20 millions de francs.
Fonctionnement des services sociaux, 2.563.000 F.

Total, 162.955.250 F.
Aucune disposition particulière n'ayant été prise en ce oui

concerne l'exercice 1952, la comparaison de crédits a été faite en
prenant pour base les crédits réellement accordés pour l'exercice
4951, c'est-à-dire compte tenu des réductions résultant des décisions
prises par la commission nationale des économies. Ces réductions
avaient pour objet de réduire les dotations prévues pour les exer
cices 1950 et 1951.

CHAPITRE XI

Études sur l'école nationale d'aviation civile.

Voici les prévisions budgétaires pour cette école:
4° partie: personnel:

Chap 10KI. — Rémunération personnel: en 1952, 53.8C6.000 F; en
4951, 24.872.000 F.
Chap. 1090. — Indemnités et allocations: en 1952, 9.00G.000 F; en

1951, 9.003.000 F

5° partie: matériel:
Chap. 3000. — Remboursement de frais: en 1952, 13.150.000 F; en

4951, -i.053.000 F.
Chap. 3070. — Matériel et frai* de fonctionnement : en 1952,

757 millions de francs; en 1951, 153.317.000 F.
Soit, en plus, 6i1.752. 000 F.

Vu l'importance de cette dépense, je voudrais rappeler les ren
seignements suivants qui:

1» Justifient l'existence de cette école;
2» Indiquent la composition des élèves;
3° Indiquent les dépenses pour vois;
4° Indiquent la participation financière des élèves et des com

pagnies de transports aériens

I. — Jû -tification de l'existence de cette école.

1° Nécessité d'une école propre à l'aviation civile:
Elle a été démontrée par une enquête qui dura plusieurs mois,

sous la direction de M. Desmarest, conseiller à la cour des comptes,
qui en présenta les conclusions devant le comité d'enquête sur le
coût et le rendement des services publics; elle aboutit finalement
au décret créant l'éco].»

Il a été notamment prouvé que le recours:
a) Aux écoles de l'air;
b) Au C. P. P. N. d'Air France;
c) A l'école supérieure de l'aéronautique, ou aux écoles civiles de

télécommunications,
ne pouvait suffire -à résoudre les problèmes de formation propres 1
l'aviation civile.

2» Autonomie n'est pas refus de collaboration:
La solution adoptée évite les doubles emplois mais tire le maxi

mum de rendement des organismes existants pour la plus coûteuse
des formations, celle ie pilote de ligne: leur formation se fait en
trois stades ■

a) Ecole de l'air (formation ab initîo) ;
b) Puis le pilote ayant au moins 1.000 heures de vol entre à

l'E. N. A. C. (préparation aux licences de pilote civil) ;
c) Enfin la qualification de type se fait au sein de la compagnie

qui engage le pilote.
3° Caractéristiques de l'E. N. A. C.
L'E. N. A. C. permet notamment:
a) De garantir, grâce à des cours homologués organisés par l'auto
ité même qui délivre les licences, la qualité d'une formation sur
laquelle de simples examens ne sauraient apporter de certitude;
6ï De libérer les compagnies d'une tâche parasite incompatible

avec leur mission propre;
c) De sauvegarder les intérêts des transporteurs privés;
d) De former dans un même cadre le personnel navigant et le

personnel au sol avec les avantages d'ordre psychologique (compré
hension de leurs places respectives dans l'œuvre commune), pédago
gique (unité de doctrine, standardisation des procédures), et écono
mique (utilisation des heures de vol à plusieurs fins simultanées :
pilotes et opérateurs radar; radionavigants et exercices de navigation
pour les corps de la navigation aérienne) que cette unité de cadre
comporte.

4° Résultats obtenus par l'E. N. A. C. en 1951 (formation des
navigants) :

L'E. N. A. C. a exécuté en 1951 la quasi-totalité de son programme
de formation du personnel .navigant, tel que le prévoyait le cha
pitre 3070 du budget pour l'année 1951, soit : 32 radionavigants,
36 pilotes professionnels, 26 pilotes privés appartenant aux corps de
la navigation aérienne.
5° Croisière de l'E. N. A. C. en 1951:
La croisière dans l« bassin méditerranéen a fait une propagande

magnifique à l'aviation civile française et constituait un prélude
heureux à l'extension de l'école, appelée par son œuvre de pionnier
A un très grand rayonnement à l'étranger. La présence d'élèves
étrangers à l'école lui en apporte déjà des preuves patentes.
Il faut noter:

a) Que durant une telle croisière, l'entraînement des élèves radio
navigants peut se poursuivre:
b) Que les vois ainsi accomplis donnent lieu à des exercices de

navigation qui devraient de toute façon être exécutés.

0° Crédits demandés par l'école au titre des frais de matériel volant
en 1952:

Ces crédits paraissent énormes. C'est oublier:
a) Que pour la première fois l'E. N. A. C. va former des com

mandants de bord dont l'instruction est inéluctablement coûteuse. Il
suffit pour en juger de se référer aux chillres prévus par Air France
pour leur formation;

b) Que la conjoncture exige un contingent particulièrement fort
de pilotes de ligne en 1952.
Tous les crédits accordés par l'État pour entreprendre cette partie

de la formation des pilotes de ligne, représentée par le stade b du
paragraphe 2 ci-dessus, vont être attribués à l'école; c'est consacrer
la mission qui lui est normalement dévolue. Mais l'école ne pouvant
assurer la formation de la totalité des pilotes de ligne prévus
en 19r>2, elle déléguera à Air France les sommes correspondant à la
formation du complément d* personnel excédant les moyens d'ensei
gnement en vol de l'école, et nécessaire h cette compagnie.
7° Coût de l'instruction du personnel navigant dans le cadre de la

mission confiée à l'école:

Les compagnies de transport aérien participent aux dépenses à
concurrence de 20 p. 100 des frais engagés pour le perfectionnement
du personnel leur appartenant. Le restant des dépenses est à la
charge de l'État.

Programme d'instruction de l'école nationale
de l'aviation civile en 1952.

Personnel au sol:
En 1952, l'E. N! A. C. poursuivra la formation des élèves des corps

de la navigation et des télécommunications aériennes entreprise
depuis 1914 (32 élèves de la promotion 1950 et 43 de la promo
tion 1951).
La situation des effectifs de la D. N. T. A. n'a pas permis cette

année d'organiser des concours de recrutement pour les corps des
I. T. T. A. et des C. N. A. et les cycles d'instruction correspondants
ont dû être provisoirement interrompus.
L'E. N. A. C. a dès octobre 1951 entrepris un stage de perfec

tionnement (trois mois) pour 18 agents techniques de la circulation
aérienne en service.

Un autre stage pour la même catégorie d'agents est prévu dans
le courant de 1952.

Un stage de 16 techniciens radar a été ouvert également au débit
de l'année scolaire, il s'adresse à des personnels en service du S. u.
A. C. C., de l'aéronavale et de l'armée de l'air.
Enfin, dès que l'école aura pu installer son centre d'entraînement

aérien (Pâques 1952) un stage sera organisé pour 20 opérateurs spé
cialistes radar des mêmes administrations. Des élèves étrangers se
sont en outre fait inscrire pour suivre ce stage.
Personnel navigant:
Comme les années précédentes, l'école a admis 20 élèves radio

navigants titulaires du certificat de 1" classe des postes, télégrapnes
et téléphones se préparant à la licence de radionavigant de l'aviation
marchande. Ces élèves sont destinés aux compagnies de transport
aérien.

Un stage pour 20 pilotes de ligne (dont 15 pour la compagnie Air
France et 5 pour les transporteurs privés) débutera à l'E. N. A. C.
dans le courant du premier trimestre 1952.
Un cours théorique par correspondance pour 70 navigateurs est

actuellement organisé par l'E. N. A. C.; .il sera suivi d'un stage pra
tique en vol (12 heures de vol par élève).
L'E. N. A. C. organisera en 1952 un stage de qualification I. F. R.

pour le fonctionnement de 10 pilotes en service.
Enfin un stage de transformation de 70 mécaniciens et radio

navigants en copilotes (185 heures de vol) a déjà débuté et se pour
suivra durant l'année 1952.

IL — Composition des élèves.

Effectif des élèves de l'E. N. A. C. en 1952:
1" Personnel au sol:

a) Élèves des corps de la navigation aérienne et des télécommuni»
cations aériennes.

Promotion 1950.

I. N. A., 2; I. E. N. A., 10; I. T. T. A., 4; C. N. A., 8; C. T. A., 8.
— Total, 32.

Promotion 1951.

I. N. A., 5; I. E. N. A., 6; C. T. A., 6; A. N. A., 26. — Total, 43;
b) A. T. C. A. en stage de perfectionnement, 18;
c) Techniciens radar, 16;
d) Opérateurs spécialistes radar, 20.

Total général, 129;
2° Personnel navigant:
Élèves radionavigants, 20.
Pilotes de ligne, 20.
Navigateurs, 70 (cours théorique par correspondance et stage pra«

tique à l'E. N. A. C.).
Pilotes qualification I. F. R., 10, •> ■■■
Copilotes, 70. . .

Total, 190.
Effectif total: 319 élèves,

III. — Dépenses pour heures de vol.

Sur un total de 833.027.000 F que coûte l'école, la dépense pour
instruction en vol est de 692 millions de francs, soit 83 p. 100 de la
dépense totale, ceci justifie l'analyse faite ci-dessous.
1° Éléments de calcul des coûts forfaitaires indiqués pour l'ins-

tru'clion des différentes catégories de personnel :
Préparation h la licence de pilote professionnel et à la qualifie»^

tion I. F. R. de 70 copilotes, "
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Type d'avion N 1203 (Nord-Ecrin, petit moteur léger) : heures par
élèves, 80; heures avions, 5 600; taux horaire, 7.100; dépenses (en
millions), 41,41.
Type d'avion C 419 (Goéland) ; heures par élève, 60; heures avions,

3.870; taux horaire, 20.000;. dépenses (en millions), "9,1.
Type d'avion Dominie (bimoteur léger): heures par élève, 30;

heures avions, 2.100; taux horaire, 15.000; dépenses (en mil
lions, 31.5.
Type d'avion DC 3 (bimoteur) : heures par élève, 15; heures

avions, 1.050; taux horaire. 55.000; dépenses (en millions), 57.75.
Soit; 70 x 185 = 12.950 heures. - Dépenses (en millions),
210.09.

Préparation à la qualification I. F. R. de 10 pilotes:
10 heures de DC3 à 55.000 F l'heure de vol et 4 h. 40 de S030 à

100.000 F l'heure par pilote: 10 millions de francs.
Formation de 50 commandants de bord:

Type d'avion C 419 (bimoteur léger Goéland) : heures par élève, 40;
heures avions. 2.000, taux horaire, 20.000; dépenses, 40 millions.
Type d'avion SO 95-DC 3 (bimoteur moyen): heures par élève, 38;

heures avions, 1.900: taux horaire, 50.000; dépenses, 95 millions.
Type d'avion SO 30 (Bretagne bimoteur): heures par élève, 27;

heures avions, 1.350; taux horaire, 100.000; dépenses, îjjf. millions
Type d'avion B1 101 (quadrimoteur Languedoc) : heures par

élève, 25; heures avions, 1.250; taux horaire, 120.000; dépenses,
150 millions.

Soit: 50 x 110 = 5.500 neures. - Dépenses, 420 millions.
Total: 420 + 210 = 630 millions.

Formation de 12 instructeurs pilotes:
13 heures de vol par instructeur sur Bloch 1CI à 120.000 F l'heure

de vol et 20 heures de vol par instructeur sur S030P à 100.000 F,
soit 42.720.000 F.
Formation de 70 navigateurs:
12 heures de vol par élève sur SOîSOP (10 élèves travaillant

ensemble dans la classe volante) à 90.000 F l'heur.', soit 6 mil
lions 300.000 F.

Formation de 20 radionavigants:
100 heures de vol par élève sur DC3 à 16.000 F l'heure de vol (taux

moyen tenant compte du fait que ces vols servent en même temps
aux liaisons et transports du groupement aérien du S. G. A. C. C.),
soit 32 millions de francs.

Formation de 20 opérateurs spécialistes radar:
100 heures de vol par opérateur sur DC3 et NI 000 au prix moyen

de 32.000 F l'heure, un quart seulement de ces heures restant S la
charge de J'E. N. A C. (le complément étant apporté par l'armée de
l'air à l'occasion de ses vois d'entraînement), soit 16 millions de
lianes.

Instruction des élèves des corps de la navigation aérienne et des
télécommunications aériennes.
410 heures de vol MC853 à 6.500 F l'heure et 100 heures de vol sur

DC3 à 55.000 F, soit un total de 8.100.000 F.

IV. - Participation des élèves et des compagnies de transports
aériens aux frais de scolarité.

L'E. N. A. C., instituée par un décret du 28 août 1919 et placée
sous l'autorité du ministre des travaux publics, des transports et
du tourisme (secrétariat général à l'aviation civile et commerciale),
a pour mission d'assurer dans un même cadre la formation de tous
les personnels techniques qui coopèrent aux aclivités de l'aviation
commerciale: navigants chargés de la conduite des aéronefs, d'une
part, personnel au sol responsable de la circulation aérienne, et de
l'infrastructure radio indispensable à l'exécution et à la sécurité de
vois, d'autre part.
La situation pécuniaire et administrative des élèves n'est pas uni

forme. Les stagiaires des corps de la navigation aérienne et des
télécommunications sont fonctionnaires, donc rétribués, dès leur
séjour à 'école. Les cours qui leur sont destinés peuvent être suivis
également par des élèves civils ou des auditeurs libres venant à
l'école à leurs frais et payant des droits de scolarité. Enfin l'école
est ouverte, dans toutes ses branches, aux élèves étrangers qui
reçoivent son instruction à titre onéreux. En ce qui concerne les
élèves navigants destinés à être embauchés dès leur sortie par des
compagnies de transport, il a été décidé que leur formation serait
gratuite. Toutefois, les compagnies au profit desquelles les navigants

. reçoivent une formation spéciale prennent à leur charge 20 p. 100 de
la dépense correspondante.
Bases de calcul des remboursements h effectuer par les -compa

gnies de transports aériens pour l'instruction du personnel leur
appartenant: •
La participation des compagnies de transport aérien aux frais

d'instruction de leur personnel a été fixée par un arrêté du 26 lévrier
1951 à 20 p. 100 du total des frais d'instruction.
Préparation à la licence de pilote professionnel et à la qualifica

tion l. F. li. de 70 copilotes:
20 p. 100 de 210 millions de francs, 42 millions de francs.
Préparation à la qualification 1. F. R. de 10 pilotes:

"20 p. 100 re 10 millions de Irjtics, 2 millions de .francs., ....
Formation de 12 instructeurs-pilotes: .

' 20 p. 106 de 43.200.000 F, 8.610.000 F.
Formation de 70 navigateurs:

20 p. 100 de 6. 300.000 F, 1.260.000 F.
Total, 53.900.000 F.

Observation :

Les dépenses d'instruction intéressant le personnel des corps de
la navigation et des télécommunications aériennes (personnel des
corps, 8.400.000 F, et opérateurs spécialistes radar, 16 millions de
lrancs) et les élèves navigants qui n'appartiennent pas à des compa
gnies de transport aérien (commandants de bord, 120 millions de
francs et radionavigants, 32 millions de francs) ne donnent pas lieu
à remboursement.

Frais de scolarité (arrêté du 23 juin 1950).

T.e montant des frais de scolarité exigibles des élèves civils fran
çais ou étrangers n'appartenant pas à une administration de l'État
est fixé comme suit:

Taux pour une année scolaire: I. N. A., 12.000 F; I. E. N. A. et
I. T. T. A , 10.000 F; C. N. A. et C. T. A., 8.000 F; A. N. A., 6.000 F. .
Taux par leçon ou séance de travaux pratiques: I. N. A., 200 F;

I. E. N. A. et I. T. T. A., 160 F; C. N. A. el C. T. A., 120 F; A. N. A ,
80 F.

Ces taux ne comprennent pas la fourniture des cours écrits et
documents relatifs à l'enseignement.
Les séances d'entraînement aérien sont payées proportionnelle

ment à leur durée effective 'sur la base d'un taux horaire obtenu,
pour chaque participant, en divisant le prix de revient de l'heure-
avion par le nombre total de places susceptibles d'être occupées par
des passagers à bord de l'appareil utilisé.
Un projet d'arrêté- portant majora lion des taux indiqués ci-dessus

est actuellement soumis à la signature du ministre.
1" Flotte aérienne de l'école nationale de l'aviation civile au

1er janvier 1952:
Une dotation de base de 510 millions de francs avait été accordée

en 1950 par le secrétariat général à l'aviation civile et commerciale
à l'école pour la constitution de celle llolte.
Avions appartenant à l'E. N. A. C.:
2 bimoteurs SO-30, dont l'un, spécialement équipé pour la for

mation en série des navigateurs, est en instance de livraison:
2 bimoteurs SO-95, dont l'un, dépà livré, est spécialement équipé

pour la formation des radionavigants et dont l'autre est en instance
de livraison ;

2 bimoteurs DC-3;
2 bimoteurs Dominie;
5 monomoteurs N-1203.

Avions loués par I'E. N. A. C.
4 bimoteurs C-119 loués à l'armée de l'air;
2° Calcul du prix de l'heure de vol:
Les prix de revient qui ont servi de base à l'établissement du

projet de budget de 1952 ont été calculés d'après les principes sui
vants :

En attendant que l'E. N. A. C. soit dotée de ses moyens d'entre
tien propres, sa flotte aérienne est confiée au groupement aérien du
S. G. A. C. C., qui paye directement les dépenses d'exploitation et
demande ensuite à l'E" N. A. C. un remboursement forfaitaire pro
portionnel aux heures de vol exécutées sur chaque type d'appareil,
les taux horaires ayant fait l'objet d'une convention au début de
l'année.

Les prestations dues par le groupement aérien et qui servent de
base à l'établissement du prix de revient horaire, comprennent:
La fourniture de l'essence, de l'huile et des ingrédients divers;
Les taxes d'atterrissage, de séjour, d'abri, etc. ;
Les honoraires des contrôleurs Veritas;
Les frais d'escale technique;
L'entretien courant (service de piste et visites périodiques mi

neures) ;
Les visites périodiques majeures et les revisions générales;
Les fournitures de pièces de rechange.
Les taux horaires qui ont fait l'objet d'un accord entre l'é':ole

nationale et le groupement aérien pour 1952 sont les suivants:
Ni 203, 7.100 F ;
G 110, 20.00'J F;
DU Dominie, 15.000 F;
DC3 , 55.000 F;
SO30, 100.000 F (chiffre provisoire) ;

. S095, 45.000 F.
Analyse du prix de revient de l'heure de vol pour trois types

d'appareils:
Essence et ingrédients: N 1203, 2.100 F; DC 3, 26.500 F; SO 95,

20.500 F:

Taxes d'atterrissage, abri, séjour, etc: DC 3, 1.800 F; SO 95, 1.800 F;
Entretien courant: N 1203, 1.800 F; DC 3, 16.500 F; SO 95, 12.000 F;
Revision générale, cellule: N 1203, 1.100 F; DC 3, 6.000 F; SO 95,

5.500 F;
Revision générale, moteurs: N 1203,2.100 F; DC 3, 4.200 F; SO 95,

■5.200 F.

Total - N 1203 , 7. 100 F; DC 3 , 55.000 F; SO 95, 45.000 F.
Dans rétablissement de ces taux horaires il n'est tenu aucun

compte de l'amortissement des avions;

3° Remboursements de frais (chap. 3060) :
Les remboursements de frais inscrits au chapitre 3060 sont desti

nés aux indemnités de déplacement (frais de mission) du person
nel d'encadrement de l'école, des instructeurs el des élèves.
Elles sont, en grande partie (70 p. 100), attribuées à ces différents

personnels pour les vfls d'instruction (Irais de repas ou d'hôtel).
Le reste des crédits de «e chapitre est affecté au payement nés

frais de déplacement des professeurs de l'école qui dolvenfsg rendre
journellement de Paris à Orly.
Ces remboursements de frais ne sont pas imputables sur les cré

dits de matériel volant (chapitre 3070) destinés strictement aux
dépenses de carburant et d'entretien des avions;

4° Déroulement des stages en vol dans le courant de 1952:

11 est prévu un stage pour 20 élèves radionavigants. Le stage théo
rique a débuté le 1« septembre 1951; il s'achèvera en mai 19Ô2
pour être suivi par le stage pratique en vol (mai à novembre 1952).
Un stage pour 20 pilotes de ligne (répartis en deux groupes de 10)

débutera vers le 15 février 1952; il durera cinq mois pour chacun
des groupes; l'ensemble du stage prendra fin au cours de l'au
tomne 1952.
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Le stage en vol des 70 navigateurs débutera en mars 1952. Les
élèves seront répartis, en principe, par groupes de 20, la durée du
stage pour chaque groupe étant d'un mois.
Des stages de qualification l. F. R. sont prévus pour 10 pilotes

'(stages individuels à la demande des compagnies d'une durée d un
jnois pour chaque pilote) ils s'étendront sur toute l'année 1952.
Un stage de transformation de 70 mécaniciens et radionavigants

en co-piloles a déjfi débuté et s'étendra sur toute l'année l<h>2. Les
élèves sont répartis par groupes de 15, chaque groupe effectuant un
stage de trois mois et demi environ;
5° Frais de fonctionnement (chap. 3070, article 2) :
Les crédits inscrits au budget de ionctionement de l'E. N. A. C.

[(chapitre 3060, art. 2) se justifient comme suit:
Entretien des locaux scolaires et administratifs (13 millions de

francs) :
Chauffage, électricité, eau, réparations, peinture, fournitures de

inénage; ;
Fonctionnement administratif de l'école (S millions de francs):
Imprimés, fournitures de bureau, mobilier de bureau, machines

à écrire, affranchisement du courrier, téléphone;
Frais relatifs à l'instruction théorique (7 millions de francs):
Reproduction des cours et entretien de l'atelier de reproduction.

Impression des programmes et notices (service des concours et
examens) bibliothèques, achats de livres, abonnements aux revues
et journaux,
Frais relatifs à l'instruction pratique (10 millions de francs) :
Entretien des salles de travaux pratiques et laboratoires (télé

communications, circulation aérienne, télétypes, navigation) ;
Frais relatifs à l'internat et aux installations des élèves ( 5 mil

lions de francs) :
Mobilier scolaire, foyer et ateliers des élèves, internat, cantine,

éducation physique ;
Frais de fonctionnement du centre d'entraînement aérien de

J'école (20 millions de francs) :
Entretien des bâtiments et des pistes, entretien des installations

de télécommunications, chauffage, électricité, eau, etc.

CHAPITRE XII

Remarques sur l'organisation administrative.

On peut dire que les services du ministère de l'aviation civile et
commerciale sont sortis d'une première période, celle qui corres
pond à la création et au premier oéveloppement et que maintenant,
quoique correspondant à des services en pleine expansion, ils peu
vent faire un effort d'organisation afin d'augmenter leur rendement
et far là même diminuer leur coût réel.
Les grandes lignes d'une organisation en vue de plus d'efficacité

sont celtes qui tendraient à: une simplification administrative, l'allé
gement des services, une déconcentration des tâches, des méthodes
plus commerciales pour l'achat des fournitures et des véhicules auto-
niobiles. . „
LMais ces efforts ne pourront être faits que dans la mesure où les

problèmes à résoudre auront été étudiés rationnellement par un
bureau des méthodes confié à des organisateurs spécialisés. Us
devront nécessairement supposer une organisation matérielle en rap
port avec les exigences du travail moderne.

Ce qui exige des locaux appropriés, construits en vue de leurs
fonctions et non pas de c,es locaux d'occasion, si on peut dire, que
l'administration a du louer ou acheter dans des immeubles qui
n'avaient à leur origine pas été conçus pour y mettre des bureaux
niais des logements familiaux.
Ce qui exige aussi un équipement de bureau moderne et une appli

cation très étendue des procédés mécanographiques avec tout ce que
cela comporte de frais d'équipement en ces machines coûteuses. mais
de haut rendement.

Ce qui implique une meilleure coordination avec certains services
spécialisés d'autres ministères, en particulier avec l'Imprimerie na
tionale.

Mais il me semble que tout l'effort qui peut être fait dans ce
domaine doit être précédé, selon les recommandations mêmes du
comité central sur le coût et le rendement des services publics, d'un
gros effort de codification des textes législatifs et administratifs.

En effet les services sont complexes et coûteux en grande partie
parce qu'ils sont chargés d'appliquer et de respecter un ensemble
de textes, nombreux, faits à des époques différentes, interprétés de
laçons diverses et parfois même abrogés en partie.
Nous voudrions voir pousser dans ce domaine les travaux de la

commission chargée de la codification permanente des lois, règle
ments et circulaires et que s'inspirant des facultés définies par les
Dois de mai 1916 et août 1917 concernant la généralisation de la sécu
rité sociale et la codification des textes législatifs concernant les
pensions militaires d'invalidité, elle puisse rapidement pour le mi
nistère de l'aviation civile nous soir t ir de nouveaux codes qui per
mettront à l'administration de travailler sur des textes plus cohérents
et moins nombreux.

Nous pensons qu'une telle codification aboutira bien, d'une part,
à une simplification du travail de ra'.iiministration et que, d'autre
part, elle rendra plus de liberté d'appréciation et de décisions aux
organismes d'exécution, qui auront alors à prendre leurs responsa
bilités, mais qui certainement moins entravés par une multitude de
textes pourront les prendre avec plus d'efficacité.
Car nous sommes résolument confiants dans la valeur de nos fonc

tionnaires et dans leur dévouement à la chose publique.

CHAPITRE XIII

Remarques sur le statut de l'aviation marchande.

Le statut de l'aviation marchande a fait l'oibjet des deux projets
suivants:

1° Un projet gouvernemental qui fut examiné lors de la première
législature, au cours de la session de 1918, sous le n° 4512.
Ce projet figure en annexe au procès-verbal de la deuxième séance

du 19 juin 1918;
2t° A la suite du rejet de ce projet par la commission des moyens

de communications et de tourisme, le rapporteur de cette commis
sion, M. Bouret, a déposé, au cours de la session de 1950, un projet
de loi portant organisation de l'aéronautique marchande.
Du fait qu'une nouvelle législature a commencé au cours de l'été

1951 tous ces projets sont devenus caducs. Un nouveau texte sera
examiné incessamment par le conseil supérieur de l'aviation mar
chande.

Ce conseil qui a été c.réé par le décret n° 51-876 du 9 juillet 1951
(Journal officiel du 12 juillet 1951) et dont la composition est fixée
par l'arrêté du 3 novembre 1951 ( Journal officiel du ii novembre
1951) a en effet parmi ses attributions essentielles l'étude d'un nou
veau projet de statut de {'aviation marchande.

Le conseil supérieur de l'aviation marchande tient sa première
réunion le 11 décembre 1951.

Au cours de la discussion du budget de l'aviation civile devant
l'Assemblée nationale le ministre des travaux publics s'est engagé
à déposer sur le bureau de l'Assemblée avant le 31 mars 1952 Je
projet de loi portant statut de, l'aviation marchande.

Remarques.

En ce qui concerne te statut de l'aviation marchande:
11 nous semble nécessaire de pourvoir notre aviation commerciale

d'un texte organique, définissant les bases mêmes de l'activité
aérienne.

Nous ne réclamons pas un règlement rigide et talillon, mais au
contraire une réglementation souple, capable de s'adapter constam
ment à des techniques qui sont en pleine évolution et qui le seront
encore longtemps. H ne s'agit donc pas de tout réglementer, mais de
définir les règles qui donneront aux usagers et aux compagnies qui
font du transport aérien les garanties auxquelles les uns et les
autres ont droit.
Nous voudrions voir respecter dans ce domaine le principe de la

concurrence. Non pas que nous attendons d'une concurrence anar
chique des bienfaits que celle-ci n'a jamais donné. Mais une con
currence qui puisse agir comme un stimulant, dans ce sens que,
respectant les droits des usagers, en matière de sécurité, >de fré
quence et de prix, elle permette aux compagnies les plus aptes à
assurer ces facteurs, à les assurer réellement.
Nous réclamons un plan des lignes réglementées, une définition ri

goureuses pour ces lignes des droits des usagers, et une réglemen
tation qui maintienne sur chacune de ces lignes la possibilité d'être
exploitée par des compagnies concurrentes.

9Et nous insistons pour la réglementation prévue ne paralyse pas le
développement du trafic. Qu'aucune restriction ne vienne donc entra
ver suries lignes réglementées une expansion du. trafic qui sera ré
clamée demain. N'oublions donc jamais que nous sommes là dans
un domaine oit l'on assistera certainement à une expansion rapide
d'un mode de transport qui sera celui de demain.

PROJET DE LOI

Art. 1er. — Il est ouvert au ministre des travaux publics, des trans
ports et du tourisme, au titre des dépenses de fonctionnement des
services civils de l'exercice 1952 (M. — Aviation civile et commer
ciale) des crédits s'élevant à la somme totale de 15.23i. 910.000 F et
répartis, par service et par chapitre, conformément à l'état annexé
à la présente loi.
Art. 2. — Le Gouvernement s'engage à déposer, avant le 31 mars

1952, une nouvelle convention avec la compagnie Air-France, pre
nant effet au ler janvier 1952, ne prévoyant aucune subvention sur les
lignes exploitées en concurrence avec d'autres sociétés, françaises de
transport aérien.

ÉTAT ANNEXE

(Montant des crédits.)

Travaux publics, transports et tourisme.

Section H. — AVIATION CIVILE ET COMMERCIALE

i" partie. — Personnel.

Chap. 1000. — Administration centrale. Rémunérations princi
pales, 139.W9.000 F.
Chap. 1010. — Administration centrale — Indemnités et allocations

diverses, 7.095.000 F.
Chap. 1020. — Groupement aérien du ministère. — Rémunérations

principales, 103. 1ti5.000 F.
Chap. 1030. — Services extérieurs. — Personnels communs. —- Ré

munérations principales, 3i7.538.000 F.
Chap. 1010. — Services extérieurs. — Salaires et accessoires de

salaires du personnel ouvrier, 47,2.7-iG.000 F.
Chap. 1050. — Services extérieurs. — Personnels communs. «—

Indemnités et allocations diverses, 13.597.000 F.
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Chap. 1000. — Direction de la navigation et des transports aériens.
__ Rémunérations principales, 1.889.083.000 F.
Chap. 1070. — Direction de la navigation et des transports aériens.
Indemnités et allocations diverses, 114.Gi2.0K) F.

Chip. 1080. — Ecole nationale de l'aviation civile. — Rémunérations
principales, ô3.ï!G5.000 F.
Chap. 10> >. — Ecole nationale de l'aviation civile. — Indemnités

' et allocations diverses, 9.005.000 F.
Chap. 1 1 00. — Direction des bases aériennes. — Rémunérations

principales, 198.152.000 F.
Chap. 1110 — Direction des bases aériennes. — Indemnités et

allocations diverses, 19.001.000 F.
Chap. 1120. - Ouvriers permanents des bases aériennes. — Salaires

et accessoires de salaires. 55.3D9.00o F.
Chap. 11:tO. - Service de ia météarologie nationale. — Rémunéra

tions principales, 91j.S19.fyiO F.
Chap. mo. — Service de la météorologie nationale. - Indemnités

et allocations diverses. 80.1C8.000 F.
Chap. 1150. - Service de l'aviation légère et sportive. — Rému

nérations principales, 99.dii.000 F.
Chap. 11 00. — Service de l'aviat'on légère et sportive. — Indemnités

et allocations diverses, 20.517.000 F.
Chap. 1170. — Personnel militaire. — Soldes et indemnités, néant.
Chap. 1 1 S0. — Indemnités résidentielles, 900.407.000 F.

Total pour la 4e partie, ô.S^i.SGô.OOO F.

5' rfi rtie. — Matériel, fonctionnement des services
et travaux d'entretien.

Chap. 3000. — Administration centrale. - Remboursement de Irais,
17.07tl.'JliO F.
Chap. 3oio. — Administratlon centrale. — Matériel et frais de lonc-

tijnnement, 19.827.000 F.
Chap. 302,0. — Groupement aérien du ministère. — Matériel et Irais

de fonctionnement, 255. -199.000 F.
Chap. 3030. — Direction de la navigation et des transports aériens.
- Remboursement de frais, 1iG.3C1.00o F.
Chap. 3010. — Direction de la navigation et des transports aériens.

— Matériel et Irais de fonctionnement, 700. 891.000 F.
Chap. 3050. — Direction de la navigation et des transports aériens.

— Sauvetages en mer et à terre, 192 millions de francs.
Chap. 3000. — Ecole nationale de l'aviation civile. — Rembourse

ment de frais, 10.150.000 F.
Chap. 3070. — Ecole nationale de l'aviation civile, — Matériel et

Irais de fonctionnement, 757 millions de francs.
Chap. 3080. — Direction des bases aériennes. — Remboursement

de frais, 19.009.000 F.
Chap. 3090. — Direction des bases aériennes. — Matériel et Irais

de fonctionnement. 256.771.000 F.
Chap. 3100. — Service de la météorologie nationale. — Rembour

sement de frais, 17.760.000 F.
Chap. 3110. — Service de la météorologie nationale. — Matériel

et frais de fonctionnement, 703.800.000 F.
Chap. 3120. — Service de l'aviation légère et sportive. — Rem

boursement de frais, 5.009.000 K.
Chap. 3130. - Service de l'aviation légère et sportive. — Matériel

et frais de fonctionnement, 292.550.0X) F.
Chap. 3110. — Personnel militaire. — Remboursement de frais,

Iléan!

Chap. 3150. — Loyers et indemnités de réquisition, 91.799.000 F.
Chap. 3100. — Loyers et indemnités de réquisition. — Payements

pour le compte d'autres départements ministériels, mémoire.
Chap. 3170, — Remboursements à diverses administrations, 780 mil

lions 621.000 F
Chap. 3180. — Achat et entretien des matériels automobiles, 388 mil

lions 911.000 F.
Chap. 3190. — Travaux d'entretien des immeubles et des bases

aériennes. 8 10. 732.000 F.

Ch ap. 3200. — Travaux d'entretien des immeubles et des bases
aériennes — Travaux effectués pour le compte d'autres départe
ments ministériels, mémoire.

Total pour la 5° part'e, 5. 089.032.000 F.

6e partie. — Charges sociales.

Chap. 1000. — Prestations et versements obligatoires, 744 mil
lions 718.000 F.
Chap. 4010. — Prestations et versements facultatifs, 27.682.000 F.

Total pDur la 6« partie, 772.130.000 F.

7e partie. — Subventions.

a) Subventions.

Chap. 5000. — Subventions diverses, 110.890.000 F.

b) Charges économiques.

Chap. 5010. — Subventions d'exploitation, 412.221.000 F.
Chap. 5020. — Subventions pour la couverture du déficit des lignes

aériennes d'intérêt général exploitées par la compagn e Air France
ou desservant les Établissements Irançais d'Océanie, 2.339 mil
lions 999.000 F.

Total pour les charges économiques, 2.752.223 F.
Total pour la 7e partie, 2.803.113 F.

8e partie. — Dépenses diverses.

Chap. 0000. — Frais de justice et réparations civiles, 25.500.000 F,
Chap. 0010. - Emploi de fonds provenant de legs ou de donations,

mémoire.

Chap. 6020. — Dépenses des exercices périmés non frappées de
déchéance, mémoire.
Chap. 6030. — Dépenses des exercices clos, mémoire.

Total pour la Se partie, 25.500.000 F.
Total pour l'aviation civile et commerciale, 15.23-1.910.000 F,

ANNEXE N ° 8 4 6

(Session de 1951. — Séance du 21 décembre 1951.)

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée nationale relatif au déve-
ioppement des crédits affectés aux dépenses de fonctionnement
des services civils pour l'exercice 1952 (présidence du conseil),
transmis par M. ie président de l'Assemblée nationale à M. le pré
sident du Conseil de la République (1). — (Renvoyé à la corn*
mission des finances.)

Paris, le 21 décembre 1951.
Monsieur le Président,

Dans sa séance du 21. décembre 1951, l'Assemblée nationale à
adopté un projet de loi relatif au développement des crédits affectés
aux dépen-es de fonctionnement des services civils pour l'exercice
1952 (présidence du conseil).
Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,

j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis, le
Conseil de la République.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le Président, l'assurance de ma haute considé

ration.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé : EDouAnD HERRIOT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de loi dont la teneur
suit:

PROJET DE LOI

Article unique. — 11 est ouvert au président du conseil, au titra
des dépenses de fonctionnement des services civils pour l'exercice
1952, des crédits s'élevant à la somme totale de 9.386.237.000 F, et
répartis, par service et par chapitre, conformément à l'état annexé
à la présente loi.
Délibéré en séance publique, à Paris, le 21 décembre 1951.

Le président,
Signé : EDouARD lliittmoï,

ÉTAT ANNEXE

(Montant des crédits.)

Présidence du conseil.

I. - SERVICES ADMINISTRATIFS

4e partie. — Personnel.

Chap. 1000. — Administration centrale. — Rémunérations princlt
pales, 162.107.000 F.
Chap. 1010. — Administration centrale. — Indemnités et a'loca-

tions diverses, 05.081.000 F.
Chap. 1020. — Personnel ouvrier. — Salaires, 2.110.000 F.
Chap. 1040. — Remboursements à l'administration des postes,

télégraphes et téléphones. - Dépenses de personnel, 9.779.000 F.
Total pour la le partie, 280.216.000 F.

5e partie. — Matériel, fonctionnement des services
et travaux d'entretien.

Chap. 3000. — Matériel, 32.001.000 F.
Chap. 3010. — Remboursement de frais, 15.157.000 F.
Chap. 3020. — Dépenses d'achat, d'entretien et de fonctionnemenî

du matériel automobile, 13.390.000 F.
Chap. 3030. — Loyers et indemnités de réquisition, 4.151.000 F.
Chap. 3010. — Frais de fonctionnement des services de document

tation et de diffusion, 79.100.000 F.
Chap. 3050. — Remboursements à diverses administrations, 32 mil*

lions 328.000 F.
Total pour la 5e partie, 100.727.000 F.

0e partie. — Charges sociales.

Chap. 1000. — Prestations et versements obligatoires, 30.950.000 F,
Chap. 4010. — Prestations et versements facultatifs, 1.3Jl.000 F.

Total pour la 6° partie, 32.311.000 F.

(1) Voir: Assemblée nationale (2e législ.), n 03 992, 1119 et in-8» 1364
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78 partie. — Subventions.

Chap. 5000. — Subvention à l'éco'e d'administration, 205. 199.000 F.
Chap. 5010. - Subvention au centre des hautes études d'adminis

tration musulmane, 2.100.000 F.
Chap. 5020. — Dépenses de fonctionnement du commissariat à

l'énergie atomique, 2. 519. 999.000 F.
Total pour la 7e partie, 2.816.898.000 F,

8e partie. — Dépenses diverses.

Chap. GOOO. — Fonds spéciaux, ' milliards de francs.
Chap. 00)0. — Réparations civiles, 300.000 F.
Chap. 0020. — Dépenses des exercices périmés non frappées de

déchéance, mémoire.
Chap. 6030. — Dépenses des exercices clos, mémoire.

Total pour la 8e partie, 2.000.360.000 K.
Total pour les services administratifs de la présidence du
conseil, 5.296.572.000 F.

II. — SERVICE JURIDIQUE ET TECHNIQUE DE LA PRESSE

4» partie. - Personnel.

Chap. 1000. — Rémunérations principales, 17.705.000 F.
Chap. 1010. — Indemnités et allocations diverses, 565.000 F.
Chap. 1020. — Indemnités résidentielles, 4 .,">28.000 F.
Chap. 1030. — Personnel ouvrier. — Salaires, 271.000 F.
Chap. 1010. - Remboursements à diverses administrations. —

Dépenses de personnel, 2.>21.000 F.
Total pour la le partie, 25.093.000 F,

5e partie. — Matériel , fonctionnement des services
et travaux d'entretien.

Chap. 3000. — Matériel, 3 millions de francs.
Chap. 3010. — Remboursements de frais, 069.000 F.
Chap. 3020. — Loyers et indemnités de réquisition, 1. 111. 000 F.
Chap. 3030. — Remboursements à diverses administrations, 1 mil

lion 611.000 F.

Chap. 3040. — Activités et matériels d'information, £> millions de
Iranes.

Total pour la 5e partie, 11.691.000 F,

6e partie. — Charges sociales.

Chap. 4000. — Prestations et versements obligatoires, 5.155.000 F.
Chap. 4010. — Prestations et versements facultatifs, 152.000 F.

Total pour la 6e partie, 5.307.000 F.

7° partie. - Subventions.

Chap. 5000. — Subvention à l'agence France-Presse, 1.169.990.000 F.
Chap. 5010. — Subvention A la maison des journalistes et aux

œuvres sociales de la presse, 350.000 F.
Chap. 5020. — Application de l'article 18 de la convention du

31 aoOt 1937 entre l'État et la Société nationale des chemins de 1er
français, 230 millions de francs.

Total pour la 7e partie, 1.700.310.000 F,

8® partie — Dépenses diverses.

Chap. 6000. — Frais de justice et de réparations civiles, 500.000 F.
Chap. 6010. - Dépenses des exercices clos, mémoire.
Chap. 6020. — Dépenses des exercices périmés non frappées de

déchéance, mémoire.
Total pour la 8S partie, 500.000 F.
Total pour le service juridique et technique de la presse,
1.712.931.000 F.

III. — DIRECTION DES JOURNAUX OFFICIELS

4" partie. — Personnel.

Chap. 1000. — Personnel titulaire. — Rémunérations principales,
11.520.000 F.
Chap. 1010. — Indemnités et allocations diverses, 1.669.000 F.
Chap. 1020. — Indemnités résidentielles, 3.589.000 F.

Total pour la 4e partie, 19.781.000 F.

5e partie. — Matériel, fonctionnement des services
et travaux d'entretien.

Chap. 3000. — Composition, impression, distribution et expédition,
381. 220.030 F.

Cliap. 3010. — Matériel des services administratifs, 15.772.000 F.
Chap. 3020. — Matériel d'exploitation, 214.195.000 F.
Chap. 3030. — Achat et entretien du matériel automobile, 560.000

francs.

Chap. 3010. — Loyers, 177.030 F.
Chap. 3050. - Remboursements à diverses administrations, 3 mil

lions 352 000 F.
Chap. 3000. — Remboursements de frais, 371.000 F,

Total pour la 5e partie, 618.650.000 F\

61" partie. — Charges sociales.

Chap. 4010. — Prestations et versements obligatoires, 2.117.000 F.
Chap. 4010. — Prestations et versements facultatifs, 250.00O F.

Total pour la 0e partie, 2.307.000 F.

8e partie. — Dépenses diverses.

Chap. 6000. — Réparations civiles, 400.000 F.
Chap. 6010. — Intenses des exercices périmés non frappées de

d iii • heanee . mémoire.

Chap. 0020. — Dépenses des exercices clos, mémoire.
Tolal pour la Xe partie, 4(Xi.O0O F.
Total pour la direction îles Journaux officiels, 671.201.000 F.

IV. - SERVICES DE LA DEFENSE NATIONALE.

A. — SBCHÉTARIAT GÉNÉRAL PERMANENT DE LA DÉFENSE NATIONALE.

4e Pallie. — Personnel.

Chap. 1000. — Secrétariat général permanent. — Rémunéra lions
principales, 8i.033.000 h.
Chap. 1010. — Salaires du personnel ouvrier, 959.000 F.
Chap. J 020. - indemnités et allocations diverses, 7.901.000 F.
Chap. 1030. — Indemnités résidentielles, 16.838.000 F.

Total pour la 4« partie, 109.721.000 F.

5° Partie. — Matériel, lorrtionnement des services et travaux
d'entretien.

Chap. 3000. — Remboursement de frais, ll.32i.000 F.
Chap. 3010. — Matériel, 23. 820.000 F.
Chap. 3020. — Achat, entretien et fonctionnement du matériel

automobile, 5.515.000 F.
Chap. 3030. — Documentation, publication et diffusion, 3. 738.000 P.
Chap. 3010. — Remboursement à diverses administrations, 18 mil

lions 10l.OoO F.

Chap, 3050. — Alimentation, habillement et entretien du personnel
militaire, mémoire.
Chap. 3000. — Loyers, 1.290.000 F.

Total pour la 5" partie, 63.794.000 F. .

Ge Partie. — Charges sociales.

Chap. 1000. — Prestations et versements obligatoires. 18.149.000 Tt
Chap. 4010. — Prestations et versements facultatifs, 212.000 F.

Total pour la G" partie, 18.091.000 F.

7e Partie. — Subventions.

Chap. 5000. Parlicipation de l'État aux frais de publication da
la revue de défense nationale, 1.901.000 F.

8e Partie. — Dépenses diverses.

Chap. 6000. — Réparations civiles, 500.000 F.
Chap. 6010. — Dépenses des exercices clos, mémoire.
Chap. 6020. — Dépenses des exercices périmés non frappées de

déchéance, mémoire.
Total pour la 8e partie, 500.000 F.
Total pour le secrétariat général permanent de la défense natio

nale, 191.010.000 F.

B (ancien C). — SERVICE DE DOCUMENTATION EXTÉRIEURE
ET DE CONÏRIi-ESIMONNAUli

4e partie. — Personnel.

Chap. 1000. — Administration centrale, — Rémunérations princi
pales, 411 millions de francs.
Chap. 1010. — Administration centrale. - Indemnités et allocations

diverses, 29.056.000 F.
Chap. 1020. - Indemnités résidentielles, 91.215 F.

Total pour la 4° partie, 531.271. 000 F.

5a partie. — Matériel , fonctionnement des services
et travaux d'en! retien.

Chap. 3003. — Remboursement de frais, 12.193.000 F.
Chap. 30J0. - Fonctionnement des services administratifs et tech

niques, 75.405.000 F.
Chap. 3020. — Loyers et liquidation des réquisi lions d'immeubles,

47.408.000 F.

Chap. 3030. — Achat et entretien du matériel automobile, 25. 113.000!
Irancs.

Chap. 3010. — Participation aux dépenses du centre national d'étude
des télécommunications, mémoire.
Chap. 3050. — Remboursements à diverses administrations, 11 mil

lions 507.000 F.

Total pour la 5° partie, 171.G8G.000 F,
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6e partie. — Charges sociales.

Chap. 4000. - Prestations et versements obligatoires, l00/i0t.O00 F.
cihap' 4<il0. — Prestations et versements facultatifs, 2.9,6.000 F.

lûiat pour la 6e partie, 103.377.000 F. :

8° partie. — Dépenses diverses.

Chap. 6000. — Réparations civiles. - Frais de justice, 1.100.000 F.
Cluu). 6010. — Dépenses des exercices clos, mémoire.
(•iiap! 602).' — Dépenses des exercices périmés non frappées de

déchéance, mémoire.
Total pour la 8« partie, 1.400.000 F.
Total pour le service de documentation extérieure et de contre-
espionnage, 810. 731.000 F.

C. — G ttOUPEMENT DES CONTRÔLES BADIOÉOECTBIQUES

4e partie. - Personnel.

Chap. 1000. — Rémunérations principales, 206.502.000 F.
Chap. 1010. - Indemnités et allocations diverses, 15.4S0.000 F.
Chap! 1020. — Salaires du personnel ouvrier, 13.551.000 F.
Chap! 1030. - Indemnités résidentielles 45.131.000 F.

Total pour la 4« partie, 370. 664. 000 F.

5« partie. - Matériel, fonctionnement des services
et travaux d'entretien.

Chap. 3000. — Matériel. 57.261.000 F.
Chap 3010. — Remboursement de frais, 9. US. 000 F.
Chap. 3020. — Achat, entretien et fonctionnement du matériel

automobile, 7.007.000 F.
Chap. 3030. - Remboursement à diverses administrations, -i3 mil

lions 451.000 F.
Chap 3010. - Loyers et indemnités de réquisition, 200.000 F.

Total pour la 5e partie, 117.337.000 F.

6e partie. - Charges sociales.

Chap. 4000. — Prestations et versements obligatoires, 72.130.000 F s
Chap. 4010. — Prestations et versements facultatifs, 1.505.000 F.

Total pour la 6e partie, 73.635.000 F.

8e partie. — Dépenses diverses.

Chap. 6000 - Réparations civiles, - Rentes-accidents du travail.
— Frais de justice, 350.000 F.
Chap. 00 lô. - Dépenses des exercices clos, mémoire.
Chap. 6020. — Dépenses des exercices périmés non frappées de

déchéance, mémoire.
Total pour la 89 partie, 350.000 F.
Total pour le groupement des contrôles radioélectriques, JOI mil
lions 086.000 F.

Y. — COMMISSARIAT DU PLAN

4= partie. — Personnel.

Chap. 1000. - Rémunérations principales, 56.517.000 F.
Chap. 1010 — Indemnités et allocations diverses, 2.511.000 F.
Chap. 1020; - Indemnités résidentielles, 12.611.000 F.

Total pour la 4e partie, 71.660.000 F.

5« partie. - Matériel , fonctionnement des services
et travaux d'entretien.

Chap. 3000. — Matériel, 15.310.0% F. n™
Chap. 3010. - Remboursements à diverses administrations, 812. 000

Chap. 3020. — Remboursement de frais, 2.987.000 F. . ,
Chan. 3030. - Réalisation et diffusion des travaux du commissariat

général et des commissions, 7.1>0.000 F.
Ciiap. 30Î0. - Travaux et enquêtes, 2/200. 000 F.

Total pour la 5e partie, 28.489.000 F.

C" partie. — Charges sociales.

Chap 4000 - Prestations et versements obligatoires 7.851 000 F.
Ciiap. loto — Prestations et versements facultatif, l'Jl. 000 1.

Total pour la 6e partie, 8.012.000 F.

8° partie. - Dépenses diverses.

Chap 6000. — Réparations civiles, mémoire.
Chap! 6"10. - Dépenses des exercices clo«, nv moire.
Chap. 6020. — Dépenses des exercices périmés non Irappces de

déchéance, mémoire.
Total pour la 8e partie, mémoire.
Total pour le commissariat général du F-
Tolal pour 1-a présidence du conseil, O.JOO.-.J/ .000 r.

ANNEXE N° 847

(Session de 1951. — Séance du 21 décembre 1951.)

PROJET DE LOI adopté par l'.\=«emMée nationale, relatif au déve
loppement des crédits affectés aux dépenses de foneticeinement
des services civils pour l'exercice 1952 (Justice), transmis par
M. le président de l'Assemblée nationale à M. le. président du
Conseil de la République (1). — (Renvoyé à la commission des
finances.).

Paris, le 21 décembre 1951,
Monsieur le président,

Dans sa séance du 21 décembre 1951, l'Assemblée nationale ai
adopté un projet de loi relatif au développement des crédits aiïectés
aux dépenses de fonctionnement des services civils pour l'exercice
1952 (justice).
Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,

j'ai l'honneur de vous adresser une expédition aulhen tique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis, le
Conseil de la République.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute consi»

déràtion.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé : EDouAnD HERRIOT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de loi dont la teneur
suit:

PROJET DE LOI

Article unique. - P. est ouvert au garde des sceaux, ministre de
la justice, au titre des dépenses de fonctionnement des services
civils pour l'exercice 1952, des crédits s'élevant à la somme totale
de 16.630.482.000 F et répartis, par service et par chapitre, confor
mément à l'état annexé à la présente loi.
Délibéré en séance publique, à Pari», le 21 décembre 1951.

Le président,
Signé : EDOUARD IIERTUOT,

ÉTAT ANNEXE

(Montant des crédits.)

Justice.

4e partie. - Personnel.

Chap. 1000. — Administralion centrale. — Rémunérations princt
pales, 136.766.CK.O F.
Chap. 1010. — Administration centrale. — Indemnités et alloca

tions diverses, 14.9o9.ooo F.
Chap. 1020. - Services judiciaires. - Rémunérations principales,

4. 052.866.000 F.
Chap. 1030. - Services judiciaires. - Indemnités et allocations

diverses. 344.8 14. 000 F.
Chap. 1010. - Services pénitentiaires. — Rémunérations principales,

2.000.765.000 F.

Chap. 1050. - Services pénitentiaires. - Indemnités et allocations
diverses, 303.661 006 F.
Chap. 1060. - Services de l'éducation surveillée. - Rémunérations

principales, 357.003.000 F.
Chap. 1070. — Services de l'éducation surveillée. — Indemnités e{

allocations diverses, 18.058.000 F.
Chap. 1080. - Indemnités résidentielles, 1.314.696.000 F.

Total pour la 4e partie, 8.5 13.568.000 F.

$<• partie. - Matériel, fonctionnement des services
et travaux d'entretien.

Chap. 3000. - Administration centrale. - Remboursement de frais, |
5.701.000 F.

. Chap 3010. - Administration centrale. - Matériel, 20. 111. 000 F.
Chap. 3020. — Services judiciaires. - Remboursement de frais,

170.327.000 F.
Chap. 3030 - Services judiciaires. - Matériel, 193.725.000 F.
Chap. 3010. — Achat et entretien de véhicules automobiles, 93 mil

lions 986.000 F.
Chap. 3050 — Loyers et indemnités de réquisition, 8. 898. 000 F
Chan. 3060 — Remboursement à diverses administrations, 38 mil

lions 385.000 F. . .„ .
Chap. 3070. - Services pénitentiaires et de 1 éducation surveillée.

— Matériel, 216.075.000 F. .
Chap. 3080. _ - Services pénitentiaires. - Remboursement de frais,

125. 820.000 F. .
Chap. 3090. — Entretien et rémunération des détenus et frais 39

séjour des détenus hors des établissements pénitentiaires. - Appro
visionnement des cantines. — Consommation en nature, 2.P8o.0i>0.U00

de C fhraapn.cs.100. - Services de l'éducation surveillée. - Remboursement
de frais, 13.021.000 F.

(1) Voir: Assemblée nationale (2e législ.), n os 910, 1673 et in-8° 13»,
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Chap. 3110. — Frais d'entretien, de rééducation et de surveillance
des mineurs délinquants. — Consommation en nature, 1.019.958.000 F.
Chap. 3120. — Travaux d entretien aux bâtiments pénitentiaires

et de l'éducation surveillée, 327.500.000 F.
Total pour la 5e partie, 5.221.5>19.000 F.

Ge partie. — Charges sociales.

Chap. 5000 — Prestations et versements obligatoires, 1.80G millions
87.000 F.
Chap. WI0. — Prestations et versements facultatifs, 33.886.000 F.

Total pour la 60 partie, 1.839.973.000 F.

7e partie — Subventions.

Chap 5000. — Services judiciaires et pénitentiaires. -- Subventions
diverses. 9.077.000 F.

Chap. 5010. — Services de l'éducation surveillée. — Subventions
diverses, K0.7ti7.000 F
Chap. 5O20. — Subvention au budget annexe de l'ordre de la

Libération, 10, 901.000 F.
Total pour la 7° partie, 100.808.000 F.

8e partie. — Dépenses diverses.

Chap. fOOO. — Réparations civiles, 1 million de francs.
Chap. Go10 — Frais de justice en France. — Fonctionnement des

tribunaux des pensions, 920.Gli.000 F.
Chap. G020. — Emploi de fonds provenant de legs ou de donations,

mémoire.

Chap. G030. — Dépenses des exercices périmes non frappées de
déchéance, mémoire.
Chap. GO 10. — Dépenses des exercices clos, mémoire.

Total pour la 8" partie, 921 .(il i.000 F.
Total pour la justice, 1G.G30.1S2 000 F.

ANNEXE N 3 848

(Session de 1951. — 2e séance du 22 décembre 1951.)

RAPPORT GENERAL fait au nom de la commission des finances sur
les projets de loi portant fixation du budget de l'exercice 1952, par
M. Jean Berthoin, sénateur, rapporteur général.

INTRODUCTION

Mesdames, messieurs, le caractère encore mouvant de la procédure
de vote des budgets — caractère dont j'aurai à parler plus longue
ment dans la su. le de cet expose — me contraint à donner cette
année, au rapport général que j'ai l'honneur de vous présenter au
nom de votre commission des finances, une forme elle-même nou-
yelle.
Pour le budget de 1950, en effet, le rapport s'était placé dans le

cadre d'une loi de finances votée en jamier 1950 (1), précédant ainsi
tous les textes budgétaires, dont les derniers ne sont intervenus
qu'au mois 'd'août.
Pour celui de 1951, au contraire, la loi de finances, votée au mois

de mai seulement, a couronné l'édifice budgétaire dont la première
pierre avait été la loi de réarmement du 8 janvier; mais l'ensemble
des débats appelait une préface que j'ai établie, sous forme d'un
rapport préliminaire (2i, dès la fin du mois de décembre 1950.

11 eut été bon que la procédure suivie pour le budget de 1952 fût
celle qui vient d'être décrite, améliorée toutefois quant aux dates,
de façon que l'ensemble des textes financiers put se trouver pro
mulgué avant le début de l'exercice. D'importants efforts ont été
faits en ce sens par le Gouvernement, par l'Assemblée nationale et
par le Conseil de la République, et, si l'on peut être assuré que
l'objectif poursuivi sera atteint en partie — puisque bon nombre de
budgets particuliers ont déjà été débattus par l'une et l'autre assem
blée" — on ne peut encore affirmer qu'il le sera complètement, car
à la date du 22 décembre 1951 les textes budgétaires les plus impor
tants n'ont pas encore été examinés par l'Assemblée nationale. Cette
ignorance dans laquelle s'est longtemps trouvé le Parlement, quant
aux intentions exactes du Gouvernement, m'a interdit de vous sou
mettre un rapport préliminaire dans les mômes conditions que l'an
dernier. J'ai dû me borner à vous tracer, lorsqu'est venu en discus
sion ,le premier des budgets, qui était celui de la France d'Outre-
mer, un tableau sommaire, et strictement descriptif, des principales
articulations des propositions budgétaires pour l'an prochain (3J, en
indiquant les motifs pour lesquels le Conseil de la République pou
vait et devait entreprendre l'étude des budgets civils bien qu'il ne
connût pas — ce qui eût été évidemment bien préférable — l'en
semble des propositions budgétaires.
Le moment est venu d'aller plus loin. Le Gouvernement a arrêté,

le 10 décembre, ses décisions définitives concernant, le budget. Il a
déposé un projet de loi n° 1935 « portant réformes, dégrèvements et
dispositions fiscales en vue de l'équilibre du budget 1952 » qui
constituera la pièce maîtresse de ce budget. Les grandes hypothèques
étant levées, c'est à ce texte que devait tout naturellement être
rattaché le rapport général. Malheureusement, il apparaît d'ores et

déjà certain que ce projet ne pourra, dans la meilleure hypothèse,
être discuté au Conseil de la République que dans les tout derniers
jours de l'année. Il nous faudra donc, à ce moment, concentrer nos
soins sur le texte lui-même, qui contient au demeurant nombre de
dispositions très importantes. Pour ce motif, votre commissioin a jugé
opportun que les considérations d'ordre plus général, qui dominent
l'ensemble du budget et ne dépendent pas dès lors du sort réservé
par l'Assemblée nationale au projet de loi sus visé, vous soient pré
sentées en un rapport général séparé.
Tel est l'objet du présent document, qui comportera les parties

indiquées dans le sommaire ci-après.
L'exposé des modifications apportées à l'ensemble des propositions

budgétaires du Gouvernement par l'Assemblée nationale, ou jugées
désirables par votre commission des finances, vous sera donné dans
le cadre du rapport afférent au projet de loi n° 1935.

PREMIÈRE PARTIE

Considérations générales.

Mesdames, messieurs, avec le projet de loi destiné l assurer
libre du budget de 1952, le Parlement se trouve placé devant une
politique appelée à déterminer, pour une bonne part, la we écono
mique de la nation dans l'avenir immédiat.
Le moment est donc venu de prendre une vue aussi générale que

possible de la situation actuelle du pays afin d'être en mesure
d'apprécier si les dispositions proposées répondent bien aux besoins
de l'heure présente.
Comme chaque année, le rapporteur général de votre commission

des finances a pensé que le préambule le meilleur à un tel débat
consisterait er. une description objective des principaux problèmes
auxquels nous avons à faire face. Malgré la modicité des movens
dont il dispose et la précipitation des travaux dans la période
actuelle, voire rapporteur a décidé de tenter cette année encore
cet exposé d'ensemble

CHAPITRE Ier . — Les difficultés de la conjoncture.

De nos jours, la vie économique d'un grand pays présente une
telle complexité qu'il est difficile dc choisir un point de départ pour
en entreprendre l'analyse.
Si la répartition des richesses est commandée par le rythme de la

production pour la raison évidente qu'on ne peut distribuer que ce
qui existe — et rien de plus — il est non moins certain que la struc
ture des revenus, en déterminant le volume de la demande sur le
marché des divers produits et services, influe directement sur
l'orientation de la production. 11 n'y a donc pas de raison détermi
nante pour donner la priorité aux phénomènes de production, plu
tôt qu'à ceux de répartition. En somme, un système économique
constitue un ensemble de relations étroitement solidaires et sans
doute beaucoup d'erreurs proviennent-elles de ce que trop souvent
les raisonnements s'inspirent de conceptions statiques fort éloi
gnées de la réalité.
Aussi, à la formule didactique utilisée les années passées et que

paraissait justifier une situation d'équilibre relatif, il semble préfé
rable de substituer cette fois-ci une méthode d'exposition plus direct
tement en prise avec les événements et les préoccupations du
moment.

Deux faits se détachent avec un relief terriblement apparent: la
dépréciation monétaire que traduit la hausse des prix intérieurs, la
crise de moyens de payement vis à vis de l'étranger qui, si elle
n'était conjurée, pourrait mettre en péril l'approvisionnement du
pays en un certain nombre de produits essentiels. Ce sont autour de
ces deux constatations que je crois devoir articuler cet exposé.

I. — LA CRISE MONÉTAIRE

La hausse des prix est générale, massive, continue et elle se pour
suit encore en ce moment même, sous l'action des remises en ordre
consécutives aux relèvements des produits de base et de salaires
décidés il y a quelques semaines.
Cette rechute du franc a eu pour point de départ la hausse des

matières premières provoquée par la guerre de Corée d'abord, par
la perspective d'un réarmement mondial ensuite.
Comment ne pas rappeler et souligner que cette rechute a pris

aussitôt une ampleur hors de proportion avec ce qui pouvoit légiti
mement la motiver ? En matière monétaire, hélas, notre pays, pour
prendre une comparaison médicale, est comme sensibilisé. 11 vit
dans un état d'alerte permanent; cela est si vrai que la seule
perspective des difficultés qui pourraient résulter de la tension inter
nationale allait déterminer, en quelques semaines, une hausse du
coût de la vie d'environ .8 p. 100.
Mais des raisons plus profondes sont durement intervenues pour

accentuer encore la hausse et deux sont essentielles.
Relativement pauvre en matières premières, la France en achète

beaucoup et elle en vend peu. Elle ne pouvait donc pas échapper aux
conséquences de leur renchérissement, mais, par suite d'une poli
tique commerciale à contretemps, elle s'est approvisionnée aux
plus mauvaises conditions. Les importations, en effet, ont été frei
nées dès que s'est déclenchée la hausse, apparemment dans l'espoir
que le mouvement ne se poursuivrait pas, mais comme, malheureu
sement, le mouvement s'est poursuivi, il a fallu procéder à des achats
massifs au début de l'année, au moment même où les prix culmi
naient.

Que cette fausse manœuvre ait été due h une erreur de jugement
de la part des importateurs, qui n'avaient pas des stocks suffisants
pour leur permettre de tenir jusqu'au renversement de la tendance,
ou qu'elle soit le fait de la part des pouvoirs publics qui, sous pré
texte d'empêcher la spéculation, ont distribué parcimonieusement
les licences ou réduit les crédits : peu importe, le fait demeure.

(1) Rapport n° 17 (année 1950).
(2) Rapport n° 907 (année 1950).
(3) Séance du 27 novembre 1951. — Journal officiel, débats C. R.,

p. 2C97. " '
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i Or, simultanément, les exportations ont connu un essor exeen-
tionnel. L'indice Ou volume cie nos ventes à l'étranger est nasse'
d'une moyenne mensuelle de 81 en 19*,;», à 95 pour i e premier semes
tre. t dc i'.w) et à 117 pour le deuxième semestre de la même année
Cette évolution du commerce (xtérieur a influé puissamment sur

les prix: le courant accru des exportations a diminué les disponibi
lités du marche mterieur, cependant que la politique suivie ' en
matière d importations accentuait les conséquences de la haus-e des
matières premières sur les marches mondiaux.
La pression qui s e^t appesantie sur le niveau des prix a progres

sivement entrainé une hausse du coût de la vie qui a déterminé un
mouvement de revendications sociales. Ce furent les grèves du mois
de mars dernier.
Dans l'ensemble, les salaires furent alors relevés de 10 p.100 et

en simple équité, ils ne pouvaient pas ne pas l'être. Malheureuse
ment, au moment même où les cours des matières premières
s tiriciuajcnl h la IKaiSSe sur les machLs m jndiaux, ce relèvement
général des salaires, non seulement conférait un caractère définitif
à la iansse de nos pri\, mais précipitait le mouvement. Une fois de
p' us, ceux qui avaient^ prévu la hausse gagnaient aux dépens de
ceux qui avaient esperé la baisse, singulier moven, en vérité. pour
décourager la spéculation.
Les entreprises nationalisées furent, parmi les premières, a être

obligées d intégrer dans leurs prix les augmentations qu'elles
avaient accordées à leur personnel. En particulier, le charbon et
l'électricité durent être relevés dés le mois d'avril. Mais ces
hausses, s'ajoutant aux augmentations de salaires, rendirent inéluc
table la revision du prix d'un certain nombre de produits de base
qui demeurent soumis à la taxation. Le prix de l'acier notamment,
qui n'avait pas été augmenté depuis octobre i»i?, fut relevé, en
moyenne, de 18 p. KM. On imagine facilement la cascade de
hausses qui a résulté d'un pareil relèvement du « pain de l'indus
trie ».

Ainsi, les uns après les autres, tous les produits essentiels
accusaient des augmentations; c'était, en quelque sorte, la base
même de la pyramide des prix qui se trouvait rehaussée.
Hausse générale des prix de revient, augmentation du pouvoir

d'achat par suite de l'augmentation des salaires, des traitements,
des pensions. les prix de détail, à la fois poussés par le bas et
aspirés par le haut, ne pouvaient que reprendre leur mouvement
ascensionnel.
C'est dans ce climat de hausse généralisée et à la veille de

nouvelles augmentations qu'intervint la fixation des prix des grands
produits agricoles. M fallut tenir compte de l'ensemble des augmen
tations constatées au cours des derniers mois. 11 en résulta un
« décrochage » qui a atteint pour le blé un peu plus de 38 p. 100.
Ces dernières augmentations, en entraînant la hausse des produits

alimentaires, rendaient inévitable une nouvelle revision des
salaires. Afin d'essayer de mettre fin à la course de relais qui mena
çait de s'instaurer entre les prix et les salaires, le Gouvernement
décida de procéder à une opération « intégrée », c'est-à-dire de fixer
les salaires en tenant compte, non pas des prix alors pratiqués.
mais de ceux qui allaient résulter de la remise en ordre qui s'avé
rait à nouveau nécessaire.

En conséquence, le Gouvernement a décrété un relèvement du
minimum interprofessionnel garanti de 15 p. 100. Simultanément, il
relevait les traitements de fonctionnaires d'un pourctntage moyen
sensiblement égal.
Celte nouvelle augmentation de la main-d'œuvre a été suivie,

ainsi qu'il avait élé prévu, d'une revision des prix soumis t taxa
tion. Pour ne retenir que les principales décisions, il sullira d'indi
quer quelques-unes des hausses intervenues:
Électricité, 12 p. 100; charbon, 19 p. 100; aéier, 22 p. 100; phos

phates, 15 p. 10O; ciment, 12 p. 100
Le bilan d'ensemble de ces vagues de hausse dont la succession

vient d'être rappelée se présente de la manière suivante:

Évolution des prix et des salaires en 1901.

'Prix (base 100 en 1949) :
Prix de détail: au 1 er janvier, 117,!; au 30 novembre, 110,1. —

/fausse: 20 p. 100.

Prix de gros: au l' r janvier, 120, 5; au 30 novembre, 100,3. —
Hausse : 20 p. 1o0.

Salaires (base 100 en janvier 1910) :
Indice du ministère du travail: au 1er janvier, 35i; au 30 novem

bre, 433. — Hausse: 30 p. 100.
Ain s!, en moins d'un an, la monnaie s'est dépréciée, sur le .

marché intérieur, de 20 à 25 p. 100. Tel est le fait patent devant
lequel le pays se trouve placé. Du moins l'équilibre parait-il viable?
Le niveau actuel peut-il constituer un palier solide?
ll n'est pas douteux que les hausses massives décidées au cours

des dernières semaines n'ont pas encore épuisé tous leurs effets.
Les prix de détail sont certainement en retard sur les prix de gros
et encore ces derniers n'ont-ils probablement pas intégré, à l'heure
actuelle, tous les chefs de hausse, notamment les augmentations de
salaires, puisque celles-ci se poursuivent encore en ce moment dans
Je cadre des conventions collectives.

Des ajustements sont donc à prévoir. Pour qu'ils ne déclenchent
pas une nouvelle cascade de hausses, il faut qu'aucun élément
externe ne vienne remettre en cause l'ensemble de l'édifice des
prix. Or, quels sont les facteurs susceptibles d'intervenir?
D'abord les salaires. Ceux-ci ont été fixés par le Gouvernement

volontairement « en avant » des prix, de façon à définir tout de
suite le nouveau point d'équilibre. Si les hausses escomptées, qui
seront à la fois fragmentaires et -limitées, devaient être invoquées
à l'appui de nouvelles revendications, nul doule que le palier devrait
fjie abandonné.

Ensuite, les charges fiscales. Il est tbien évident que toute aug
mentation d impôt, quelle qu'elle soit, est, par le jeu d'incidences
innombrables, a plus ou moins bref délai intégrée dans les prix.
Enfin, le prix des matières premières importées. On ne saurait

oublier cette cause, puisque c'est elle qui a été le point de départ
de nos difficultés présentes. Pour le moment, les marchés extérieurs
font montre de stabilité, mais rien ne permet d'affirmer qu'avec la
prochaine accélération du réarmement mondial, les prix ne vont
pas monter. Tout incline à penser au contraire que, sous la double
influence de l'inflation et d'une insuffisance des matières premières,
les prix de nombreux produits, notamment en provenance des
Etals-Unis, vont être orientés à la hausse au cours des prochains
mois.

Bien entendu, ce risque exisle indépendamment de la question
du maintien des taux de change. Il est évident que, si les parités
actuelles devaient être modifiées, il en résulterait un renchérisse
ment général de nos importations qui se répercuterait sur l'en
semble de nos prix. »

A u total, le franc vient de subir, sur le marché intérieur, une
nouvelle amputation et il demeure menacé.

Avant de rechercher les causes et de tenter de définir les remèdes,
il importait de constater le fait.

Il- — :LA cnisi: DES MOYENS DE PAYEMENTS EXTÉRIEURS

Nos réserves d'or et de devises diminuent depuis six mois aveo
une rapidité singulièrement inquiétante
Pour connaître le montant exact de nos avoirs, il faudrait ajou

ter, au stock d'or de la Banque de France, la somme des disponi
bilités à vue sur l'étranger qui figure également au bilan do
l'institut d'émission, l'or et les devises détenus par le . lonc's de
stabilisation des changes et les moyens de règlement résultan!
de nos-accords de payeinent.
Le solde présenté par les comptes courants, que nous avons aveô

les pays auxquels nous lient ces accords, n'est publié qu'avec un
retard qui no permet pas de connaître l'évolution des derniers
mois. Par ailleurs, en ce qui concerne le fonds de stabilisation des
changes, seules sont connues les avances qui lui sont consenties
par la Banque ce France et qui figurent au bilan de cet établisse
ment. Le fait, cependant, que ces avances représentent approxi
mativement les avoirs du fonds et que ce dernier ne conserve en
francs que les sommes qui lui sont indispensables pour assurer
son fonds de roulement, permet de suivre, à travers les variations
des avances accordées par l'institut d'émission, les fluctuations de
ses ressources d'or et de devises.

Voici l'évolution accusée depuis le c'ébut de l'année par Ieg
bilans de la Banque de France :

Réserves publiques d'or et de devises.

(En milliards de francs.)

4 janvier: encaisse-or, 182 ; 8; disponiblités à vue et avoirs à
l'U. E. P., 157,3; avances au fonds de stabilisation, 131,7. —
Total, 474,S.
5 avril: encaisse-or, 182,8; disponibilités à vue et avoirs à

l'U. E. P., 193,9; avances au fonds de stabilisation, 138,5. —
Total, 515,2.

5 juillet: encaisse-or, 191,5; 'isponibilités 1 vue et avoirs à'
l'U. E. P., 1li1,7; avances au fonds de stabilisation, 139,1. —
Total, 492,2.
6 septembre: encaisse-or, 191,4; disponibilités à vue et avoirs

?t l'U. E. P., 112,2; avances au fonds de stabilisation, 140,0. —
Total, 473,0.
4 octobre: encaisse-or, 191,4; disponibilités à vue et avoirs &

l'tl. E. -P., 131,2; avances au fonds de stabilisation, 133,8. —
Total, 401,4.
29 novembre: encaisse-or. 191,4; disponibilités A vue et avoirs

à l'U. E. P., 31,7 ; avances au fonds de stabilisation, 97,1.
Total, 320,2.
Pour apprécier pleinement combien la situation est délicate,

deux remarques paraissent ici nécessaires.
En premier lieu, l'encaisse-or se maintient à un montant si faible

que tout prélèvement sur elle revêtirait une signification des plus
graves et entamerait nos dernières ressources.
En second lieu, les avoirs du fonds de stabilisation sont consti

tués essentiellement par le montant ces emprunts contractés en
Suisse et aux Etats-Unis et ces devises ne sont pas effectivement
disponibles.
On en arrive à cette conclusion que nos disponibilités en or et

en devises — mise à part l'encaisse-or — sont de l'ordre d'une
quarantaine de milliards, ce qui correspondrait approximativement
à 120 millions de dollars.

Qu'est-ce que cette somme représente, étant donné nos besoins!
actuels ?
Le tableau de la page suivante qui retrace l'évolulion de notre

compte à l'Union européenne des payements, mois par mois, depuis
le début de l'année en donne .la mesure.

Depuis la fin du mois de mars, par conséquent en huit mois, nos
opérations avec l'Union européenne des payements, autrement dit
des pays groupés dans l'Organisation européenne de coopération
économique (O. E. C. E.) et les pays de la zone sterling, c'est-à-dire
essentiellement les dominions britanniques, se sont soldés par un
déficit de 38:'.(i millions de dollars. De créditeur, notre solde à
l'U. E. P. est devenu débiteur et depuis le mois dernier nous avons
dépassé la limite de 104 millions de dollars correspondant au ci-.
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quième du quota de 520 millions de dollars qui nous a été imparti,
limite à partir de laquelle nous devons régler une partie de notre
déficit en or ou en dollars sur la base du barème suivant:

Pourcentage du quota et montant du solde débiteur.

De 0 à 20 p. 100: soit de 0 à 104 millions; pourcentage à régler
£n or ou en dollars, O.
De 20 à 40 p. 100: soit de 104 à 208 millions; pourcentage à régler

en or ou en dollars, 20.
De 40 à 60 p. 100: soit de 208 à 312 millions; pourcentage à régler

en or ou en dollars, 40.
De GO à 80 p. 100, soit de 312 à 116 millions; pourcentage à régler

en or ou en dollars, 60.
De SO à 100 p.. 100: soit de 416 à 520 millions; pourcentage à régler

gn or ou en dollars, SO p. 100.

Variations de notre solde à l'U. E. P.

Année 1951.

(En millions de dollars.)

RÉSULTATS

du mois.

POSITION

cumulât ive.

SOLDE

du compte.

REGLEMENT

eu or.

[Percement d'i n t é
rèis créditeurs...

Janvier
[Février
[Mars
(Avril
Mai
Juin
juillet
iAoùt
Sep! eni bre
Octobre

Novembre ........

T>

+ 20,2
+ 12,3
+ 26
— 32
— 14

— 31.3

— 29,5
— 27,5
— 50.3

— 154,6
— 4*,2

(M ( + 213,31

— 1,6
+ 2:il,l
+ 2i6,4
+ 272,4
+ 210,4
+ 226,1
+ 195,1
+ J 65,6
+ 138,1
+ 87,8
— 66.8

— 115,0

(3) ( + 158,1)

n

+ 163,2
+ 174,4
+ 187,4
+ 171,4
+ 161.4
+ 149,6
+ 131,8
+ 12J.1
+ 87,8

• — 06,8
— 112,8

(i) (+51,1)

+ *10,1
+ 6,2
+ 13,0
— 16,0
— 7,0
— 14,7
— 14,8
— 13,2
— 0

— 0

— 2,2 '

'(1) Ce chiffre indique le total auquel s'étaient élevés l'ensemble
des soldes créditeurs de la France vis-à-vis de l'U. E. P. depuis le
début des opérations de cet organisme jusqu'au 31 décembre 1950.

(2) Ce chiffre représente le montant des versements en or et en
iflollars, dont avait bénéficié la France jusqu'au 31 décemere 1950.
(Comme on le sait, les soldes créditeurs mensuels dont bénélicie un
(pays déterminé, lorsque sa position cumulative dépasse les 20 p. 100
de son quota, sont payables à concurrence de 50 p. 100 en or et en
devises. Le quota de la France ayant été fixé à 520 millions de dollars,
la limite à partir de laquelle elle reçoit des dollars ressort à 101 mil
lions de dollars, et l'ensemble de ces soldes créditeurs ayant atteint
J12,3 millions de dollars, elle avait bénéficié de versements en or
let de dollars à concurrence de 51,15 millions de dollars, c'est-à-dire
la moitié de la différence entre 101 millions de dollars et 212,3 mil
lions de dollars.

(3) Déduction faite de ces versements, le solde créditeur du compte
de la France atteignait 158,15 millions de dollars.

Étant donné l'accentuation du déficit, il faut envisager un accrois
sement des débours auxquels nous allons devoir procéder. Si le
eol'e débiteur atteignait le montant du quota, les versements
S'élèveraient à environ 200 millions de dollars.
Au cas où cette hypothèse extrême se réaliserait, il en résulte

rait, sur nos disponibilités en or et en dollars, un prélèvement tel
qu'il pourrait obliger à une réduction du programme d'importa
tion en provenance des Etats-Unis.

A ce propos, il convient de rappeler les déclarations que le
ministre des finances, M. René Mayer, a faites devant l'Assemblée
nationale le 16 novembre dernier au cours de son remarquable
exposé de notre situation financière.

De la confrontation des recettes que nous pouvions escompter et
qui étaient attendues, pour l'essentiel, de l'aide américaine (alors
évaluée à 350 millions de dollars) et de nos exportations, avec les
Charges qu'il nous faut prévoir — exception faite des importations
1— les experts de la direction des finances extérieures avaient
dégagé le montant des ressources en dollars susceptibles d'être
consacrées à des achats dans la zone américaine. Le résultat de
leurs calculs les conduisait à avancer le chiffre de 500 millions de
dollars
La période retenue s'étendait du 1 er juillet 1951 au 30 juin 1952,

parce que, l'année budgétaire américaine allant du 1er juillet au
30 juin, on ne peut faire état de sommes certaines au litre de
J'aide américaine que pour ces douze mois.
Or, ce qu'il faut souligner, c'est qu'un programme d'importa

tions, établi sur cette base, correspond à une situation de détresse.
Le gouvernement américain s'est rendu compte des conséquences

littéralement catastrophiques qui allaient résulter de cette insuffi
sance de nos moyens de payement et, dans des déclarations offi
cielles, l'assurance nous a été donnée que les Etats-Unis nous
procureraient un ensemble de recettes d'un montant minimum de
600 millions de dollars au cours de la période envisagée.
Quelles ressources supplémentaires pouvons-nous escompter de

ce fait?

Dans les prévisions qui avaient servi de base à l'élaboration du
programme d'importation, on avait retenu - je lp répète — la
chiffre de 350 millions de dollars, à savoir:
200 millions d'aide économique dans le cadre de la sécurité

mutuelle ;
150 millions fournis par les dépenses militaires des Etats-Unis

dans les territoires de la zone franc.
L'assurance qui nous a été donnée représente donc, au maxi

mum, un apport supplémentaire de 250 millions de dollars.
La plus élémentaire prudence ne permet pas de tenir compte

intégralement de cette somme, d'abord parce que l'an dernier nous
avons eu des mécomptes en ce qui concerne l'aide sur laquelle nous
avions tablé, ensuite parce que l'importance de notre déficit vis-à-vis
de l'Union européenne des payements risque d'absorber une frac
tion appréciable de nos ressources en dollars.
Si nous réservons une somme de 100 millions de dollars pour

couvrir ce double risque, les ressources supplémentaires que l'on
s'engage à nous procurer ne nous permettent d'envisager que
150 millions de dollars d'importations qui, s'ajoufai't aux 500 mil
lions qui avaient été envisagés, portent notre programme à 650 mil
lions rie dollars.
En comparaison des besoins, cette somme apparaît comme très

insuffisante. lin programme d'importation de 500 millions de dol
lars correspondait - Il faut le répéter - à une situation de détresse;
un programme porté h 650 millions de dollars - sans mème envi
sager l'incidence d'une hausse possible des prix aux Elals-l.nis —
correspond à une situation encore très difficile.
De ces brèves considérations, une conclusion paraît se dégager

clairement. Nos réserves de change ont subi depuis le milieu de
l'été une diminution massive et notre impécuniosité risque de nous.
contraindre à réduire nos importations au moment même où no3
besoins en approvisionnements sont les plus intenses.
Est-il besoin d'insister sur la gravité de ce fait 7

CiiAPiriiE II. — A la recherche des causes.

Qu'il existe une relation entre la dépréciation de la monnaie sur
le marché intérieur et la pénurie de nos moyens de payement à
l'extérieur, la chose est évidente.
La hausse de nos prix a créé, entre les prix français et les prix

étrangers, une disparité qui a entraîné le déséquilibre de notre
balance commerciale.. Le phénomène a été d'autant plus marqué
qu'il intervenait à la suite de mesures de « libéralisation » des
échanges qui ont considérablement diminué notre protection doua
nière. De ce fait, nos exportations sont devenues plus difficiles en
même temps que les importations se trouvaient favorisées.
Sans doute, cette réduction de nos ventes à l'extérieur, si elle

s'était accompagnée d'une réduction de la demande intérieure,
aurait-elle pu peser sur nos prix, en obligeant les producteurs et
les intermédiaires à comprimer leurs marges bénéficiaires; mais
les hausses de salaires importantes qui ont été décidées ont, tout
au contraire, augmenté la capacité d'absorption du marché inté
rieur, de sorte que, dans l'ensemble, il n'y a pas eu resserrement
des débouchés.

A cette cause économique, de nature commerciale, s'est ajouté
un facteur psychologique, de caractère spéculatif.
La dépréciation accélérée du franc a suscité des craintes sur la

possibilité de maintenir les taux de change actuels. Le marché
a pris une position à la baisse du franc. Les importateurs ont hâté
leurs achats cependant que les exportateurs utilisaient jusqu'aux
limites du possible les délais prévus par la réglementation pour
céder à l'office des changes le produit de leurs ventes.
Par ailleurs, l'écart entre les cours officiels des devises et les

cours pratiqués sur le marché parallèle a conféré un tel avantage
aux cessions directes à des particuliers que l'office des changes
s'est trouvé frustré d'une partie des devises provenant du tourisme.
Si ces comportements ont contribué à détériorer notre balance

des payements au cours des derniers mois, ils ont aujourd'hui, au
moins pour une bonne part, épuisé leurs conséquences. En effet, le
retai'L' pris par les exportateurs pour rapatrier les devises reçues en
payement ne peut excéder le délai imparti par la réglementation,
de sorte que, même si leur politique demeure la même, ils pourront
tout au plus maintenir leur position.
De ces deux faits également préoccupants, le premier dans l'ordre

des causalités est visiblement la dépréciation intérieure de la mon
naie, puisque c'est le renchérissement de nos prix qui a détérioré
notre balance commerciale.

Le mal n'est pas nouveau. Il dure depuis seize ans, mais les
causes ont varié au cours de cette période. Quelles sont donc celtes
qui agissent actuellement?
Accuser l'inflation, ce n'est en réalité rien fa plus que constater

le fait, puisqu'en somme la rupture d'équilibre que traduit la
hausse des prix n'est concevable que s'il y a un excédent du
pouvoir d'achat, qui cherche à s'employer par rapport à la valeur
de l'offre, valeur déterminée par la masse des biens disponibles
sur le marché aux prix pratiqués au même moment.
Comment a pris naissance cet excédent? Telle est en réalité M

question et c'est là que commencent les discussions, car les causes
peuvent être difficiles à démêler. En particulier, les variations quan
titatives de la masse monétaire, qui constituent un phénomène évi
demment très apparent, retiennent souvent l'attention, alors que,
dans bien t'es cas, elles ne sont elles-mêmes qu'une conséquence,
Ne voulant pas prolonger davantage ces considérations théo

riques, je me bornerai à rappeler qu'avec une circulation monétaire
d'un montant déterminé le niveau des prix dépend de la vitesse da
circulation que les comportements individuels lui impriment et
que cette seule constatation suffit à indiquer la place qui revient
aux facteurs psychologiques en ce domaine. Qu'une inquiétude
prenne naissance, ce sont toutes les encaisses, toute l'épargne
monétaire qui redeviennent fluides et qui enflent la demande; que.
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le calme revienne et c'est tout aussitôt une masse de disponibi-
ités qui reflue hors de la circulation pour être mise en réserve.
En une matière aussi complexe, je tiens, pour ma part, à faire

preuve de prudence, mais je voudrais cependant essayer de démon
trer Qu'il s agit non pas d'un accès passager lié à une conjoncture
défavorable, mais d'un mal chronique dû à des causes profondes.

I. — LA GESTION DES FINANCES PUBLIQUES

L'exécution du budget de l'année qui s'achève est, semble-t-il,
une illustration de la thèse qui incrimine, non pas les circonstances t'u
moment, mais la politique mise en oeuvre.
Le programme financier — nous allons le voir — a été réalisé,

dans l'ensemble, conformément aux prévisions. Au moyen d'un effort
fiscal rigoureux, le Trésor a réussi, malgré la modicité" de l'apport de
l'épargne, à faire face à ses charges en recourant dans une mesure
relativement faible à des procédés générateurs d'inflation.
Dès lors, de deux choses l'une :
Ou bien, ce sont ces expédients qui ont été la cause déterminante

de la dépréciation monétaire. 11 s'agirait, dans ce cas, t'.'un accident
qu'il serait peut-être possible d'éviter dans une conjoncture plus
favorable.
Ou bien, ce sont les dépenses elles-mêmes qui, par leur volume,

ont contribué au dérèglement des prix. Dans celte hypothèse, on se
trouverait en présence d'une erreur de conception indépendante de la
conjoncture.
C'est avec la préoccupation de fournir une réponse il celle ques

tion que je vais entreprendre l'étude de la gestion tes finances publi
ques au cours des derniers mois.
Il ne parait pas nécessaire d'ntreprendre l'historique des déci

sions qui se sont échelonnées tout au long de l'année poui aménager
je programme budgétaire en fonction de l'évolution des événements
On se souviendra seulement que l'ensemble des crédits ouverts

par la loi des finances — compte tenu des abattements opérés pair la
loi d'économies — s'élevait à 2.630 milliards c'e francs. Depuis lors,
la'néccssité de faire face à des dépenses nouvelles s'est traduite par
l'ouverture d'un certain nombre de crédits supplémentaires d'un
montant voisin de 131 milliards.
Bien entendu, cet accroissement des charges primitivement pré

vues a nécessité une revision des ressources escomptées. Cepen
dant, les plus-values fiscales ont facilité la tâche du Gouvernement
et les mesures 'e fiscalité ont pu être réduites au minimum.
Le tableau suivant retrace l'ensemble de cette évolution à la

fois pour les dépenses et pour les recettes.

Budget de 1051.

1° Les prévisions de la loi de finances (21 mai 1951).

DÉPENSES

Budget de gestion :
Civil, 1.287: militaire, "43.

Investissements :
Reconstruction et habitat, 297; épiquement, 303 (t).

Hors budget :
Solde des comptes spéciaux, 100.
Total des dépenses prévues par la loi de finances 1951, 2.G30.

* RECETTES

' Recettes normales, 2.104; aide américaine, 255; emprunts intérieurs,
250; aliénation, 1,5. — Déficit virtuel: 19,5.

2» Les textes ultérieurs.

DÉPENSES

Dépenses supplémentaire 1; :
Civiles, 69; militaires, 47; reconstruction et habitat, 15.

RECETTES

Nouveaux impôts, 7 (taxe sur l'essence).
Tous ces ohiilres correspondent à des crédits pour les dépenses

et à des évaluations pour les recettes.
Il reste à examiner dans quelle mesure elles ont été confirmées

par les événements. Du budget, programme prévisionnel, nous
passons h la trésorerie, qui, elle, enregistre les mouvements de caisse.
Rien que l'année ne soit pas encore achevée, on peut, dès à

présent, établir une balance provisoire.

Opérations de la Trésorerie en 1951.

Charges: , „
Dépenses de gestion (civiles et militaires), 2.150.
Investis- emen ts (reconstruction et lhabitat, équipement, 635 (2).
Solde débiteur des opérations des comptes spéciaux, 150.

Total, 2.935. '
Recettes :

Recettes budgétaires, 2.300.
Aide américaine, 158.
Emprunts de la I>é r ense nationale, 48.
Prêt de la caisse des t'éprts aflecté aux H. L. M., 3i.
Res=our"es de trésorerie, 395.

Total, 2.935. , „
Quelles observations peuvent suggérer ces résultats ?

En ce qui concerne les dépenses de gestion, tout rapprochement
avec les prévisions qui précèdent risquerait de conduire à des erreurs,
car il s'agit d'éléments qui, en réalité, ne sont pas comparables.
La période ^'exécution du budget ne coïncidant pas avec l'année

civile, il y a un chevauchement qui aboutit, chaque année, à reporlec
sur l'année suivante une partie des charges de l'exercice. De ce fait,
les dépenses de gestion supportées par le Trésor corrspondent, en.
partie, à un report des dépenses engagées l'année précédente et
réglées au cours de la période complémentaire. On ne saurait donc
procéder au rapprochement du moulant de ces dépenses avec celui
des crédits budgétaires de l'exercice, sans s'exposer à tes erreurs.
Les investissements se sont élevés au montant prévu, ce qui est

normal, puisqu'il s'agit de crédits limitatifs et que les reports d'une
année à l'autre sont toujours très faibles.
Par contre, les comptes spéciaux ont pesé plus lourdement qu'on

ne l'escomptait. La cause en tient principalement au déficit des
divers régimes de sécurité sociale qui a obligé le Trésor à consentir,
une fois de plus, une série d'avances t'ont lé total atteindra près 1$
40 milliards. En voici d'ailleurs le délail:

Sécurité sociale des mineurs, 5 milliards;
Secours mutuels agricoles, i milliards.
Budget annexe des prestations familiales agricoles, 1 milliard.
Caisse nationale de sécurité sociale, 29 miliiarcs.
Au total, la charge nette laissée par les opérations retracées dans

les compies spéciaux aura atteint approximativement 150 milliards
au lieu des 105 prévus.
Du côté des recettes, trois lignes retiennent l'attention.
Tout d'abord, les plus-values liscales sont impressionnantes. Elles

dont dues hélas! essentiellement à la hausse des prix.
Par contre, l'aide américaine nous a apporté près de 100 milliards

de moins qu'il n'avait été prévu. On avait établi nos prévisions sur
une recond nc lion <lc l'aide attribuée au titre du premier semestre.
Cet espoir a été dé<;u.
Enfin l'équilibre a été acquis grâce aux ressources de la tréso»

rerie qui ont atteint près de 400 milliards.
Si l'on .rapproche ce cliiflre de celui des charges qui, en raison de

leur nature, devraient seules incomber au Trésor, c'est-à-dire des
dépenses relatives aux comptes spéciaux — soit 150 milliards —
on aboutit à celle constatation qu'à concurrence de 250 milliards les
investissements ont été financés à l'aide de disponibilité monétaires.
Dans quelle mesure cette politique d'expédients contribue-t-elle

à entretenir l'inflation ? Telle est bien la question essentielle que
pose ce bilan de la gestion des finances publiques si l'on envisage
la situation du point de vue général.
Tout dépend évidemment de la nature des ressources consom

mées. Or. d'après les chiffres provisoires qui ont été établis, l'origine
de ces font's a été la suivante (en milliards de francs) :
Fonds déposés au Trésor, 2O0; bons du Trésor et traites, 120; pré

lèvements sur les encaisses, 75. — Total, 395.
Si, du point de vue de la plus élémentaires orthodoxie bancaire,

ii est fâcheux de finances des dépenses à long terme avec des dépôls
à vue, par contre, sur le plan strictement monétaire, on peut faire
valoir qu'il s'agit d'un pouvoir d'achat disponible et qu'il n'accroît
pas quantitativement le stock des instruments e payement. Dès
lors, le procédé n'est un fadeur d'inllalion que dans la mesure où
il accélère la vitesse de circulât ion des fonds confiés au Trésor.
En ce qui concerne les bons, la question est de savoir s'ils

correspondent à une épargne ou s ils ont été soucrits au moyen de
crédits bancaires. La situation des banques nous montrera tout A
l'heure que sur ces 120 milliards de bons el de traites. 03 environ ont
été pais en charge par les banques. dont M par l'institut d'émission..
Étant donné qu'au cours de la même période les banques ont aug
menté le volume de leurs opérations d'escompte pour leurs e lifts
commerciaux, on peut soutenir que non seulement les 5 milliards
d'effets publies réescomptés, mais également les 12 milliards qu elles
ont con s ervés en charge ont provoqué une expansion monétaire d'égal
montant.

Enfin, en ce qui concerne le prélèvement sur les encaisses, il
n'appellerait aucun commentaire, si une partie de ces sommes n'était
la contrepartie des devises cédées par le Trésor au fonds de stabili
sation des changes sur le produit de l'emprunt contracté aux Etats-
Unis l'an dernier. Dans la mesure où elles ont celle origine, ces
sommes correspondent à une véritable avance de la Banque de
France à l'Étal et le procédé présente un caractère inflationniste
incontestable.
Au total, on peut conclure, semble-t-il, que la gestion des finances

publiques se solde, au point de vue monétaire, par la création de
120 à 150 milliards de moyens de payement supplémentaires. 11 est
évident qu'aussi malsain que puisse apparaître le procédé, son indi-
dence mécanique n'a pu qu'être relativement faible sur une masse
monétaire de quelque 3.500 milliards. ;
Cette constatation permet de prétendre que les modalités de là

gestion n'ont pas joué un rôle essentiel dans la nouvelle pousséa,
inflationniste qui se manifeste depuis le printemps dernier. -i
Cependant, avant de mettre en cause la politique même dont le

budget n'a été que l'instrument, il reste à s'assurer que des erreurs
n'ont pas été commises dans le domaine du crédit.

II. — LA POLITIQUE DU CRÉDIT

Les situations établies par le conseil national du crédit ont enre
gistré, de mois en mois, un développement des disponibilités, ainsi
qu'en témoigne le tableau suivant:

Évolution du montant des disponibilités monétaires.

(En milliards de francs.) ^
■Billets en circulation: en décembre 1950, 1.590; au 31 mars. 1.C07;

au 30 juin, 1.099; au 30 septembre, 1.819; au 31 octobre, 1.828.
Dépôls bancaire: en décembre 1950, 1.293; au 31 mars, 1.323; au\

30 juin , 1.348; au 30 septembre, 1.384; au 31 octobre. 1.447,

(1) Non compris 80 milliards à couvrir par empunts directs.
(2) A ces chiffres doivent être ajoutés les 05 milliards procures par

les emprunts directs réalisés par les entreprises nationalisées.
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* Comptes chèques postaux et dépôts au Trésor: en décemb-e 19.>0,
237; au 31 mars, 255; au 30 juin, 263; au 30 septembre, 282 ; au
31 octobre, 270. . .

Totaux: en décembre 1950, 3.120; au 31 mars 3.1So; au 30 juin,
3.315; au 30 septembre, 3.485; au 31 octobre, 3.551.
i En dix mois, le stock des instruments monétaires accuse un
accroissement de* 43L milliards de francs, soit 13,8 p. 100. 11 convient
de noter également que le montant des billets a progressé relati
vement davantage que celui des dépôts bancaires, ce qui est la
caractéristique des périodes d'inflation, mais la divergence n'est pas
très accusée, puisque les pourcentages d'augmentation sont respecti
vement 15 p. 100 et 12 p. 100.
!' A quelles fins a servi cette expansion des disponibilités ?
,Le montant de l'aide fournie à l'économie en rend compte pour
il/essentiel.

'Montant des crédits fournis à l'économie (en milliards de francs.)
I Effets portés parles banques: in 1950, 1.355; au 31 mars, 1.3S3; au
80 juin, 1.517; au 31 octobre, 1.610.
; Elïets nourris par la caisse des dépôts et le crédit national (moyen
terme): fin 1950,219; au 31 mars 26i; au 30 juin, 277 ; au 31 octo
bre, 295.

Totaux: fin 1950, 1.571 ; au 31 mars, 1.617; au 30 juin, 1.794 ;
au 31 octobre, 1 905.

Toutefois, les effets représentatifs de prêts à moyen terme mobi
lisés auprès de la caisse des dépôts et du crédit national correspon.
dent à des opérations qui se déroulent en dehors du système ban
caire, proprement dit, de sorte que l'expansion de 431 milliards qui
a été relevée ne se trouve justifiée qu'à concurrence des 255 mil
liards dont s'est accru le porteleaille commercial de l'ensemble des
banques.
i Afin de serrer de. plus près la réalité, dressons un bilan résumé
de notre appareil bancaire k fin 1950 et à fin septembre 1951, der
rière date pour laquelle les résultats d'ensemble sont connus.

Bilan résumé de l'ensemble des banques (en milliards de francs.)

PASSIF

/ Circulation fiduciaire: au 31 décembre 1950, 1.590; au 30 septem
bre 1951, lU9. — Différence, 229 en plus.

Dépôts bancaires: au 31 décembre 1950, 1.293; au 30 septembre
1951, 1.384. — Différence, 91 en plus.
V Totaux1 : au 31 décembre 1950, 2.S83; au 30 septembre 1951,

3.203. — Différence, 320 en plus.

ACTIF

Encaisse-or: au 31 décembre 1950, 183; au 31 septembre 1951, 191.
f— Différence, 8 en plus.

Devises: au 31 décembre 1950, 152; au 31 septembre 1951, 132. —
(Différence, 20 en moins.
C Avances au fonds de stabilisation de; changes: au 31 décembre
1950, 132; au 31 septembre 1951, 140. — Différence. 8 en plus.
Avances à l'État: au 31 décembre 1950, 750; au 30 septembre 1951,

730. — Différence, 25 en plus.
' Effets publics: au 31 décembre 1950, 431; au 30 septembre 1951, 491.
— Différence, 63 en plus.
Effets de commerce: au 31 décembre 1950, 1.355; au 30 septem

bre 1951, 1.610. — Différence, 255 en plus.
1 Totaux: au 3t décembre 1950, 2.958; au 30 septembre 1951,

3.927. — Différence, 339 en plus.

DIVERS

r Double emploi, chevauchement: au 31 décembre 1950, 75 en moins;
au 30 septembre 1951, 94 en moins. — Différence, 19 en moins.

Totaux: au 31 décembre 1950, 2.S83; au 30 septembre 1951,
' 3.203. — Différence, 320 en plus.
La comparaison des différents postes permet de constater que les

quelque 320 milliards dont s'est accru le passif a pour contrepartie
•les crédits supplémentaires octroyés à l'économie et à l'État, à con
currence de:
V 255 milliards de crédits pour l'économie,
88 milliards de crédits pour l'État (63 milliards sous forme d'es

compte d'effets publics et 25 milliards d'avances directes à l'État).
la différence étant due en partie par la diminution des avoirs en
devises.

Cette évolution est d'autant moins insolite qu'au cours des neuf
fnois qui se sont écoulés entre l'établissement de ces deux situa-
lions l'indice des prix de gros a montré de 120,5 à 137;5, celui des
prix de détail de 117,4 à 133 et celui des salaires du commerce et
de l'industrie de 354 l 458.

Les pourcentages d'augmentation ont donc été les suivants:
Disponibilités monétaires, 15 p. 100; prix de gros, li p. 100; prix

de détail, 13 p. 100; salaires, 29 p. 100.
Si l'on ajoute que l'indice de la production avait lui-mémj aug

menté de quelques points, on est amené à conclure que les crédits
te sont développés légèrement moins que le volume des transac
tions, ce qui est norinai en période d'instabilité monétaire, au moins
au début, puisque les réactions individuelles déterminent une accé
lération de la circulation qui augmente le rendement du stock moné
taire.
Cependant la hausse des prix, lorsqu'elle atteint une certaine

ampleur, ne peut manquer tic susciter bientôt l'inquiétude. Com
merçants et industriels sont alors très légitimement portés à se cou
vrir contre les risques d'une dévaluation plus accusée soit en accrois
sant leurs stocks, soit en conservant des avoirs en devises. Les auto
rités monétaires sont alors partagées entre la préoccupation d'assu

rer aux entreprises les moyens de trésorerie accrus qui leur sont
nécessaires et le souci de né pas lavoriser des opérations orientées à
la baisse du franc.
En présence de cette difficulté, l'institut d'émission a décidé de

relever les plafonds d'escompte ne faisant d'ailleurs en cela que
régulariser une situation de fait, cependant qu'il procédait à un relè
vement sensible du taux de l'escompte qui de 2,5 p. KO a été porté
successivement à 3 p. 100 le 12 octobre et à 4 p. 100 le 10 novembre.
Étant donné les hautes préoccupations d'intérêt public qui ont con

duit les dirigeants de la Banque de France à prendre cette décision,
il serait déplacé d'ouvrir ici une polémique.
Je me bornerai à constater ce sur quoi tout le monde est d'ac

cord:

1° La mesure est coûteuse, elle constitue un facteur appréciable
de hausse de prix;

2® La mesure est générale, elle frappe indistinctement tous les utL
lisateurs de crédits;
3» La mesure est d'ordre technique, elle ne saurait suffire à assai

nir la situation. Sans doute est-elle la seule qu'il fût au pouvoir
des autorités monétaires de prendre et on ne saurait faire grief i
ces dernières de faire ce qui dépendait d'elles pour enrayer la crise,
mais on ne peut manquer d'être frappé par le fait qu'une pareille
mesure demeure isolé, alors qu'elle ne saurait être qu'un élément
d'une politique d'ensemble.
Quelles que soient les réserves que suggère le relèvement du taux

de l'escompte, il témoigne en tout cas de la volonté des autorités
monétaires de freiner autant 'elles le peuvent l'expansion du cré
dit. C'est assez dire que ce n'est pas de ce côte non plus qu'il faut
chercher les racines du mal.

III. — LES DiSaOBSIONS ÉCONOMIQUES

Les prix n'étant qu'une relation entre un système monétaire et
une circulation de produits, le désordre dont ils viennent à témoU
gner ne peut avoir que des causes monétaires ou économiques.
Or nous venons de le voir, ni la gestion des finances publiques

ni la politique du crédit ne peuvent expliquer le processus de haus
ses généralisées dans lequel nous sommes engagés. Le raisonne
ment nous amène donc à rechercher les causes de la crise dans la
structure économique elle-même.

A. — Le déséquilibre de la production.

Depuis six années, nous assistons S un paradoxe: jamais la col»
lectivité n'a autant investi, jamais les individus n'ont aussi peu
épargné.
Prenons pour exemple la situation de cette année.
En ce qui concerne tout d'abord l'épargne monétaire, le conseil

national du crédit l'évalue à 116 milliards pour les trois premiers
trimestres.

Épargne monétaire en 1951. (En milliards de francs.)

Dépôts dans les caisses d'épargne: au 31 décembre 1950, 623; au
30 septembre 1951, 677.
Bons du Trésor sur formule: au 31 décembre 1950, 318; au 30 sep

tembre 1951, 423.
Dépôts bancaires à échéance: au 31 décembre 1950, 60; au 30 sep

tembre 1951, 77. «•
Total: au 31 décembre 1950, 1.031; au 30 septembre 1951, 1.177.

Si l'on note que la progression s'est sensiblement ralentie à partir
du moment où la stabilité monétaire a été mise en cause, on peut
avancer comme un maximum le chiffre de 200 milliards pour l'en
semble de l'année.

Sur le marché financier, l'apport de l'épargne est évalué A 60 mil
liards environ pour les trois premiers trimestres de l'année. L'en
semble des émissions se présente comme suit (en milliards da
francs) :
Actions (souscrites en espèces), 21.
Obligations: sociétés, 25; collectivités locales, 7.
Apports aux sociétés à responsabilité limitée, 4.

Total, 60.
En extrapolant ce chiffre, on est conduit à évaluer à 80 milliards

l'apport de l'épargne pour l'ensemble de l'année.
Si, à ces chiffres, nous ajoutons:
Une partie des dépôts bancaires inscrits aux comptes de chèques,

en considérant qu'une partie de l'augmentation qu'ils accusent cor
respond à une épargne en formation;
Le montant des primes d'assurancejvie qui correspond évidemment

à une épargne;
et si nous évaluons à soixante-dix milliards les sommes mises ainsi
en réserve, on arrive à cette conclusion que l'épargne privée tant
monétaire que mobilière sera cette année de l'ordre de 350 milliards
de francs.

En face de cette épargne privée, quel a été le volume des inves
tissements réalisés?

L'État, pour sa part, a investi approximativement 1.000 milliards;
Entreprises nationalisées, 388; reconstruction et habitai, 312; équi

pement civil et matériel militaire, 300.
Dans le secteur privé, aussi incertain que soit le chiffre, on peut

avancer que les investissements auront été de l'ordre de 1 .500 mil
liards. C'est donc un prélèvement de quelque 2.500 milliards qui a
été effectué sur les disponibilités nationales pour être capitalisé.
Le phénomène monétaire correspond tellement, au point de vue

individuel, à la réalité immédiate, qu'on éprouve quelque peine à
l'éliminer pour appréhender à travers lui la réalité économique,
Cependant, si l'on rappelle que le revenu national est évalué offi
ciellement à. 12.000 milliards, on aboutit à cette constatation que les



DOCUM ENTS PARI.EM ENTA1RES — CONSEIL DE LA REPUBLIQUE 1121

investissements, tant publics que privés, doivent représenter quelque
20 p. 100 du revenu national.
* Ce pourcentage n'est pas unique dans le monde, mais les compa
raisons fondées sur des proportions sont fallacieuses et, à ce pro
pos, on peut manifester quelque étonnement qu'on en fasse si sou
vent élut, qu'il s'agisse de l'importance des prélèvements fiscaux ou
de l'effort consenti pour tel ou tel objet. Pourtant, les manuels élé
mentaires d'économie politique indiquent que la notion d'utilité mar
ginale est essentielle pour expliquer le mécanisme économique et
telle notion — chacun le sait par sa propre expérience — repose sur
cette réalité fort humble que plus on possède d'un produit, moins
on attache de prix aux quantités qui excèdent vos besoins.

11 serait donc erroné et dangereux de sen tenir uniquement aux
pourcentages, en négligeant totalement le revenu dont disposent les
individus. Rappelons que les statistiques officielles américaines
évaluent le revenu annuel par habitant à 1.600 dollars aux Etats-
Unis, à 00 dollars en Angleterre et à 500 dollars en France. Cela
Biitlit à donner la mesure des possibilités des uns et des autres ainsi
mie celle de l'etîort actuellement demandé aux Français qui, avant
la guerre, ne consacraient, en moyenne, que 8 p. 100 de leur revenu
aux investissements.
Comment expliquer que ce pourcentage atteigne aujourd hui

20 p. 1"0 '
Certes, dans toute la mesure où il contribue au développement

de notre potentiel économique et où il reste dans la limite de nos
ressources disponibles, on doit se féliciter du développement de notre
équipement, qu'il soit public ou privé. Mais qui nierait que, sous
couvert d'accroître notre potentiel, bien des abus ne se glissent dans
le secteur de l'État comme dans le secteur privé, où notamment,
dvant des impôts trop lourds, un réflexe de déïense pousse à gonfler
ce poste sans souci, toujours, d'une véritable tin économique ?
Ainsi, sous la pression d'une fiscalité aveugle, on arrive à un véri

table gaspillage des disponibilités.
Ces investissements conduisent, tout à la fois, à accroître la masse

salariale tout en laissant inchangé le volume des biens de consom
mation laissés à la disposition de la population.
La demande remportant sur l'offre, les prix ne pourraient être

maintenus que fau le de pouvoir d'achat du côté des acheteurs. Or,
il n'est rien, car ceux-ci ont des revenus qui correspondent au
volume de la fabrication totale. Qu'un ouvrier ait construit une mai
son ou fabriqué un habit, il a évidemment été rémunéré dans les
deux cas. Les prix sont donc constamment orientés à la hausse et
il ne saurait en être autrement aussi longtemps qu'on poursuivra
ces errements. ~
Mais la dépréciation monétaire, en se prolongeant, en revêtant le

caractère d'un phénomène inéluctable, provoque des troubles de plus
en plus profonds et des gaspillages de plus en plus généralisés.
Toute opération de crédit tend à devenir impossible au moment

même où seule t:ne épargne massive, constamment renouvelée, per
mettrait le financement des seuls investissements nécessaires. Bien
plus, la hausse continue des prix constitue une prime à l'achat et
le procesus de dépréciation s'entretient lui-même, car, ne pouvant
plus avoir recours à l'emprunt, l'État augmente les impôts pour cou
vrir ses dépenses. Mais la structure de l'économie française autant
que le tempérament national ne permet pas le contrôle que néces
siterait un prélèvement aussi massif. Les e (torts du fisc auxquels
s'opposent ceux du contribuable aboutissent à une déperdition de
richesse dont il est difficile de se faire une idée.
Il n'est pas besoin d'exposer plus longuement l'enchaînement des

effets et des causes, Il est clair que la cause de nos tribulations moné
taires, avec toutes leurs conséquences, réside essentiellement dans
le déséquilibre entre la part consacrée aux investissements, au sens
très large du mot, et celle réservée à la satisfaction des besoins
courants.

Que la production ne soit pas orientée conformément aux besoins
individuels, la chose est sûre. Mais cela ne permet pas d'affirmer
pour autant qu'elle est insuffisante dans l'ensemble. L'examen des
échanges extérieurs doit permettre de répondre à cette nouvelle
question.

B. — L'insuffisance de la production.

L'étude des échanges commerciaux d'un pays peut s'inspirer de
deux préoccupations.
La première, d'ordre économique, consiste ft comparer les impor-

talions et les exportations pour mettre en relief leur volume, leur
valeur et leur nature, de manière à dégager le rendement et le rôle
de l'activité nationale dans l'économie mondiale.
La deuxième, d'ordre financier, vise à dégager le solde financier

des opérations commerciales effectuées par le pays.
En ce qui concerne la France, les deux questions sont nettement

distinctes, en raison du fait que la métropole n'est que l'un des terri
toires dont se compose la zone franc et que la balance de ses paye
ments vis à vis de l'étranger ne donne qu'une vue incomplète de la
réalité, puisque c'est l'ensemble des règlements de la zone franc qui
revêt une réelle signification financière.
Malheureusement — je le déplore, pour ma part, chaque année —

les échanges commerciaux de l'ensemble de la zone franc ne sont
centralisés' qu'avec un long retard, ce qui De permet pas de les uti
liser pour établir le bilan de fin d'année.
C'est donc par la force des choses qu'il faut s'en tenir aux échanges

de la métropole.
Examinons d'abord la question des échanges avec les pays étran

gers.
Voici les résultats, par semestre, depuis le 1er Janvier 1950 (en mil

liards de francs) :
içtr '.l. — ior semestre: importations, 409,4; exportations, 299,G. —

Solde, fo9. S en moins.
p:r,n. — 2» semestre: importations, 383, f; exportations, 383,1. —

Solde, 3 en plus.

1951. — t rr semestre: importations, 002,1; exportations, 4S8,6. —•
Solde, 113.5 en moins.
1951. — 2e semestre ti premiers mois): importations, 431,5; expor

tations, 293, r.. — Solde, 138.2 en moins.
L'évolution des soldes est symptomatique.
Pour les six premiers mois de 1950, le déficit atteint près de

110 milliards.

Survient la guerre de Corée. Le renchérissement massif des
matières premières qui constituent une grande partie de nos impor
tations devraient normalement creuser' ie déficit. C'est l'inverse
oui se produit pour les raisons qui ont été exposées tout à l'heure:
nous jouons la baisse en restreignant nos achats et en exportant
à ont, ance. D'un seiieslie à l'autre, les importations diminuent de
6 p. 100 en valeur et nos exportations progressent de 29 p. 100,
de telle sorte que — fait exceptionnel — le solde de nos échangée
est créditeur.
Mais, alors que la hausse des cours atteint son point culminant,

lions ne pouvons plus tenir. Il faut' reprendre nos achats, Il en
résulte que nos importations augmentent de 57 p. 100 par rapport
au semestre précédent. Cependant, nous exportons toujours en pré
levant sur nos stocks et nos ventes augmentent encore de plus de
20 p. 100. Aussi, le déficit n'est-il finalement guère supérieur à ce
qu'il avait été durant le premier semestre de 1950, atteignant
113,5 milliards de francs au lieu de 109. 8 milliards.
Mais nos possibilités s'amenuisent. La hausse des prix freine

nos ventes, cependant que nos besoins restent sensiblement les
mêmes. Conséquence : pour les quatre derniers mois, nos achats
tendent à augmenter encore, alors que nos exportations s'elfon-
drenl. accusant une Paisse de 40 p. 100 et le déficit se creuse
passant d'une moyenne mensuelle de 19 milliards de francs i
31,5 nvlliarcs.

I.'exainen. mois par mois, de nos échanges permet de déterminer
le moment exact oit notre balance s'est renversée. C'est, en effet,
au mois de février que notre déticit a été le plus faible, il s'est
ensuite régulièrement accru jusqu'en juillet ou il a atteint son
maximum. Depuis lors, il est un peu moindre, mais il demeure
massif. La comparaison des résultats du mois de février et de ceux
du mois de septembre permettra de constater comment la situa
tion a évolué pour chacune des trois zones monétaires (en mil
lions de dollars) :
Zone dollar: février, 5,1 en moins; septembre, 11,5 en moins.
Union européenne des payements: février, 2 en plus; septembre,

20.9 en moins.

Royaumc-lnis ; février, 0.7 en plus; septembre, 0.8 en moins.
Autres membres de l'O.E.C.E.: février, 13, i en plus; septembre,

5,9 en moins.
Pays de la zone livre non membres de l'O.E.C.E.: février, 17,1 en

moins; septembre, li,2 en moins.
Autres pays: février, 0,3 en plus; septembre, 1,2 en plus.

Iot:u f février 2,8 en moins; septembre, 31,2 en moins.
Ces quelques chiffres mettent parfaitement en évidence les deux

laits essentiels:

1° Notre effort pour retarder nos achats dans l'espoir de pouvoir
vivre sur nos stocks jusqu'à la baisse. Ainsi s'explique le faible
déficit vis-à-vis de la zone dollar en février et sa progression,
lorsque nos achats sont redevenus normaux;
2° L'incidence du renchérissement de nos prix qui a bouleversé

nos échanges avec nos partenaires européens, au sein de l'Union
européenne des payements. Alors que notre solde créditeur à leur
égard compensait no Ire déficit vis-à-vis des dominions britanniques,
— nui nous assurent une part importante de nos approvisionne
ments de matières premières, — depuis le milieu de l'été, la
balance s'est renversée et un nouveau déficit a pris naissance qui,
s'ajoulant aux autres, a provoqué l'hémorragie de nos réserves de
devises.
Étant donné les difficultés qui entravent les transferts d'une zone

monétaire à l'autre, il convient de compléter cette vue générale
en précisant la répartition du déficit entre les diverses zones moné
taires

Pour les dix premiers mois dei'année, le montant de nos échanges
a été le suivant:

Échanges commerciaux de la France par zone monétaire.

(Dix premiers mois de 1«)51.)

Zone $: importations, 191,7; exportations, 101,1; pour cent de cou*
vcrlure, 53 p. cent.
Zone £: importation, 380,2; exportation, 17b,6; pour cent de cou

verture, 40 p. 100.
Pays de l'O.E.C.E. (hormis le Royaume-Uni) : importations. 309,7;

exportations. 318, t>; pour cent de couverture, 110 p. 100.
Autres pays: importations, 152,0; exportations, 155,6; pour cent de

couverture, 103 p. 100.
Total: importations, 1.033, 6; exportations, 781,9; pour cent de
couverture, 70 p. 100.

Trois constatations se dégagent de ce tableau:
1 » L'amélioration de notre balance vis-à-vis de la zone dollar. En

valeur, nos importations représentent 53 p. 100 de nos exportations,
ce qui correspond à un progrès sensible par rapport aux années pré
cédentes, puisque le pourcentage avait été de 33 p. 100 en 1918, de
30 p. 100 en 1919 et de 22 p. 100 en 1950.
Mais il ne faut pas se faire d'illusions! Ce redressement est dû

essentiellement à une opération de caractère exceptionnel et à des
circonstances anormales. En effet, la nécessité d'entreprendre sans
déiai la fabrication de caoutchouc synthétique a conduit le Gouver
nement américain à se porter acquéreur de la plus grosse partie de
notre production d'alcool de l'an dernier.
D'autre part, l'effort de réarmement a provoqué sur le marché

américain une pénurie d'acier qui a motivé des importations de
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produits sidérurgiques et provenance d'Europe. Là encore, il s'agit
d'achats incontestablement exceptionnels.
Or, les ventes effectuées 4 ces deux titres représentent en valeur

'près de la moitié de nos exportations vers les Ktats-Unis, exacte
ment 40 p. 100.

Exportations françaises vers les Etats-Unis.

(Dix premiers mois de 1951, en milliards de francs.)

Produits sidérurgiques, 20,2; alcool. li, 1 ; autres produits, 41,3. -
Tolal, 75,9.
On voit donc que nos exportations traditionnelles n'ont guère pro

gressé et qu'elles continuent de représenter approximativement
30 p. 100 du montant de nos importations.
2° La distinction entre les importations de la zone sterling et

celles en provenance des pays membres de l'O. E. C. E. - hormis
la Grande-Bretagne et ses colonies - n'a qu'un intérêt économique.
Au point de vue financier, en effet, nos règlements avec la zone ster
ling s'effectuent par l'intermédiaire du Royaume-Uni et s'intègrent
dans notre compte à l'Union européenne des payements. Nous som
mes ainsi amenés à constater que le solde de nos règlements vis-à-
vis de cet organisme est devenu nettement déficitaire, puisqu'en
face de 689,9 milliards d'achats nous n'avons réalisé que 525,2 mil
liards de ventes, soit une différence de 104,7 milliards pour les dix
premiers mois de l'année en cours. Le pourcentage de couverture
est tombé à 70 p. 100 au lieu de 90 p. 100 pour l'ensemble de l'an
dernier.

3° Enfin, la dernière constatation, et la plus essentielle, est d'ordre
économique. La disparité entre la valeur des marchandises que
reçoit la France et la valeur des produits qu'elle livre apparaît exces
sive pour un pays qui ne peut plus compter sur ses réserves llnan-
cières pour combler le déficit de sa balance commerciale.
L'une des causes de ce déséquilibre est évidemment l'effort

d'exportation — combien justifié, nous aurons l'occasion d'y revenir
— que le pays effectue à destination de ses territoires d'outre-mer.
En envisageant l'ensemble de nos échanges, on constate, en effet,

que la disparité est beaucoup moins accusée.
Pour les dix premiers mois de l'année, l'ensemble des échanges

de la France métropolitaine se présente en effet, de la maniere
guivaUe ;

. Commerce extérieur cte la France. (En milliards de francs.)

Pays étrangers: importations, 1.034; exportations, 782.
l'rance d'outre-mer: importations, 275; exportations, 435.

Total: importations, 1.3011; exportations, 1.217.
La différence entre les prestations reçues et les prestations fournies

il'est que de 92 milliards, soit.de l'ordre de 8 p. 100.
Cependant il importe de remarquer que, dans leur ensemble, les

balances commerciales des territoires français d'outre-mer sont elles-
mêmes déficitaires par rapport aux pays étrangers. Bon an mal an,
le déséquilibre atteint une cinquantaine de milliards et ce solde
débiteur vient s'ajouter à celui de la métropole.
Il y a là, pour la zone franc. un problème financier dont la gravite

ne saurait échapper et qui montre avec éclat la nécessité urgente
d'un effort de mise en valeur des ressources immenses que l'Union
française renferme, et ma conviction en est si profonde que j'ai
cru devoir soumettre à vos réflexions une élude particulière de ce
problème, que vous trouverez plus loin, en annexe I.

CHAPITRE III. — A la recherche d'une solution.

Aussi rapide qu'ait été cet examen de la conjoncture, il a, sem
ble-t-il, néanmoins dégagé les deux causes fondamentales des Uuii-
cultés auxquelles il nous faut faire face.
Le processus de dépréciation du franc a son origine dans le désé

quilibre qui renaît sans cesse sur le marché des biens de consomma
tion entre t'offre et la demande.
La crise de nos moyens de payement extérieurs procède du désé

quilibre de nos échanges commerciaux, ce qui signifie seulement
que la France vit au-dessus de ses moyens.
ll faut donc d'abord remédier au 'déséquilibre général de la pro

duction et des besoins qu'accuse le déficit des échanges commer
ciaux, puis, dans les limites de nos possibilités, rétablir entre consom
mation et investissements une harmonie dans laquelle il est impos
sible de concevoir la moindre chance de stabilité.

I. — LES PERSPECTIVES D'ESSOR DE LA PRODUCTION

Certes, la solution la plus séduisante consisterait à porter la pro-
duclion au niveau des besoins. Cependant il faut se garder de croire
qu'il suffirait de combler les insuffisances actuelles. Un progrès de
la production ne va jamais sans un accroissement des besoins. Plus
on travaille et plus on consomme. Des importations plus fortes, des
amortissements plus rapides, des exigences individuelles plus gran
des, telles seraient quelques-unes des conséquences d'une expan
sion de la production. Il faudrait évidemment en tenir compte pour
définir le niveau auquel pourrait être réalisé l'équilibre. Mais la
question ne serait susceptible de se poser que s'il était permis d'envi
sager à bref délai un essor vraiment appréciable. Cette hypothèse
est-elle plausible ?

Chaque année, depuis la Libération, notre production s'est inscrite
en progrès, mais deux faits doivent être soulignés:

1" Quant au rythme - d'abord une phase de relèvement rapide
qui a pris fin au cours de l'été de 19i9, puis un palier, et enfin depuis
la crise internationale une nouvelle période de marche ascendante,
piais à une allure sensiblement ralentie;

2° Quant à la répartition - 1 industrie accuse un essor plus grand
que l'agriculture et, au sein même de l'industrie, les secteurs d«
base: énergie, métallurgie, matériaux de construction, sont en avance
sur les secteurs produisant des biens de consommation: cuirs, tex
tiles, constructions mécaniques.
Bien que les statistiques pour l'ensemble de l'année ne puissent

être encore que des évaluations, celles-ci sont assez sûres pour
qu'on puisse en faire état et les- prendre comme base de raison
nement.

Deux questions s'imposent h l'esprit. Pourrions-nous en l'état actuel
des choses produire davantage i Notre production est-elle orientée au
mieux de nos intérêts V

La réponse à la première question dépend essentiellement des quan
tités d'énergie et des réserves de main-d'œuvre dont nous disposons.
Il faut donc procéder à un examen rapide de ces deux facteurs fonda
mentaux.

Actuellement le charbon demeure la plus importante - et de beau
coup - de nos sources d'énergie. La consommation atteindra cette
année environ 75 millions de tonnes. En fait, elle a été limitée par
le montant des ressources; c'est faute de coke métallurgique que
la sidérurgie a dû limiter son rythme de marche à 85 p. 100 de ses
possibilités, malgré les besoins qui se manifestaient.
Sur ces 75 millions de tonnes, la production nationale en aura

fourni 56 millions, soit les trois quarts. Toutefois, le tonnage extrait
sera de l'ordre de 55 millions de tonnes; on a prélevé, en effet, près
de 1 million de tonnes sur les stocks.

Le progrès réalisé par rapport à l'an dernier est sensible, puisqu'il
représente environ 1,8 million de tonnes, soit approximativement
3 p. 100.
Il est d'autant plus remarquable qu'il a été obtenu avec un effectif

plus faible: 2G0.000 hommes en moyenne au lieu de 273.000 hommes
en 1950. En particulier, le nombre des mineurs au fond a baissé de
177.700 à environ 170.000 hommes.
Celle double évolution mesure l'amélioration des rendements. La

production par jour et par poste fond s'est élevée de 1.201 kilos en
1950 à environ 1.310 kilos, soit une augmentation de plus de 100 kilos
correspondant à 8,5 p. 100. Et encore convient-il d'ajouter qu'il s'agit
là de moyennes annuelles, car à l'heure actuelle la production atteint
1.330 kilos. C'est là un résultat qui témoigne, tout »i la fois, de
l'effort consenti par les mineurs de ce pays et de l'efficience des
investissements massifs qui ont été réalisés depuis cinq années dans
les charbonnages. Les réultals obtenus dans le bassin de Lorraine
dont la production représente une part grandissante de l'extraction
nationale et où le rendement au fond approche 2 tonnes par jour,
méritent incontestablement une mention spéciale.
Cet accroissement de la production nationale est d'autant plus

heureux que la pénurie de charbon dont souffre l'Europe occidentale
s'est encore accentué, avec la mise en train des programmes de réar
mement, et que l'apport de nos voisins est loin de pouvoir satis
faire à nos besoins. Aussi, ne peut-on que déplorer la perte de quel
que 500.000 tonnes qu'ont entraînée les grèves du mois de mars et
celles du mois de novembre .relatives au « ticket modérateur ».
Dans l'ensemble, la provenance et la nature de nos importations

en 1951 auront été les suivantes:

Importations de charbon en 1951. (En millions de tonnes.)

Ruhr: houille, 2,7; coke, 3,0. — Total, 5,7.
Sarre: houille, 4,3; coke, 0,9. — Total, 5.2.
U. S. A.: houille, 4,7; coke, néant. — Total, 4,7.
Pologne: houille, 1,0; coke, néant. — Total, 1,0.
Belgique: houille, 0,5; coke, Cl. - Total, 0,6.
Royaume-Uni: houille, O,S ; coke, néant. — Total, 0,8.
Pays-Bas: houille, néant; coke, 0,4. — Total, 04.
Divers: houille, 0,6; coke, néant. - Total, 0,6.

Total: houille, 14,6; coke, 4,4. - Total, 19,0.
Pour être bien -connue, Ha dépendance dans laquelle se trouve

placée notre métallurgie, en ce qui concerne son approvisionnement
en coke, n'en est pas moins frappante. Non seulement nos rokeries
ne couvrent que les deux tiers de nos besoins, mais près de 40 p. 100
des fines à coke qu'elles utilisent doivent être importées. En nous
fournissant environ 15 p. 100 des fines qui alimentent nos cokeries
et les deux tiers de coke que nous importons directement, l'Alle
magne assure notre approvisionnement à. concurrence de 30 p. 100.
Si le plan Schuman doit mettre fin à la précarité de ces livraisons
vitales pour notre sidérurgie, on pourra se féliciter de cet accord,
dans la mesure - bien entendu où notre production d'acier ne
fléchira pas.
Mais c'est là une vue d'avenir, car en ce qui concerne l'an pro

chain. il est probable que les livraisons de l'Allemagne seront moins
importantes que cette année, les -progrès de l'extraction étant beau
coup plus lents que le développement des besoins de l'industrie.
D'après les prévisions actuelles, le bilan charbonnier de l'an

prochain se comparerait de la manière suivante à celui de cette
année ■

Bilan charbonnier (en millions de tonnes).

Production nationale:
Extraction: 1951, 55,0; 1952, 5S,0.
Prélèvement sur les stocks: 1951, 1,0; 1952, néant.
Apport sarrois: 1951, 5,2; 1952, 5,S.
Importations :

Allemagne: 1951, 5,7; 1952 , 4,2.
Pays européens (Pologne, Royaume-Uni, Belgique) : 1951, 3,4;

1952, 2,0.
Etats-Unis: 1951, 4,7; 1952, 6,0.

Total: 1951, 75,0; 1952, 70,0.
Quelle que soit 'la marge d'incertitude de ces prévisions, ces

quelques chiffres montrent à quel point nous allons avoir de la
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peine à maintenir le tonnage de nos disponibilités en houille. En
forçant au maximum la production française et sarroise, il faut
envisager plus de 12 millions de tonnes d'importations, alors qua
la pénurie européenne est appelée à s'accentuer et nous nous
trouverons, selon toute vraisemblance, dans la nécessité ruineuse
le recourir à des livraisons américaines pour un tonnage accru.
■ La question du coke est .particulièrement préoccupante. Pour que
noire métallurgie marche à pleine puissance, il faudrait que nous
disposions d'un appoint supplémentaire de coke. Devant les relus
auxquels nou3 nous heurtons en Europe, seuls les Etals-Unis pour
raient le fournir, mais on ne peut procéder à son transport à travers
l'\llanliiue que su lis forme de fines et, nos cokeries marchant à la
limite de leur capacité, il faudrait faire traiter ce charbon à façon
par un pays européen ayant des cokeries disponibles. Nous faisons
déjà ce genre d'opération avec les Pays-Bas; .pourrions-nous le taire
sur une plus grande échelle ? C'est assez dire l'urgence que revêtent
les travaux actuellement en cours en vue de développer la production
du coke en Lorraine.
De ces quelques considérations, il ressort à l'évidence que nous

ne pouvons escompler un accroissement substantiel de nos ressources
de houille l'an prochain.
' Dans le domaine de l'électricité, l'année qui s'achève a été excel
lente. D'une Minée à l'autre, la consommation moyenne mensuelle
a passé de quelque 2,6 milliards de kWh à 3 milliards de k'Wh,
Précisons que l'un et Pau Ire de ces chiffres sont ceux des statis
tiques officielle? et qu'ils ne représentent que 90 p. 100 environ de
la consommation effective.
\insi, par rapport à 1950, la progression est de l'ordre de 14 p. 100.

Elle est tout entière due à la production hydraulique qui aura fourni
près de 20.5 milliards de kWh au lieu de 15,7 l'an dernier, en pro
gression de 30 p. 100. Étant donné que la production thermique ne'
joue qu'un rôle d'appoint, elle a pu rester presque inchangée à
15,5 milliards de kWh, au lieu de 15,9.
Ces résultats particulièrement favorables sont dus évidemment à

l'hydraulicité exceptionnellement bonne de l'année. 11 y a là un
facteur saisonnier dont l'influence est décisive. Les trois années qui
viennent de s'écouler en fournissent la preuve éclatante. La produc
tion moyenne mensuelle d'électricité d'origine hydraulique a été,
pour chacune de ces années, la suivante (en millions de kW'li) :
1949, 82/0; 1950, 1.305; IMI, 1.700.
Sans doute, la puissance installée a-t-elle augmenté au cours de

celte période, mais elle atteint à peine 2 milliards de kVh par an,
de sorte qu'avec un temps comme celui de 1919, la production de
cette année aurait été de l'ordre de 1.200 millions de k'Wh par mois,
au lieu de 1.700.
On voit, par conséquent, la vanité de toute prévision en la

maHère. Cependant, on peut remarquer que les résultats de cette
année sont exceptionnels et que, selon toute probabilité, il faudra
faire davantage appel aux centrales thermiques l'al prochain. On
est ainsi conduit à penser que la consommation de charbon sera
plus élevée dans ce secteur. Si l'on rappelle qu'à l'heure actuelle, il
faut en moyenne 700 grammes de charbon marchand pour produire
1 k'Wh, une diminution de 2 milliards de kVh dans la secteur de
l'hydraulique coûterait à l'économie nationale 1,4 million de tonnes
de charbon.
Ici encore, on ne saurait envisager un accroissement appréciable

de nos disponibilités en énergie po.ur l'an prochain.
Reste le pétrole.
Dans ce domaine, la France est, en fait, entièrement tributaire

de l'étranger. En face d'une consommation de pétrole brut qui
approche 18 millions de tonnes, la production nationale s'élève à
280.000 tonnes, soit -1,5 p. 100 de nos besoins.
A l'heure actuelle, nos raffineries marchent à. la limite extrême

de leur capacité qui est d'environ 20 millions de tonnes: A ce propos,
il convient de souligner que notre polentiel est supérieur aux prévi
sions du plan Monnet qui avait fixé comme objectif 19 millions de
tonnes en 1952.
Cette consommation intense est évidemment liée au développe

ment de la circulation automobile Nous consommons à peu près
l'intégralité de l'essence produite par nos raffinerie, alors que notre
production de produits 'lourds (fuel et gas-oil) dépasse nos besoins, ce
qui nous permet d'en exporter de 4 à 4,5 millions de tonnes, notam
ment pour ravitaillement des navires étrangers.
Bien que la menace d'une réduction des importations de pétrole

paraisse pour l'instant écartée, il ne faut pas se dissimuler que des
achats aussi massifs d'un produit importé essentiellement de pays de
la zone sterling et de la zone dollar risquent de se heurter éventuel
lement à des difficultés financières.
Au total, par conséquent, nos disponibilités en énergie ne sont

pas appelées à s'accroître sensiblement dans l'avenir immédiat. Ce
ne peut être qu'au prix d'investissements coûteux que notre produc
tion houillère et notre équipement hydraulique et thermique peu
vent, peu à peu et progressivement, nous apporter un accroissement
des quantités d'énergie dont dispose notre économie.

Du côté agricole, les dernières récoltes se révèlent médiocres.
La production de blé, avec 70 millions de quintaux, accuse une

baisse de 10 p. 100 par rapport à l'an dernier et se situe au-dessous
de la moyenne. Pour les autres céréales, la situation est meilleure,
surtout en ce qui concerne le maïs, mais néanmoins il faut envi-
ïager des importations pour assurer la soudure. _
En ce gui concerne le vin, la récolte est inférieure de 20 p. 100 a

eelle de Pan dernier.

Récoltes de 1051 (en millions de quintaux).

Blé: 1950, 77; 1951, 70.3. Seigle: 1950, 0,1; 1951, 5. Orge: 1950 15,7;
1951, 16,7. Avoine: 1950, 33,1; 1951, 36. Maïs: 1050, 4; 1*>1, JM-
Pommes de terre: 1950, 429; 4051, 421. Betteraves: 19; >0, 1951,
145. Oléaeincux: 1950, 1,6; 1951, 1,8. Vin (millions <l'hectolitres) :
iW, 05,1; 4^3.

Cette absence de disponibilités est également la caractéristique!
du marché de la main-d'œuvre.

Actuellement, il n'y a pratiquement pas de chômage. Par. contre,
les offres d'emploi tendent à augmenter. En outre, la crise de loge
ment rend de plus en plus difficiles les changements de résidence.
Quelques données chiffrées illustreront ces observations.
Si le nombre des chômeurs secourus ne représente — comme on

le sait — qu'une partie des personnes sans travail, il n'en est pas
moins très significatif de la tendance; or il accuse une diminution
constante que n'interrompt même pas par la recrudescence saison»
nière qui se manifeste habituellement à l'approche de l'hiver.

Chômeurs secourus en fin de mois.

Décembre 1950: 52.400; mars 1951: 51.000; juin 1951: 38.S00; octo
bre l'Jal : 27.300.

Rappelons, pour mémoire, qu'en 1933 la moyenne mensuelle
s'élevait à 373. 100.

L'évolution des demandes et des offres d'enmploi n'est pas moins
symptomatique et le rapport des oifres aux demandes souligne ia
mouvement de divergence:
Offres d'eraoioi: décembre 1950, 12.800 ; juin 1951, 34. 500; octobra

1951, 23.100.
Demandes d'emploi: décembre 1950, 152.900; juin 1951, 104.600;

octobre 1951, 101.800.
'Rapport en p. 100 offre-demande: décembre 1950, 8,3; juin 1951,

32.8; octobre 1951, 27.5.
Une augmentation du nombre des producteurs peut-elle être envi

sagée à bref délai ?
Remarquons d'abord que les classes d'âge, qui vont rejoindre la

masse des producteurs, correspondent au chiffre des naissances des
années avoisinant 1930. C'est le début de la deuxième vague de
classes creuses correspondant à la période de dénatalité qui s'est
prolongée jusqu'en 1910.
Par ailleurs, il est évident que la prolongation de la durée du ser

vice militaire se traduit par un prélèvement sur nos forces vives.
Pour accroître l'effort du pays, il n'est dès lors que deux solutions;

ou faire appel à la main-d'œuvre étrangère, ou allonger la durée du
travail.
La première solution se heurte à la répugnance des syndicats, aux

difficultés du logement, aux exigences des immigrants et plus
encore de leurs gouvernements qui s'opposent au départ des tra
vailleurs ayant les qualifications professionnelles dont nous aurions
besoin. Tout cela suffit pour réduire les possibilités à peu de chose.
Quant u la prolongation de la durée légale du travail, il faut tout

d'abord constater qu'elle existe déjà, puisque la semaine de travail
est actuellement de 45 heures en moyenne et qu'aucune limitation
n'est appliquée en fait. La mesure se résumerait, pratiquement, i
un diminution du taux des heures supplémentaires, ce qui, en soi,
n'augmenterait donc, pas nos forces de lavait. C'est seulement dans
la mesure où elle favoriserait noire expansion économique et,
notamment, nos exportations par 1 abaissement de nos prix dt»
revient, qu'elle pourrait entraîner un nouvel allongement de ia
durée du travail. 11 va sans dire que celle perspective d'être moins
payé et d'avoir éventuellement à travailler plus longtemps, ne pour
rait être acceptée par les salariés que moyennant des garanties
touchant l'amélioration de leur niveau de vie.
Point n'est besoin d'examiner les risques qui pèsent sur nos

approvisionnements en certaines matières premières pour conclure
que, compte tenu des possibilités énergétiques, en comprenant dans
ce terme notre potentiel humain et son multiplicateur mécanique,
un accroissement appréciable du volume d'ensemble de notre pro
duction n'est pas concevable à bref délai.
Sans doute ne faul-il pas écarter délibérément les perspectives

d'un rendement meilleur, ou, pour reprendre une expression deve
courante, de la productivité. Avec le même outillage, la méme
main-d'œuvre et sans consommation supplémentaire, il est — sans
conteste — possible d'obtenir des résultats supérieurs. lit on peut
se demander si, pour faire cette découverte, il élait bien nécessaire
que tant de gens, de commissions et de spécialistes aient cru devoir
se rendre aux Etats-Unis. Mais ne nous payons pas de mots ! Un
changement de méthodes, une organisation scientifique du travail
supposent d'abord un changement d'état d'esprit non seulement
des ouvriers, mais également des patrons et ce a exige du temps.
Il y a beaucoup à faire dans ce domaine, mais n'anticipons pas une
fois de plus sur la réalité. Ne nous berçons pas d'illusions. Ce n'est
pas la productivité qui nous tirera d'affaire en P.&2.
Dès lors, la conclusion s'impose. Dans une économie de plein

emploi comme la nôtre, il est vain de prétendre multiplier les
objectifs et accumuler les tâches, toute progression dans un sens
devant se traduire nécessairement et immanquablement par un recul
dans un autre.
Le seul problème, pour nous, est celui d'oncnLer notre produc

tion.

II. — LES CONDITIONS D'UN RETOUR A L'ÉQUILIBRE

L'objectif qui s'impose comme le plus immédiat est le redresse
ment de notre balance commerciale.
Pour le résoudre, il ne sullit pas d'avoir des marchandises à

vendre, il faut aussi les offrir à des prix comparables à ceux que
pratiquent les concurrents. Or, il ne faut pas se dissimuler que la
hausse des derniers mois nous a mis dans une situation déiicale.
Il est difficile de préciser le niveau des prix en Ire pays étrangers.

De plus, la pénurie de certains articles enlève aux prix une partie
de leur signilication. 11 n'en demeure pas moins que les prix fran
çais sont chers et que toute nouvelle augmentation risquerait de
nous acculer à réviser les taux actuels du change.
Par conséquent, quelle que soit sa justification, toute mesure qui

contribue à augmenter nos prix porte directement atteinte au franc,
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c'est-à-dire à la stabilité de la monnaie, qui doit demeurer — tout
le confirme — notre objectif fondamental.
Étant donné la capacité de notre, production et la nécessité où

nous sommes d'exporter pour avoir les moyens financiers de régler
nos achats, il est clair que la marge qui reste disponible pour l'in
vestissement, quelle qu'en soit la forme, est limitée.
On se plaît à évoquer l'année 1929 à laquelle s'attache le souvenir

d'une grande prospérité et on se félicite de voir les indices de pro
duction' atteindre, et même dépasser les niveaux d'alors. Mais,
gardons-nous des illusions que pourrait faire naître un tel parallèle,
car les besoins de l'une et l'autre époques sont sans commune
piesure

En 1929, la France a achevé la réparation de ses dommages de
guerre, elle a un puissant appareil militaire dont elle n'a qu'à
assurer l'entretien, elle possède des réserves financières considé
rais qui lui permettent de supporter sans inconvénient un déséqui
libre permanent entre ses achats et ses ventes.
En 1951, la France est en train de relever les ruines d'un nouveau

conflit, elle doit soutenir l'un de ses associas en Asie, elle entre
prend la reconstitution de son appareil militaire en Europe, elle
poursuit le développement de son équipement éconmique, cepen
dant, que privée de sa puissance financière, il lui faut désormais se
préoccuper de porter ses exportations au niveau des achats qui lui
sont indispensables.
Il est un autre fait, également fondamental ,que l'on oublie trop

souvent de mettre en lumière, c'est l'évolution démographique inter
venue au cours de ces vingt-deux ans.
Voici la répartition par âge de la population aux deux époques:

Population française (en milliers d'individus).

0 à 19 ans, 1929, 12.530; 1951, 12.733.
20 à 59 ans, 1929, 22.939: 1951. 22.792.
GO ans et au-dessus: 1929, 5.700: 1951, 6.812.

Total: 1929, -11.229; 195\, 42.307.
La simple lecture de ces chiffres permet de constater que le nom

bre de la population active a fléchi, cependant que le nombre des
enfants et des gens d'Age a augmenté.
L'indication des proportions pour 1.000 habitants mettra le fait en

évidence :

Répartition de la population française par classes d'âge

(sur 1.000 individus).

O à 19 ans, 1929, 301; 1951, 300. — Différence, 4 en moins.
20 à 59 ans, 1929, '550 ; 1951. 538. — Différence, 18 en moins.
60 ans et au-dessus, 1929, 110; 1951, 162. — Différence, 22 en plus.
Total. 1929, 1.000; 1951, 1.0«).
Cependant, ces chiffres ne rendent pas compte entièrement de la

ïéalité, car, en ne distinguant pas entre les classes jeunes, ils dissi
mulent les conséquences du relèvement de la natalité survenue
depuis 1910 en les compensant par la baisse des naissances que l'on
a enregistrée de 1930 à 19W. Or, on no saurait négliger que le
nombre des enfants âgés de moins de cinq ans est approximative
ment de -4.200.000.

Cette évolution démographique — si favorable — apporté au pays,
pour l'avenir, un accroissement de potentiel humain, riche
d'espoirs, mais il est clair qu'elle se traduit actuellement dans le
domaine économique par un accroissement des besoins courants
non compensé par un apport de travail, de sorte que la fraction de
la production susceptible d'être investie s'en trouve encore réduite.
Dans l'examen et l'analyse des faits, des données principales de

la conjoncture que nous avons jusqu'ici poursuivies, nous nous
sommes efforcés de demeurer objectif et d'apporter des éléments
d'appréciation que l'on peut, je le crois, cons'idérer comme incon-
Jtestables.
Ici, il ne s'agit point de plaire; la vérité est ce qu'elle est et c'est

mal servir le pays que de la céler pour des fins partisanes, de même
que la plus élémentaire honnêteté intellectuelle conduit à conclure
sans rechercher, en une matière aussi importants que délicate, si
l'on sert telle ou telle doctrine politique aux dépens de telle autre:
les laits nous commandent; ils sont nos maîtres et l'on perd son
temps, comme on égare l'opinion, en refusant de les prendre comme
fondement de toute action
Pourtant, n'oublions pas que nous sommes en une matière où les

règles de la logique formelle, si elles doivent s'appliquer avec rigueur
comme en tout raisonnement, se trouvent, en pratique, souvent
prises en défaut car, devant un tel problème, l'élément humain et
son coefficient de sensibilité, de variabilité ne sont jamais exacte
ment mesurables.

Ces observations faites, il nous reste à présenter les solutions
possibles, à porter un jugement sur elles et, dans la mesure où ce
n'est point trop audacieux de sa part, pour votre rapporteur général,
à définir le sens, la direction d'une solution salvatrice. Il le fera
sous sa responsabilité personnelle, usant, cette année encore, de la
faculté qu'a bi^i voulu lui laisser votre commission des finances,
à laquelle il exprime à nouveau ses remerciements.
Nous avons exposé ce que sont, dans les grands secteurs, les

noyens de la France. Nous avons évalué leur volume. Si tout la
monde est d'accord pour les accroître, il n'en demeure pas moins
que leur limite actuelle est connue et qu'on peut déclarer que, sous
réserve de quelques améliorations rapidement possibles, nous som
mes, en ce qui les concerne, en période de plein emploi, ce qui
ne veut pas dire du meilleur emploi possible.
Nous avons vu quelle est l'immensité des taches qui nous solli

citent, tâches dont le nombre et l'ampleur s'accroissent chaque jour.
Le pool charbon-acier, ne nous le dissimulons pas, va les porter à
un niveau encore jamais atteint.

Et alors, devant le caractère gigantesque de l'œuvre ouverte sur
l'avenir immédiat — en présence d'un volume terriblement insuffi
sant de moyens qu'il est impossible, encore une fois, d'accroître
rapidement dans une proportion appréciable — comment certains
ne conclueraient-ils pas, avec une très grande apparence de logique
que, puisque, devant une telle demande, nous sommes en période
ne pénurie, il faut établir une hiérarchie des urgences; que tout ne
peut se faire à la fois, qu'un choix s'impose, comme, ce qui en est
le corollaire, le contingentement, le rationnement des produits du
base qui commandent un grand secteur de l'économie.
Je déclarerai tout de suite que, selon moi, du train où vont les

chose?, nous serons peut-être conduits plus vite que d'aucuns ni
le pensent, à celle solution de nécessité. M. René Mayer l'avait
presque annoncé dans son retentissant discours à l'Assemblée natio
nale et, soit dil en passant, peul-êlre cette « économie de pénurie »
qui n'aura duré qu'une dizains de jours, aura-t-elle été abandonnée
trop \iie, si l'on mesure à leur valeur véritable, pour si précieux
(Ju'ils soient, les apaisements venus d'outre-Allantique.
Si la sagesse pouvait toujours inspirer la politique, qui n'est trop

souvent qu'un compromis et 'presque aussi souvent, hélas! un
mauvais compromis, il semble qu'il eût été prudent de ne point
donner trop vite de nouveaux espoirs de facilité qui pourraient
laisser croire que tout continuera d'être en même temps possible
Ce n'est point douter de son pays, je le déclare pour qu'il n'y ait
point ce malentendu sur mon propos, que de tenter de mesurer
exactement ses forces. Une telle msure est nécessaire pour appli
quer à plein l'fffort. Or, cette mesure nous l'avons cirectuée, nous la
connaissons maintenant,

11 m'apparaît qu'on ne prend pas assez garde qu'accroître la
volume des crédits mis à la disposition de l'État entrepreneur, indus
triel, client sur le marché économique, ce n'est que travailler poui
la hausse et accélérer la détérioration de la monnaie, si on ne s'est
pas assuré, au préalable, d'accroître dans la même proportion les
matières premières disponibles, ou si nos réserves de devises nu
nous permettent pas de les acheter à l'étranger.
Devant un volume de marchandises inchangé, toute augmentation

de la demande se traduit par une hausse des prix, à moins que
ceux-ci ne soient taxés: je crois qu'on ne peut pas nier cette évi
dence: Que celle augmentation de la demande résulte des crédits
ouverts à l'État, d'accroissements de traitements ou de salaires, de
bénéfices accrus, d'investissements publics ou privés, quelle que
soit l'origine du pouvoir d'achat mis à la disposition d'un quel
conque acheteur, la conséquence est fatale: sans augmentation paral
lèle des produits offerts à la vente, c'est la hausse, ce qui veut
dire la détérioration de la monnaie.
Tous les gouvernements l'ont si bien admis que tous ont plus

ou inoins pratiqué, par la fiscalité, ce qu'on a appelé d'une expres
sion dont chacun se souvent, mais qu'on emploie moins aujourd'hui
parce qu'elle sonne mal à nos oreilles sensibilisées: « l'épongeage »
du pouvoir d'achat.

M,ais n'oublions pas, d'une part, que lorsqu'une fiscalité, comme
la nôtre, est mal assise, on accroît, en l'alourdissant, l'incidence des
injustices de l'assietle, d'autre part, que la fiscalité est toujours
pleinement inflationniste, qu'elle retentit entièrement sur les prix
de vente dans un marché qui reste demandeur, comme cela est le
cas du nôtre.

Ainsi donc, quels que soient nos efforts pour tenter d'en sortir,
nous ne pouvons pas échapper à l'étreinte du dilemme dans lequel
les faits nous enferment: ou bien nous voudrons atteindre nos
objectifs à tout prix, sans tenir compte de nos moyens et nous
n'obtiendrons qu'une chose: la hausse; ou bien ayant pris l'exacte
mesure de nos moyens, tout étant mis en œuvre pour les accroître,
nous limiterons nos objectifs publics et prives au volume de ces
moyens.

Nous venons de rappeler les effets inflationnistes d'une fiscalité
excessive; tout doit donc être mis en œuvre pour éviter d'y recourir.
Cependant, un accroissement des crédits peut s'avérer nécessaire:
c'est là qu'apparaît k -rôté di iVinprunt volontaire.
L'emprunt éponge, en effet, absorbe, pour son volume, le pouvoir

d'achat dont délibérément auront consenti à se priver les souscrip
teurs. Ainsi, il n'y a pas concurence à la hausse, mais substitution
de pouvoir d'achat, donc moins de risque inflationniste, pas du
hausse de prix fatale dans la mesure, bien entendu, où le volume
de l'emprunt correctement orienté n'entraîne pas un dépassement
du point d'équilibre entre la masse des moyens de payement el des
produits offerts. Tout est donc une question de mesure".
Qu'on nous entende bien, nous ne saurions prétendre que l'em

prunt est une panacée; il n'est, dans la situation où nous sommes,
qu'un moindre mal, pas autre chose, et il resté bien entendu qu'il
doit être strictement limité, pour les entreprises publiques comme
pour les entreprises privées, à ce qui est jugé, du point de vue
supérieur de l'accroissement de la production nationale essentielle,
strictement rentable. Tout est donc une question de choix et, encore
une fois, de mesure.

Mais, nous dira-l-on, comment préconiser une politique d'emprunt
dans le climat monétaire actuel ?

C'est bien là le nœud du problème.
Si, théoriquement, un gouvernement ou, pour mieux dire, un

parlement, peut toujours accroître les impôts et en assurer le recou
vrement, même au prix d'une asphyxie économique dont il est d'ail
leurs bien difficile de dire à partir de quelle limite elle risque Se
se produire, par contre, chacun reconnaîtra que le financement par
l'emprunt présuppose une série de conditions qu'on ne peut créer
par voie d 'autorité, car elles sont les conséquences logiques d'un
climat, résultat lui-même de la politique générale, j'allais écrire: de
la tenue générale du pays.
En bref, si la fiscalité s'impose par la loi, l'emprunt se mérite

par la comportement de la puissance publique, par la confiance que'
.JÔ
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celle-Ci inspire et qui elle-même ne s'obtient, en la matière qui
nous occupe, que par la stabilité monétaire.

Il est bien évident que tant que nous serons en période inflation
niste, toute politique d'emprunt de quelque envergure est un leurre
et qu'aussi longtemps que les conditions préalables à la mise en
«■livre d'une telle politique ne seront pas réunies, il est inutile de
songer à fonder une action économique sur elle.
Tout système économique, pour fonctionner d'une manière conve

nable, exige que soient respectés les principes fondamentaux sur
lesquels il repose.
Il y a là une affirmation de bon sens que personne ne saurait

contester, pas plus qu'on ne saurait nier que l'un des principes fon
damentaux de noire système économique, peut-être même l'essen
tiel, est le fonctionnement normal, honnête, du crédit, qu'il soit à
court terme, à moyen ou à long terme.
Le crédit, c'est, très simplement, un pouvoir monétaire disponible,

«ne énergie monétaire non présentement employée, mise directe
mentouindirectement a la disposition de qui en a un besoin immé
diat.

11 est bien évident que, pour que le système fonctionne normale
ment, il faut que le contrat de prêt demeure pratiquement inchangé
dans sa consistance, que l'équilibre qu'il établit, entre créancier et
débiteur, reste sensiblement constant, sinon ce n'est plus qu'un
contrat de dupes. Pour se libérer, un débiteur doit compter sur son
tlfort, sur son œuvre propre et non sur celle du temps.
Tant que cette vérité d'évidence ne sera pas inscrite à" nouveau

dans les faits et rentrée à nouveau dans les mœurs, il est tout à fait
inutile, il est même, je dirai, malhonnête de compter sur un concours
sérieux, déterminant de l'épargne à long terme.
Est-ce une utopie de croire qu'un tel retournement de la psycho

logie du pays est possible ? D'aucuns le prétendent; pour mon
compte, je ne le crois pas. Mais, pourquoi ne pas dire, pourquoi ne
pas répéter qu'on n'entraine un pays que par l'exemple ? Les Fran
çais suivent toujours les chefs qui savent leur tenir un certain lan
gage, mais ils sont envers eux — et ils ont -raison — extrêmement
exigeants. L'exemple doit donc venir d'abord de la puissance
publique, en premier lieu du Parlement qui doit savoir, qui doit
pouvoir résister aux surenchères de la démagogie que le président
Iteniot a si justement stigmatisée comme la plaie purulente de la
démocratie, et cela présuppose, je le rappelle simplement en passant,
une réforme de nos institutions constitutionnelles.

Cependant, l'exemple de l'action déterminante, d'immédiate effi
cacité, relève entièrement du Gouvernement.
Elle devrait être la suivante:

Insister sans relâche — je sais avec quelle énergie celte tache
est entreprise — jusqu'au résultat positif, sur ce fait d'une évidence
dramatique que nous ne pouvons continuer à supporter, pratique
ment seuls, le poids financier des opérations d'Indochine où ce ne
sont pas, où ce ne sont plus les intérêts purement français que
défend là-bas yhéroïsme de nos soldats, mais ceux de tout le monde
libre. De cela la communauté atlantique doit prendre pleinement
conscience. C'est là un impératif catégorique de toute politique
française digne de ce nom. Sa vérité, comme sa justice, est trop
évidente pour que nous renoncions un seul instant à en .faire
admettre l'application et le respect.
Mais la conjoncture nous presse: le budget est devant nous. Alors,

nous disons au Gouvernement ceci: « Avez-vous bien fait le compte
de nos moyens et fixé vos demandes en conséquence, afin d'être
sûrs qu'elles n'ont pas un caractère inflationniste ? Êtes-vous cer
tains que vos propositions de crédits d'investissements ne couvrent
que des besoins essentiels ? Avez-vous pris toutes les précautions
possibles pour que le somptuaire et le gaspillage en soient entière
ment bannis ? »

Le Parlement a (rop souvent le sentiment — et chacun de nous
pourrait citer un exemple — que derrière l'abri ministériel, les ser
vices consomment, les entreprises investissent, sinon sans discerne
ment, du moins sans souci véritable de la rentabilité, de la pleine
efficacité, en bref de l'économie, au sens complet du terme.
Je dis, je répète et répéterai toujours qu'une gestion scrupuleuse

et saine entraînerait, d'elle-même, une économie considérable sans
porter atteinte à l'exécution projetée. Mais, pour ce faire, il faut
Vouloir, il faut contrôler, il faut animer.
Ma conviction demeure que tout cela est immédiatement possible

et que si disparaissait des programmes qu'on' nous présente, pour
remise à des jours plus faciles, tout ce qui est somptuaire, tout ce
qui n'est pas indispensable, soit économiquement, soit vis-à-vis de
la solidarité nationale, des dizaines de milliards d'économie pour
raient être réalisées, ce qui réduirait d'autant la demande sur un
marché, hélas 1 pour longtemps encore insuffisamment pourvu.

Le surcroît de fiscalité, si néfaste, pourrait être réduit, voire
Inutile et déjà un climat nouveau serait créé qui permettrait alors
aux entreprises nationales un large recours à l'emprunt, dans les
Conditions ci-dessus définies.

Et je pense qu'il serait également indispensable, parallèlement à
cette action de compression dans le secteur public, _ de rechercher
le moyen de soumettre à une révision analogue les investissements
du secteur privé où des gaspillages diminuent les rentrées fiscales
et travaillent à l'inflation. Il n'y a aucune raison, si l'État en donne
d'abord l'exemple, de ne pas imposer des règles aussi strictes à
l'économie privée, puisqu'il s'agit, en somme, du salut de la mon
naie qui est le bien de tous et d'abord des plus humbles d'entre
nous.

En vérité, de quelque côté que Ton se tourne, s'impose la néces
sité de l'exacte mesure de nos forces, celle de leur accroissement,
de leur rendement dans l'assainissement et le plein effort.

Un lel impératif devient vraiment catégorique au moment où la
France renonce, dans un grand acte de foi, à la protection des bar
rières douanières à l'abri desquelles, sur le mol oreiller de sa
richesse intrinsèque, elle avait pu, pendant tant d'années, vivre
d une vie relativement facile. Le torrent concurrentiel va se déver
ser sur elle et nous obliger, finalement — nous l'espérons — pour
un mieux-être, à un effort peut-être jamais connu. Puisqu'on a
voulu commencer par là pour « faire l'Europe » ce qui n'était peut-
cire pas la voie la plus sûre, sans retard il faut faire face aux consé
quences inéluctables.

L'ère des nationalismes est, pour nous, en train de se clore. Après
l euphorie possible des premières années, la dure nécessité com
mandera plus de travail, plus de rendement et aussi, pour les unes
et pour les autres des nations ainsi liées, des transferts, voire des
bouleversements économiques qui nous conduiront vers un nouvel
équilibre dont notre effort fixera, pour nous, le niveau.
Tout coûte ici-bas, la paix comme la guerre. Nous qui, deux fois

en moins de trente ans, avons eu à assurer le règlement de dom
mages de guerre, nous saurons certes supporter ce qu'on me per
mettra d'appeler les dommages de la paix, le prix de celle-ci n'étant
jamais trop élevé. Mais il faut que le pays le comprenne pour qu'il
s'y associe pleinement et, pour cela, il faut qu'on le lui dise. Jamais
l'effort n'aura été plus nécessaire et jamais, pour la puissance
publique, ne se sera plus imposé de mesurer celui-ci au volume de
nos moyens et de n'en point laisser dilapider la moindre parcelle
pour des tâches qui ne seraient pas essentielles â la sauvegarde
française.

DEUXIÈME PARTIE

LE BUDGET DE 1952. PROJET DU GOUVERNEMENT

CiivriruE i", — Les documents budgétaires.

Votre rapporteur général a déjà, dans l'introduction au présent
exposé, fait allusion aux conditions dans lesquelles vous sont pré
sentes les dLflérents documents budgétaires de 1952
Les grandes catégories sont à peu près les mêmes que l'an der

nier:

Fonctionnement des services civ ils ;
Reconstruction et équipement des services civils;
Dépenses militaires;
Réparations des dommages de guerre et construction;
investissements ;
Comptes spéciaux,

une loi de finances devant récapituler l'ensemble des autorisations.
Une différence notable est toutefois à signaler. C'est que les dis

positions financiers essentielles qui, pour 1951, s'étaient trouvées
insérées dans le cadre de la loi fixant le programme de réarmement,
font l'objet celle année d'un projet spécial n° 1935 « partant réfor
mes, dégrèvements et dispositions fiscales en vue de l'équilibre du
budget de 1952 ».
Le Parlement aura pu voler avant le début de l'exercice — on

doit faire tout le possible à cet effet — la totalité des textes budgé
taires. Mais, même s'il ne pouvait malheureusement n'en discuter
qu'une partie, et l'on pensera aux crédits militaires, il s'agirait par
rapport au passé récent, d'un progrès certain qu'il conviendrait de
signaler comme une étape importante vers la remise en ordre des
procédures budgétaires.
La présentation des documents budgétaires appelle un grand nom

bre d'autres remarques dont beaucoup, sans être capitales, sont
d'une certaine importance. 11 a paru opportun, en raison de leur
volume et pour ne pas surcharger le présent exposé, de les reporter
en une annexe III donnant sur ces points l'avis de votre commis
sion des finances — qui recueillera, je l'espère, votre approbation
— et répondant ains; a une demande qu'a bien voulu, lors d'une
audition, formuler M. le ministre du budget.
Une observa lion essentielle doit cependant être ici, présentée.
Nous venons de demander que la totalité des budgets soit dis

cutée par le Parlement avant le 1er janvier. Qu'on ne voit pas là.
un souhait motivé par des considérations de régularité de forme,
intéressantes certes, mais non primordiales. La situation est plus
grave. Le Parlement est en effet appelé à se prononcer, dans le
cadre de la loi n° 1930 susvisée, sur la création d'impositions nou
velles. Mais comment pourra-t-il éclairer sa décision s'il n'a voté f
ce moment qu'une partie du budget, n'ayant du surplus qu'une
connaissance schématique ?
Certes, d'aucuns avaient pensé, il y a quelques années, que la

vieille règle budgétaire suivant laquelle les dépenses doivent être
autorisées les premières était périmée et que les nécessités du
moment voulaient qu'on arrête d'abord les recettes; c'est ainsi que
nous avons connu des lois dites' « des maxima ». Les rapports géné
raux que j'ai présentés pour les deux derniers exercices ont montré
les dangers de cette innovation et celle-ci a été abandonnée par le
Gouvernement. Mais, abandonnée en droit, celle procédure pourrait
revivre en fait si le Parlement manquait d'éléments essentiels pour;
apprécier l'adaptation des recettes aux dépenses.
La solution de cette grave question sera donnée lors de la discus

sion du projet de loi n° 1935. Nous l'examinerons à ce moment, mais
il n'était pas mauvais qu'elle fût posée dès maintenant.

CiiAi'ims II. — Les chiffres des propositions gouvernementales.

La loi de finances n'étant pas encore distribuée, aucun document
législatif ne définit les grandes composantes de l'équilibre du budget
de 1952. Nous disposons cependant à cet égard d'un certain nombre
d'éléments, que je me propose de développer ci-après.

o f
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En premier lieu, votre commission des finances a entendu M. le
président du conseil des ministres, M. le ministre des finances et
des affaires économiques et M. le ministre du budget qui lui ont
fait connaître comment ils concevaient les grandes lignes du budget
de 1902.

Votre rapporteur général a porté ces données h votre connais
sance à la séance du 27 novembre dernier, pour vous indiquer dans
quel ensemble se situaient les différents budgets civils de fonction
nement dont nous entreprenions à ce moment l'examen. 11 faisait
ressortir en particulier les difficultés extrêmement importantes qui
s'opposaient à la réalisation d'un équilibre satisfaisant puisque,
après la création de 200 milliards d'impôts nouveaux, on se trouvait
encore en face d'un déficit de 185 milliards.

Le conseil des ministres, appelé à définir exactement les propo
sitions gouvernementales pour le budget de 1952, a apporté aux
chiffres précédents différentes modifications tendant à résoudre les
difficultés qui viennent d'être signalées. Ces propositions sont_indi:
quées par l'exposé général des motifs du projet de loi n° 193> qui
tend à assurer par des réformes, dégrèvements et dispositions fis
cales, l'équilibre du budget de 1)" 2. Line modification leur a toute
fois été apportée par le projet n» 2053 qui a fixé les autorisations d'in
vestissement à 392 milliards, ce qui fait apparaître un excédent tle
recettes de 3 milliards.

I. — CRÉDITS

A. — Budget de gestion

[y compris les dépenses de défense nationale.)

Cette section des propositions budgétaires, qui réunit les crédits
de fonctionnement et d'équipement des services de l'État, tant
civils que militaires, correspond à la notion de budget telle qu'on
l'entendait avant la guerre, c'est-à-dire aux dépenses permanentes et
traditionnelles de l'État, à l'exclusion des dépenses de réparation de
dommages de guerre et des prêts consentis four les investissements
autres que ceux des services d'État.
Le total des crédits ouverts à ce titre par la loi de finances,

modifiée par la loi du 23 mai 1951 portant réalisation d'économies,
était de 2 030 milliards. Il serait porté, xjur 1952, à 2.490 milliards.
Le détail de l'augmentation ainsi constatée, s'élevant à 100 milliards;
sera examiné ci-après.
Il convient toutefois de remarquer, dès maintenant, que l'ensemble

de ces 2.590 milliards de dépenses — qui comporte, soulignons-le,
celles des opérations d'Indochine — serait plus que couvert par le
priKduit des recettes fiscales et non fiscales existant actuellement,
puisque ce produit est évalué à 2.710 milliards; on voit ainsi par
les chiffres que si nous n'avions 'pas à réparer les ruines de la
guerre et à suppléer, pour les investissements, à la rétraction de
l'épargne, il serait possible, non seulement de ne pas créer d'im
pôts nouveaux, mais même d'opérer un allègement sensible.

§ 1er . — Fonctionnement des services civils.

Crédits ouverts par la loi de finances de 1951 (économies dé
duites). 1.1 19 milliards.

Crédits demandés pour 1952, 1.3C5 milliards.
En plus: 216 milliards.
Nous nous proposons d'examiner l'évolution des dépenses du

point de vue d'abord de la nature des dépenses, et ensuite des dif
férents déf artements ministériels.

a) Examen des différences par nature de dépenses:

D'une manière générale, l'importance du pourcentage total des
augmentations de dépenses par rapport à l'année précédente est de
18,8 p. 100. La majoration est lourde; elle l'est moins cependant que
celle de l'an dernier, laquelle s'était élevée à 23 p. 100; elle l'appa
raît encore beaucoup moins si l'on tient compte de ce que l'unité
monétaire sur la base de laquelle avait été calculé le budget de
1951, à savoir le franc moyen de 1950, avait un pouvoir d'achat
diminué de 8 ip. 100 seulement par rapport à celui de 1919: la
hausse réelle était donc de l'ordre de 15 p. 100. Entre le franc de
1951 et celui de 1950, la dépréciation moyenne est au contraire de
15 p. 100: la hausse réelle n'est plus alors que de 4 p. 100.
Je souligne tout de suite qu'il ne faut attribuer à ces chiffres

aucun caractère de rigueur mathématique. Mais les différences entre
leurs ordres de grandeur sont suffisamment importantes pour qu'on
ne puisse en tirer une impression vraiment défavorable en ce qui
concerne l'évolution des dépenses de fonctionnement.

Dette publique, en plus, 13,1 milliards (plus 16,2 p. 100):
L'augmentation de la dette publique résulte essentiellement de

celle des intérêts de la dette flottante et des prêts à la construction
immobilière. Toutes précisions, à cet égard, vous seront fournies à
l'occasion de l'examen du budget des finances (charges communes).
On notera que si l'on ne peut que se féliciter du second chef d'aug
mentation, on préférerait trouver à la plave du premier une aug
mentation de la dette à long terme.

Le pourcentage de la dette publique, par rapport au total des dé
penses du budget de gestion, est de 5,3 p. 100 contre 20 p. 100 en
1938, 42 p 100 en 192G et 23 p. 100 en 1913.

Ces derniers pourcentages ont à l'époque donné de très graves
inquiétudes pour l'avenir des finances publiques. Les dévaluations
monétaires intervenues depuis lors ont lait disparaître ce genre

d'inquiétudes, mais en ont fait naître d'autres, plus graves à cer
tains points de vue, touchant le sort des rentiers d'État qui ont lait
les frais de cet allégement.

Dette viagère, en plus 03, i milliards (plus 25,7 p. 100) :
Les majorations dont est chargée cette partie budgétaire ont pour

objet de redresser la situation des retraités civils et militaires et des
pensionnés de guerr*. Cie!ï«s, les sommes ainsi attribués à ces der
niers sont souvent loin de compenser le préjudice dont ils ont élé
victimes. Le rapprochement du pourcentage d'augmentation, soit
25 p. 100, avec celui de la dépréciation monétaire que nous avons
évalué à 15 p. 100 pour la meme période, montre cependant que
l'effort de solidarité de la nation se trouvera sensiblement accentué
par rapport à l'exercice 1951.
Personnel, en plus, 6i, G milliards (plus 20 p. 100; :

Bien qu'un peu moins accentué en valeur relative que pour cer
taines catégories d<; pension*. l'effort fait en co qui concerne les
personnels de l'État est cependant appréciable. 11 s'agit toutefois,
d'une manière générale, il faut le noter, non pas d'une amélioration
par rapport à la situation actuelle, mais simplement de la recon
duction en année pleine des majorations de traitement accordées
au mois de septembre dernier et dont l'insuffisance, aux yeux des
bénéficiaires, a donné lieu aux revendications que chacun connaît,
et notamment à la grève des examens.

Le pourcentage des dépendes de personnel par rapport à J'en sembla
du budget de gestion était, en 1938, de 12.5 p. 100. Il atteindrait, pour
1952, 15, 4 p. 100. Cette diiTérence est évidemment la résultante des
modifications apportées tant aux etlectifs qu'aux rémunérations des
fonctionnaires et agents de l'État.

En ce qui concerne les effectifs, votre rapporteur général vous a
fourni l'an dernier, dans son rapport n« 9d7, une note qui conserve
sa valeur, les modifications proposées par rapport à 1951 étant rela
tivement faibles.

Les rémunérations, au contraire, ont varié dans des proportions
très sensibles, la hausse des prix ayant conduit le Gouvernement à
prévoir une majoration générale au mois de mars 1951 et un»
seconde que je viens de rappeler ci-dessus, à compter du 10 sep
tembre.

La statistique générale de la France a effectué, tout récemment,
une étude dont il me parait intéressant de vous communiquer les
chiirres les plus saillants, résumés ci-après:
Indice hiérarchique 100. — Traitement de base. — Rémunérations

à Paris: en 1938, 13. 412 F; au 10 septembre 1951, 228.775 F. — Indice
de la rémunération de 1951 (1938 = 100), 1701,
Indice hiérarchique 185. — Instituteur, échelon de début — Rému

nérations à Paris: en 1938, 17.759 F: au 10 septembre 1951, 352.801 F,
— Indice de la rémunération de 1951 (1938 = 100), 1987.
Indice hiérarchique 300. — Administrateur civil, échelon de début.

— Rémunérations à Paris: en 1938, 30.711 F; au 10 septembre 1951,
557.975. — Indice de la rémunération de 1951 (1938 = 100), 1817.
Indice hiérarchique 800. — Directeur d'administration centrale. —

Rémunération à Paris: en 1938. 106.211 F; au 10 septembre 1951.
1.348.9G3 F. — Indice de la rémunération de 1951 (1938 = 100), 1270.
Si l'on se rappelle que l'indice moyen du coût de la vie le plus

récent est de 23G5 par rapport à 1938, on voit qu'à tous les degrés
de la hiérarchie les agents de l'État ont subi une dégradation de
leur pouvoir d'achat. Cette dégradation n'est toutefois par uniforme.
Elle est légèrement plus accentuée pour les petits traitements que
pour les moyens; celte différence s'explique d'ailleurs par le fait
qu'en 1938, los petits traitements avaient été, par rapport il 1911,
plus revalorisés que les autres. L'évolution de 1938 à 1951, loin de
traduire une situation défavorable, en valeur relative bien entendu,
des petits traitements, marque seulement un redressement hiérar
chique partiel des cadres moyens. La perle est beaucoup plus impor
tante pour les fonctionnaires les plus élevés en grade, et au sommet,
elle est de l'ordre de 50 p. 100.
Le tableau suivant schématise d'ailleurs cet écrasement de la

. hiérarchie. \

Indice hiérarchique: 100. — Traitement de base — Éventail du
revenu net: en 1936, 100; au 10 septembre 1951, 100.
Indice hiérarchique: 185. — Instituteur, échelon de début. — Éven

tail du revenu net: en 1938, 132; au 10 septembre 1951, 15i.
Indice hiérarchique: 300. — Administrateur civil, échelon de début.

— Éventail du revenu net: en 1938, 228; au 10 septembre 1952, iii.
Indice hiérarchique: 800. — Directeur d'administration centrale —

Éventait du revenu net: en 1938, 790; au 10 septembre 1951, 590.
A un autre point de vue, il est intéressant de remarquer que le

total des crédits de personnel, soit 381 milliards (1), comprend une
fraction de 30 milliards destinée à payer l'impôt de 5 p. 100 sur les .
traitements et qui, étant pris en charge par l'État — à la différence
de l'ancienne contribution — correspond en fait à une ausmentatioa
de traitement. Du .surplus, soit 354 milliards, les traitement propre
ment dits représentent environ 280 milliards, soit plus des trois-
quarts.

_ Une autre masse importante de 53 milliards est constituée par les
indemnités résidentielles. L'indemnité de résidence est versée selon
des règles uniformes à tous les fonctionnaires de l'État, même à

(1) Ce chiffre s'entend après transfert à la dette viagère d'un cré
dit global de 31,7 milliards afférent à l'amélioration de la situation des
pensionnés et retraités. On notera que si, l'an prochain,le système
des crédits globaux devait être maintenu, il serait plus correct de
prévoir un chapitre spécial pour chaque partie budgétaire.
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ceux qui habitent les plus petites localités ( qu i la perçoivent alors
au taux de 13 p. 100, le maximum étant de 25 p. 100 à Paris). Elle re
présente dans ces conditions, pour une grande part, un véritable trai
tement et il conviendrait, en conséquence, de régulariser la situation
en la transformant, pour cette part, en traitement.

L'état de choses actuel est — il faut le noter — particulièrement
préjudiciable aux retraités dont la pension est calculée non seule
ment sur un traitement « écrété », mais encore abstraction faite <ie
l'indemnité de résidence.

Trois exemples permettront d'en mieux juger:

INDICE

TRAITEMENT

budget ai».

INDEMNITÉ

do

résidence.

(Paris).

RÉMUNÉRATION

globale.

PENSION D'ANCIENNETÉ

Minimum (50 p. 100). Maximum (";*» p. 400-.

Montant.

Pourcentage
par rapport

à la rémunération

globale.

Montant.

Pourcentage
par rapport

à la îvmiinératioi

globale.

1S5
m
800

francs

299.000
521 .000

1.618.000

francs.

87.300
121.375
228.583

francs.

386.300
612.375

1.816.583

francs.

1 59 . 500
200.500
581.500

38,7
40,5
31,6

francs.

221.250
3)0.750
876.750

5s

60,8
47,4

Les indemnités diverses qui, à la différence de l'indemnité de
résidence, ne sont pas les mêmes pour les différentes catégories de
fonctionnaires, s'élèvent à un total de l'ordre de 12 milliards, soit
un trentième environ des crédits de traitement et d'indemnités ré
sidentielles.
Matériel, en plus 22 milliards (plus 29,1 p. 100) :
Pour cette catégorie de dépenses, l'effort de revalorisation est nota

ble. 11 faut toutefois signaler que les besoins ont été calculés sur la
base des cours au 1er juillet dernier. Les hausses d'ores et déjà cons
tatées depuis cette date montrent clairement que ces crédits devront
être gérés avec beaucoup de prudence.
K faut noter, en cuire, que le crédit de 97 milliards demandé pour

ces dépenses correspond pour plus du quart, soit 26 milliards, à l'en-
trelien des routes. Les autres postes importants sont représentés par
le matériel proprement dit (frais de fonctionnement courant) : 18 mil
lions; les remboursements aux diverses administrations (P. T. T. —
Imprimerie): 13 milliards; les remboursements de frais, notamment
fie déplacements: 13 milliards.
Les frais d'achat et de fonctionnement des automobiles sont dé

comptés pour 2,5 milliards et les loyers pour 1,5.
Cbarges sociales, en plus 35 milliards (plus 31,6 p. 100):
Cette partie budgétaire comporte deux catégories de dépenses essen

tiellement différentes et dont j'aurai, dans l'annexe n° 1<U ci-après,
l'occasion de dire qu'elles devraient faire l'objet de deux rubriques
distinctes. Il s'agit, d'une part, des allocations versées aux fonction
naires de l'État en cette qualité, et qui constituent, en fait, des acces
soires des traitements qu'il serait plus logique de rapprocher de ces
derniers, et d'autre part, de ce qu'on appelle d'une manière générale
les dépenses d'assistance et qui sont efîectuées au bénéfice de l'en
semble de la collectivité.
Les premiers crédits s'élèvent à 55,1 milliards contre 36,5 milliands

pour 1951, la différence représentant, pour partie seulement, une aug
mentation réelle, et pour le surplus, un transfert des crédits de sup
plément familial et d'assurances sociales antérieurement inscrit à la
partie « Personnel ». Les dotations ainsi calculées représentent 16,3
pour cent des crédits' de personnel, pourcentage inférieur à celui du
secteur privé, ii l'on tient compte qu'il correspond à l'intégralité des
charges sociales supportées par 1 ' K La t pour son personnel, prestations
facultatives comprises (mais non, évidemment, les pensions de re
traite).
L'élude de la statistique générale de la France signalée ci-dessus

à propos du personnel, permet de connaître la situation d'un fonc
tionnaire père de quatre enfants aux différents échelons de la hié
rarchie.

Indice hiérarchique : 100. — Traitement de base. — Rémunérations
S Paris: en 1938, 19.620 F; au 10'septembre 1951, 615.355 F. — Indice
de la rémunération de 1951 (1938 = 100), 3136.
Indice hiérarchique: 185. — Instituteur, échelon de début. — Rému

nération à Paris: in 1938, 21.140 F; au 10 septembre 1951, 766.051 F.
- Indice de la rémunération de 19*1 (1938 = 100), 3173.
Indice hiérarchique: 300. — Administrateur, échelon de début. —

Rémunération à Paris- en 1938, 38.220 F; au 10 septembre 1951, lin
million 16.570 F. — Indice de la rémunération de 1951 (1938 = 100),
2059.

Indice hiérarchique: 800. — Directeur d'administration centrale.
Rémunération à Paris: en 1938, 120.910 F; au 10 septembre 1951,
2.011.993 F. — Indice de la rémunération de 1951 (1938 = 100), 1688.
On remarque que les mesures prises en faveur des familles depuis

1939 ont permis d'améliorer sensiblement le pouvoir d'achat des ca
tégories moyennes. En revanche, pour les catégories supérieures, la
chute est sensible. Le tableau suivant, homologue de celui qui a été
donné précédemment, établit l'éventail «je la hiérarchie dans le cas

fonctionnaires pères de quatre enfants (base 100 = rémunéra
tion nette de base à Paris du célibataire) :
Indice hiérarchique: 100. — Traitement de 'base. — Éventail du

revenu net: en 193S, 36,5; au 10 septembre 67,2.
Indice hiérarchique: 185. — Instituteur, échelon de début. — Éven

tail du revenu net: en 1938, 41,9; au 10 septembre 1951, 83,7.
Indice hiérarchique: 300. — Administrateur, échelon de début.

Éventail du revenu net: en 1938, 71; au 10 septembre 1951, 111.
Iruice hiérarchique: 800. — Directeur d'administration centrale. —

Éventail du revenu net: en 1938, 221; au 10 septembre J9;>1, 223.
Quant aux dépenses sociales exposées pour l'ensemble de la îsalion,

elles s'élèvent à 92 milliards contre 74,

Les augmentations les plus notables correspondent:
Pour 10 milliards à la réévaluation des dépenses d'assistance pro

prement dites;
Pour 6,5 milliards à la revalorisation des bourses d'enseignement;
Pour 3,2 milliards au crédit pour allocation de loyer des économi

quement faibles.
Subventions (non comprises les charges économiques), en plus

8,2 milliards (plus 11.6 p. 100) :
Ces moiiiications n'appellent pas d'observation d'ordre général.
Charges économiques. en moins 9,5 milliards (moins 5,9 p. 1(»0I :
On remarque que celte partie est la seule qui se présente en dimi

nution par rapport à l'année précédente.
La diminution correspond sensib.ement i< celle qui est observée

pour le plus important -des postes de la rubrique, i savoir la subven
tion de fonctionnement à la 8. N. C. F. 11 clait prévu l'an dernier
95 milliards pour la subvention d'équilibre, plus 12 milliards au titre
de la compensation des réductions de tarifs, soit ensemble 107 mil
liards. Pour 1952, le premier chiffre est ramené à 80 milliards, le se
cond passe à 16, le total s'établissant, par conséquent, à 96 milliards.
J1 est à peine besoin de souligner que la S; N. C. F. ne saurait équi
librer ses comptes de 1952 avec la subvention prévue sans une ré
forme très profonde, -réalisée dès le début de l'année.
En ce qui concerne l'agriculture, les crédits demandés, s'élevant fi

12,5 milliards, diffèrent peu de ceux de l'an dernier. La répartition
en revanche est très modifiés, la détaxe des carburants agricoles
s'élevant à 8 millions au lieu de 4,5. alors que le soutien des prix
agricoles ne concerne plus essentielleinent que le maïs ou les céréa
les secondaires: 3 milliards.

Enfin, pour l'industrie, la subvention aux charbons importés passa
de 12 à 26 milliards, l'augmentation étant compensée par la suppres
sion de la subvention à l'électricité.
Dépenses diverses, en plus 12,6 milliards (plus 20,9 p. 100) :
On rappellera que les crédits inscrits a celle partie représentent,

A concurrence de 41 milliards, soit environ 60 p. 100, des reverse
ments de recettes, h savoir:
Remboursements et dégrèvements. 36 milliards.
Versement au budget sarrois de la part lui revenant dans les re

cettes communes, 6 milliards.
b) Examen des différences par départements ministériels.

Les ditférences les plus notables s'observent pour les budgets sui
vants:

Agriculture: diminution de 2,2 milliards, s'expliquant essentielle
ment par le transfert des subventions économiques au budget des
finances (charges communes).
Anciens combattants: augmentation de 18,2 milliards en raison de

l'amélioration de la situation des pensionnés de guerre.
Éducation nationale: augmentation da 47,1 milliards correspondant

pour la plus grande partie k l'incorporation dans ce budget des amé
liorations de traitement des fonctionnaires antérieures à celle du
10 septembre 1951.
Finances (l. Charges communes) : augmentation de 55,8 milliards

résultant: ■ , ,
D'une part de la répartition entre les différents budgets des cré

dits pour améliorations de traitements antérieures au 10 septembre
1951 ; ' „
D'autre part de l'inscription d'un crédit global pour le? améliora

tions de traitement du 10 septembre et du transfert des crédits pour
subventions économiques

'Industrie et énergie: diminution résultant du transfert ci-dessus
indiqué.

§ 2. — Reconstruction et équipement des services civils.

Crédits ouverts pour 1951, 138 milliards.
Crédits demandés pour 1952, 170 milliards.
En plus, 32 milliards.

Le détail des propositions présentées à. ce titre figure dans le
lascicule budgétaire n° 1959.
Les opérations prévues concernent à peu près exclusivement la

poursuite des opérations actuellement en cours, à savoir:
Pour la reconstruction, 26,6 milliards contre i6 pour 19ol.
Pouir l'équipement, 138,5 milliards contre 112 pour 19J1.
Au total: 165,1 milliards contre 138 pour 1951.

La différence,soit 5 milliards est destinée à des travaux nouveaux
particulièrement urgents, dont 3 milliards pour l'agriculture et 2 pour
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l'éducation nationale. Le (détail de ces opérations ne sera commu
niqué qu'ultérieurement par le Gouvernement.
in ce qui concerne les autres travaux nouveaux jugés utiles, le

Gouvernement a l'inlention de dresser un programme à long terme
qui serait soumis au Parlement dans le courant de 1952.
On signalera enfin que les autorisations de programme correspon

dant aux crédits ci-dessus sont de 170 milliards pour les opérations en
cours et de 33 milliards pour les opérations nouvelles.

§ 3. — Dépenses militaires.

Les crédits prévus à ce titre par la loi de finances de 1951 s'éle
vaient à 7i3 milliards. ils ont été accrus de 47 milliards en cours
d'exercice.

Les chiffres correspondants pour 1952 n'ont pu encore être arrêtés
définitivement. Les données actuelles sont les suivantes:
Le Gouvernement estime que les dépenses à inscrire au budget

doivent s'élever à 955 milliards, dont 485 milliards seraient couverts
par les ressources du fonds de la défense nationale et 470 milliards
par les recettes ordinaires du budget.

A un autre point de vue, celte somme de 955 milliards est afférente
à concurrence de 575 milliards au budget de la défense nationale et
pour 380 milliards à celui de la France d'outre-mer et des Etats
associés. Le détaif de ce second chiffre est fourni au Parlement par
le fascicule 'budgétaire n» 1235.
Enfin, le Gouvernement compte recevoir une aide nouvelle au tifre

tdu pacte de sécurité mutuelle, les sommes reçues à ce titre accrois
sant d'autant le c il iir re de 955 milliards susvisé. Mais ce montant ne
pourra Ctre connu qu'au mois de février, après réunion à Lisbonne
du conseil temporaire du pacte Atlantique. Des crédits provisoires
devront donc être ouverts pour les premiers mois de l'exercice; la
question qui se pose présentement est de savoir sur quelle base an
nuelle ils seront calculés.

B. Dépenses de réparation des dommages de guerre
et d'investissements.

§ 1er — Caisse autonome de la reconstruction.
Crédits accordés pour 1951, 203 milliards.
Crédits demandés pour 1952, 325 milliards.

En plus: 62 milliards.
Le détail des demandes présentées à ce titre figure dans le fasci

cule budgétaire n°-20i7. 11 convient de répéter à ce sujet que, quel
que légitime que soit le désir de consacrer à cette catégorie de
dépenses le maximum de crédits, il faut tenir compte des possibili
tés de réalisations techniques afin de ne pas conduire à une hausse
désordonnée des prix de la construction.

§ 2. — Habitations à loyer modéré.

Crédits accordés pour 1951, 34 milliards.
Crédits demandés pour 1952, 75 milliards.

En p,us: 41 milliards.
On noiera r importance de cette augmentation à laquelle il convient

d'appliquer toutefois la remarque précédente. t .

§ 3. — Investissements économiques et sociaux.

Crédite accordés pour 1951, 303 milliards.
Crédits demandés pour 1952, 392 milliards.

En plus: 89 milliards.
Les autorisations prévues sous cette rubrique, dont le détail

ligure dans le fascieule budgétaire n° 2053, sont afférentes aux
grandes catégories suivantes:
Fonds de modernisation et d'équipement, 332 milliards.
Reconstruction de la S. N. C. F., 26 milliards,
Reconstitution de la flotte, 34 milliards.
La fraction du total de 332 milliards affectée aux grandes entre

prises nationales est fixée à 151,5 milliards. Elle pourra se trouver
augmentée à concurrence de 85 milliards par l'émission d'emprunts
des différentes sociétés, bénéficiant de la garantie de t "ii la t.

C. Comptes spéciaux.

Le solde débiteur des comptes spéciaux est évalué à 85 mil
liards. Pour 1951, les dépenses, chiffrées primitivement à 105 mil
liards se sont finalement, en raison notamment des avances faites
à la sécurité sociale, élevées à 150 milliards.
Le détail des propositions est donné par le fascicule budgétaire

H" 1657.

II. — RECETTES

I. — Recettes budgétaires proprement dites, 2.900 milliards.
Cette catégorie des recettes normales du budget comporte, pour

la plus grande partie, des ressources provenant des impôts et, pour
le surplus, les ressources non fiscales telles que les revenus- du
domaine et les excédents de recettes de certains organismes d'État,
dont le principal est la caisse autonome d'exploitation des tabacs.
Le produit de ces recettes avait été évalué, pour 1951, à 2.105 mil

liards. Les modifica lions de Jà conjoncture constatées au cours de
l'année le porteront vraisemblablement aux environs de 2.300 mil
liards.
La simple reconduction des mêmes ressources aurait amené, sur

la base d'une majoration de 5 points en 1952 de l'indice de la pro
duction industrielle, à un total de recouvrements ■ de l'ordre de
2.670 milliards. Le Gouvernement propose que ce chiffre soit porté
à 2.900 milliards par le jeu de trois mesures de portée différente:
.un renforcement du contrôle (40 milliards), une accélération du

recouvrement (44 milliards) et, enfin, des mesures comportant à la
fois des allégements fiscaux et la création d'impositions nouvelles
(146 milliards).
a) Renforcement du contrôle:

11 avait été estimé, pour l'évaluation des recettes de 1951. que
les mesures de lutte contre la fraude fiscale en vigueur à ce moment
conduiraient à des recouvrements supplémentaires de 80 milliards
ce chiffre é.ant supérieur de 20 milliards à celui de l'année précé
dente. Les mesures nouvelles proposées au même titre, pour 1952
devraient avoir pour conséquence un supplément de majoration <ii
40 milliards.
b) Accélération du recouvrement:

Une autre proposition du Gouvernement tend à rapprocher en
matière d'impôts sur le revenu, l'époque de perception de l'impôt
08 celle de la idolisahon du revenu servant de base h. l'iinpo^iîion
Cette réforme se traduirait, en 1952, par l'institution d'un versement
provisionnel effectué au mois de novembre et devant produire un
total de ressources de 44 milliards de francs.
c) Mesures nouvelles:

Le Gouvernement propose, à ce titre, de nombreuses dispositions,
dont les unes fendent A apporter certains allégements jugés indis
pensables aux impôts actuels, à concurrence de 56 milliards, et les
autres à donner, au contraire, un supplément de ressources, évalué
à 202 milliard s.

Le détail des évaluations est le suivant-
En plus :
Majoration de 10 p. 100 de certains impôts, 165 milliards:
Surtaxe temporaire sur les bénéfices supplémentaires, 23 milliards*
Taxation des organismes paracommerciaux, 7 milliards- '
Taxation des ventes de véhicules d'occasion, 5 milliards;
Rehaussement de diverses taxes sur les formalités administra

tives, 2 milliards.
Total : 202 milliards.

En moins:

Allègement des droits de mutation à titre gratuit, 15 milliards-
Versement forfaitaire. — Réduction du taux pour les sommes ver».

sces par les entreprises, au titre de la participation du personnel aux
résultats, 1 milliard;
Allégements divers (notamment en ce qui concerne l'épargne et

la fiscalité immobilière), 2 milliards;
Dégrèvement de moitié des taxes sur le chiffre d'affaires perçues

par l'État sur les recettes de publicité dans la presse, 1 milliard;
Allègement du tarif de la surtaxe progressive (par rapport aux

recouvrements de 1952), 37 milliards. ^
Total: 56 milliards.

Augmentation nette: 146 milliards.
IL — Aide américaine, 70 milliards :
Le plan Marshall est, comme l'on sait, arrivé à fin d'exécution.

Il reste toutefois à percevoir par la France, dans le cadre de son
budget de 1952, une somme de 30 millions de dollars, soit environ
10 milliards de francs. A cette somme s'ajoutera une aide de 60 mil
liards apportée cette fois au titre du pacte de sécurité mutuelle.

- Comme il a été précisé ci-dessus, la France demande à ce dernier
titre un versement plus important. Le montant de celui-ci ne sera
toutefois fixé qu'après la conférence de Lisbonne, au mois de lévrier.
11 donnera lieu, à due concurrence, à une majoration des crédita
militaires.

III. — Emprunts, 400 milliards:
Le Gouvernement a jugé sage de prévoir, au titre des ressources

d'emprunts pour 1952, un chiffre sensiblement égal à celui de 1951
à savoir: 400 milliards.

Une fraction de cette somme, s'élevant à 85 milliards, doit servir
a couvrir le solde débiteur des comptes spéciaux du Trésor, la part
affectée au budget est donc de 315 milliards, sensiblement inférieure
par conséquent aux seules dépenses d'investissement effectuées par
l'État lui-même dans les domaines économiques et sociaux. Le carac
tère anormal d'une telle situation est trop évident pour qu'il soit
besoin de le souligner.
En somme, on peut donc dire que l'économie générale des

dépenses budgétaires de l'État, pour 1952, se présente ainsi:
1° Part couverte par l'impôt: 2.900 milliards.
Dépenses civiles de fonctionnement et d'équipement, 1.535 mil

liards;
Dépenses militaires, 955 milliards;
Réparation des dommages de guerre, 325 milliards;
Fraction des investissements économiques et sociaux, 85 mil-,

liards.

Total égal: 2.900 milliards.
2" Part couverte par l'aide américaine: 70 milliards.
Deuxième fraction des investissements économiques et sociaux.

70 milliards. ' *

3° Part couverte par l'emprunt: 295 milliards..
Habitations à loyer modéré, 75 milliards;
Reliquat des investissements économiques et sociaux 240 mil

liards.

Total égal, 315 milliards.

Total du budget (comptes spéciaux exclus), 3.285 milliards.
Comme il vous l'avait annonce, votre rapporteur général s'est

borné, dans cette brève étude des propositions du Gouvernement
pour 1 exercice 1952. à un exposé strictement objectif. Le problème
budgétaire est maintenant posé devant le Conseil de la République.
Les solutions possibles seront examinées dans le cadre des lois qui
doivent être votées avant le début du prochain exercice et notam
ment de la loi « portant réformes et dispositions fiscales » et de la
loi de finances proprement dite.
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ANNEXE I

L'ÉQUIPEMENT DES DÉPARTEMENTS ET DES TERRITOIRES
D'OUTRE-MER

I. — Les institutions et le financement.

A. — LKS TiïrmrroiriES D'OUTUÏ-MEH

Au lendemain de la guerre, les territoires d'outre-mer, qui avaient
participé activement aux hostilités, avaient bien mérité d'être asso
ciés étroitement à la renaissance le la puissance française dans le
monde. Celle participation devait leur être réservée tant dans le
domaine politique que dans le domaine économique.
Si les questions politiques relevaient essentiellement de l'orde

constitutionnel, par contre, la mise en œuvre de l'action économique,
pouvait - et même devait, en raison des problèmes urgents qu'elle
posait - êlre entreprise sans retard, et avant même que ne. soient
mises en place nos nouvelles institutions.
C'est pourquoi, dès avril 1915, Iut créé, au ministère de la

France d'outre-mer, une « direction du plan de développement éco
nomique et social » qui s'attacha — sous l'autorité de notre distingué
collègue M. Saller - à l'étude d'un plan décennal d'équipement des
territoires d'oulre-mer. L'année suivante, la loi du 30 avril 19-50 —
à l'élaboration de laquelle l'éminent président de notre Assemblée,
M. Monnerville, prit une part prépondérante — vint formuler les
principes législatifs devant présidée à l'établissement des plans d'in
vestissement dans la France d'outre-mer.
L'article 1er de cette loi précisait que ces plans, établis pour

dix ans, devaient avoir pour objet;
D'une part, et par priorité, de sa ! isfaire aux besoins des popnla-

. tions autochtones et de généraliser les conditions les plus favorables
à leur progrès social;
D'autre part, en concordance avec les plans établis par le commis

sariat général au plan, de concourir à l'exécution des programmes
de recbnstilution et de développement de l'économie de l'Union
française, tant sur le pian métropolitain que sur celui des échanges
internationaux.
; Ces plans devaient être élaborés, dans un délai de six mois, paf
le ministre de la France d'outre-mer et approuvés par décrets, après
avis des autorités locales et du conseil du plan.
En réalité, si des plans ont bien été étudiés et même préparés,

aucun n'a encore fait l'objet d'une approbation par voie de décret.
Si l'on peut regretter un tel état de choses, il faut cependant

soulianer que les "faits, plus que les hommes, en portent la respon
sabilité.
En 1915, en effet, les territoires d'outre-mer, longtemps isolés de

Ià métropole et ayant accompli un grand effort de guerre, connais
saient une situation économique très critique, car leur équipement
de base (routes, iponis, chemins de fer, etc...) était dans un état
déplorable, faute d'entretien ou de renouvellement. Les nécessités
immédiates commandaient donc, même en l'absence d'un plan
général, de mettre en chantier les travaux apparaissant comme les
plus urgents. Au surplus, la mise en place, au cours des années ulté
rieures, des nouveaux pouvoirs locaux devait conduire obligatoire
ment à la revision des modalités d'établissement des programmes
Malgré ces difficulté*, de nombreuses réalisations ont élé effectuées

grâce' à la diligence du fonds spécial chargé de leur financement
— le fonds d'investissement pour le développement économique et
social des territoires d'outre-mer ou F. I. 1). E. S. — et dont le
comilé directeur comprend actuellement (I), sous la présidence du
mini-Ire de la France d'outre-mer, six députés, trois sénateurs, un
conseiller de l'Union française et six représentants de l'adminis
tra lion.
Le F. T. D. E. S.. qui est géré par la caisse centrale de la France

d'outre-mer, est alimenté d'une part, par des subventions de la
métropole fixées chaque année dans les lois budgétaires, d'autre part,
par des contributions des territoires intéressés, étant entendu que
les territoires ont la possibilité, pour le versement de leurs contri-
hution-, de demander des avances à la caisse centrale de la France
d'oulre-mer sur les sommes mises à sa disposition par la métropole.
Pour réaliser l'équipement des territoires d'outre-mer, le F. I.

D. K. S. finance actuellement (2) des programmes échelonnés sur
quat re ans répartis en:
Une section générale comprenant les travaux qui, par leur nature

ou leurs conséquences, intéressent la métropole et l'ensemble des
territoires d'oulre-mer et dont les dépenses sont d'ailleurs supportées
intégralement par la subvention de l'Elat au F. I. 1). E. S.
Des -sections d'oulre-mer, i raison d'une section par fcderation

ou territoire non groupés comprenant les projets d'investissements
l'intéressant spécialement.

Autorisations d'engagement inises à la disposition du F. I. D. E. S.
(section des T. O. M.)

(en milliers de francs métropolitains).

Loi n» 57-580 du 30 mars 1917: Flat, 5. 259.000 (3) ; T. O. M., 11 mil
lions 420.000. — Total des autorisations d'engagement accordées,
[16.ti79.000.
Loi n « 48-1G6 du 21 mars 1913: État, 1.300.000; T. O. M., néant. —

Total des autorisations d'engagement accordées, 1.300.000.

Loi n° 48-1050 du 30 juin 1918: Etat. 22.327.000; T. O. M , 17.629.000.
- Total des autorisations d'engagement accordées, 40.550 000.

Loi n° 18-1991 du 31 décembre 1918: État, 10.065.000 (1); T. O. M.,
S. 723.000. - Total des autorisa.ons d'engagement accordées, 19 mil
lions 393.000.

Loi n» 19-985 du 25 juillet 1919: Etat. 1.900.000; T. O. M.. 1.900.000.
— Total des autorisations d'engagement accordées, 3.800.000.
Loi no 50-384 du 29 juillet 1950: État, 3t.G50.fKt0; T. O. M., 2S mil

lions 350.000. - Total des autorisations d'engagement accordées,
03 millions.

Loi no 50-950 du 8 août 1950: État, 31.700.000; T. O. M, 25.800.000.
— Total des autorisations d'engagement accordées, 57.5O0.000.

_ Autorisations relatives aux travaux d'aménagement du Cap Vert:
État, SG3.355 (2) ; T. O. M., néant. - Total des autorisations d'ensa-
gement accordées, 8G3.355.

Loi n» 51-599 du 21 mai 1951: Elat, 13.500.00: T. O. M., 9.109.000.
- Total des autorisations d'engagement accordées, 27.909.000.

Total généra': Etat. 127.GGi.355; T. O. M., 103.230.000. — En tout,
2-J0.ii0O.355.

Les ressources accordées au F. I. D. E. S. depuis sa création
s'élèvent, en chiffres arrondis, à 231 milliards de francs en autori
sations d'engagement, et 153 milliards de francs de crédits de paye 
ment, dont 8G milliards de francs à la charge de la métropole, et
07 milliards de francs à la charge des territoires d'outre-mer.

Sur ces dotations, le F. I. D. E. S avait déjà ulilisé, au 30 juin 1951,
214 milliards de francs en autorisations de programme, et 116 mil
liards de francs en crédits de payement.

Crédits de payement mis il la disposition du F. I. D. E. S.
(section des T. O. M.).

(en milliers de francs métropolitains.)

Loi n° 46-2151 du 7 octobre 1910: État, 1.300.000; T. O. M., néant.
- Total des crédits de payement, 1.800.000 F;
Loi n» 47-580 du 30 mars 1917: État, 1.320.0(10 (3); T. O. M., 8 mil

lions 079.000. - Total des crédits de payement, 9. 590.000;
Loi n° 18-32 du 7 janvier 1958 : État, 126.000; T. O. M., néant. —

Total des crédits de payement, 120.000 ;
Loi n» 48-160 du 21 mars 1958: État, 1.87.3.200; T. O. M., 2.171.000.
- Total des crédits de payement, 4.355.200 ;
Loi n° 58-1040 du 30 juin 19W: État, i. 1 20.000; T. O. M., 4.153.000.

— Total des crédits de payement, 10.2G9.000;
Loi n» 48- 199 5 du 31 décembre 1918: État 16. 300.000 (!) ; T. O. M.,

13.500.000. — Total des crédits de payement, 29.800.000 ;
Loi no 59-935 du 25 juillet 1959: Elat, 1.1W.000 (5); T. 0. M., 1 mil

lion 197.00o. - Total des crédits de payement, 2.395.000;
Décret du 18 août 1919 (E. C. A.): État, 987.000; T. O. M., néant.
- Total des crédits de payement, 987.001»;
Loi no 50-334 du 29 juillet 1950 (arrêté du 23 novembre 1950) :

État, 3. 092.01*: ; T. O. M.. 3.130.000. - Total des crédits de payement,
6.822.000;
Loi no 50-955 du S août 19:«: Elat, G03; T. O. M., néant. — Total

des crédits de payement, 603 (6) ;
Loi n° 50-950 du 8 août 1950: État, 20.700.000; T. O. M., 15.100.0W).
- Total des crédits de payement, 31.800. 000;
Loi n° 50-950 du 8 août 1950; Étal. 495.555 (i) ; T. O. M., néant,
- Total des crédits de payement, 595.555 (4) ;
Décret n» 50-1307 du 16 octobre 1950 : Elat, néant; T. O. M., néant,

— Total des crédils de payement, néant ;
Loi n° 51-587 dij 23 mai 1951 et décret n» 51-939 du 17 juillet 1951:

Elat, 20.232 (5); T. 0. M. néant. - Total des crédils de payement,
20.232 (5);

Loi n® 51-599 dii 24 mai 1951: État, 3I.599.W0; T. O. M., 20.! 20.000.
— Total des créd'its de payement, 51.725.000.

Total: Étal, RG.237.390; T. O. M., 6G.7iG.000. - En tout, 152 mil
lions 983.390;

Reliquat du fonits de solidarité coloniale: Elat, 189.957 ; T. O. M.,
néant. - Total dus crédits de payement, 1S9.957 ;
Perception d'intérêts sur avances F. I. D. E. S.; État, 3.521;

T. O. M., néant. 4- Total des crédits de payement, 3.52t.
Total général: État, 86.130.853; T. O. M., GG.716.000. - En tout,
15ti.17G.858.

Pour couvrir leur part, les territoirees d'outre-mer ont fait très
largement usage de la faculté de demander des avances à la caisse
centrale de la France d'outre-mer. Leurs participations propres, au
30 juin 1951, ne s'élevaient, en effet, qu'à 3.334 millions de francs
métropolitains se décomposant ainsi qu'il suit.

(1) Composition modifiée par l'article 19 de la loi 51-599 du
21 mai 1951. . .

(2) Modalités précisées par le décret n° 49-/32 du 3 juin lviif.
(3) Déduction laite de 750 millions affectés aux D. O. M,

(1) En plus de ces crédits, la loi du 25 juillet 1959 avait ouvert
200 millions sur la part de l'Elat, qui ont été bloqués. Ce blocagel
étant devenu définitif au 31 décembre 1959, les crédits correspon
dants sont tombés en annulation.

(2) Dont 170 millions accordés par la loi n° 50-950 du 8 août 1950
et 693.355.000 de report d'engagements non consommés au
30 juin 1950.

(3) Déduction faite de 600 millions affectés aux D. O. M. et de
1.280 millions bloqués et tombés en annulation.

(5) Déduction laite de 1.500 millions (abattement de la loi du
16 juillet 1919).

(>) Déduction faite de 303 millions bloqués et tombés en annula
tion.

(G) Crédits affectés aux travaux d'aménagement du Cap-Vert,
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Contributions propres des territoires

(en millions de francs métropolitains.).

Territoires:

A. O. F., 2.] 70; A. F. F., 59; Madagascar, 600; Somalis, 00; Océa
nie, 339. — Total, 3.231.
indépendamment de l'action du F. I. D. E. S., l'équipement des

territoires d'outre-mer est facilité par le concours financier que la
caisse centrale de la France d'outre-mer peut apporter, sur ses res
sources, aux collectivités publiques secondaires aux entreprises
publiques, aux sociétés d'économie niixte et même aux entreprises
p rivé es dont l'aelivilé peut contribuer efficacement à la réalisation
des plans d'investissement.
Au 30 juin 1951, ce concours s'élevait A plus de 15 milliards de

francs métropolitains, ainsi qu'il ressort du tableau ci-après;

Concours financier accordé par la C. C. F. O. M.

(En milliers de francs métropolitains.)

Prêis h des entreprises privées, montant, 7.929.838; Utilisation,
5. il) 1.52 1.

Participation au capital de sociétés d'État et d'entreprises privées,
montant, 805.992; utilisation, G 10.012.
Opérations de réescompte des effets à moyen terme, montant,

4.158.217; utilisation, 2.861.047.
Avals accordés pour le financement de marchés administratifs,

Il'ionlant, 709.010; uliiisalion, 213.7 12.
Prêis à des collectivités publiques (autres que les T. O. M.) et à

des établissements publics. montant, 4. 035. 801 ; utilisation, 2.718.730.
Avances spéciales aux T. O. M., montant, 311.100; utilisation,

S.H. 100.

Avances h des sociétés d'Elat et ) des sociétés d'économie mixte,
montant, 5.870.000; utilisation, 2.018.000.

* Avances h des socieés privées avec la garantie de l'État (loi du
23 mars 11)11), montant, 900. 000; utilisation, 300.000.

Totaux: montanl, 25.683.807; utilisation, 15.157. 488.

B. — LES DÉPARTEMENTS D'OUTRE-MER

Parallèlement à l'action entreprise en faveur des territoires
d'outre-mer, des ellorts ont été accomplis en vue d'améliorer l'équi-
2>ement des départements d'outre-mer.
Mais, en ce domaine, les résultats ont été freinés par les difficul

tés de toute nature soulevées par la transformation des quatre
anciennes « colonies » en départements français.
En attendant la constitution d'un fonds d'investissement propre

à ces départements (K. i. D. O. M.), les investissements y sont effec
tués par l'intermédiaire d'une section spéciale du F. I. D. E. S. li ,
selon des modalités analogues à celles en vigueur à l'égard des terri
toires d'outre-mer.

A l'heure actuelle, les crédits allouas au F. T. D. E. S. à ce titre
is'élevent, en chiffres arrondis. et en francs métropolitains, à 24,7
milliards de francs en autorisations de programme et 17 milliards de
francs en crédits, de pavement.
Sur ces dotations, le F. I. D. E. S. avait utilisé, au 30 juin 1951.

d9 milliards en autorisations de programme et 10,0 milliards en cré
dits de payement.

Autorisations d'engagement mises à la disposition du F. J. D. E. S.
( section des D. O. M.).

(En milliers de francs métropolitains.)

Lois des 30 juin 1918 et 25 septembre. 1918: État, 3.550.000; départe
ments, 1.020.000. — Total des autorisa lions d'engagement accordées,
4.570.000;
Loi du 31 décembre 1918: État, 973.000; départements, 275.000. —

Total des autorisations d'engagement accordées, 1.218.000:
Loi du 29 juillet 1950: Etat. 1.179.000; départements, 498.000. —

Total des autorisations d'engagement accordées, 1.077.600;
Loi du 8 août 1950: Ktal, 8.930.000; départements, 1.591.600. —

Total des autorisations d'engagement accordées, 10. 521.000;
Loi n° 51-599 du 21 mai 1951 : Elat, 4 millions; départements,

2.600.000. — Total des autorisations d'engagement accordées, 6 mil
lions 000.800.

Total général: État, 18.632.000; départements, 6.054.800. —
En tout, 21.080.000.

Crédits de payement mis à la disposition du F. I. D. E. S,
( section des D. O. M.).

(En milliers de francs métropolitains.)

Perception d'intérêts sur avances: État, 100.206
Divers: État, 70.000;
Loi du 30 juin 1918: État, 600 millions;
Loi du 26 septembre 1948: 1.479 millions;
Loi du 31 décembre 1918: 2.182 millions;
Loi du 29 juillet 1950: 1. 179 millions;
Loi du 8 août 1950: 4.830 millions;
Loi du 21 mai 1951: 4.876 millions.

Total général: État, 15.096.170.206; départements, 1.910.449.762.
En tout, 17. 000.023. 908.

Comme les territoires d'outre-mer, les départements d'outre-mer
on: usé largement, pour le versement de leur contribution, de la
lacullé qui "leur était offerte d'obtenir des avances de la caisse
centrale de la France d'outre-mer. Au 30 juin 1951, en effet, la
contribution qu'ils ont payée sur leurs ressources propres ne s'élève
qu'à 102 millions de francs.
Comme pour les territoires d'outre-mer, la caisse centrale de la

France d'oulre-mer a également contribué à l'équipement des dépar
tements d'outre-mer en apportant son concours à certaines collec
tivités et entreprises publiques, sociétés d'économie mixte et entre
prises privées. Au 30 juin 1951, ce concours s'élevait à 828 millions
de francs métropolitains

Concours financier accordé par la C. C. F. 0. M.

(en milliers de francs métropolitains).

Prêts consentis à des entreprises privées: montant, 115.500; uti
lisation, 115.500.
Participation au capital d'entreprises privées: montant, 11.000;

utilisation, 11.000.
Opérations de réescompte des effets à moyen terme: montant,

813.550; n ti isalion, 33t. 120.
Prêts consentis à des collectivités publiques et à des établisse

ments publics: montant, 211.850; utilisation, 80.250.
Avances spéciales aux D. O. f.: montant, 58.000; utilisation. 58.000.
Avances à des sociétés d'économie mixte: montant, 829. ooO; utili-

salion, 200.00).
Total: montant, 2.122.900; utilisation, 828.870.

C. — PARTICIPATION FINANCIÈRE DE LA MÉTROPOLE

Au terme de cette première partie, il ne semble pas inutile de
retracer l'effort financier accompli par la métropole envers les
départements et territoires d'outre-mer depuis 1916.
Cet effort s'élève, ainsi qu'il ressort du tableau ci-après, à 181 mil

liards 400 millions de francs; quant à la contribution des départe
ments et des territoires d'outre-mer, elle n'a pas, jusqu'ici, dépassé
3.500 millions de francs.

Effort financier de la métropole pour la réalisation des plans
de développement des territoires et départements d'outre-mer.

(en millions de francs métropolitains).

Dotation de la caisse centrale de la France d'outre-mer: ressources
accordées jusqu'au 31 décembre 1950, 3.000; ressources accordées
pour l'exercice 1951, néant, — Total, 3.000.
Avances du Trésor ou du fonds de modernisation et d'équipement

à la caisse centrale de la France d'outre-mer (2) : ressources accor
dées jusqu'au 31 décembre 1950, 47.620; ressources accordées pour
l'exercice 1951, 30.198. — Total, 78.118.
Subventions de l'État au F. J. D. E. S. (crédits de payement):

ressources accordées jusqu'au 31 décembre 1950, 63.870; ressources
accordées pour l'exercice 1951, 36.175. — Total, 100.345.

Total général: ressources accordées jusqu'au 31 décembre
1950, 114.490; ressources accordées pour l'exercice 1951,
66.973. — En tout, 181.403.

II. Les réalisations.

A. — LES TERRITOIRES D'OUTRE-MER

Su: les 214 milliards de francs d'autorisations de programme consti
tuant le plan d'équipement actuellement engagé par le F. I. D. E. S.,
la sec ! io n générale intervient pour 22 milliards, soit 10 p. 100 et
les sections d'oulre-mer pour 192 milliards, soit 90 p. 100.
A l'intérieur de ces sections d'outre-mer, quatre territoires absor

bent, à eux seuls, 91 p. 100 des dotations. Ce sont, par ordre d'im
portance décroissante:
Afrique occidentale française, 48 p. 1 uO; Afrique équatoriale fran

çaise. 17; Cameroun, 13; Madagascar, 13. — Total, 91 p. 100.
Cette réparlition, assez fortement différenciée, n'a rien qui doive

surprendre, car elle correspond sensiblement à l'importance numé
rique ou territoriale de ces divers territoires.
Plus intéressante, pour l'objet qui nous intéresse, est la répar

tition des investissements entre les différentes branches de l'acti
vité. Elle est donnée par le tableau suivant qui indique le montant
des crédits de payement répartis par le F.I.D.E.S. jusqu'au mois de
novembre 1951,

Montant des crédits de payement accordés par le comité directcnr
du FJ.D.B S. aux différents territoires d'outre-mer depuis l'ori
gine du plan d'équipement (en milliers de francs métropolitains).

Agriculture, forêt, élevage, pêche: antérieurs 5 1919-1950, 5 129.916;
tranche 1949-1950, 5.881.300; tranche 1950-1951, 5.180.935.— Total,
16.495.151.

Mines, industrialisation, électricité: antérieurs à 1919-1950 1 mil
lion 982.820; tranche 1919-1950, 1.732.700; tranche 1950-1951' 2 mil
lions 674.501. — Total, 6.390021. '

.(1) CI. décret n° 50-380 du 31 mars 1950.

(1) Établissement public, la caisse centrale de la France d'outre-
mer n'a pas de capital, uais elle a reçu de l'État une « dotation »
d'abord fixée à 500 millions et portée à 3 milliards de francs par
l article 58 de la loi du 26 septembre 1918.

(2) Les avances consenties à là caisse centrale pour lui per
mettre de financer l'équipement des départements et territoires ont
été inscrites à un compte spécial du Trésor jusqu'en 1919 et imputées
sur le fonds de modernisation et d'équipement à compter de 1950.
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Chemins de fer- antérieurs à 1959-1950, 71383.036; tranche 1919-
1950, 7.921.0US; tranche 1900-1951, 6.211.070. — Total, 21.521.062.
Koutes et pouls : antérieurs i( 1 9 19- J 95(1. s. 371.929; trancha 1949-

1950, 6.183.979; tranche 1950-1951, 16.161.768. — Total, 31.02o.67G.
l'urls maritimes et voies navigables : antérieurs à 1919-1950, 8 mil

lions 415.291-; tranche 1919-1950 , 5.624.228; tranche 1950-1951, 5 mil
lions 954.52g. — Total, 20.02 5.054.

Aéronautiques et météo : antérieurs à 19 59-1950, 638.98C; tranche
1919-1950, 815.61 0 ; tranche 1950-1951, 920 500. — Total, 2.375.086.
Télécomm u n ic,i I ions ; antérieurs à 1919-1950, 1.928.302; tranche

1)111-1950, l.C'18.6' 0 ; tranche 1950-1951, 901.525. — Total, 1.231.177.
Santé: antérieurs à 1919-1950, 2.607.100; tranche 1919-1950, 1 mil

lion 923.820, tranche 1950-1951, 2.278.360. — Total, 6.809.280..
Enseignen-ent: antérieurs à 1919-1950, 2 550.961: tranche 1919-1950,

2.111.100; tranche 1950-1951, 1.991.175. — Total, 6.983.239.
Urbanisme, habitat, travaux uvhains et ruraux: antérieurs à 1959-

195(i, 3.113.021; tranche 1959-1950, 3.102.000; tranche 1950-1951, 2 mil
lions 730.822. — Tolal, 8.975.811).

Total général: antérieurs à 1919-1950, 52.585.375 ; tranche 1959-
1950, 37.030.933 , tranche 1950-1951, 45.311.181. — En tout,
121.826.592.

Il ressort fie ce tableau que la répartition comptable des crédits
entre la production, l'équipement de base et l'action sociale, s'opère
îensiblenien! de. la manière suivante:

Production, 19 p. 100; équipement de base, 62; action sociale,
19. — Total: 1O0 p. .100.

Celle répartition est-elle satisfaisante ? Beaucoup ne le pensent
pas

Iln premier lieu, on lui a reproché d'avoir sacrifié le développe
ment social des territoires d'oulre-mer, auquel cependant la loi du
30 avril 1916 avait donné la priorité et auquel le plan décennal, qui
avait été élaboré à l'origine, réservait 27 p. 100 du total des investis
srinents. Sans méconnaître la portée de. celte observation, il faut
tmiMois souligner que l'effort fait jusqu'à présent dans le domaine
économique et l'essor à donner à l'activité des territoires, devraient,
dans l'avenir, faciliter les réalisations sociales.
Un second lier., on a legretlé, à l'inlérieur même du secteur éco

nomique, la part prépondérante qu'a prise l'équipement de base, et
surlmit l'installe lion des services, par rapport à la production, et,
traduisant cet état d'esprit, dans une formule lapidaire, notre dis
tingué collègue M. Saller a pu justement écrire « qu'il n'est pas
admissible que la route administrative soit construite aux lieu et
place de la. roule tl'inlérét économique » (1).
Les 19 p. 100 des crédits — pourcentage déjà insuffisant — qui

auraient dû être consacrés à la production ont, en réalité, été absor
bés, en grande partie, par des dépenses de matériel des services
«•imin.stratifs et ont ainsi pallié, en une certaine mesure l'insuf-
fSaect des crédits de fonctionnement réservés à ces services par les
1/tkk'cts locaux.

Deux points, en particulier, méritent d'être signalés:

l'une part, l'excès des équipements publics qui s'impose d'ores et
déjà aux budgets locaux des charges sans rapport avec les revenus
dont ils peuvent disposer, car l'activité économique des territoires
qui n'a pas — et de loin — augmenté dans la même proportion ne
'onna procurer, par la voie de l'impôt, les sommes qui seront
nécessaires pour faire face aux frais d'entretien et de fonctionne
ment de ces équipements;

fl'autre p-rt, la cherté excessive des travaux du génie civil, qui
aboutit pratiquement à réduire de près de 50 p. 100 les réalisations
elivi-agées et qui, parfois même, leur enlève toute valeur écono
mique, lorsque la consommation exagérée des crédils empêche leur
achèvement.

1! y a là un problème capital pour le développement de nos ter
ritoires d'outre-mer: il faut, sans tarder, mettre lin à ce gaspillage
des crédils.

Nous sommes ainsi amenés A rechercher ce que fut, au delà même
des réalisations insuffisantes du plan, l'évolulion de la production au
cours de ces di rnières années, tout au moins en ce qui concerne
quelques produits essentiels.
Faute d'une documentation statistique précise, nous serons con

duits à rechercher le reflet de cette activité dans le mouvement des
expoi talions. Sar.s mésestimer ce qu'une tel.e méthode — imposée
par les faits — a d'approximatif, il est cependant possible de déga
ger les tendances générales de la production dont l'orientation
mérite d'être étudiée.

li Production agricole:
ni Produits oléagineux. — Parmi les résultats obtenus en ce

domaine et qui sont traduits dans le tableau qui suit, il convient
de mentionner tout spécialement le développement de l'arachide
en Afrique occidentale française et surtout la transformation dans
la nature des produits exportés. Alors, en effet, que l'exportation
des arachides en coques est tombée de 308.793 tonnes en 1938 à
1.251 tonnes en 1950. celle des arachides décortiquées, au contraire,
est passée de 169. 400 à 200. 330 tonnes el surtout celle de l'huile
d'ara* hkle, en 1950. a atteint 71.115 tonnes, soit plus de douze
lois son volume de 1938 (5.681 tonnes).

Celle progression devrait encore s'accentuer en 1951 puisque,
selon les dernières statistiques connues, l'exportation de l'huile
d'ara.-liido a atteint, au cours des quatre premiers mois de 1951,
23.297 tonnes alors qu'elle ne s'élevait qu'à 18.368 tonnes au cours
île la période correspondante de 1950,

Exportations des principaux produits oléagineux (en tonnes).

Arachides décortiquées :
Afrique occidentale française, en 1938, 169.000; en 1919, 203.131;

en 1950, 200.330.
liuile d'arachide:

Afrique occidentale française, en 1938, 5.681; en 1919, 55.105; en
1950, 71.115.

Amandes de palmes et palmistes:
Afrique occidentale française, en 1938, 70.78G; en 1919, 85.192;

en 1950, 81.156.
Togo, en 193S, S. 651; en 1919, 5.026; en 1950, 10.717.
Cameroun, en 1938, 33.132; en 1919, 35.609; en 1950, 28.835.
Afrique équatoriale française. en 1938, 11.987; en 1919, 8. 513;

en 1950, 8.2i0.
Tolal en 1938: 127. 55G; en i919: 134.G-55; en 1950: 131.293.

liuile de palme:
Afrique occidentale française, en 193S, 13.688; en 1919, 9.820;

en 1950, 11.755.
Togo, en 1938, 523; en 1919, 421; en 1950, 800.
Cameroun, en 1938, 8.291; en 1919, 6.261; en 1950, 5.739.
Afrique équatoriale française, en 1938, 6.511 ; en 1919, 3.911; en

1950, 2.871.
Total en 1938: 29.G19; en 1919: 20.416; en 1950: 20.163.

Coprah: \
Togo, en 1938, 2.698; en 1919, 3.017; en 1950, 4.560.
Nouvelle-Calédonie, en 1938, 2.915: en 1919, 1.856; en 1950, 2.GG1,
Océanie, en 1938, 20.084 ; en 1919, 25.123; en 1950, 20.368.

Total en 1938: 26.327 ; en 1919: 29.996; en 1950: 27.492.
b) Café. — Dans l'ensemble, ainsi qu'il ressort du tableau ci-après,

les exportations de calé ont presque doublé de 1938 à 1950. Pour
1951, on peut d'ailleurs espérer encore une amélioration puisque
35.000 tonnes ont été exportées au cours des trois premiers mois,
alors que, pour la période correspondante de 1950, seule 19.100 tonnes
avaient été exportées.

Exportations de café (en tonnes) (1)

Afrique occidentale française, en 1938, 14.479; en 1919, 63.742 ;
en 1950, 57.739; en 1951 (3 mois), 21.527.
Togo, en 1938, 316; en 1919, 2.029; en 1950, 1.177; en 1951 (3 mois),

818 tonnes.

Cameroun, en 1933, 4.251; en 1919, S. 250; en 1950, 7.653; en
1951 (3 mois), 1.920.
Afrique équatoriale française, en 1938, 2.237; en 1919, 2.684; en

1950, 4.678; en 1951 (3 mois), 1.276.
Madagascar, en 1938, 41.201; en 1919, 25.G25; en 1950, 44.380; en

1951 (3 mois), 8.511.
Nouvelle-Calédonie, en 1938, 1.7GS; en 1959, 815; en 1950, 1G63; en

1951 (3 mois), néant.
Total: en 1938, G5.235; en 1959, 103.155; en 1950, 117.790; en
1951 (3 mois), 35.082.

Il faut souligner tout spécialement les résultats substantiels obte
nus en Afrique occidentale française où les exportations, en 1950,
ont quadrup é par rapport à l'avanl-guerre.
c) Bananes. —• Après une forte baisse en 191C, les exportations

de bananes ont pris un essor remarquable.

Exportations de bananes (en tonnes) (2).

Territoires :

Afrique occidentale française, en 1938, 40.533; en 1919, S1.S31; en
1950, 109.906; en 1951 (3 mois), 35.101.
Cameroun, eu 1938, 25.992; en 1919, 33.G59; en 1950, 47.S32; en

1951 (3 mois), 15.67G.
Total: en 1938, GG.525; en 1959, 115.490; en 1950, 157.7SS; en
1951 (3 mois), 50.777.

En 1951, on peut espérer que les exportations auront triplé par
rapport à 1938.
d) Cacao. — Les exportations de cacao étaient, en 1950, en pro

gression sensible par rapport à 1933: 112.000 tonnes contre 92.000 ton
nes, ainsi qu'il ressort du tableau ci-dessous :

Exportations de cacao (en tonnes) (3).

Afrique occidentale française: en 1938, 52.729; en 1919, 56.132; en
1950, 61.772; en 1951 (3 mois), 25.369.
Togo : en 1938, 7.G33 ; en 1919, 1.361 ; en 1950, 4.219 ; en 1951

(3 mois), 2.482.
Cameroun: en 1938, 31.030; en 1919, 47.095; en 1950 , 43.722; en

1951 (3 mois), 21.954.
Afrique équatoriale française: en 193S, 1.011; en 1959, 1.S26; en

1950, 2.5 58; en 1951 (3 mois), 1.2G7.
Total: en 1938, 92.133; en 1919, 106.917; en 1950, 112.191; en

1951 (3 mois), 51.072.
Pour 1951, si l'on se réfère au volume comparé des exportations

des trois premiers mois de 1950 et de celle année, le volume des
exportations devrait rester étale et peut-être même subir une légère
diminution.

(1) Conseil do la République, année 1950, n° 97,

(1) Au cours des trois premiers mois de 1950: 19.154 tonnes.
(2) Pour les trois premiers mois de 1950: 33.528 tonnes.
(3) Pour les trois premiers mois de 1950: 55.972 tonnes.
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e) Colon égrené. — Une part importante de la'production coton
nière de l'Afrique noire (environ 7.500 tonnes) est utilisée sur place,
en raison du prix élevé des cotonnades d'importation.
Néanmoins, les quantités exportables étaient de 2o.s00 tonnes en

1950 contre 16.500 tonnes en 1938.

Exportations de coton (en tonnes) (1).

Afrique occidentale française: en 1938, 4.807 j en 1919, 2.307;. en
1950, 1 .170 ; en 1951 (3 mois), COS.
Afrique équatoriale française: en 1933, 9.SJ3; en 19i9, 23.012; en

1950, 23.959; en 1951 (3 mois), 2.789.
Togo: en 1338, 1.337 ; en 1919, néant; en 19a0, 498; en 19ol (o mois),

990
Total: en 1938, 10.517; en 1919, 25.979; en 1950, 25.633; en 1951

(3 mois), 4.387. .
Elles devraient s'accroître en 1951 puisque, pour la seule Afrique

équatoriale, les exportations des trois premiers mois étaient de
2.789 tonnes alors qu'elles n'étaient que de 2.218 tonnes au cours
de la période correspondante de 1950.
Par ailleurs, il faut souligner que de nombreuses études ont dégagé

des perspectives intéressantes pour le développement de l'industrie
cotonnière; mais leur mise en œuvre pose une question de finan
cement. .
/) Productions vivrières. — En sus des réalisations qui ont permis

de développer les exportations, un effort important a également été
effectué pour accroître les productions vivrières, notamment le riz,
en vue d'améliorer le niveau de vie des populations autochtones et
d'alléger les importations des territoires.

2® Production forestière ;
Depuis la guerre, le marché des bois africains, ainsi qu'il ressort

du tableau ci-dessous, a connu un essor considérable qui s'explique,
en grande partie, par les besoins de la reconstruction européenne.

Exportations des bois (en tonnes) (2).

Afrique occidentale française: en 1938, 10.533; en 1919, 81.831; en
1950, 109.9CH;; en 1951 (3 mois), 28.551.
Cameroun: en 1938, 40.818; en 1919, 60.579; en 1950 , 77.209; en

1951 (3 mois), 18.805.
Afrique équatoriale française: en 1938, 275.236; en 1949, 238.856;

en 1950, 258.261; en 1951 (3 mois), 61.710.
Total: en 1938, 356.587; en 1949, 381.266; en 1950, 445.436; en

1951 (3 mois), 109.066..
En ce qui concerne l'Afrique équatoriale française, ce tableau

pourrait laisser croire à une baisse des exportations. En réalité, la
nature du produit exporté s'est transformée, sa valeur augmentant
alors que son poids diminuait. En effet, au lieu d'exporter du bois
brut, l'Afrique équatoriale française, où de nouvelles usines ont été
créées, exporte de plus en plus du contre-plaqué.
3° Productions minières:
La production minière a connu un développement beaucoup moins

Important que la production agricole ainsi qu'en témoigne le tableau
Suivant :

Principales exportations minières

(en tonnes, sauf indications contraires).

Minerai de plomb: Afrique équatoriale française, en 1938, 2.700;
en 1949, 5.370; en 1950, 3.800.
Minerai de zinc: Afrique équatoriale française, en 1938, 2.750; en

19!9, 4.000; en 1950, 4.500.
Minerai de chrome: Nouvelle-Calédonie: en 1938, 42.272; en 1919,

102.91 i ; en 1950, 73.869.
Graphite: Madagascar: en 1938, 13.431; en 1919, 10.281; en 1950,

12.080.

Phosphates: Océanie: en 1933, 112.919; en 1949, 239.532; en 1950,
251.827.
Diamants: en 1938, néant; en 1949, en carats (3); en 1950, néant.
Afrique occidentale française: en 1933, 62.905; en 1919, 51.103; en

1950, 15.480.
Afrique équatoriale française: en 193S, 16.013; en 1919, 132.897 ; en

1950, 135.600.
En ce domaine, en effet, un accroissement de la production est

subordonnée à un travail de recherches et à la modernisation de
l'équipement.
A cet effet, a été constituée, le 20 janvier 1918, une société d'État

qui, sous le 'nom de bureau minier de la France d'outre-mer, est
habilitée, dans l'ensemble des territoires, à procéder à l'exploration,
la propection. l'exploitation et la transformation de tous les produits
miniers, i l'exception des hydrocarbures et des minerais radioactifs.

Déjfi, le bureau minier a entrepris une action méthodique de
recherches, soit directement, soit en association avec des compagnies
privées. Les résultats obtenus sont encore loin de correspondre aux
immenses possibilités des territoires de l'Union française et ses efforts
doivent être encouragés pour permettre à la France de trouver, chez
elle, ces minerais non ferreux qui conditionnent non seulement sa
puissance industrielle, mais encore sa puissance politique.
Quant aux recherches pétrolières, elles sont poursuivies, sous

l'égide du bureau de recherches de pétrole, par des sociétés d'éco
nomie mixte que celui-ci constitue avec l'aide financière des terri
toires intéressés. Deux sociétés procèdent actuellement aux pros
pections, l'une en Afrique équatoriale française, l'autre à Mada
gascar.

La première, la Société des pétroles d'Afrique équatoriale fran
çaise (S. P. A. E. F.) a été constituée en juillet 1919 et son permis
couvre une zone de plus de 11 millions d'hectares au Gabon. Da
plus, elle administre une mission géologique du bureau de recheN
ches de pétrole au Cameroun qui effectue des prospections à l'intéi
rieur d'un permis couvrant une zone de 750.000 hectares.
La seconde, la Société des pétroles de Madagascar (S. P. M.), à:

pris la succession, au début de 1950, d'un syndicat de recherches]
déjà existant. Elie a, au cours de l'année 1950, obtenu un permis de:
recherches couvrant près de 20 millions d'hectares dans la partie
occidentale de l'île.

On ne.peut que regretter que les recherches de pétrole n'aient été
poursuivies, jusqu'à présent, qu'à l'aide de crédits insuffisants.
Cependant, là aussi, ces travaux d'études devraient être intensi

fiés si l'on veut, dans un avenir plus ou moins prochain, libérer la
métropole et l'Union française de l'hypothèque très lourde que cons
titue actuellement pour elles l'importation de produits pétroliers
et dont le montant représente une charge annuelle de plus de 100
milliards de francs.

B. — LES DÉPARTEMENTS D'OUTRE-MER

En raison des profondes différences de structure des quatre dépar»
tements. l'action a été menée différemment selon les territoires.
A la Martinique; à la Guadeloupe et à la Ré union, elle, a été cen

trée autour de deux idées principales :
D'une part, l'abaissement du coût de la production et l'augmen*

talion du rendement par l'amélioration des moyens de communica
tion, modernisation des ports. la construction d'aérodromes, la
remise en état et l'installation de l'énergie électrique, la moderni
sation de la culture.

D'autre part, l'amélioration des conditions de l'existence par un
vaste programme d'urbanisme et d'habitat.
A la Guyane, par contre, il a fallu procéder:
D'une part, à la mise en place d'une première infrastructure,

dont l'insuffisance se faisait cruellement sentir:
D'autre part, à la recherche et au développement des ressources

naturelles eu soutenant financièrement des organismes tels que le
bureau minier guyanais ou le centre d'élevage.
Le tableau ci'après fait ressortir, par grands secteurs d'activité,

les investissements ainsi réalisés:

Montant des crédits de payement accordés aux départements
d'outre-mer (en milliers de francs métropolitains).

Agriculture, forêt, élevage, pêche: jusqu'en 1949, 120.920; tranchai
1950, 251.500; tranche 1951, 112.000.
Mines, industrialisation, électricité: jusqu'en 1919, 315.1000J

tranche 1950, 232.116; tranche 1951, 351.500.
Chemins de fer: jusqu'en 1949, 152.400; tranche 1950, 88.000;

tranche 1951, 107.000.
Routes et ponts: jusqu'en 1919, 312.900; tranche 1950, 868.014;

tranche 1951, 034.000.
Ports maritimes et voies navigables: jusqu'en 1919, 1.714.900 f

tranche 1950, 1.251.200; tranche 1951, 1.604.750.
Aéronautique et météo: jusqu'en 1919, 472.000; tranche 1950,

639.000; tranche 1951, 99.000.
Santé: jusqu'en 1919, 209.300; tranche 1950, 526.100; tranche 1951,

438.300.

Enseignement: jusqu'en 1919, 158.200; tranche 1950, 403.500;
tranche 1951. 213.050.

Urbanisme. habitat, travaux urbains et ruraux: jusqu'en 1919,
1.013.100; tranche 1950 , 800. 800; tranche 1951, 724.500.

Total: jusqu'en 1919, 4.498.886; tranche 1950, 5.120.590; tranche
1951, 4.100.100.

Ence qui concerne les départements d'outre-mer, la répartition'
des investissements entre la production, l'équipement de base et
l'action sociale donne à peu près les proportions suivantes:
Production, 10 p. 100; équipement de base, 57 p. 100; action

sociale, 33 p. 100. — Total, 100 p. 100.
Comme dans les 'territoires d'outre-mer, ces crédits n'ont pas fou*

jours été utilisés de la manière la plus judicieuse et les observa
tions générales que nous avons formulées précédemment sont éga*
lement valables en ce qui concerne les départements d'oulre-mer.
Comment se présente actuellement la production des départe

ments d'outre-mer ? Nous examinerons rapidement celle de trois pro
duits essentiels: le sucre, le rhum et les bananes.

1» Sucre. — Les exportations de sucre des départements d'outre-
mer sont données par le tableau suivant:

Exportations de sucre (en tonnes) (1).

Guadeloupe: en 1938, 45.328; en 1949, 12.241; en 1950, 53.103; ert
1951 (3 mois), 10.317.
Martinique: en 1938, 51.395; en 1949, 17.950; en 1950, 33.000; en

1951 (3 mois), 2.831.
Réunion: en 1938, 78.260; en 1919, 9S.70S; en 1950, 95.001; en 195®

(3 mois), 47.029
Total: en 1938. 171.989; en 1919, 158.899; en 1950, 182.072; en
1951 (3 mois), 00.227

Dans l'ensemble, la production sucrière des départements d'outre-
mer a légèrement dépassé, en 1950, son niveau de 1938. Cette exlen-v
sion devrait s'accentuer en 1951, car, au cours des trois premiers
mois, les exportations (00.227 tonnes) ont marqué une nette proJ
gression par rapport à celles de la période correspondante de 1950
(30.124 tonnes).

(1) Pour le^ trois premiers mois de 1950 en Afrique équatoriale
rançaise : 2.218 tonnes.

(2) Au cours des trois premiers mois de 1950 : 91.173 tonnes.
(3) Le carat pèse 20 centigrammes (1) Pour les trois premiers mois de 1950, 30.121 tonnes.
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Mais l'évolution est loin d'être identique dans les trois départe
ments. A la Réunion, la production de 1919, avait déjà largement
déliasse celle de 1938. En 1950, par contre, elle a marqué un 'palier,
niai 5 elle semble devoir à nouveau progresser en 1901.
A la Guadeloupe et à la Martinique surtout, la production de 1919

accusait une nette régression par rapport à 1938, par suite, d'une
part, de certaines dillieultés économiques et sociales et, d'autre
uartl le la concurrence directe du rhum dont la fabrication, à partir
de l'a canne, était plus rémunératrice au cours de ces dernières
années. L'année 1950 a marqué une reprise très nette de la produc
tion reprise qui doit se confirmer en 195 1 ;
1 W Rluim. — La production du rhum se trouve limitée par toute
une réglementation qui joue sur les expéditions à destination de la
jidiopole aussi bien que sur la consommation locale.

Exportations de rhum [en hectolitres).

Martinique, en 1938, 99.650; en 1919, 133.030; en 1950, 5S.210; en
i9it (3 mois), 10.110.
Guadeloupe, en 1938, ll.518; en 1919, 11.051; en 1950, 7.6GG; en

1951 (■! mois), 1.371.
Réunion, en 1938, SG.730; en 1919, 51.931; en 1950, 53 503; en 1951

(3 mois), 12.959.
3« Bananes. — Les exportations de bananes fraîches ont marqué

une progression assez marquée par rapport à 1938.

Exportations de bananes fraîches (en tonnes) (1).

Martinique, en 1933, 37.408; en 1919, 38.551; en 1950, 57 .060; en
1951 (3 mois), 10.057.
Guadeloupe, en 1938, 50.281; en 1919, 4S.76G; en 1950, 55.031; en

19ji ;3 mois) , 10.278.
Total, en 193S, 87.089; en 1919, S7.317; en 1950, 112.09i; en

d)51 (3 mois), 32.335.
Tels sont brièvement rappelés, les résultats les plus tangibles du

développement économique des départements et territoires d'outre-
mer. Mais il ne faut pas perdre de vue que leur essor est conditionné
non seulement par les investissements et l'équipement de base, mais
aussi par l'évolution des échanges internationaux et des débouchés
qu'ils oflient. C'est ce problème qu'il nous faut donc maintenant
examiner. ~

III. — Le commerce extérieur.

La politique des échanges commerciaux des territoires d'oulre-mer,
Si elle présente son originalité, n'en a pas moins été influencée par
les grands accords internationaux intervenus au cours de ces der
nières années. , , ,

IMn matière d'importations, la libération des échanges, mise en
œuvre depuis 1919 dans le cadre de l'union européenne des paye
ment* a été progressivement étendue aux territoires d'oii tre-mer,
suivant d'ailleurs des modalités dillérentes selon les territoires. Lors
que l'extension pure et simple n'a pas été possible, en a prévu l'attri
bution de contingents globaux sur les pays dépendant de 1 organi
sation européenne de coopération économique (O. E. C. E.) portant
sur un certain nombre d'articles. La procédure ainsi instituée a
permis dans tous les cas, une plus grande souplesse des transac
tions en facilil.-int tant le choix du pays fournisseur que celui des
prix les plus avantageux. .
En ce qui concerne les exportations, la libération des prix, amorcte

dès 19 13 par la suppression de certains groupements (bananes,
manioc, épices, vanille, cuirs), s'est poursuivie en 19^9 (cacao, pal
mistes, coprah) et en 1950. La taxation du café a été supprimée le
4 janvier 1950, la liberté a été rendue pour le sisal en janvier 1950
et pour le coton en juillet 1950, - etc.
Saut le nickel toujours soumis à un prix taxé, on peut dire qu a

l'heure actuelle, la liberté totale des prix est a-surée pour les ter
ritoires d'outre-mer. Celte libération des prix s est accompagnée d un
assouplissment de la procédure des exportations sur l étranger, les
autorisations d'exportation ou les licences n'étant maintenues en
Vigueur que pour un nombre de plus en plus restreint de produits.
Quels ont été pratiquement les résultats de cette politique '. C est

ce inie" nous rechercherons en examinant successivement le volume
des échanges, puis leur nature et enfin leur répartition par zones
monétaires. •

A. — VOLUME DES ÉCHANGES

Les deux tableaux qui suivent retracent, l'un en quantités, l'autre
en valeurs, l'évolution du commerce total des territoires et des
départements d'outre-mer.

Vanation du commerce total en quantités (en milliers de tonnes).

Importations :
TOM- 1938 1.109.— 1919: montant, 2.021; augmentation par

rapport à 1936, 171' p. 100. — 1950: montanl, 2.232; augmentation
Bar raonort h 19'>8 1*2 p. 100. ,

D. 0. M.: 1938 320. — 1919: montant, 355; augmentation par rap
port à là'», lit p. 10Ô — 1950: montant 305; augmentation par rap
port à 1936', 112 p. loO.

Exportions:
T. 0 M.: 1938,2.198. — 1919: montant, 2.075: augmentation par

rapport à 1933, 94 p. loO. — 1950: montant, 2.077 ; augmentation par
rapport à 1933, 91 p. 100.

D. O. M.: 1938, 319. — 1919: montant, 307; augmentation par rap
port à 1938, 90 p. J00. — 1950: montant, 337; augmentation par rap
port à 1938, 106 p. 100.

Rapport: importations, exportations:
T. O. M.: J939, 53 p. 100; 1919, 97 p. 100; 1950, 107 p. 100.
D. O. M.: 193S, 100 p. 1UO ; 1919, 115 p. 100; 1950, 103 p. lUO.

Variation du commerce total en valeurs

(en milliers de francs métropolitains).

Importations :
T C. M., en 1938, 3.221; en 1919, 110. G95; en 1950, 177.800.
D. O. M., en 1938, 810; en 1919, 23.550; en 1950, 23.393.

Exportations :
T. O. M., en 1938. 3.117; en 1919, 10G. 31 2; en ]950, 126.828.
U. O. M., en 1938, 801; en 1919, iS.'i87; en 1950, 18.102.

Rapport: importations, exportations:
T. O. M , en 19'16, 103 p. 100; en 1919, 138 p. 100; en 1950, 138 p. ino.
1). O. M., en 1933, 95 p. 100; en 1919, 128 p. 1U0; en 1950, 139 p. 100.
Ces tableaux font ressortir le développement considérable des

importations, celles-ci a. teignent en 1950, pour les territoires d'outre-
mer, 2.232 milliers de tonnes contre 1.169 en 1938, soit une augmen
tation de 192 p. 100.
Les exportations sont loin d'avoir suivi le même rythme, puis,

qu'en 1950,elles ne représentent que 91 p. 100 de leur tonnage de
1938

lt en résulte que le commerce extérieur des territoires d'outre-
mer a connu, en tonnage, un renversement complet de tendance.
En effet, les importations qui représentaient 53 p. 100 des exporta
tions en 1938 en représentent maintenant 107 p. 100.
Borner son examen à celte seule constatation pourrait faire douter

de l'e 1 fic ac4 lé du plan.
En réalité, celle-ci ne constitue qu'un élémen; d'appréciation qui

doit être confronté avec l'évolution des échanges du point de vue
des valeurs.

A cet égard, le second tableau fait ressortir qu'en valeurs l'évolu
tion est très différente, puisque les importations, qui représen
taient 103 p. 100 des exportations en 1938, sont actuellement égales
à 136 p. 100 de ceiles-ci.
Celle disparité de progression traduit l'un dés premiers résultats

du plan d'équipement: la t»>s ne tte valorisation, à la tonne, dcri
produits exportés par les territoires d'outre-mer. GrAce au dévelop
pement des industries locales, beaucoup de produits sont trans
formés sur place (ainsi que nous l'avons déjà vu pour les arachides
et le boi>) et, sous un volume plus faible, leur valeur marchande
est plus grande. ■

B. — N VrUllK DES ÉCHANGES

Nous avons déjà vu, plus haut, quelles ont été [es principales
exportations des territoires d'outre-mer. Nous n'y reviendrons do no
pas.
Le tableau suivant donne, pour les territoires d'oulre-mer. '.es

quantités des principales marchandises importées eu 1938, 19cj
et 1950.

L'accroissement des importations est surtout l'onsidérab'e dans
deux secteurs: celui des bicnis d'équipement el celui des produits
alimentaires.

Principales marchandises importées par les territoires d'outre-mer
en 1936, 1919 et 1950 (en tonnes).

Poissons et conserves de poissons: en 1938, 5.239; en 19:9, 5.128;
en 1950, 9.130.
Lait condensé: en 1938, 2.737; en 1919, 1.677; en 1050. G. 722.
Beurre, huiles, graisses: en 1938, 1.122; en 1919, 1.381; en 1950,

3.572.

Riz : en 1933, 51.972; en 1919, 13.791; en 1950, G7.GG3.
Farine de froment: en 1938, 28.031; en 1919, 5S.917; en 1950, 30.391.
Viandes: en 1938, 1.012; en 1919, 2.773; en 1950, 2.733.
Sucres: en 1938, 29.513; en 1919, 10.061; en 1950, 19.352.
Vins et alcools de vins: en 1936, 21.901; en 1919, 30.887; en 1950,

62.206.

F.aux-de-vie et liqueurs: en 1938, 2.102; en 1919, 9.112; en 1950,
11.399.

Sel: en 1933, 15.781 ; en 1919, 37.591; en 1950, 30.875.
Ciments: en 1938, 177.960; en 1919, 311.053: en 1950, 138.333.
Combustibles: en 1938, 331.991; en 1919, 393.281; en 1950, 268.863.
Produits pétroliers: en 1938, 101.713; en 1919, 305.621; en 1950,

381 .955.

Papiers: en 1938, G. 213; en 1919, 1 1 .074 ; en 1950, 9.975.
Fils de colon: en 1938, 1.302; en 1919, 1.113; en 1950, 1.311.
Tissus et colonnades: en 1938, 20.633; en 1919, 22.171; en 1950,

21.299.

Sacs de jute: en 1933, 1G.933; en 1919, 15.953; en 1950, 10.159.
Produits sidérurgiques, fer, étain: en 1938, 33.961; en 1919, 106.009;

en 1950. 119.961.
Autres métaux communs: en 1933, 779; en 1919, 3.G26; en 1950,

Outils et quincaillerie: en 1933, 8.503; en 1919, 13.661; en 1950,
17.089.
Ouvrages en métaux: en 1933, 36.801 ; en 1919, 70.157; en 1950,

Gl. 175.
(Machines: en 1938, 8.586; en 1919, 4n.271: en 1950, 38.016.
Voitures et camions: en 1933, 6.356; en 1919, 35.9G2; en 1950,

30.809.
Pièces détachées pour voitures et camions: en 1938, 933; en 1919,

4.069; en 1950, 2.317 ..,(lj Au cours des trois premiers mois de 1950: 20.101 tonnes*
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1« Biens d'équipement:
a) Ciment. - En 1950, les importations de ciment dans les terri

toires d'oulre-mer ont atteint près de 410.000 tonnes, soit l'indice 217
par rapport à 1938 et 110 par rapport à 1049. Encore faut-il souligner
que les territoires utilisent également le ciment produit localement
(60.000 lonnes en Afrique occidentale française, 20.000 tonnes à
Madagascar, notamment).

b) Produits pétroliers. — L'installation de postes fixes et l'impor
tation de véhicules automobiles ont amené une augmentation des
produits pétroliers qui, avec plus de 380.000 tonnes en 1950, sont à
l'indice 3411 par rapport à 1938 et 125 par rapport à 1949.
c) Sidérurgie et produits dérivés, machines, etc. — Sur tous ces

postes, l'augmentation par rapport à 1938 est considérable (coeffi
cients variant entre 200 p. 100 et 500 p. 100). L'année 1950 marque,
cependant, pour certains d'entre eux une légère régression par
rapport à 1919. Cette tendance s'explique surtout par le fait que
1950 est l'année des travaux effectifs et qu'il y a eu moins de
matériel à mettre en place que les années précédentes.

2° Produits alimentaires:

a) Poissons et conserves de poissons. — La population africaine
continue à apprécier le stock fish et la morue qui constituent
souvent des denrées de remplacement de la viande. Les importa
tions, en ce secteur, sont à l'indice 179 par rapport à 1939 et 173
par rapport à 1919.
b) Laits condensés. — Les importations de lait sont en progression

constante et leur indice est de 217 par rapport à 1938 et 138 par
rapport à 1919.
c) Sucres. — Les importations de sucre sont également en pro

gression sensible: indice 167 par rapport à 1938 et 123 par rapport
à 1919.

!) Céréales. — Le développement des importations de farine de
froment est dû non seulement à l'accroissement de la population
européenne, mais encore et surtout à la faveur de plus en plus
marquée des populations autochtones pour le pain
Quant aux arrivages de riz, ils demeurent en progression: indice

123 par rapport à 1938 et indice 151 par rapport à 1919, malgré une
augmentation des productions locales.
e) Vins et alcools. — Ce poste témoigne d'une progression impres

sionnante; cependant, on ne peut le passer sous silence, on enre
gistre surtout — ce qui est très inquiétant au point de vue humain
quand on songe aux conditions climatiques — un gonflement
énorme de la consommation d'alcools ainsi qu'il ressort du tableau
ci-après :

Importations de vins et d'alcools (en tonnes).

Territoires:

A. O. F. — Vins: 1938. 11.367; 1949, 18.676; 1950, 28.697. — Alcools:
1938, 611; 1919, 5.006; 1950, 5.882.
Cameroun. — Vins: 1938, f. 392; 1959, 5.013; 1950, 10.437. — Alcools:

1938, 61; 1949, 233; 1950, 1.029
A. E F. — Vins: 1938, 2.293; 1949, 5.153; 1950, 9.205. — Alcools:

1938, 108; 1949, 615: 1950, 2.114.
Madagascar. — Vins: 1938, 6.716: 1919, 4.4%; 1950, 9.636. — Alcools:

4938, 334; 1949, 1.152; 1950, 1.501.

C. — RÉPARTITION DES ÉCHANGES PAR ZONES MONÉTAIRES

Les trois tableaux qui suivent donnent, tant pour les importa
tions que pour les exportations, la répartition entre les différentes
zones monétaires au cours des années 1938, 1949 et 1950.

Répartition des importations (valeurs) par zones monétaires

(en pourcentage). .

Territoires d'outre-mer:

1938: zone franc: France, 53; U. F. 0. Ma 7; total, 60. — Zone
dollar, 9; zone sterling, 12; autres devises, il); total, 100.
1949: zone franc: France, 67; U. F. O. M., 7; total. 74. — Zone

dollar, 12; zone sterling, 7; autres devises, 7; total, 100.
1950: zone franc. France, 66; U. F. O. M., 7; total, 73. — Zone

dollar, 12; zone sterling, 7; autres devises, 8; total, 100.
Départements d'outre-mer :

1938: zone franc: France, 62; U. F. O. M., 11; total, 73. — Zone
dollar, 13; zone sterling, 5; autres devises, 9; total. 100.

1949: zone franc: France, 68; U. F. O. M., 15; total, 83. — Zone
dollar, 10; zone sterling, 4; autres devises, 3; total, 100.
1950: zone franc: France, 72; U. F. O. M., 11; total, 83. — Zone

dollar, 6; zone sterling, 4; autres devises, 7; total, 100.

Répartitions des exportations (valevrs) par zones monétaires

(en pourcentage).

Territoires d'outre-mer:
1938: zone franc: France, 73; U. F. 0. M., 3; total, 76. — Zone

dollar, 4; zone sterling, 7; autres devises, 13; total, 100.
1919: zone franc: France, 75; U. F. O. M., 8; total, 83. — Zone

dollar, 4; zone sterling, 7; autres devises, 6; total, 100.
-J 950 : zone franc. France, 69; U. F. O. M., 7; total, 76. — Zone

dollar, 4; zone sterling, 6; autres devises, 14; total, 100.
Départements d'oulre-mer-

1938: zone franc France, 97; U. F. O. M., 1; total, -98. — Zone
dollar, 1; zone sterling; 0,7; autres devises, 0,3; total, 100.

1919: zone franc: France, 67; U. F. O. M., 32,4; total, 99,4. — Zone
dollar, 0,3; zone sterling, 0,2; autres devises, 0,1; total, 100.
1950: zone franc: France, 83; U. F. O. M., 13; total, 90. — Zone

dollar, 1; zone sterling, 1; autres devises, 2; total, 100.

Commerce avec l'étranger (valeurs) (en pourcentage).

Territoires d'outre-mer:

1938: importations: zone dollar, 21,6; zone sterling, 29,8; autres
devises, 48,6; total, 100 — Exportations: zone dollar, 15,6; zone
sterling,' 25j6; autres devises, 58,8; total, 100.
1919: importations : zone dollar, 46,7; zone sterling, 29,3; autres

devises, 21; total, 100. — Exportations: zone dollar, 22,6; zone ster^
ling, 42,6; autres devises, 34,8; total, 100.
1950: importations: zone dollar, 43; zone sterling, 28,4; autres

devises, 28,6; total, 100. — Exportations: zone dollar, 15,7; zona
sterling, 24,8 ; autres devises, 59,5; total, 100.

Départements d'outre-mer (1) :
1938: importations: zone dollar, 4S,6; zone sterling, 20,2; aulres

devises, 31.2; total, 100.
1949: importations: zone dollar, 58,2; zone sterling, 23,8; autres

devises, 18; total, 100.
1950: importations: zone dollar, 38,1; zone sterling, 21,4; autres

devises, 40,5; total, 100.
Pour les importations, le trait essentiel est l'accroissement impor

tant des importations en provenance de la métropole. Ceiles-ci pas
sent, en "effet, pour les territoires d'outre-mer de 53 p. 100 en 1938 à
66 p 100 en 1950 et pour les déparetments d'outre-mer, de 62 p. 100
à 72 p. 100.
Par ailleurs, on note également, pour les territoires d'outre-mer,

une augmentation des importations de la zone dollar, comme consé
quent' e du financement par le plan Marshall.
En ce qui concerne les exportations, la part de la métropole a

diminué, mais celle de l'Union française s'est accrue, si bien que le
pourcentage des exportations vers la zone franc est sensiblement le
même en 1950 qu'en 1938. Dans le commerce des territoires d'outre
mer avec l'étranger, on assiste, après le gonflement passager des
exportations vers la zone dollar, à un retour aux pourcentages de
1938, avec toutefois un très léger fléchissement des exportations vers
la zone sterling au profit de celles à destination des autres pays.
De ces quelques considérations, se dégage la dernière caractéris

tique du commerce d'outre-mer: il s'effectue essentiellement avec
la métropole, et ce fait s'explique en grande partie;
A l'importation, par la nécessité de ménager les devises ' dont;

dispose l'Union français?;
A l'exportation, par les besoins de la métropole, mais aussi par

les prix, intérieurs des territoires d'oulre-mer peu favorables aux
marchés étrangers, car ces prix, étant donné le volume des impor
tations métropolitaines, sont fonction des prix français souvent plus
élevés que les prix mondiaux.

IV. — Bilan et perspectives.

Au terme de cette longue étude, parfois un peu aride, il nous
reste à brosser, à grands traits, le bilan des efforts accomplis et
d'essayer d'en dégager quelques principes pour l'orientation de
l'action future.

Si l'on veut porter un jugement objectif sur le plan d'équipement
des territoires d'oulre-mer, il faut, je crois, considérer les années qui
viennent de s'écouler comme une « phase de démarrage » au cours
de laquelle il a été nécessaire de faire face à tous les besoins, en
dépit des obstacles nombreux.
Alors, en effet, que tes nouvelles institutions politiques et admi

nistratives ne prenaient que progressivement la .mesure de leurs
possibilités, on devait améliorer les conditions de vie des populations
autochtones, relever le niveau économique de territoires éprouvés
par l'effort de guerre et préparer la voie à leur essor ultérieur.
Que les hommes à qui incombaient d'aussi lourdes responsabi

lités, au milieu de l'immensité des tâches qui s'offraient à eux, et
pour lesquelles ils n'étaient pas toujours préparés, aient dû procéder
par tâtonnements et empirisme, aient même commis des erreurs,
comment s'en étonner ?

Malgré les difficultés de toute nature — qu'il s'agisse de l'incer
titude des ressources financières, de la raréfaction des produits
essentiels ou du manque de qualification de la main-d'œuvre focale
— des résultats importants sont cependant acquis.
Des importations massives de biens d'équipement ont permis la

mise en place d'un potentiel productif qui ne demande qu'à s'épa
nouir. L'importation, accrue également, de produits alimentaires, et
notamment de nourritures énergétiques, traduit unen amélioratioa
certaine du niveau de vie des populations — qu'il faut à tout prix
protéger contre les ravages de l'alcoolisme — et qui permet d'es
compter une meilleure àdaption de la main-d'œuvre aux procédés
modernes de production ou, pour employer une expression devenue
a la mode, un développement de la productivité.
Déjà, les exportations ont connu une expansion remarquable sur

bien des postes particulièrement importants; agrumes, café, cacao,
bois, minerai de chrome, phosphates.
Ainsi donc, même si elles sont imparfaites, les réalisations actuelles

sont pleines de promesses; mais pour qu'elles puissent porter tous
leurs fruits, il faut clore la période des expériences et ouvrir réso
lument celle des constructions méthodiques.
Mais est-ce bien cette solution que le Gouvernement a choisie ?

Parmi les réductions de crédits qu'il a opérées, que sont deve
nues les dotations du F. I. D. E. S. ? Ne risque-t-on pas, par un
abattement trop important, d'arrêter de nombreux travaux de pre
mier équipement et d'anéantir ainsi les plus belles espérances ?
Quelles que soient les difficultés de l'heure, l'avenir de la France

et. de l'Union française exige que sous réserve d'un contrôle rigou

(1) Étant donné le faible volume des exportations des départe
ments d'outre-mer vers l'étranger (2 p. 100 en 1938, 1 p. 100 en 1949,
4 p. 100 en 1950), il parait préférable de ne pas le mentionner dans
le présent tableau.
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reux de sa gestion, qui paraît souvent avoir fait défaut, l'effort finan
cier consenti jusqu'à maintenant soit, si possible intensifié, tout au
moins rigoureusement maintenu.

Les statistiques nous ont montré, en effet, que le courant des
échanges extérieurs des territoires d'outre-mer est déjà très for
tement axé sur la métropole. Cette tendance ne peut que s'accen
tuer dans les circonstances présentes, au moment où la raréfaction
des devises fortes rend notre commerce plus difficile avec l'étranger.
Plus que jamais l'activité économique des territoires d'outre-mer

et celle de la métropole sont appelées à être complémentaires et,
c'est de ce postulat qu'on doit partir si l'on veut assurer la pros
périté de la « zone franc » et sauvegarder noire indépendance éco
nomique qui, finalement, commande l'indépendance tout court.

Cette solidarité d'intérêts impose 1'élabiissement en commun, et
compte tenu des résultais déjà obtenus, d'un .programme bien déter
miné à réaliser selon un ryi-lirne lui-même fixé. Elle imwise aussi
que la métropole non seulement maintienne sa participation finan
cière, mais encore garantisse aux territoires d'outre-mer. jusqu'à
achèvement du programme, des ressources certaines dont le volume
ne serait être remis en cause, chaque année, lors des discussions
budgétaires.

Elle impose enfin que les territoires d'outre-mer, en prenant plus
d'initiative et de responsabilité dans l'établissement et l'exécution
des plans, accroissent aussi leur participation et supportent la
charge de certains travaux particulière.

Pratiquement, cette solidarité devrait, semble-t-il, se traduire dans
une loi de programme établie après consultation et avis des auto
rités locales, du 1-'. 1. D. E. S., de l'Assemblée de l'Union française
et du Conseil économique.

Ce programme, dont la durée pourrait ne pas excéder quatre ans,
devrait déiinir, compte tenu des résultats déjà acquis ou des tra
vaux engagés:

Les secteurs à développer (par exemple: production cotonnière,
extraction de certains minerais) avec la mention, à titre indicatif,
des résultais qu'il serait souhaitable d'atteiulre ;

Le volume global des crédits nécessaires à .l'exécution de ce pro
gramme et dont le volume devrait être ajusté automatiquement aux
variations du coût de la vie;

' La répartition des charges entre la métropole et les territoires
d'outre-mer, la première devant supporter la charge de l'équipement
général, les seconds devant procurer aux populations autochtones
les moyens d'ordre technique ou social, de s'adapler à cet équipe
ment général;

Les tranches annuelles de crédits qui seraient obligatoirement
Inscrites dans les lois budgétaires.

Accessoirement, et dans la mesure seulement où l'équilibre des
échanges entre la métropole et les territoires d'oulre-mer serait
réarmé, le programme devrait se préoccuper de la prospection des
débouchés extérieurs susceptibles de procurer des devises fortes.
Dans ce domaine, il serait nécessaire de rechercher un abaissement
des prix intérieurs en consenlant des avantages, soit aux expor
tateurs des territoires d'oulre-mer, soit à 'certains exportateurs
métropolitains exportant, dans les territoires d'outre-mer, des
matières premières qui conditionnent les prix de revient des pro
ductions locales.

1 Dan? le cadre général ainsi défini, le comité directeur du F. T.
D. E. S. aurait ainsi la possibilité de jouer pleinement le rôle d'ad
ministrateur qui doit être le sien, en choisissant, en liason avec les
autorités locales, les moyens pratiques lui paraissant les plus propres
à assurer la réussite du pian.

Telle est, brièvement esquissée, la trame d'une politique écono
mique et financière qui parait susceptible d'assurer le développement
Ji'irmonieix et rapide de nos territoires d'outre-mer. line telle poli
tique se dégage d'ailleurs d'elle-même de l'étude qui est ici pré
sentée ; objectifs nettement définis, financement solide, grande sou
plesse d'exécution, tous cela est nécessaire pour donner à l'Union
française l'elficience qu'elle recèle en elle-même et qui doit assu
rer le mieux-êlre de tous ses membres.

Et que les gouvernements, quand il s'agit d'aussi graves problèmes,
de tâches aussi capitales, sachent toujours les confier à des hommes
désignés pour leurs seuls mérites, c'est-à-dire aux plus capables et
aux pjus dianes susceptibles d'être des entraîneurs d'hommes, non
seulement par le rayonnement de leur intelligence, par l ampleur
de leur volonté, mais aussi par celui de leur conscience et de leur
cœur.

C'est qu'en effet, au delà de ces problèmes économiques que nous
avons examinés, c'est, en réalité, tout l'avenir de la France et de
l'Union française qui se trouve engagé.

One les associés soient en désaccord et c'est, à brève échéance,
la disparition de notre liberté et' de notre civilisation; que leur
cohésion soit toujours plus intime et c'est, nous ne pouvons en
douter, la certitude de notre redressement.

Qu'on v songe bien! Jamais peut-être les options économiques
n'ont été* aussi graves Votre commission des finances vous offre le
choix qui lui parait le meilleur el, pour mieux juger le sens de 1 ac
tion qu'elle vous propose, permet le/-moi, en manière de conclusion,
de rappeler — parce qu'elles traduisent bien le sentiment de tous
ceux qui se sont penchés sur ce pasisonnant problème les paroles
prononcées par le président Sarraut, lorsqu'il prit possession, le

21 juillet dernier, du. fauteuil de la présidence de l'Assemblée de
l'Union française:

« La conception de l'Union française n'a pas encore pénétré tous
les esprits des fatalités irrépressiibles de son avènement et du gran
dissement d'avenir dont elle donne la promesse au pays qui a voulu
la réaliser. C'est pourtant un bien noble et bien admirable dessein
que celui de rassembler, sous le signe français. une immense famille
de 110 millions de vivants où les barrières raciales d'autrefois dis
paraissent sous la poussée d'un vaste élan de fraternité, et dans
laquelle tous les bienfaits de la civilisation doivent se répartir entre
tous, selon la loi humaine de l'égalité familiale...

« ... Celle Unon française n'est pas seulement l'honneur du pays
qui l'a conçue; elle est sa force; elle est, dans un monde désaxé
qui cherche son visage et son ordre de demain, une orientation, un
exemple, une préfiguration... »

ANNEXE H

LA SÉCURITÉ SOCIALE

A main les reprises au cours de cette année, le Parlement a dû
se préoccuper de la situation financière de la sécurité sociale.
Aussi votre commission des finances a-t-elle pensé qu'il pourrait
être utile, en vue des travaux Xutuiw de notre Assemblée, de pré
senter un bilan de la sécurité sociale, aussi bien pour le régime
général que pour quelques régimes spéciaux dont le Parlement est
appelé à connaître.

I. — Le régime général.

Reprenant le plan que nous avions déjà suivi l'année denière
dans le rapport général préliminaire n» 907, nous é.udierons succes
sivement chacun des see leurs du régime général avant de formuler
quelques observations d'ordre général.

A. — LES AOCIDENTS DU TRAVAIL

Le fonds des accidents du travail dont la situation financière est
donnée par le tableau ci-après, -avait connu un excédent global de
19 milliards de francs en 1917 et 1918, l'équilibre en 1949, un déficit
de 2 milliards en 1950.

Pour 1051, les prévisions font également apparaî.re un déficit
de .2 milliards de francs. Cette situation, qui résulte pour une large
part de l'application de la loi du 2 août 1919 portant majoration
sensible des rentes des accidents du travail, n'a rien d'inquiétant.
Kle traduit seulement un déséquilibre de trésorerie et non un désé
quilibre de gestion. Aussi bien d'ailleurs les prévisions pour 1952
laissent-elles espérer, toutes choses restant égales par ailleurs, un
léger excédent de recettes.

Situation financière lu fonds des accidents du travail

(en millions de francs) (1).

Incapacité temporaire (caisses primaires), 1950: recettes, néant;
dépenses lH.6(i7. — 1951: recettes, néant; dépenses 17.000. — 1952.
recet.es, néant; dépenses 19.400,
Rentes d'incapacité permanente (caisses régionales), 1950: recettes,

néant; dépenses, 3.515. — 1951: recettes, néant; dépenses, 4.900.
— 1952: recettes, néant; dépenses, 6-100.
Autres dépenses des caisses régionales, 1950: recettes, néant;

dépenses, 657. — 1951: recettes, néant; dépenses 1.000, — 1952:
recettes, néant; dépenses 1.200.
Fonds de majoration des rentes, 1950: recettes, néant; dépenses,

11.101. — '1951: recettes, néant; dépenses, 12. 500. — 1952: recettes,
néant; dépenses, 12.500.

Fonds de solidarité, 1950: recettes, néant; dépenses, 124. — 1951:
recettes, néant; dépenses, 50. — 1952. recettes ,néant; dépenses,
néant.

Action sanitaire et sociale, 1950: recettes, néant; dépenses, 1.098.
— 1951; recettes, néant; dépenses, 1.230. — 1952: recettes, néant;
dépenses, î.440.
Contrôle médical, 1950: recettes, néant; dépenses 73.2. — 1951:

recettes, néant; dépenses, 820. — 1952: recettes, néant; dépenses,
900

Fonds de prévention, 1950: recettes, néant; dépenses, 674. —
1951: recettes, néant; dépenses, 410. — 1952: recettes, néant; dépen
ses, 480.
Gestion administrative;

Caisses primaires, 1950. recettes, néant; dépenses, 2.115. —
1951: recettes, néant; dépenses, 2.950. — 1952: recettes, néant;
dépenses, 3.400.
Caisses régionales, 1930: recettes, néant; dépenses, 733. — 1951:

recettes, néant; dépenses, 930. — 1952: recettes, néant; dépenses,
1.100.

(1) En 1951 et 1952: prévisions.
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Indemnités aux agents et courtiers d'assurances, 1950: recettes,
néant; dépenses, 1.183. — 1951 : recettes, néant; dépenses 1.250. —
1952: recettes, néant; dépenses, néant.

Allocations forfaitaires aux compagnies d'assurances, 1950: rece:tes,
néant; dépenses, néant. — 1951: recettes, néant; dépenses, néant.
- 1952: recettes, néant; dépenses, néant.

Dépenses diverses, 1950: recettes, néant; dépenses, 273. - 1951:
recettes, néant; dépenses, 300. - 1952: recettes, néant; dépenses,

Total, 1950; recettes, 37.119; dépenses, 39.262. - 1951: réée i tes,
4t. 03«; dépenses, 43.390. - 1952: recettes, IS. 000; dépenses,
47.230.

Situation financière du fonds des allocations familiales

(en millions de francs) (1).

I. - Salariés.

Prestations légales, 1950: recettes, néant; dépenses, 188.881.,—
1951: recettes, néant; dépenses, 215.000. - 1952: recettes, néant;
dépenses, 275. 0C».

Allocation de logemen', 1950. recettes, néant; dépenses, néant. —
1951: recettes, néant: dépenses, 1. 500. — 1952: recettes, néant;
dépenses, 1.050.

Action sanitaire et sociale. 1950: recettes, néant; dépenses, 7.130.
- 1951: recettes, néant; dépenses, 9.200. - 1952: recettes, néanl;
dépenses, 10.100.

Versement aux associations familiales, 1950: recettes, néant;
dépenses, néant. - 1951: recettes, néant; dépenses, 57. — 1952:
recettes, néant; dépenses, 74.

Gestion adminisirative, 1950: recettes, néant; dépenses, 5.505. —
1951: recettes, néant; dépenses, 7.700. — 1952: recettes, néant;
dépenses, 9.000.

Dépenses diverses, 1950: recettes, néant; dépenses, 1 .001. - 1951:
recettes, néant; dépenses, 1.400. - 1952; recettes, néant; dépenses,
1.600.

Totaux, 1950: receCes, 207.719; dépenses, 202.580. - 1951:
recettes, 258.500; dépenses, 265.257. - 1952: recettes, 308.000;
dépenses, 297.724 (2).

II. - Employeurs et travailleurs indépendants.

Prestations légales, 1950: recettes, néant; dépenses, 11.140. —
1951: recel es, néant; dépenses, 16.300. - 1952: recettes, néant;
dépenses, 18.000.

Action sanitaire et sociale, 1950; recettes, néant; dépenses, 237. —
1951: recettes, néant; dépenses, 311. - 1952: recettes, néant; dépen
ses, 37*.

Versement aux associations familiales, 1950: Teceltes, néant;
dépenses, néant. - 1951: recettes, néant; dépenses, 3. - 1952:
recettes, néant; dépenses, 5.

Gestion administrative, 1950: recettes, néant; dépenses, 616. —
1951; recettes, néant; dépenses, 660. - 1952: recettes, néant; dépen
ses, 1.000.

Dépenses diverses, 1950: recettes. néant; dépenses, 53. — 1951:
recettes, néant; dépenses, 70. - 1952: recettes, néant; dépenses, 80.

Totaux: 1950: recettes, 14.277; dépenses, 12.048. - 1951: recet
tes, 18.000; dépenses, 17.577. - 1952: recettes, 18.000; dépenses,
19-463.

Totaux généraux: 1950; recettes, 222.026; dépenses, 211. 62S. —
1951 : recettes, 276. 500; dépense», 282.834. - 1952; recettes,
326.000; dépenses, 317.187.

B. - LES PRESTATIONS FAMILIALES

La situation du fonds des prestations familiales est donnée par le
tableau ci-dessus.

En ce domaine, il faut faire une distinction entre le régime des
salariés et celui des travailleurs indépendants.

Si le financement de cette dernière section n'appelle pas, actuel
lement, de commentaires particuliers, celui de la section des salariés
mérite, au contraire, un examen attentif.

Le régime des salariés a été équilibré en 1917, déficitaire de
8,5 milliards en 1948, excédentaire de 7 milliards en 1949 et de
n milliards en 1950. Au cours de 1951, la situation est devenue assez
critique. Sans procéder au relèvement du salaire de base (12.000 F
par mois à Paris), plusieurs textes législatifs (1), ont majoré succes
sivement le taux de ces prestations de 20 p. 100 pour le premier tri
mestre, de 25 p. 100 pour les deuxième et troisième trimestres et de
43,75 p. 100 pour le quatrième trimestre. En contrepartie, les recettes
ont augmenté par suite du relèvement du plafond passé de 261.000
francs à 324.000 F au 1er janvier 1951 (2) et 408.000 F au 1 er octobre
1951 (3) et de celui de la cotisation qui est passée de 16 p. 100 à
16,75 p. 100 à compter du 1er octobre 1951 (4).

'Malgré cela, les prévisions pour 1951 font apparaître un déficit
de l'ordre de 7 milliards. C'est d'ailleurs cet état de choses qui a
imposé l'attribution à la caisse nationale de sécurité sociale, par la
loi du 26 septembre 1951, d'une avance du Trésor de 9 milliards de
francs.

Pour 1952, sur les taux actuels au contraire, les prévisions font
ressortir un' excédent de 10 milliards, excédent sur leauel devrait
d'ailleurs s'imputer le remboursement de l'avance susvisée de 9 mil
liards.

Le simple énoncé de ces chiffres pourrait faire croire que le pro
blème des prestations familiales est enfin résolu. 11 ne s'agit mal
heureusement que d'une apparence trompeuse! Le régime actuel,
en effet, est loin de donner satisfaction aux groupements familiaux,
qui en fin d'année 1950 et au début de 1951 avaient déjà très
nettement formulé leurs revendications. Celles-ci trouvant leur ori
gine dans l'article 10 de la loi du 22 août 1916 sur les prestations
familiales qui dispose que. dans le département de la Seine, le
salaire départemental doit être égal « à 225 fois le salaire horaire
minimum du manœuvre ordinaire de l'industrie des métaux ».

En prenant comme base le salaire horaire (100 F) prévu par le
décret du 8 septembre 1951 portant fixation du salaire national
minimum interprofessionnel garanti, le salaire de base devrait
atteindre, dans la Seine, 22.500 F par mois.

Or, depuis octobre 1918. ce salaire est légalement fixé à 12.000 F;
même en tenant compte du relèvement provisoire de 43, 75 p. 100
du taux des prestations familiales, ce salaire s'établit fictivement à
17.250 F. Le respect de la loi du 22 août 1946 aboutirait donc à une
augmentation des prestations de 30 p. 100 environ, c'est-à-dire à une
dépense annuelle de l'ordre de 80 milliards de francs.

Les difficultés analogues qui avaient surgi au début de l'année
1951 avaient conduit à la création d'une commission (5) qui devait
procéder « à une étude d'ensemble des divers régimes de presta
tions familiales, en vue d'assurer l'application de la loi du 22 août
1946, au besoin en revisant les modes de financement ». Ses travaux
devaient être sanctionnés par un texte législatif dont le vote devait
intervenir avant le 31 mai 1951 (6). La commission a bien déposé
son rapport en avril 1951, mais, jusqu'ici; celui-ci n'a été suivi
d'aucun projet de loi.

Diverses propositions de loi ont cependant déjà été présentées à
l'Assemblée nationale et la question devra donc être examinée, à
nouveau, dans un avenir sans doute prochain. C'est pourquoi il
rarait difficile de taire preuve d'optimisme en tablant sur l'excédent
des recettes que les prévisions, en l'état actuel des choses, font
apparaître pour 1952.

C. - LES ASSURANCES SOCIALES

C'est le fonds des assurances sociales — dont la situation est
donnée par le tableau suivant —. qui inspire le plus d'inquiétudes.

En ce secteur, le déséquilibre apparaissait dès 1947. Depuis cette
époque, en effet, les dépenses de l'assurance maladie ont régulière
ment dépassé les recettes qui lui étaient affectées; mais dans les
résultats d'ensemble, cette distorsion était masquée par les excé
dents de l'assurance vieillesse, si bien que le fonds apparaissait
excédentaire de 18 milliards en 1917, de 32 milliards en 1918 et équi
libré en 1919. En 1950, au contraire, l'assurance vieillesse, assumant
des charges de plus en plas lourdes, ne parvenait plus à rétablir
l'équilibre et, en fin d'année, le fonds des assurances sociales accu
sait un déficit de 37 milliards.

Aucune réforme n'ayant été effectuée en 1951, le déficit prévisible
en fin d'année est de l'ordre d'une soixantaine de milliards et sera
encore plus important en 1952, si tout reste en l'état.

Jusqu'à présent, le fonds a fait face à ses obligations, d'une part
par un prélèvement sur les disponibilités de la caisse nationale de
sécurité sociale qui étaient tombées de 31 milliards au 31 décembre
1950 à 6.100 millions au 31 août 1951 et, d'autre part, par une avance
du Trésor de 20 milliards de francs consentie par la loi n° 51-1059
du 1er septembre 1951.

(1) En 1951 et 1952- prévisions.
(2) A cette somme doivent s'ajouter 9 milliards représentant le

remboursement de l'avance du Trésor consentie par la loi du 26 sep
tembre 1951.

(1) Art. 2 de la loi 50-1598 du 30 décembre 1950. art. 1er de la lot
n° 51-258 du 2 mars 1951, ar:. 2 de la loi n" 51-520 du 9 mai 1951;
art. 9 de la loi n° 51-1126 du 26 septembre 1951.

(2) Art. 1er de la loi n° 50-1598 du 30 décembre 1950.

(3) Art. 8 de la loi n° 51-1126 du 26 septembre 1951.
(4) Art. 12 de la loi n° 51-1126 du 26 septembre 1951.
(5) Art. 2. de la loi n« 51-258 du 2 mars 1951.

(6) Art. 1er de la loi n» 51-520 du 9 mai 1951.
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Situation financière du fonds des assurances sociales (1). (En millions de francs.)

Maladie
Longue maladie
Maternité
Invalidité
l)écès

Gestion administrative :
Caisses primaire?
Caisses régionales
Assurance vieillesse et allocation aux
vieux travailleurs salariés

Gestion administrative des caisses vieil
. .

Action sanitaire et sociale
Contrôle médical
kpenses diverses

1950
1951

1952 (2)
9 mois. Année pleine (2).

Kecettes. Dépenses. Recettes. Dépenses. Recettes. Dépenses. Recettes. Dépenses.

»

M

»

»

»

»

»

s

»

n

»

95.416

21.980

11.208

9.159

2.018

10.816

1.100

103.750

3.190
2.028

2. 1 12

1 . 465

»

»

»

»

»

»

)»

»

n

»

■»

90.231
20.196
o. 1 i5
8.130
1.816

9.735
964

92.726

2.7(51
1.719

1.857
1.650

»

»

»

»

»

»

»

m

»

»

s

125.700

27.900
12.600

11.600

2.600

14.000

1.500

128.500

4.300
2.300
2.500
2.200

»

»

■m

»

a

i

»

»

»

»

»

147.000
32.500

15.000

1.3.200

2.900

17.000

1.700

117.000

4.900
2.600
2.800
2.500

TOiaiIX

•Remboursements ii l'assurance vieil
lesse agricole

Allocation temporaire

231.197

»

»

2M.632

2.601
3.832

211.548

»

n

2x1. ub0

1.723
2.185 1

28i .400

»

»

336. G00

3.000
3.400

£31.200

>

»

389.100

4.100
4.000

Totaux 2ji.1jj i ll\ .1>OD 2;>ï.40o i 313.000 I 331. 2JÔ ÔV7.2UO

I — 36 >68 — 3i 910 — 5f 600 — 6< 000

(1) Y compris le régime des fonctionnaires et celui des étudiants.
(2) Prévisions.

Les causes de ce déficit ont été maintes fois dénoncées devant
celle Assemblée et il ne parait pas utile de les reprendre ici. Aussi
bien d'ailleurs, les avions-nous déjà indiquées l'an dernier dans le
rapport général préliminaire n» 907 fait au nom de la commission
des finances sur le budget de 1051.

H est cependant trois points qui appellent quelques rapides com
mentaires: les frais d'hospitalisation, le régime des fonctionnaires et
cwlaine» dépenses d'un caractère tout particulier.

1° Frais d'hospitalisation.

En 1950, les frais d'hospitalisation ont représenté environ 35 p. 100
ces prestations de l'assurance-maladie. Par rapport à 1917, ils appa
raissent ainsi au coefficient 1,38 alors que l'ensemble- des prestations
de l'assurance-maladie n'est qu'au coefficient 2, «5.
Il y a là un problème préoccupant pour la sécurité sociale, car

il s'agit d'une cause de déficit qui, pour une large part, lui est
externe et sur laquelle elle n'a aucune possibilité d'action. En effet,
si le relèvement du prix de journée dans les hôpitaux ne constitue
pas le seul élément de l'accroissement des frais d'hospitalisation, il
n'en demeure pas moins l'un des facteurs essentiels. Une réforme du
régime hospitalier s'impose,' non seu.ement dans la gestion fina n-
sière et comptable proprement dile, mais encore et surtout dans la
structure des établissements ou, pour reprendre l'expression de
notre ancien collègue, le docteur Lafay, dans la « géographie hospi
talière » dont le manque de cohérence alourdit singulièrement les
dépenses d'entretien et de fonctionnement. Sans. doute, n'est-ce pas
là une question nouvelle; mais du seu; fait qu'elle est déjà posée
depuis longtemps, il devient urgent de lui donner enfin une solution.

2° Régime des fonctionnaires.

Le régime de sécurité sociale des fonctionnaires a été institué à
compter du 1er janvier 1917.
Il permet aux agents en activité et aux retraités de bénéficier des

prestations en nature de . l'assurance-maladie (remboursement des
frais médicaux, pharmaceutiques, d'hospitalisation) à l'exclusion des
prestations en espèces (indemnités journalières en cas d'arrêt du
travail).

A la différence de ce qui se produit pour les militaires — qui
sont affiliés à une caisse autonome - ces prestations sont servies
aux fonctionnaires civils par le régime général de sécurité sociale,
moyennant une cotisation partagée par moitié entre les intéressés et
l'État.

Fixée à l'origine « à titre provisoire et d'expérience » à 2,50 p. 100
pour les fonctionnaires en activité et 1,50 p. 100 pour les retraités,
cette cotisation a été portée respectivement à 3,50 p. 100 et 2 p. 100
à compter du l6r janvier 1951.
Malgré ce relèvement, le régime est resté en déséquilibre et il

accusait au 30 septembre 1951, un déficit de 11.618 millions de francs,
soit, depuis l'origine, 30.505 millions de dépenses contre 18.857 mil
lions de recettes (1).

Pour mettre fin à cette situation, un décret du 19 novembre 1951
vient de majorer à nouveau la cotisation des fonctionnaires et de la
porter, à dater du 1er décembre 1951, à 5 p. 100 pour les agents en
activité et 2,50 p. 100 pour les retraités. Cette mesure, selon les
prévisions, doit permettre, en 1952, non seulement de couvrir les
dépenses, mais encore de dégager un léger excédent qui rembour
sera une partie de la delle contractée par le régime des fonction
naires à l'égard du régime général.

A ce propos, il faut souligner que si, en tout état de cause, le
régime des fonctionnaires ne doit pas être une charge pour le régime
général, son équilibre financier, pour des raisons pratiques d'assiette
de cotisations, doit être recherché non annuellement, mais sur une
période plus longue. Les pouvoirs publics ont sans doute 'beaucoup
torp tardé à prendre les mesures qu'imposait un redressement de
situation; il n'en reste pas moins que la dette du régime des fonc
tionnaires no constitue pas, comme on l'a dit trop souvent, une
delle de l'Elat, mais une delle dont la charge se répartit, par moitié,
entre l'Étal et les fonctionnaires. Du point de vue financier et bud
gétaire — le seul qui intéresse votre commission des finances —
cette dette ne saurait donc être éteinte par la consolidation de
l'avance que le Trésor a faite au régime généra, de sécurité sociale;
elle exige un double effort de l'État et des fonctionnaires, consistant
en unemajoration temporaire de la cotisation, dont le produit ser
virait au remboursement des quelque 12 milliards qui sont dus,
étant, évidemment, entendu que, de son côté, le régime général de
sécurité sociale devrait rembourser l'avance qui lui a été consentie.

3° Dépenses d'un caractère particulier.

Le régime général de sécurité sociale supporte actuellement des
charges dont on peut se demander si elle lui incombent bien réelle
ment.

La première de ces dépenses est constituée par les allocations aux
vieux travailleurs salariés de l'agriculture et les rentes acquises,
au titre des retraites ouvrières et paysannes, par des assurés sociaux
agricoles. Pratiquement, ces prestations sont servies par la caisse
centrale autonome de retraites mutuelles agricoles qui en est ulté
rieurement remboursée par la caisse nationale de sécurité sociale.
A ce titre, le régime général a versé au régime agricole 1.087 mil

lions en 1919 et 2.001 millions en 1950. Pour 1951, les dépenses
effectuées par le régime agricole atteindront vraisemblablement
4 milliards environ Le projet de loi n» 1935 envisage de mettre
dorénavant ces dépenses à la charge du régime agricole. Nous ver
rons plus loin, si, en l'état actuel des choses, celui-ci est en état
de les supporter.
La deuxième catégorie de dépenses de caractère particulier com

prend les allocations temporaires dont bénéficient les conjoints sans
activité professionnelle des travailleurs salariés, allocations dont le
montant a atteint 3.832 millions en 1950. Ces alocations instituées
en 1916, à litre provisoire et temporaire, ainsi que l'indique leur
nom, devaient être remplacées par les allocations de vieillesse ser
vies par les caisses autonomes prévues par la loi du 17 janvier 1913
pour les quatre secteurs suivants: professions artisanales, commer
ciales, libérales et agricoles.
Les trois premières branches d'activité (professions artisanales,

commerciales et libérales) ont déjà mis en place les organismes les
(1) Chiffres cités par le ministre du travail lors de la discussion de

son budget devant l'Assemblée nationale le 13 novembre 19ol.
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concernant et achèvent actuellement l'immatriculation de leurs
ressortissants. , „ ,
Par contre, l'agriculture n'en a établi aucun. Pour mettre fin à

celle situation, le Gouvernement propose, dans le projet n» 1935, la
création d'un fonds national d'allocation de vieillesse agricole qui
pourrait prendre en charge tous les anciens agriculteurs non salariés.

11 propose, également, la création d'un fonds spécial d'allocation
de vieillesse destiné à servir une allocation spéciale aux personnes
« économiquement faibles » ne relevant ni du régime général de
sécurité sociale, ni d'une caisse professionnelle.
Selon le projet gouvernemental, les ressources alimentant ces

deux tonds seraient fixées par décret; mais aucune précision n'est
donnée sur la nature de ces ressources. Nous aurons h examiner le
problème lors de ;a discussion du projet.

D. — OBSERVATIONS .

Dans le projet de loi qu'il vient de déposer, le Gouvernement
n'apporte aucune solution d'ensemble pour mettre un terme au
déficit du régime général de sécurité sociale et se contente d'affir
mer que cette solution ne pourra intervenir que dans le cadre d'une
lulure réforme du « budget social » de la France.
Dans l'immédiat, par contre, il propose quelques mesures de détail,

quelques « expédients » serions-nous tentés de dire.
lin premier lieu, nous venons de le constater, il estime nécessaire

de transférer au régime agricole ou à d'autres organismes certaines
charges que supporte actuellement le régime général.
En second lieu, il envisage d'aménager les modalités de recouvre

ment des colisations, de contrôle des prestations, etc.
Enfin et surtout, -il propose une mesure, effective et réelle celle-là,

à savoir la majoration de 1 p. 100 de la cotisation patronale d'assu
rances sociales et la faculté, en cas de nécessité, de porter cette
augmentation à 2 p. 100 par voie de décret.
Le moment n'est pas encore venu de discuter l'ensemble de ces

dispositions, mais le moins que l'on puisse en dire, c'est que cer
taines d'entre elles ne semblent pas procéder d'un véritable esprit
de réforme et constituent, surtout du point de vue de l'exécutif,
des « solutions de facilité ».

Nous aurons à revenir sur tout cela lors des prochains débats.

II. — Les régimes spéciaux.

Parmi les régimes spéciaux, il en est particulièrement deux dont
le Parlement a eu à se préoccuper en 1951 et qui méritent un examen
attentif: le régime minier et le régime agricole,

1» LE RÉGIME DE SÉCURITÉ SOCIALE DANS LES MISES

Le régime de sécurité sociale dans les mines, dont l'origine remonte
<l la loi du 29 juin 1894, a été profondément modifié par le décret
du 27 novembre 1946 (1) et calqué sur le régime général.
Comme dans ce dernier, les divers secteurs (assurances sociales,

accidents du travail (2) et prestations familiales) sont gérés pair des
organismes hiérarchisés sur les plans local régional et national:
sociétés de secours minières, unions régionales et caisse autonome
nationale, seules les retraites dépendent uniquement de la caisse
autonome.

A. — Accidents du travail.

Le fonds des accidents du Uavail, alimenté par des cotisations
dont le taux moyrii est de l'ordre de 6 p. 100 à 6,5 p. 100, a toujours
été excédentaire: 271 millions en 1948, 522, millions en 1919 et
8'> millions en 1950. Cette situation parait devoir élire maintenue en
1951 et 105.2.

B. — Prestations familiales.

Les prestations familiales sont financées par une cotisation à la
charge des employeurs qui, de 11 p. 100 à l'origine, est passée
actuellement à 20 p. 100 (3) des salaires dont le plafonds annuel,
fixé à 384.000 F depuis le 1 er juin 1950 a été porté à 408.000 F à
compter du 1er décembre 1951 (4).
Malgré cette cotisation plus élevée que celle du régime général

(1(1,75 p. 100), le fonds des prestations familiales n'a cessé d'être en
déficit : 1.790 millions en 1948, 751 millions en 1919, 1.003 millions
en 1950 et vraisemblablement 1.300 millions en 1951.

Cette situation est due, en grande partie, à deux facteurs d'ailleurs
n-sez étroitement liés: d'une part les familles des mineurs sont, en
moyenne, plus nombreuses que celles des salariés du régime général,
et, d'autre part, le pourcentage des femmes restant au foyer est
également plus élevé, ce qui accroît d'autant le montant de l'allocation
unique.
Pour permettre au régime minier de faire face à ses obligations,

Le Gouvernement a été contraint d'attribuer à la Caisse nationale
— qui avait épuisé ses disponibilités — des avances du Trésor s'éle
vant à 3.500 millions (5) et dont une partie a d'ailleurs servi à com
bler le déficit de l'assurapce-maladie dont il va être question mainte
nant.

C. — Assurances sociales. >

En matière d'assurances sociales, il faut faire une distinction
entre l'assurance-maladie et les retraites.
a) Assurance-maladie. — Le financement des prestations de l'assu-

rance-rnaladie est assuré par une cotisation de 6 p. 100 sur les
salaires et répartie à raison de 4 p. 100 pour les employeurs et
2 p. 100 pour les salariés.
Excédentaire de 335 millions en 1948, ce fonds a connu un déficit

croissant au cours des années ultérieures: 937 millions en 1919,
1.017 millions en 1950 et vraisemblablement 2 milliards en 1951,
chiffre qui risque d'ailleurs de se retrouver en 1952.
Alors, en etfet, que le salaire moyen servant de base au verse

ment dis cotisations s'accroissait, par rapport à 1948, de 32,6 p. 100
en 1949 et de 41,1 p. 100 en 1950, les dépenses de l'assura/ice-maladie
augmentaient, par rapport à la même période, de 34,4 p. 100 en 1949
et de 63 p. 100 en 1930. Les plus forts pourcentages d'augmentation
concernaient les dépenses de longue-maladie (104,2 p. 100 en 1949 et
260,5 p. 100 en 1950), les soins dentaires (40,9 p. 100 en 1949 et
120 p. 100 en 1950), les frais d'hospitalisation (49,9 p. 100 en 1949
et 102.4 p. 100 en 1950) et les frais pharmaceutiques (47,2 p. 100
en 1949 et 90,4 p. 100 en 1950).
Ainsi qu'il a été dit ci-dessus, le Gouvernement, au cours de

l'année 1951, a été amené à consen tir à la Caisse autonome nationale
de sécurité sociale dans les mines des avances du Trésor pour assurer
le payement des prestations.
Pour diminuer Jos dépenses de ce secteur, il avait également, par

un arrêté du 3 octobre 1951, institué un ticket modérateur de 15
pour 100 en ce qui concerne les produits pharmaceutiques: mais
devant les remous qu'avait suscités cette mesure, il a été amené,
le 15 novembre suivant, à assouplir les modalités primitives et, il faut
bien le dire, à les vider d'une .grande partie de l'efficacité qu'on
prétendait en attendre.
2° Retraites. — Les prestations de l'assurance-vieillesse sont impu

tées sur un fonds spécial des retraites alimenté par une cotisation
de 24 p. 100 sur les salaires et répartie par tiers entre les salariés,
les employeurs et l'État.
Ce fonds est déficitaire depuis 1948, h l'exception de l'année 1949

où il a enregistré un excédent de 323 millions. Pour 1951. après
le relèvement de 15 p. 100 des retraites minières prévues par la loi
n° 51-1 1 52 du 4 octobre 1951 — sans relèvement corrélatif du plafond
— le déficit parait devoir atteindre plus de deux milliards. Aussi le
même texte a-t-il déjà accordé à la Caisse nationale, pour y faire
face, une avance du Trésor de 1.500 millions.
En 1952, au contraire, compte tenu du relèvement du plafond des

salaires soumis à cotisation prévu par l'arrêté du 15 décembre 1951
et en supposant qu'il n'y ail pas de nouvelles augmentations des
retraites, le fonds des retraites pourrait avoir des excédents de
l'ordre de 2.500 millions, sur lesquels il devrait, bien entendu, com
mencer par rembourser l'avance susvisée de 1.500 millions.

D. — Observations.

Le déficit croissant du régime de sécurité sociale dans les mines
et J'aide financière que l'État a dit lui apporter en 1951 (5 milliards
d'avance du Trésor) pos'S aux pouvoirs publics un problème qu'il
faudra bien résoudre.
La diminution des dépenses ne peut résulter que d'économies

de gestion ou de réduction — ou de non-augmentation — des presta
tions. Or, le régime minier ayant une origine très ancienne, les
mineurs sont très attachés à des habitudes, dont certaines sont deve
nues fort onéreuses et mettent en grand péril, nous l'avons vu, tout
l'équilibre du système. Au surplus, Gouvernement et Parlement —■
souvent pour des raisons que je n'ai pas à analyser ici — ont con
senti aux ouvriers mineurs des augmentations de retraites avant
même les relèvements de salaires qui les auraient justifiées.
Tout contribue ainsi à créer un climat peu favorable à un pro

gramme de réformes qui, cependant, devrait s'imposer.
Quant à la question de l'accroissement- des recettes, elle est éga

lement très complexe. La sécurité sociale minière fonctionnant sous
le régime de la répartition, tout l'équilibre du système repose, en
définitive, sur le volume de Jà masse salariale sur laquelle sont
assises les cotisations. Toute diminution de celle-ci retentit donc
immédiatement sur le financement de la sécurité sociale minière.

C'est ce qui se produit si les houillères, par suite des circonstances
économiques, connaissent un ralentissement d'activité ou si les pou
voirs publics ne savent — ou ne peuvent — enrayer un mouvement
de grève conduisant les ouvriers au chômage forcé. C'est également
ce qui se produit si une modernisation de l'équipement des houillères,
tout en augmentant la production, permet le licenciement d'un
nombre important d'ouvriers.
Par ailleurs, il ne fact pas perdre de vue que le « salaire différé »

correspondant à l'application du régime de sécurité sociale dans les
mines, représente une fraction particulièrement importante du
salaire des mineurs, puisque l'ensemble des cotisations de sécurité
sociale minière — cependant insuffisantes pour assurer l'équilibre du
régime — s'élèvent à 56 p. 100.

Récapitulation des cotisations de sécurité sociale minière.

Accidents du travail, ouvrier, néant; employeur, 6 p. 100; Etat.
néant.
Prestations familiales, ouvrier, néant; employeur, 20 p. 100; État,

néant.

Assurance maladie, ouvrier, 2 p. 100; employeur, 4 p. 100; État,
néant.

Retraites, ouvrier, 8 p. 100; employeur, 8 p. 100; État, 8 p. 100.
Total: ouvrier 10 p. 100; employeur, 38 p. 1o0; État, 8 p. 100. —
£1n tout, 56 p. 100.

(1) Le décret du 27 novembre 1946 a valeur législative car il a été
pris en application de l'article 171 de la loi du 7 octobre 1946 qui
avait donné délégation de pouvoirs au Gouvernement.

(2) Le décret du 18 septembre 1948 a toutefois transféré aux entre
prises nationalisées la gestion du risque d'incapacité temporaire en ca
qui concerne leurs personnels.

(3) Arrêté du 20 décembre 1950.
(4) Arrêtés du 26 juin 1950 et du 15 décembre 1951.
(5) 1.700 millions par la loi n D 51-550 du 16 niai 1951; 1.200 millions

par la loi n° 51-1059 du 1er septembre 1951: 000 millions uar la loi
n° 51-1126 du 26 septembre 1951.
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Les seules cotisations ouvrières et patronales représentent, compte
tenu du jeu du plafond, plus de 30 p. 100 de la masse salariale dans
le s mines.
Le simple rappel de ce pourcentage montre combien un relèvement

des cotisations risque de peser lourdement sur le prix de la tonne
de charbon et, par voie de conséquence, sur toute l'activité écono
mique du pays.
Reste, en ce qui concerne plus particulièrement les prestations

familiales, la solution de la compensation interprofessionnelle- mais
celle-ci supposerait une participation du régime général, lequel con
naît déjà, pour son propre compte, des difficultés d'équilibre et qui
parait ainsi peu en mesure de venir en aide au régime minier.

F aut-il, dans ces conditions, essayer de dégager — tout au moins
pour un secteur, les retraites par exemple — ùn'autre mode de linan-
coment, dont les conséquences économiques seraient moins directes
que celles d'cne majoration des cotisations

C est là une question que votre commission des finances ne peut
trancher, mais elle souhaite que le Gouvernement, lors de la djscus-
sion du projet de loi n° 1935, qui ne contient aucune disposition
expresse sur ce point, fasse connaître au Parlement les mesures qu'il
compte prendre pour mettre fin à une situation qui ne saurait plus se
prolonger.

2° LA SÊCUII1T1S SOCIALE AGRICOLE.

En raison de sa structure, l'agriculture a eu, depuis l'origine, un
régime spécial de sécurité sociale distinct du régime général appli
cable à l'industrie et au commerce. Cette différenciation s'est main
tenue même après la réforme du régime général opérée en 1915 et le
régime agricole a conservé son originalité et son fonctionnement à
Jase mutualiste.

A. — Accident s du travail.

La réparation des accidents du travail, en agriculture, reste soumise
aux lois générales du 9 avril 1898 et du i" juillet 1938 (remplacée?
toutes deux, dans le régime général, par la loi du 30 octobre 1910} et
aux lois particulières des 15 décembre 1922, 30 août 1926, 7 mars 1913,
1 septembre 1918 et 2 août 1919.
C'est dans ce domaine que le régime agricole se sépare le plus

nettement du régime général. Alors, en effet, que le risque « acci
dents du travail » est devenu l'une des trois branches du régime
général, il est resté, en agriculture, couvert selon la législation anté
rieure, par des contrats d'assurances souscrits soit à des compagnies
nationalisées et privées, soit aux mutuelles agricoles.

Ce secteur est donc équilibré, mais le relèvement du taux des
prestations s'est évidemment traduit par un accroissement des char
ges pesant sur les exploitants.

B. — Prestations familiales.

Jusqu'en 1918, le financement des allocations familiales agricoles
»stait assuré par trois sortes de ressources: des taxes sur les produits
du sol, des cotisations des employeurs et exploitants, des centimes
■additionnels u l'impôt foncier non bâti. Ce système manquait totale
ment d'élasiieilé et lorsque le Parlement était amené A relever le
salaire de base, il ne pouvait ni prévoir les répercussions de ses
décisions sur le financement, ni prendre à temps les mesures suscep
tibles de rétablir l'équilibre. Aussi, le régime agricole connaissait-il,
chaque année, des déficits considérables (près de 10 milliards en
d9iS) qui pesaient lourdement sur les finances publiques.

Pour pallier ces inconvénients, le Gouvernement proposa, à partir
de 1919, la création d'un budget annexe des prestations familiales
agricoles et celui-ci fut eltectivement institué par la loi du 16 juil
let 1919.
Désormais, pour une part, de loin la plus importante, le budget

est alimenté par des impôts frappant plus particulièrement les pro
duits du sol. Pour une autre part, il reçoit les cotisations des
employeurs et des exploitants. Celles-ci ne sont pas, comme dans le
régime général, fixées h un pourcentage déterminé des salaires. Selon
une procédure comparable à celle des impôts de répartition, elles
sont évaluées globalement "et leur charge est ensuite, répartie, par
déparlement et *i l'intérieur de chaque département, selon un méca
nisme complexe qui doit tenir compte, au surplus, du grand nombre
d'exonérations prévues par les textes législatifs.
L'ensemble de ces ressources doit permettre d'accorder:
4ux salariés, des allocations identiques — aussi bien dans leur

nature que dans leurs taux — à celles du régime général de sécu
rité sociale ;
Aux exploitants, les mêmes allocations, moins celle du salaire

unique, calculées sur un salaire de base inférieur. Ce salaire de
base est actuellement fixé légalement à 8.000 F par mois dans la
Seine, mais comme les prestations familiales des exploitants ont été
relevées de 19,5 p. 100 à compter du 1er octobre 1951 (1) il s'élève donc
fictivement à 11.090 F par mois.
Dans la pratique, les espoirs d'équilibre financier, qui avaient

été nourris lors de l'institution du budget annexe des prestations
Jamiliales, ne se sont jamais réalisés.

Situation financière des prestations familiales agricoles
(en millions de francs).

Recel tes (2) :
Cotisations. — 1919: recettes, 8.150; dépenses, néant. — 1950:

recettes, 8.093; dépenses, néant, — 1951: recettes, 10.700; dépenses,
néant.

. laxes. — 1919: recettes, 35.435; dépenses, néant. — 1950: recettes.
o0.23i; dépensés, néant. — 1951: recettes, 40.000; dépenses, néant.
Apurement des comptes antérieurs. — 1919. recettes, néant; dépen

ses, néant. — 1950: recettes, 918; dépenses, néant. — 1951: recettes,
néant; dépenses, néant.

Dépenses :
Prestations des salariés. — 1919: recettes, néant; dépenses, 31.395.
19o0: recettes, néant; dépenses, 35.520. — 1951 : recettes, néant;

dépenses, 40.930.
^Prestations des non-salariés. — 1919: recettes, néant: dépenses,
17.112. — 1950: recettes, néant; dépenses, 17.795. — 1951: recettes,
néant; dépenses, 25.270.
Divers. ■ -- J919: recettes, néant; dépenses, 117. — 1950: recettes,

néant ; dépenses, 10O. — 1951: recettes, néant; dépenses, 100.
Totaux :_ 1919 : recettes, 43.885; dépenses, 48.051. — 1950; recet
tes, 45.870; dépenses, 53.127. — 1951: recettes, 5G.700; dépen
ses, 72.300.

Différence en moins, 1919: 4.709; 1950: 7.551; 1951: 13.550.
Les augmentations successives dos prestations ont dépassé — et

de loin — l'accroissement des ressources et le déficit, ainsi qu'il
ressort du tableau suivant, de 4.709 millions en 1919, est passé à
7.551 millions en 1950 et atteindra vraisemblablement plus de 15
milliards en 1951. Chaque année, il a donc été nécessaire de faire
appel à des avances du Trésor pour pouvoir assurer le service des
prestations familiales agricoles (4 milliards en 1919, 10 milliards
en 1950 et 16.200 millions en 1951).
Quant aux cotisations proprement dites, elles ont couvert une

fraction de moins en moins importante des dépenses globales: 17,4
p. 100 en 1919, 10,2 p. 100 en 1950 et 11,7 p. 100 seulement en 1951.
Pour 1952, le Gouvernement,, pour supprimer tout recours aux

avances du Trésor, propose, dans le budget annexe des prestations
familiales (projet de loi n° 1002), un accroissement des ressources
au moyen, d'une part, de l'institution, à la charge des employeurs,
d'une cotisation de 4 p. 100 sur les salaires (qui devrait produire
6 milliards) et, d'autre part, d'une majoration de la cotisation addi
tionnelle à l'impôt foncier non bâti (dont le produit a été évalué
à 5.750 millions).
Il appartiendra au Conseil de la République d'examiner en détail

ces propositions, lors du vote du budget annexe des prestations
familiales.

C. — Assurances sociales.

La gestion des assurances sociales agricoles est confiée à des
caisses mutuelles, départementales ou interdépartementales, affiliées,
pour la compensation, à la caisse centrale de secours mutuels agri
coles.

Ces caisses assurant la gestion des risques maladie et maternité
et des invalidités inférieures à cinq ans; elles reversent la part des
cotisations afférente à la vieillesse, h 1 invalidité et au décès à la
caisse autonome centrale de retraites mutuelles agricoles qui assure
la gestion de ces risques.
Ces cotisations sont assises différemment, selon qu'il s'agit des

salariés agricoles proprement dit ou des employés des organismes
et groupements agricoles (syndicats, sociétés mutuelles, etc.). Pour
les premiers, elles sont calculées sur la base de salaires forfai
taires; pour les seconds, au contraire, elles sont déterminées en
fonction des salaires réels.

Le taux de ces cotisations, qui était de 12 p. 100 vient d'être porté
i 13,5 p. loo — dont 8 p. 100 à la charge de l'employeur et 5.5 p. 100
à la charge du salarié — par le décret n» 51-1208 du 7 novembre
1951.

Au 31 décembre 1950, le nombre des cotisants s'élevait à 1 mil
lion 370. 000 et le montant des cotisations versées à 15.787 millions
de francs. Selon les prévisions, le produit des cotisations devrait
atteindre 19.500 millions de francs en 1951 et 28.500 millions en 1952.
Ces cotisations sont, en général, insuffisantes pour permettre l'équi
libre du régime, ainsi qu'il ressort du tableau ci-joint. Aussi, une
fois de plus, le Trésor est-il contraint d'intervenir et c'est ainsi qu'il
a dû, à ce titre, avancer 400 millions de francs à la fin de l'année
1919 et 400 millions de francs au début de 1950.

Situation financière des assurances sociales agricoles

(en millions de francs).

Maladie et longue maladie. — 1950: recettes, néant; dépenses,
6.319. — 1951: recettes, néant; dépenses, 9.400. — 1952: recettes,
néant, dépenses 10.800.
Maternité. — 1950: recettes, néant; dépenses, 1.272. — 1951: recet

tes, néant; dépenses, 1.550. — 1952: recettes, néant; dépenses,
1 750.

Invalidité. — 1950: recettes, néant; dépenses, 1.312. — 1951:
recettes, néant; dépenses, 1.680. — 1952: recettes, néant; dépenses,
1.910. .:■>

Décès. — 1950: recettes, néant;dépenses, 96. — 1951: recettes,
néant; dépenses, 100. — 1952: recettes, néant; dépenses, 115.
Vieillesse. — 1950: recettes, néant; dépenses, 5.719. — 1951: recet

tes, néant; dépenses, 5.050. — 1952: recettes, néant; dépenses, 7.590.
Contrôle médical. — 1950: recettes, néant; dépenses, 131. —

1951: recettes, néant; dépenses, 170. — 1952 : recettes, néant;
dépenses, 195.
Action sanitaire et sociale. — 1950: recettes: néant; dépenses,

néant. — 1951: recettes, néant; dépenses, 285. — 1952: recettes,
néant, dépenses, 010.
Gestion administrative. — 1950: recettes, néant; dépenses, 1.558.

— 1951: recettes, néant; dépenses 1.880. — 1952: recettes, néant;
dépenses, 2^50.

(1) Art. 10 de la loi n» 51-1120 du 26 septembre 1951.
(2) Avances du Trésor: en 1919 : 4.000 millions; en 1950: 10.000

millions ; en 1951 : 16.200 millions.
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Divers. — 1950: recettes, néant; dépenses, néant. — 1951 : recettes,
néant: dépense«, néant. — 1952: recettes, néant; dépenses, 2.000.

Totaux. — i960: recettes, 15.787 ; dépenses, 16.602. — 1951:
recettes. .t9.500; dépenses, 21.200. — 19D2: recettes, 28.500; dépen
ses, 27.3«0. , . ,
Allocations aux vieux travailleurs (1) salaries agricoles. — lO.if.

recettes, néant: dépenses, néant. — 19>1: recettes, 6o0, dépendes,
2.950. — 1952; recettes, 4.110; dépenses, 4.140. .

Totaux généraux. — 1950: recettes, néant: dépenses, néant.
— 1951: recettes, 20 150; dépenses, 24.150. — 1952: recettes, 32.0JÔ;

0< Lpae ssietuation" s'est aggravée en 1951 du' fait du relèvement des
r restations. Le Trésor!, en effet, été amené, à ouvrir au régime
«îricole, aes avances de trésorerie s'étevant à 4.200 millions de
faalics (2l
Pour 1952, au contraire, les prévisions laissaient espérer lin

redressement et le régime des assurances sociales agricoles envi
sageait même de commencer le remboursement, à l'État, d une
partie des avances du Trésor qui lui ont été consenties.
Ces perspectives optimistes ne sauraient subsister si le régime

séricole est dans l'obligation de supporter, à compter du 1« jan
vier l. »52, comme l'envisage le projet de loi n« 1935, les dépenses
des allocations aux vieux travailleurs salariés de l'agriculture.

D. — Observations.

Ainsi donc, qu'il s'agisse des prestations familiales, des assu
rances sociales ou des allocations de vieillesse, l'agriculture est
sous jà menace d'un accroissement des charges sociales. Cette
menace est d'autant plus grave qu'il existe actuellement une dis
parité grandissante entre les prix agricoles et les prix industriels,
ainsi qu'il a été souligné au Conseil de la République le 4 deceinbre
dernier, lors de la discussion de la question orale avec débat posée
par notre distingué collègue, le président Dulin.
Ci e maioiation des cotisations ou des impositions ne peut qu ac-

croitie les difficultés que connaît notre agriculture et avant de
♦.'engager dans cette voie, il faudra rechercher s'il n'est pas pos
sible de recourir à d'autres solutions.

i Canclucion.

Noire examen a été volontairement limité.
Pour apprécier la totalité des charges de sécurité sociale pesant

sur le pays, il aurait fallu ajouter à celles que nous venons de pas
ser en revue, celles des autres régimes particuliers: agents de l'État,
des collectivités locales, de la Société nationale des cliem:ns de fer
français, de Gaz de France et d'Électricité de France, étudiants, ma
rins du commerce, artisans, commerçants, etc.
sans entrer dans le détail, on peut dire que c'est à plus de

1.200 milliards pour 1951 que doivent s'élever les prestations de
sécurité sociale, soit environ 10 p. 100 du revenu national. Encore
n'est-ce là qu'une partie de ce que le projet de loi n» 1935 appelle
le « budget social de la nation » qui comprend, en outre, les pen
sions de guerre, les dépenses d'assistance, les allocations de chô
mage, etc.
Devant l'importance de ces charges et devant le déficit croissant

de la sécurité sociale, le Parlement était en droit d'espérer, au début
de l'année 1951, que le Gouvernement allait lui présenter un en
semble de réformes profondes capables d'assainir la situation:
malheureusement il n'en fut rien.
A la fin du mois d'août, pour éviter la cessation de payement

que sa carence allait provoquer, le Gouvernement se décida à re
courir à un « ballon d'oxygène » — comme l'a dit si justement alors
un membre de votre commission — c'est-à-dire à une avance de tré-
forerie que les assemblées, sous la pression des circonstances, furent
dans l'obligation de ratifier.
C'était un expédient, un palliatif, non la réforme que le Parlement

et l'opinion attendaient.
Jusqu'ici, nous avons surtout assisté à ce qu'on pourrait appeler

des déplacements de charges plus qu'à des propositions tendant à
les alléger ou à les couvrir d'une manière vraiment saine.
Tout porte à croire que le Gouvernement ne veut pas ou ne

croit pas pouvoir aborder le fond du problème, et je crois qu'on ne
peut que se montrer sceptique sur les suites des dispositions du
projet n° 1935 qui ne prévoit que des mesures de détail et renvoie
l'essentiel à un projet ultérieur qui serait établi après les proposi
tions d'un « comité composé de personnalités indépendantes, répu
tées pour leur expérience en matière économique, sociale, financière,
démographique et médicale ».
Souhaitons que ce comité — s'il voit.le jour — plus heureux que

d'autres, aboutisse à des solutions constructives qu'il n'est point
dans notre rôle de rechercher ici. Mais, sans vouloir pénétrer dans le
domaine des commissions dont la sécurité sociale relève au premier
chef, qu'il nous soit permis de souligner l'aspect sans doute le plus'
angoissant du problème. Alors que la sécurité sociale, selon la belle
idée qui avait présidé à son avènement, n'aurait dû être qu'une
institution de la solidarité consciente, elle est devenue, de par son
gigantisme, une rnonstrueusébmachine qui a perdu le sens de l'hu
main. ■

Pour elle, le vieillard ou le malade ne sont trop souvent que des
numéros d'immatriculation, sans visage, qui sont comme broyés dans

ses multiples rouages. Pour les usagers, elle est si lointaine qu'elle
est beaucoup plus une espèce d'entité supranaturelle dont on est en
droit de tout attendre — et dont souvent on abuse — que la gar
dienne d'une épargne péniblement constituée pour les mauvais ou
les vieux jours.
Quant aux pratic'ens — qui sont les véritables ordonnateurs des

dépenses — il en est trop qui ne la considèrent que comme un distri
buteur d'argent vis-à-vis duquel on peut se permettre certaines
licences !
En vérité, si l'on veut éviter une . catastrophe qui, si rien n'est

changé, ne peut plus être très lointaine, si l'on veut sauver une
institution si généreuse et si noble dans son principe — et il faut
absolument la" sauver — alors et avant tout, qu'on lui crée une
conscience et qu'on lui donne une Sme; qu'elle soit plus secourable
h la peine, mais implacable devant la fraude; qu'on établisse, comme
dans les mutuelles de Jadis, les contacts directs entre associés qui
sont les meilleurs des contrôles, en la ramenant ainsi à l'échelle
humaine.

ANNEXE III

LA PRÉSENTATION BUDGÉTAIRE

La présentation du budget de l'État, telle qu'elle résulte de I'évo»
lution constatée depuis la Libération, se caractérisait pour 1951 par
une grande complexité se manifestant à trois titres différents:
Répartition des dispositions budgétaires en un certain nombre do

lois séparées;
Multiplicité du nombre des chapitres;
Scission des développements par chapitre en deux séries de fasci*

cules afférentes, l'une aux budgets votés pour l'exercice en cours,
l'antre aux modifications proposées, par rapport à ces budgets votes,
pour l'exercice suivant.

Réformes opérées pour 1952.

T Tn effort a été fait dans le cadre du budget de 1952 pour simplifier
cette présentation. Nous nous proposons d'examiner les résultats
ainsi obtenus, en considérant successivement les trois aspects ci-dcs-
sus indiqués.

1° Répartition des dispositions bvdr/étaires en un certain
nombre de lois.

Aucune modification n'a été apportée au principe de cette répar.
tilion et il apparaît que, du point de vue des intérêts du Conseil
de la lîépublique, il n'y ait pas lieu de le déplorer. On rappellera
en effet que c'est principalement sur la demande de la commission
des finances de cette assemblée qu'une telle ventilation a été opérée,
afin de permettre au Conseil de se saisir du budget, en séance publi
que, sans attendre le vote de l'Assemblée nationale sur l'ensemble.
Au demeurant, celle procédure ne contrevient que matériellement
au principe de l'unité budgétaire, une unité « intellectuelle » étant
assurée par la récapitulation de ces différents textes en une seule
« loi de finances ». Il est bien évident, toutefois, que cette dernière
condition n'est pleinement réalisée que si le Parlement est saisi
effectivement du projet de récapitulation antérieurement à la dis
cussion des différents budgets
Tel n'est pas le cas pour 1952, la plupart des budgets civils ayant

été distribués et la discussion ayant commencé au Parlement, alors
que les grandes masses budgétaires n'étaient encore prévues que
d'une manière très imprécise." 11 y a là une fâcheuse régression par
rapport à 1951.
On remarquera toutefois que cette dernière s'explique par le fait

que les fascicules particuliers de 1952 ont été, en général, distri
bués pcàucoup plus tôt que ceux de l'exercice précédent, la présen
tation de la loi de finances elle-même étant ajournée en raison
des retards atteignant certaines parties du budget, dépenses mili
taires et investissements. Considéré sous cet aspect, le vote des
premiers budgets, réalisé sans a (tendre la détermination précise
des totaux, apparaît comme présentant beaucoup plus d'avantages
que d'inconvénients, car seul il a pu permettre d'espérer que le
budget sera totalement voté avant le début de l'exercice et que,
par voie de conséquence, la préparation du budget de 1953 pourra
commencer suffisamment tôt pour qu'il soit présenté, dans son
ensemble, au Parlement, lors de la rentrée d'automne.

• 2° Réduction du nombre des chapitres.

C'est sur ce point qu'a porté essentiellement l'effort opér8
pour 1952.

11 a été décidé que, sauf cas particuliers, ne seraient prévus que
les chapitres suivants (pour les dépenses de fonctionnement) :
Pour chaque seVice important:
Rémunérations principales des personnels assujettis au régime de

rémunération de la fonction publique,
Indemnités des mêmes personnels,
Salaires des personnels rémunérés sur la base du commerce et

de l'industrie,
Remboursement de frais,
Matériel,
Pour chaque département ministériel: - :
Indemnités de caractère résidentiel;
Loyers ;
Achat et entre lien des automobiles:

Remboursements à divers services (Imprimerie nationale, P. I. T.);
Prestations sociales de caractère obligatoire;
Prestations sociales de caractère facultatif.

(1) La charge des allocations aux vieux travailleurs salariés de
l'agriculture incombe actuellement au régime général de sécurité
sociale: toutefois, celles-ci sont payées par la caisse centrale auto
nome de retraites mutuelles agricoles qui est ultérieurement rem
boursée par le régime général.

(2 ) 200 millions en vertu de la loi n° M-1126 du 26 septembre 1951
et 4 milliards en application du décret d'avance n J 51-1258 du
5 novembre 1951.
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Les subventions de fonctionnement versées à une môme partie
prenante étant regroupées dans un même chapitre, unique pour 1»
bénéficiaire ou commun à plusieurs bénéficiaires suivant l'importance
des crédits.
Il apparaît que cette réforme a entraîné une réduction du nombre

des chapitre de l'ordre de 33 p. 100.

30 Scission des développements en « Rudgets votés » ■
et « Modij lcutions proposées ».

Comme pour l'année précédente, 'es développements des diffé
rent chapitres ont été matériellement scindés en deux séries de
fascicules altérantes, l'une à ce qui es! appelé le .< Budget voté (pré
sentation modifiée) » et l'autre aux modifications proposées par rap
port à ce budget voté. Mais la contexture de ces documents est dif
férente de ce. qu'elle était l'an passé."
A. — Budget voté (présentation modifiée). — Remarquons tout de

suite la parenthèse qui est accolée au terme de budget voté et
qui est destinée à attirer l'a t tention sur les différences qui sépa
rent ce document du budget volé traditionnel.
Ce dernier, en effet, comme son nom l'indique d'ailleurs, offrait le

tableau des autorisations budgétaires résultant du vote du Parle
ment.

11 en va cette année tout différemment :
l) Les autorisations budgétaires accordées pour 1951 sont D-ésen-

tées, non pas dans le cadre de la nomenclature 1951, dans laquelle
elles on tété votées, mais dans ce'ui de la nomenclature proposée
pour 1952, de très nombreux transferts étant opérés à cet effet:
b) Les développements de chacun de ces chapitres ne font pas

apparaître directement le détail des crédits effectivement volés,
même, compte tenu des transferts ci-dessus signalés. Us indiquent
en effet, pour chaque ligne budgétaire, le chiffre total résultant:
Pu vote du budget de 1951;
De l'intervention de différents textes réglementaires parus dans

le courant de 1951, notamment les décrets du 2i mai 1951 majorant
les rémunérations publiques!
De la rcconudction en année pleine des éléments ci-dessus
En un mot, le « budget volé » de 1952 donne le budget tel qu'il

serait apparu par la simple reconduction des mesures intervenues
jusqu'à la date de son établissement, la nomenclature étant seule
modifiée.
Il est toutefois possible d'opérer des rapprochements des chiffres

ainsi fournis avec ceux qui figurent à la loi des finances. A cet effet:
1» A la tn des développements de chaque chapitre est réalisé un

abattement correspondant aux mesures postérieures à celle loi ainsi
qu'aux reconductions en année pleine, ramenant par conséquent
le total du chapitre au crédit volé, dans le cadre de la nomencla
ture 1952;
2°Une explication des différences donne le délai! des trans'ens

opérés pour passer à celle nomenclature, depuis celle de 1951.
}!. — Modifications effectuées pour 1952. — C'est cette série de

fascicules qui comporte les différences les plus sensibles par rapport
à la présentation de l'an dernier, Celle-ci était réalisée, en effet,
dans le cadre des tableaux budgétaires traditionnels, tels qu'ils figu
rent encore au « budget voté ». Désormais, les tableaux sont sup
primés et les modifications proposées sont présentées simplement à
la suite "une de l'autre. Le nombre de pages de ces fascicules se
trouve, consécutivement à celle réforme, réduit d'environ deux tiers,
ce qui est évidemment très sensible.
Notons que les modifications ici visées — et qui, nous le souli

gnons, s'entendent par rapport aux chiffres. votés dans le cadre de
la nomenclature 1952— sont groupées sous deux rubriques:
m Celle des «mesures acquises» comprenant:
La reconduction en année pleine des mesures traduites au budget

de 1951 pour une fraction de l'année seulement;
L'application des textes ayant reçu l'approbation expresse du Par

lement. .
Les transferts ou mouvements d'ordre, h l'exception tomefois,

évidemment, de ceux qui ont été faits pour passer de la nomencla
ture 1951 à 'la nomenclature 1952.
b) Toutes les autres modifications étant, a contrario, qualifiées

de mesures nouvelles.

Nouvelles réformes souhaitables.

r. est bien évident que cette présentation, quoique dans l'ensem
ble en progrès par rapport à celle de l'exercice précédent, est en
core beaucoup trop compliquée. Personne -d'ailleurs n'en disconvien t
et le Gouvernement a marqué son intention de réaliser pour 1953
une nouvelle simplification. La présentation reconnue la mei..euie
devra, au demeurant, être fixée dans ses principes par une iOi orga
nique prévue à l'article 16 de la Constitution. Bien que celte loi ne
doive évidemment, voir le jour qu'à l'issue de délibérations du arl
lement, le ministre du budget a demandé à la commission des
finances du Conseil de la République de faire connaître ses obser
vations, fondées notamment sur l'expérience de ces dernières an-

0 s

Quelques suggestions seront présentées ci-après à cet effet, dans
le cadre des trois rubriques ci-dessus examinées, auxquelles nous en
ajouterons une relative à la contexture des parties budgétaires.

1° Répartition des dispositions budgétaires
en un certain nombre de lois.

a) Les moliTs qui ont conduit à cette répartition demeurent vala-
nles. L'expérience a d'ailleurs montré les avantages de cette for
mule qui a permis à de nombreux départements ministériels de
connaître d'une façon certaine, les crédits dont KS pourront dispo
ser. beaucoup plus que s'ils avaient dû attendre une unique loi

de finances. A titre d'exemple, les départements de la justice, de
l'industrie et de la reconstruction ont disposé de leur budget 1951
le 20 mars alors qu'avec la procédure traditionnelle, ils eussent
dû attendre le 21 mai. Si, comm il se doit, les budgets sont
volés avant le début de l'exercice, la procédure n'en sera pas
moins utlie, car elle permettra au Conseil de la lté publique de
consacrer, à l'examen du budget, un temps convenable et non pas
seulement la dernière semaine de l'année.
Toutefois, il y a lieu d'insister sur ce qui a été dit ci-dessus, à

savoir que si les textes budgétaires sont votés séparément, ils doivent
être présentés au Parlement — et non pas seulement déposés —
simultanément, de sorte qu'il soit possible de placer chacun' d'eux
dans l'ensemble. La commission des finances a déjà eu l'occasion
d'exprimer qu'à son sentiment, la loi de finances devait être votée
en couronnement de l'édifl,ce budgétaire; il n'en est pas moins
nécessaire qu'elle soit connue dès le début de la discussion du
du premier des budgets;
bj A un autre point de vue, il serait sans doute préférable qu'il

n'y ait pas une loi récapitulative unique. Le budget actuel comprend
en effet:

L'une part, des dépenses définitives: fonctionnement et équipe
ment des services civils, dépenses militaires, couvertes par des re
cettes budgétaires nornia'es et notamment les impôts;
L'autre part, des dépenses remboursables: investissements, habi

tations à loyer modéré, qui, en bonne règle, devraient être financées
par l'emprunt, la réparation des dommages de guerre étant classée
avec cette catégorie, s'agissant de dépenses définitives, mais excep
tionnelles.

La fusion de foules ces dépenses en un seul document, qui en*
traîne la nécessité d'additionner des recettes fiscales et des res
sources d'emprunt, y compris les emprunts à court terme, interdit
de saisir avec netteté la situation budgétaire et conduit à des éva<
luations de déficit extrêmement diverses et généralement exagérées,
ce qui a pour conséquence fâcheuse d'ancrer le pays dans sa mé
fiance à l'égard du crédit public. Il vaudrait donc mieux revenir
à une Drésentat'on plus 'rationnelle ne comportant pas l'addition
d'opération d'essence toute différente et de restaurer ainsi la notion
de budget;
c) ll a été indiqué ci-dcs=us qu'il serait bon de lier dans un

môme texte, différent de celui des investissements, le fonctionne
ment et l'équipement des services publics. Cela ne signifie pas qu'il
convient de récapituler, comme actuellement, les différentes lois
ouvrant des crédits de fonctionnement aux départements ministé
riels ainsi que la loi unique leur accordant des crédits d. équipement
et de reconstruction, mais qu'il faut au contraire grouper, dans
chaque loi afférente à un département ministériel donné, à la fois
les crédits de fonctionnement et d'équipement.
Les uns et les autres, en effet, ne présentent que des différences

secondaires:

Il s'ag't, dans les deux cas, de dépenses incombant définitivement
à l'État;
L'équipement des services civils de l'Elat n'a nullement le carac

tère de grands travaux exceptionnels tels que, après leur achèvement,
les administrations soient totalement équipées et n'aient plus à
fa ! re de dépenses de cet ordre. 11 s'aait, tout au contraire, d'un
effort constant de nerfectionnenient à poursuivre sur une très longue
période et à un rythme sensiblement constant, comme en fait foi la
permanence des dotations de l'espèce depu's plusieurs années;
La frontière e c t d'ailleurs très difficile à tracer entre dépendes

de fonctionnement et dépenses d'équipement, à tel point que bon
nombre de chapitres classés dans la première rubrique font l'objet
d'aulorisai'ons d'enuacrement. 11 n'y a donc aucun inconvénient réel
à faire, de l'équipement et de la reconstruction des services de
l'Elat, l'objet de deux par lies budgétaires analogues A celles de la
delle. du personnel ou des subventions, l'ex'stence de ces parties
permettant d'ailleurs tantes les spécialisations utiles.

•En revanche, l'expérience a montré qu'il est extrêmement fflchewx
de discuter â deux moments différents du budset de fonctionne
ment!, et du budget d'équipement d'un même ministère. On arrive
généralement ainsi à parler, dans la première discussion, de ce qui
concerne la seconde et réciproquement, et aussi très souvent à
écrire ou dire deux fois la même chose ; La modification proposée
aurait pour conséquence de conduire à une meilleure organisation
des débat» budgélaires.
En conséquence des su .le «lion s précédentes, les différents textes

budgétaires devraient se présenter ainsi:
Loi portant fixation du budget de, gestion (récapitulative) ;
Dével ippements:
Loi portant fixation des voies et moyens;
Lois portant fixation des d'fférents budgets civils et militaire?

(fonctionnement et équipement), une 'récapitulation partielle pouvant
au besoin 0 tre présentée pour les budsets militaires;
Loi portant fixation des crédits et évaluation des recettes d'in

vestissement et de recuistruction (récapitulative).
Développements ■ ,
Loi portant fixation des dépenses d'investissement;
Loi portant fixation des dépenses de réparation des dommages

de guerre et de construction;
Loi relative aux comptes spéciaux du Trésor.

2"° Réduction du nombre des chapitres.

La ventilation des autorisations budgétaires par chapitre s pour
but d'obliger les services utilisateurs à employer aux fins voulues
par le Parlement les crédits qui leur sont accordés. A cet effet,
les dotations de chaque chapitre ont un objet bien déterminé et les
virements entre elles sont interdits (art. 55 du décret du 31 mai 1862).
Le désir d'enserrer l'action de l'administration dans des limites de
plus en plus étroites u conduit, ainsi qu'on l'a rappelé ci-dessus,
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a multiplier le nombre des chapitres. Celte multiplication s est pro
duite, il convient de le souligner, à deux titres différents, par nature
de dépenses et par services. ■
Par nature de dépenses, on s'est préoccupé d'abord de séparer

les dépenses de personnel et de matériel. Au sein des premières,
on a distingué les dépenses de traitements proprement dites et celles
d'indemnités (art. 116 de la loi de finances du 13 juillet «11). Parmi
celles de matériel, ont été mises à pari les subventions, les travaux,
les dépenses diverses, etc. Dans tous les cas, on a cherché à
séparer les crédits limitatifs que l'administration ne peut dépasser
et les crédits évaluatifs sur lesquels elle n'a pas d'action directe,
leis que ceux du service de la dette ou des prestations familiales.
Parallèlement à la ventilation précédente, était opérée une répar

tition tendant à isoler les dépenses afférentes à un service déterminé
afin de connaître le coût de ce service. Cette préoccupation s'est

Earaticuluière étméent smtiaonnife dsetée reauerco uunrsbuddesgetan «néoesctrécnennetles,.ou il aeaucoup été question de dresser un budget « lonctionnel ».
On conçoit que l'interférence de ces deux tendances ait conduit

à une multiplication du nombre des chapitres, imposant aux services
un surcroît de travail et, partant, un accroissement de dépenses
dépassant les avantages qu'elle présentait. On en est arrivé à prévoir,
à certains chapitres des budgets de fonctionnement, des dotations
tout à fait minimes, sur lesquelles le Parlement est invité à se pro
noncer spécialement, alors que des mesures composant des inci
dences incomparablement plus importantes lui échappent. Le Parle
ment lui-même a. dans ces conditions, demandé une réforme, la
quelle a fait l'objet,, comme on l'a vu. d'une première réalisation
dans le cadre du budget de 1951. Les indications qui ont été fournies
ci-dessus montrent que les mesures prises ont tendu à regrouper
les dépenses par nature plutôt que par service et que, pour autant,
elles ont éloigné la contexture du budget de la forme fonctionnelle,
qui présente cependant un intérêt certain.
Peut-on, dans ces conditions, envisager pour 1950 et les années

suivantes une nouvelle réduction du nombre des chapitres, et, si oui,
dans quels sens ?
Pour tenter de répondre à cette question, examinons sous quelle

forme se présenterait le budget si l'on poussait à fond l'une ou
l'autre des formules.
Selon la formule fonctionnelle intégrale, chaque service se verrait

affecter un chapitre unique pour son fonctionnement (1): traite
ments, indemnités, matériel, charges sociales, etc. L'avantage paraît
double. D'abord, on connaîtrait immédiatement et sans difficulté
le coût d'un service déterminé. En outre, chaque chef de service
pourrait aménager sa dotation au mieux des intérêts de son service,
sachant que les économies qu'il ferait, soit sur le personnel, soit
sur te matériel, selon les cas, ne serait pas perdues pour le ser
vice.

Mais c£s avantages sont purement apparents et recouvrent, en
réalité. de graves inconvénients. Les abus seraient en effet trop
faciles, soit qu'on lésine outre mesure sur le matériel pour accorder-
des indemnités, soit qu'on laisse des postes volontairement vacants
ï'our augmenter exagérément les mêmes indemnités ou pour se livrer
à des dépenses som,ptuaires de matériel, soit enfin qu'on surestime
volontairement les crédits évaluatifs comme ceux des prestations
familiales pour donner plus d'élasticité à la dotation totale. Et
même s'il n'y avait pas d'abus, les virements internes auxquels ,
il serait procédé ne permettraient pas de connaître exactement le
coût d'un service, et ce serait regrettable, cdr il n'est pas suffisant
d'être informé de la totalité de ce coût, il faut, en outre, savoir
comment il se décompose, par grandes rubriques, pour pouvoir faire
des comparaisons valables.

Si, en revanche, nous appliquions jusqu'à ses extrêmes consé
quences le procédé de la ventilation par nature, chaque (budget
ne comporterait plus en ce qui concerne le personnel, le matériel
et les charges sociales afférentes aux agents de l'État, que les dix
chapitres indiqués, chacun de ces chapitres comprenant les dépenses
de tous les services rattachés au département ministériel intéressé
(les autres chapitres, spéciaux aux différentes activités des minis
tères, ne pouvant évidemment faire l'objet d'un classement uni
forme). L'inconvénient qui se remarque immédiatement est qu'on
obtient ainsi des "dotations très élevées et surtout qu'on ne peut pas
connaître, par un examen rapide du budget, le coût des différents
services de l'État.

Mais, à la réflexion, on doit se rendre compte que ces inconvé
nients ne sont qu'apparents, comme les avantages ci-dessus signalés.
L'importance des dotations n'est en effet pas à redouter, dès lors
qu'il s'agit de dépenses de même nature. Pair ailleurs, il est très
possible, par une présentation matérielle appropriée, que nous ver
rons ci-après, de donner, pour chaque nature de dépense, sa venti
lation par service et, en outre, de récapituler hors budget ces
éléments de dépense de façon à les faire ressortir plus facilement.
Tout compte fait, il semble que la répartition des crédits par

chapitre pourrait avantageusement être opérée suivant les règles
suivantes:

I. — Pour chaque département ministériel, les chapitres à ouvrir
seraient les suivants:

Traitements de l'administration centrale;
Traitements des services extérieurs (chapitre éventuellement divisé

pour les très gros services) ;
Indemnités de l'administration centrale;
Indemnités des services extérieurs (éventuellement divisé comme

celui des traitements) ;
Salaires de l'administration centrale;
Salaires des services extérieurs (éventuellement divisé);
Remboursement de frais de l'administration centrale :

Remboursement de frais des services extérieurs (éventuellement
divisé) ;
Matériel de l'administration centrale;
Matériel des services extérieurs;
Indemnités résidentielles;
Loyers ;
Achat et entretien de véhicules automobiles;
Remboursement ?i divers services;
Prestations sociales obligatoires;
Prestations sociales facultatives;
Frais de justice et de réparations civiles.
It. — Cette nomenclature devrait être strictement respectée, les

trop nombreuses exceptions admises pour 1952 rendant difficiles les
totalisations et comparaisons.
III. — Les chapitres spéciaux aux différents ministères seraient,

autant que possible, réunie, à condition qu'il s'agisse de dépenses
de même nature; il faudrait, en particulier, séparer soigneusement
les crédits limitatifs et évaluatifs.

3" Répaitition des crédits par parties budgétaires.

Aucune modification n'a été apportée depuis 193S à cette réparti
tion, qui, nous le rappelons, se présente ainsi:
Première partie; dette publique.
Deuxième partie: dette viagère.
Troisième partie: pouvoirs publics.
Quatrième partie: personnel.
Cinquième partie: matériel, fonctionnement des services et tra*

vaux d'entretien.

Sixième partie: charges sociales,
Septième partie: subventions.
Huitième partie: dépenses diverses.
Les dépenses d'équipement et de reconstruction des services da

l'État faisant actuellement l'objet de deux subdivisions classées non
à la suite des dépenses de fonctionnement, mais dans un budget
spécial.
Le maintien, ci-dessus proposé, de la répartition des dépenses pa(

nature conduit naturellement à conserver, dans son principe,' une
telle ventilation. Il serait toutefois -désirable d'y apporter certaines
modifications, commandées par les considérations suivantes:
a) La deuxième partie « Dette viagère » réunit des dépenses de

nature différente: les pensions de retraite des fonctionnaires d'une
part, et les autres pensions d'autre part, notamment celles des
anciens combattants et victimes de la guerre. Il serait très intéres
sant d'isoler les premières, qui constituent une partie des charges
de fonctionnement de l'administration, afin de déterminer facile
ment l'ensemible de ces charges.

b) Une observation analogue peut être faite à propos de la
sixième partie « Charges sociales » dans laquelle se trouvent mêlées
des prestations versées aux fonctionnaires d'une part, et à l'en
semble de la population d'autre part, Il semblerait normal que les
prestations versées aux fonctionnaires soient, sous des chapitres
spéciaux, purement et simplement incluses dans la partie « Per
sonnel », car elles constituent à n'en pas douter une modalité de
rémunération.

. c) La septième partie « Subventions » comporte des dépenses de
nature encore plus diverses. On y trouve en effet:
Des subventions à des établissements d'État bénéficiant de l'auto

nomie pour le matériel seulement, alors que les dépenses de per
sonnel sont imputées -directement au budget général (cas d'établis
sements d'enseignement supérieur comme le conservatoire des
arts et métiers). Cette catégorie de dépenses ne se distingue pas
par sa nature de celles de matériel.
Des subventions à des organismes d'intérêt social, tels que l'Ins

titut national d'hygiène et qui se rapprochent beaucoup des charges
sociales (à noter que d'ores et déjà se trouve classée aux charges
sociales la subvention à l'établissement national des invalides de
la marine) ;

-Des subventions versées non plus pour assurer le fonctionnement
d'organismes autonomes, mais pour apporter certaines solutions au
problème des prix: subventions dites « économiques » extrêmement
différentes des précédentes;
d) La huitième partie « Dépenses diverses » comprend assez peu

de rubriques et pourrait sans inconvénient être supprimée;
e) Les parties concernant la reconstruction et l'équipement des

services de l'État comportent des subdivisions suivant qu'il s'agit
de travaux faits par l'État lui-même ou seulement avec son con
cours. Cette distinction est extrêmement importante, car, dans le
premier cas seulement, il s'agit de charges de fonctionnement da
l'administration qu'il est bon de faire nettement ressortir.
Compte tenu de ces différentes remarques, il paraîtrait avanta

geux de refondre les grandes articulations budgétaires en douze
sections ainsi conçues :
Première partie. — Pouvoirs publics : actuelle troisième partie ;
Deuxième partie. — Traitements et indemnités: actuelle qua

trième partie à laquelle seraient intégrées les prestations sociales
servies aux fonctionnaires;
Troisième partie. — Pensions de retraite: fraction de la deuxième

partie correspondant aux versements faits aux fonctionnaires;
Quatrième partie. — Matériel et dépenses diverses: actuelle cin

quième partie comportant en outre les subventions aux offices
d'État jouissant de l'autonomie de matériel et les dépenses diverses
engagées pour le fonctionnement de l'administration;
Cinquième partie. — Reconstruction des services d'État: actuelle

ment dépenses de reconstruction supportées par l'État;
Sixième partie. — Équipement des services d'État: actuellement

dépenses d'équipement supportées par l'État ;
Septième partie. — Dette: réunissant l'actuelle première partie et

la fraction de la deuxième non reprise dans la troisième pariie
ci-dessus;

(1) Il demeure évidemment entendu que les autres dépenses dont
Il aurait la gestion, par exemple celles de subventions, devraient faire
l'objet de rubriques distinctes.
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Huitième partie. — Prestations et subventions de caractère social,
aunissant les dépenses de l'espèce actuellement incluses dans les
sixième et septième parties;
Neuvième partie. — Prestations et subventions de caractère éco

nomique : partie de l'actuelle septième partie.
. Dixième partie. — Prestations et subventions diverses: reliquat
des septième et huitième parties;
■ Onzième partie. — Subventions pour la reconstruction;
Douzième partie. — Subvention pour l'équipement.

■ On remarque facilement que la .simple totalisation des deuxième à
Sixième partie donneiait le montant des dépenses exposées par l'État
pour son fonctionnement propre, qu'il est malheureusement très dif
ficile de uég.iger actuellement, en d'au Ires termes, le coût de son
,train de vie au encore le prix de revient ces prestations de services
dont il fait bénéficier la Nation. Les .septième à douzième parties re
présenteraient, de leur rota. les prestations servies à divers litres
sous fo:me de versements en espèces, qu'on nomme habituellement
dépenses de transfert.

4° Présentation matérielle des développements budgétaires.

I,a réunion, en un document unique et clairement présenté, des
/notifications proposées par rapport au budget de l'année- piécédenle
parait une -réforme heureuse, la décomposition entre mesures acqui
ses et mesures nouvelles devant notamment être conservée. iEn re
vanche, la contexture actuelle des fascicules « budget volé » appelle
de nombreuses observations.

Comme nous l'avons remarqué ci-dessus, ce document n'a de bud
get voté que le nom (ce que marque d'ailleurs la mention ajoutée
entre parenthèses : présentation modifiée), car il ne correspond que
très indirectement aux autorisations effectivement accordées par le
Parlement pour l'exercice 1951. Certes, cette présentation était rendue
nécessaire par les importantes modifications, notamment de nomen
clature, réalisées entre le budget de cet exercice et celui de 1952;
mais un tePe ampleur de modifications est heureusement exception
nelle et, quand la nomenclature aura été arrêtée après une élude
approfondie, il conviendra d'y apporter, dans la suite «les budgets,
le moins de modifications possibles Il serait bon, dès lors, de prendre
comme document de base et de comparaison le budget voté propre
ment dit, c'est-à-dire le fascicule établi par l'administration pour ex
pliciter les autorisations accordées chajue année par le Parlement
dans le cadre de la loi de finances.

Cette formule aurait plusieurs avantages:
a) Elle conduirait à une économie importante puisqu'il ne serait

fins nécessaire d'établir pour chaque département, d'une part un
iudget voté, d'autre part un document analogue, d'importance égale,
pour la présentation du budget suivant;

b) Elie permettrait de saisir du budget voté le Parlement, et
notamment les rapporteurs spéciaux des commissions des finances,
dans les tout premiers mois des commissions des finances, dans les
tout premiers mois de l'exercice. De la sorte les études budgétaires
pourraient commencer de très bonne heure; on aurait tout le" temps
nécessaire pour étudier, à tête reposée, l'oiraanisation de chaque ad
ministration et déterminer les réformes nécessaires ; en fin d'année,
il suffirait d'examiner les modifications proposées par le Gouverne
ment et, pour ce faire, le Parlement disposerait, également de plus
de temps;
c) Elle donnerait enfin une base ofliciel'e pour l'exercice du con

trôle parlementaire de l'exécution du budget.
il) Elle permettrait de saisir du budget volé le Parlement, et

notamment les rapporteurs spéciaux des commissions des finances,
dans les tout premiers mois de l'exercice. De la sorte les études
budgétaires pourraient commencer de très bonne heure; en aurait
tout le temps nécessaire pour étudier, à tôle reposée, l'organisation
de chaque administration et déterminer les réformes nécessaires;
en fin d'année, il suffirait d'examiner les modifications proposées par
le Gouvernement et, pour ce faire, le Parlement disposerait égale?
ment de plus de temps ;
e) Elle donnerait enfin une base officielle pour l'exercice du con

trôle parlementaire de l'exécution du budget.

Il faut enfin signaler, sans descendre dans te détail de la pré
sentation matérielle, qu'il conviendrait de rénover celle du budget
voté en faisant apparaître séparément:

a) Les crédits votés:

1° Par chapitres :
2» Eventuellemerïï, au sein de chaque chapitre, par articles,

lorsque le chapitre réunit des dépenses présentant une certaine diver
sité;
3» En tout cas, an sein du chapitre ou de l'article, par services.

Celte dernière ventilation doit être- donnée, non seulement pour les
services extérieure, mais également pour les services de l'administra
tion centrale, afin de pouvoir connaître le coût total de chaque
service échelon central et échelons locaux réunis;

b) Les développements détaillés des chiffres apparaissent à chaque
rubrique élémentaire ci-dessus définie, développement donnant
notamment, en ce qui concerne le personnel, la décomposition des
effectifs par grade et classe, et celle des rémunérations;
c) La -récapitulation pour chaque service — échelon central et

échelons locaux, nous le répétons — des dotations inscrites dans les
différentes chapitres;

>/) Les documents annexes dès maintenant présentés, tels que les
tableaux d'organisation des ministères.
Telles sont, dans leurs très grandes lignes, les modifications qu'il

paraîtrait opportun d'apporter à la présentation du budget, pour
faciliter son étude et son contrôle par le Parlement. Ces modifica
tions, nous le rappelons, doivent, au moins en ce qui concerne leurs

principes, faire l'objet du projet de loi organique prévu par l'arti
cle 16 de la Constitution. Il reste donc à exprimer, en terminant, le
vœu que celle loi intervienne dans un délai aussi bref que possible
afin qu'un terme soit heureusement mis aux incessantes varia lions,
constatées depuis la libération, dans la présentation budgétaire.

ANNEXE N £4 9

(Session de 1951. 2« séance du 22 décembre 1931.)

AVIS présenté au nom de la commission des finances sur le projet
de loi, adopté par l'Assemblée nationale, instituant un code du
travail dans les territoires et territoires associés re'evant du minis
tère de la France-d'outre-mer, par il. Saller, sénateur ( 1 ) .

NOTV. — Ce document a élS publié an Journal officiel du 23 décem
bre 193P. (Comple rendu in extenso de la 2e séance du Conseil de
la République du 22 décembre 1931, p. 3221, 2e colonne.)

ANNEXE N' 850

(Session de 1931. — 2e séance du 22 décembre 1951.)

AVIS présenté au nom de la commission du travail et de la sécu
rité sociale sur le projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale,
instituant un code du travail dans les territoires et territoires

associés relevant du ministère de la France d'outre-mer, par
M. Dassaud, sénateur ( 2) .

NOTA. — Ce document a été publié au Journal officiel du 23 décem
bre 1951. (Compte rendu in extenso de la 2e séance du Conseil de
la République du 22 décembre 1931, p. 3225, 2e colonne.)

ANNEXE N° 851

(Session de 1931. — Deuxième séance du 22 décembre 1931.)

RAPPORT fait au nom de la commission des finances sur le projet
de loi, adopté par l'Assemblée nationale, relatiif au développe
ment des crédits affectés aux dépenses de fonctionnement des
sîrvices civils pour l'exercice 1952 (anciens combattants et vic
times de la guerre), par M. Chapalain, sénateur (3).

Mesdames, messieurs, l'examen du projet de loi n° 981 et des let
tres rectificatives 1733 et 1980, relatifs au développement des cré
dits alfeclés aux dépenses de fonctionnement des services civils
pour l'année 1932 (anciens combattants et victimes de la guerre)
par votre commission des finances, a permis de faire les remarques
suivantes :

1° Malgré les demandes des deux assemblées et leur désir formel
de voir réunis, sous la responsabilité du ministre des anciens com-
batlanls et viclinics de la guerre, tous les crédits afférenls à ses res
sortissants, ceux-ci continuent à figurer, pour une large part, au
budget des finances (charges communes) ;
2°^ four ditférents motifs, qui seront exposés ci après, les crédits

subissent une augmentation de plus de 40 p. 100 par rapport à ceux
accordés pour l'année 1931.
En ce qui concerne la première remarque, votre commission a

exprimé le sentiment que devait être mise à l'étude l'abrogation de
l'article 6 du décret-loi du 25 juin 1934, aux termes duquel les arré
rages de pension sont inscrits rn compte du budget en cours, au
moment où les comptables du Trésor en ont constaté le payement.
Cette règle de la gestion, substituée à celle de l'exercice, modifie
très sensiblement l'exécution du budget. Et il est à peu près certain
que ce système n'accélère en rien les payements aux ayants droit. ♦
11 conviendrait donc de revenir aux strictes règles budgétaires pour
éviter les situations suivantes, constatées pour les années anté
rieures (en millions de francs) :
1949: crédits ouverts, 66.122; crédits dépensés, 61.320.
1930: crédits ouverts, 72.017; crédits dépensés, 70.119.
1931: crédits ouverts, 90.736; crédits dépensés, 49.303 (pour le pre

mier semestre 1951).
Le budget de 1932 (Finances. — Charges communes. — Chap. 0790)

comporte" d'ailleurs, sous la rubrique « Mise au point des crédits,"
résultats des exercices antérieurs » 2 milliards. Cette, situation fait
donc ressortir des prévisions budgétaires assez mal calculées et il

(1) Voir: Assemblée nationale (lr législ.), n°» 7072, 3101, 4942,
8281, 9283, 1131, 3083, 4544, 0719, 10913, 12239, 13024, 13013 et in-8» 3065;
Conseil de la République: n os 252 (année 1947), 179 (année 1918),
343 et 823 (année 1951).

(2) Voir: Assemblée nationale M 1* léalsl.) : n°» 7072, 3301, -5942,
8281, 9285, 1131, 3683, 4544, 6719, 10913, 12239, 13024, 13013 et in-8° 3005;
Conseil de la République: nos 252 (année 1917), 179 (année 1948),
313, 823 el 819 (année 1951).

(3) Voir: Assemblée nationale (2e législ.), no« 931, 1736, 1980, 1592,
1737, 1981 et in-8» 1137 ; Conseil de la République, n° 820 (année
1951).
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conviendrait, dans la période d'austérité où nous nous trouvons, de
serrer de plus près la réalité.

11 ne nous paraîtrait même pas excessif de conférer au ministre
des anciens combattants et victimes de la guerre, pouvoir de liqui
dation définitive des pensions d'invalidité, ce qui accélérerait sen
siblement les formalités diverses exigées et qui conduisent à trois
and le délai nécessaire pour la détermination ou le rejet d'une pen
sion. La supervision par le ministère des finances conduit-elle à des
redressements importants en matière de liquidation V Nous ne le
pensons pas, et s'il ne s'agit que de centraliser la dette publique,
l'opération peut être faite "facilement, sans transmission et nouvel
examen des dossiers. Songez qu'en Angleterre, par exemple, il faut
de quatre à six semaines pour liquider une pension!
Nous avions, à plusieurs reprises déjà, signalé la situation inextri

cable dans laquelle allait se trouver, du fait de l'accumulation des
dossiers, le service des pensions. lie 450.000 en 1918, le nombre des
demandes en instance dépasse largement actuellement OMj.000, et
de très nombreuses demandes provoquées par Jà suppression de la
forclusion quinquennale pair la loi du 21 mai 1951, ne sont pas
encore déposées. La loi qui nous est soumise comporte, direz-vous,
le recrutement de 250 vacateurs, dont 100 pour l'administration cen
trale et 150 pour les services extérieurs. Les moyens employés
devant une situation aussi grave ne nous paraissent pas à la mesure
de la tâche à accomplir. Il n'est pas question de mettre en doute
le dévouement et la qualité des fonctionnaires des différents ser
vices, mais la mauvaise organisation du ministère. Une ventila lion
de certains services est possible au profit de ceux qui sont littéra-
J-ernent débordés par leur lourde lâche. Je ne signalerai, pour
mémoire, que Je service de J'élat civil et des recherches -dont le
travail est allégé, et le service des transports et transferts, et plus
particulièrement de celui chargé de la restitution des corps aux
familles. On s'explique d'ailleurs difficilement, à ce propos, le réta
blissement demandé de trois chefs de service des sépultures, de
quatre contrôleurs identificateurs et de sept contrôleurs chefs
d'équipe, nécessitant une augmentation de crédit. On est en droit
de penser que le personnel en surnombre dans ces services et déjà
au courant du travail administratif remplirait aisément la tâche
qu'il est proposé de confier aux vacaleurs nouvellement recrutés et
inexpérimentés, dont le coût sera de 50.250.000 F.
En ce qui concerne l'administration centrale, trois directions sont

créées, le directeur des pensions cumulant actuellement ses fonc
tions avec celles de directeur du personnel. Au fond, on restera
dans l'équivoque des attributions et il serait souhaitable que le
ministère soit divisé en deux grandes directions:

1° La direction de l'administration générale;
2° La direction des services techniques.
Dans ce cadre, on arriverait à séparer nettement les attributions

et à confier à des hommes, dont tout le monde reconnaît la compé
tence et le dévouement, la responsabilité, diluée actuellement entre
de nombreux bureaux de la marche normale de ces grands services.
On fait construire, aujourd'hui, à Bercy, un grand immeuble des

tiné à centraliser les services; nous approuvons ce projet. Mais celte
construction se fait sans savoir comment les services seront orga
nisés et à quel usage sera destiné telle ou telle forme de cons
truction.

Cette mauvaise organisation s'étend d'ailleurs aux services exté
rieurs. On a tenté, en 19 18, de décentraliser les services en instituant
la régionalisation. Mais cette réforme, qui aurait peut-être pu être
excellente, n'a encore aujourd'hui donné aucun résultat, parce que,
depuis cette date, la mise en place des services ne s'est pas faite.
ll y a à peine quelques semaines que cinq délégués régionaux ont
reçu un pouvoir limité d'action. line réforme peut être bonne ou
mauvaise, l'expérience seule permet d'en juger, mais faite de cette
façon, elle est nécessairement très mauvaise, car elle ne comporte
aucun moyen d'aboutir.

Je pense que, dans ce domaine, il est urgent d'étendre les préro
gatives des délégués régionaux pour essayer au moins de déconges
tionner les services centraux et de tenter efficacement une expé
rience à laquelle nous ne croyons pas.
Pour ma part, je continue à penser que seule l'organisation dépar

tementale, telle qu'elle existait après 1914-1918, qui a eu à faire face
à des tâches aussi complexes que celles d'aujourd'hui et qui les a
accomplies dans de bonnes conditions, pourrait permettre d'obtenir
un bon résultat, en déléguant aux chefs de service départementaux,
et aux commissions de réforme régionales, pouvoir de liquider pro
visoirement les pensions, à charge pour l'administration centrale de
statuer sur les demandes qui doivent devenir définitives. Sinon, à
la cadence de liquidation observée en 1951, de 15.000 à 16.000 dos
siers par mois, il faudra plus de trois ans pour donner satisfaction
aux pétitionnaires actuels.
Le fonctionnement de certains offices est aussi défectueux. C'est ainsi

que de nombreuses plaintes nous parviennent en ce qui concerne la
délivrance de la carte d'ancien combattant. Ceci n'est pas pour nous
étonner, si on examine les formalités exigées pour la délivrance
de ladite carte et les conditions de travail existant dans les offices.

Prenons le plus important des offices, celui de la Seine; on constate
qu'il a délivré 555.000 cartes de combattant au titre des opérations
antérieures à 1939, soit le huitième des cartes délivrées sur l'en
semble du territoire; on s'attend à un chiffre du même ordre pour la
guerre 1939-1915 et les opérations postérieures dans les T .0. E.,
L00.000 demandes ont déjà été déposées, 3.000 seulement ont pu être
examinées au cours de l'année 1950. Quel délai faudra-t-il donc pour
donner satisfaction à toutes les demandes ? Je ne veux pas rappeler
la situation d'autres catégories qui n'obtiennent pas davantage les
titres auxquels ils peuvent prétendre (déportés, internés, combat
tants volontaires de la Résistance, etc.),

L'augmentation des crédits qui se chiffre, pour l'exercice 1952, à
plus de 37 milliards, résulte:
a) De la traduction, en année pleine, des avantages accordés aux

combattants et victimes de guerre par la loi du 21 mai 1951;
i) Des mesures tendant au maintien du rapport constant entre

les traitements des fonctionnaires et les pensions et qui ont conduit
le Gouvernement à majorer celles-ci de 13 p. 100 par décret du
13 novembre 1951. Je souligne qu'à ce jour, aucune instruction n'est
parvenue pour la mise en payement de ces augmentations, ce qui
n'est pas sans créer un sérieux mécontentement parmi les mutilés;
c) Enfin, de certains avantages nouveaux accordés aux anciens

combattants et victimes de guerre, pour l'année 1952.
Ces avantages comprennent:
1° Retraite de combattant portée, pour ceux âgés de 00 à 65 ans,

à 3.500 F, soit une augmentation de 956 F; pour ceux &gé s de plus
de 65 ans, à 4.500 F, soit une augmentation de 654 F.

Ce dernier taux est attribué aux bénéficiaires de l'allocation aux
vieux travailleurs salariés, de l'allocation temporaire et de la loi du
li juillet 1905.

Je rappelle, pour mémoire, les taux actuellement en vigueur:
A cinquante ans, 530 F; à cinquante-cinq ans, 1.272 F; à soixante

ans, 2.514 F; à soixante-cinq ans, 3.816 F.
2° Une allocation spéciale de 100.000 F aux grands invalides,

portant le n° S, attribuée à compter du 1er janvier 1952 aux béné
ficiaires des deux premiers alinéas de i'article L. (1) 18 (aveugles,
paraplégiques, liémiplégiques, amputés ou impotents des deux
membres, amputés des deux mains), lorsqu'ils ne peuvent prétendre
aux dispositions du troisième alinéa de l'article L. (1) 18;
3» Dans la limite de 10 milliards de francs, à imputer sur diffé

rents exercices, un crédit d'un milliard, pour 1952, destiné au ver
sement, d'un pécule aux prisonniers de guerre 1939-1945. Le taux et
les conditions d'attributions seront fixés par arrêté du ministre des
anciens combattants et victimes de guerre, du ministre des finances
et des alîaires économiques et du ministre du budget;

4» Une majoration, à compter du 1 er juillet 1952, de 12,5 p. 100
du taux des pensions des veuves et orphelins et de 10 p. 103 de celui
des pensions des ascendants;

5» Attribution aux mutilés et pensionnés, autres que les grands
invalides, d'une indemnité forfaitaire de:
0.000 F pour les bénéficiaires d'une pension d'invalidité de 60

à 65 p. 100.
7.000 F pour les bénéficiaires d'une pension d'invalidité de 70 à

75 p. 100.
8.000 F pour les bénéficiaires d'une pension d'invalidité de 80

pour 100;
6° Un indemnisation pour perte de biens subie par les déportés

et internés de la Résistance et par les déportés et internés poli
tiques.
Enfin, les dépenses de personnel, de matériel, les charges sociales

et les subventions subissent naturellement des augmentations sen
sibles dépassant 4 milliards.
En résumé, les crédits soumis à votre avis se décomposent comme

suit:

Budget des finances:-
Charges communes. chapitre 090, projet n° 9«i: en 1952, 62 milliards

731.000". 000 F; en 1951, 49. 931.000.000 F. — Différence, 18 milliards
800 000.000 de francs en plus.

lîudget des anciens combattants:
Projet n° 981 plus lettres rectificatives: en 1952, €7.051.719.000 F;

en 1951, 48. 791. 316. 000 F. — Différence, 18.200.373.000 F en plus.
Au total: en 1952, 129.788.719.000 F; en 1951, 92.728.346.000 F.
— Différence, 37.000.373.000 F en plus.

La première remarque que l'on peut faire sur ces chiffres, c'est
l'importante augmentation de crédit de plus de 37 milliards néces
saire, d'une année à l'autre, pour faire face aux charges des pensions
de guerre. Elle ne fait que traduire, pour la plus grande partie, le
rajustement devenu nécessaire des pensions en face de la hausse
extravagante des prix.
Peut-on en conclure que toutes les catégories de victimes de

guerre sont satisfaites et qu'elles bénéficient de la juste réparation
à laquelle elles peuvent prétendre, en raison du sacrifice consenti ?
Ce serait trahir la vérité si nous ne reconnaissions pas tous que,
malgré l'effort consenti en faveur des veuves de guerre, les pensions
qui leur sont versées sont encore insuffisantes. Il est maintenant
démontré, et les textes ne donnent plus lieu à contestation, que
celles-ci doivent Être égales à 50 p. 100 du pensionné 100 p. 100,
allocations comprises, c'est-à-dire au 25 décembre prochain, à
272.000 : 2 = 136. 000 F. Nous sommes encore loin du but à atteindre,
puique la pension de veuve ne sera, au 25 décembre 1951, que de
85 . 190 F et le Gouvernement devra songer à cette catégorie de vic
times qui ont, dans la hiérarchie des droits, une large priorité.
Je ne veux pas rappeler, encore une fois, la situation faite à cette

même catégorie dans les pays voisins,: elle laisserait apparaître une
bien grande différence. Ces remarques ressortent, d'ailleurs, davan
tage de la compétence de mon collègue de la commission des pen
sions, rapporteur pour avis.
L'examen d'ensemble des crédits permet quelques remarques.
D'abord l'augmentation de 163 millions demandée pour la majo

ration des pensions de veuves et d'orphelins ne concerne que les
allocations provisoires d'attente. L'application de cette disposition
aux pensions concédées nécessitera des crédits bien plus importants,
qui devraient être inscrits au budget du ministère des finances.
Enfin, avant l'application des articles 7, 17 et 18 de la loi du

24 mai 1951, supprimant la forclusion, la mortalité qui est malheu
reusement très importante parmi les mutilés et victimes de guerre,
avait entraîné un arrêt de l'accroissement du nombre des pen

(1) L'abréviation L. signifie qu'il s agit de la partie du code des
pensions concernant la codification des dispositions, législatives.
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sionnés, puis une diminution de ce nombre. La nouvelle législation
entraînera certainement l'augmentation du nombre des pensionnés
et justifie la majoration des crédits au chapitre 701 (Allocations
d'attente), mais il parait surprenant, à première vue, que le nombre
des invalides appartenant aux catégories ci-après puisse présenter
une augmentation notable:
Conséquence des variations du nombre des bénéficiaires:
Chap. 702. — Grands invalides bénéficiant d'allocations spéciales,

131.459.000 F en plus.
Chap. 703. — Pensionnés divers, victimes civiles et aveugles

enrôlés dans la Résistance, 115.753.000 F en plus.
Chap. 701. — Tuberculeux, 989.860.000 en plus.
11 semblerait que le jeu de la mortalité doive, à peu de choses

près, compenser un accroissement qui paraît devoir être assez réduit
niaiàré les opérations d'Indochine, car les. mutilés des guerres
1914-1918 et 1939-15» 15 ont disposé d'un W!ai assez large pour laire
valoir leurs droits à pension.
L'attention de votre commission a été attirée sur la subvention

attribuée à l'offce national du combattant, en augmentation de plus
de 600 millions. Elle n'entend nullement porter atteinte au fonction
nement normal de cet organisme, mais elle désire qu'un effort
soit effectué dans la compression des effectifs, la réduction du per
sonnel réalisée en 1951 dans ce cadre n'ayant apporté qu'une dimi
nution do crédits de t.iOO.oOO F, alors que la tâche des offices est
aujourd'hui simpiifiée. Le retour des prisonniers est terminé et le
rapatriement des réfugiés considéré comme bien avance. Votre
commission désire aussi connaître l'emploi exact des 400 millions
supplémentaires destinés à la protection des enfants victimes de
guerre.
Enfin, l'arrêté interministériel en date du 21 septembre 1951,

partant approbation du compte administratif présenté par le direc
teur de l'ollice national des anciens combattants et victimes de la
guerre arrêté à :
Recettes (y compris le report de l'exercice précédent), 4. 188 mil

lions 170.566 F ;
Dépinses, 3.479.291.331 F;

Excédent des recettes, 1.008.879.235 F,
n'a pas été sans frapper un certain nombre de vos commissaires.
ll ne peut être question un seul instant de douter de l'excellent

emploi des crédits affectés à cet organisme, mais ceci n'en exclut
pas le contrôle et il peut apparaître qu'un excédent de celle impor
tance représentant près du quart de l'ensemble des recettes, devrait
donner lica, avant tout engagement, à justification d'emploi.

U est,par ailleurs, souhaitable, comme l'ont déjà • souligné de
romlir^K rapports, qu'une reforme du statut financier des offices
départementaux soit entreprise. Sans nuire à l'autonomie de l'olfice,
il auparallra possible d'observer une unité budgétaire entre l'ollico
national et les offices départementaux qui, vous le savez, jouissent
chacun de l'autonomie financière, alors que l'office national con
tribue pour 95 p. 100 à alimenter les budgets départementaux.
Enfin il contiendrait de décharger les offices de la gestion des

baraquements provisoires qui ne parait pas rentrer dans leurs
attributions.

En vertu de l'article 50 de la loi n" 57-1165 dl 8 aoit 19-17 et
de i'arrété interministériel du 30 mai 1918 pris pour son applica
tion l'office nilional des anciens combattants et victimes de la
guerr; est chargé de la gestion des bâtiments provisoires édifiés par
le ministère de la reconstruction et de l urbanisme dans le cadre
de l'ordonnance nu 15-009 du 10* a v rit 1915 relative aux travaux pré
liminaires il la reconstruction.
Ces bâtiments son' mis i la disposition des sinistrés en attendant

leur relogement définitif dans les immeubles reconstruits.
A l'heure actuelle VotTicie gère environ 110.000 l 120.000 ba Ci

ments (1), qui constituent des biens domaniaux; ces constructions
font à usase d'habitation ou à usage commercial, agricole ou ar lisa-
nal. Celles" qui sont à usage d'habitation abritent environ a0O.00O
familles sinistrées.

Dans l'administration des bâtiments provisoires, interviennent
trois départements ministériels:

1» Le ministère de la reconstruction et de l'urbanisme qui cons
truit et entretient ;
2° L'office national des anciens combattants et victimes de la

guerre, à qui incombe la gestion proprement dite (établissement des
engagements d'occupation, gardiennage, protection contre 1 incendie,
règlement d'indemnités pour terrains d'assise et mise en liquidation
des bâtiments provisoires devenus disponibles;
3» Les services des domaines chargés du recouvrement de rede

vances d'oc:upation.
On extrait les renseignements ci-après du compte de l'office natio

nal pour 1919 et du projet de budget de cet établissement pour IJJI.
Les dépenses de .gardiennage, de gestion et d'équipement des bara

quements provisoires se sont élevées, d après le compte de 1 office
national pour 1919 (ort. 100 à 103) et y compris les res es a payer à
la somme de 180.7:10.000 F en augmentation de 4 /.083.000 F sur les
dépenses correspondantes de lliS, se décomposant comme suit.
Gardiennage, 31.255.000 F; gestion, 57.171.000 F; équipement des

baraquements contre l'incendie. 32.676.000 Indépensés d occupation
des terrains d'assise, 56.628.000 F. — Total, 180.iu0.000 i'.
Les frais de gardiennage sont des dépenses de personnel corres

pondant à la rétribution, en 1919, d'environ 1.800 gardiens.

Selon le projet de budget de 1951, chapitre 46, articles 2 à 4, les
mêmes dépenses s'élèveraient aux sommes suivantes:
Gardiennage, gestion des baraquements provisoires, 65 millions de

francs.

Protection des baraquements provisoires contre l'incendie, 31 mil
lions de francs.

Dépenses d'occupation des terrains d'assise, 55 millions de francs.
Total, 151 millions de francs.

La diminution des dépenses qu'indique ces derniers chiffres ne
serait, pour partie, qu'apparence. En effet, en ce qui concerne les
dépenses d'occupation des terrains d'assise, l'office observe qu'il a
dû consentir, sur ses prévisions primitives, une réduction de 15 mil
lions de francs, alors que l'ensemble de ces prévisions primitives
était justifié par la nécessité de régler d'inévitables dépenses (loyers
en retard).

Tous ces frais ne comprennent pas la fraction des dépenses de
personnel et de matériel de l'office national et des offices départe
mentaux consacrée à la gestion des constructions provisoires qui
se trouve englobée dans les chapitres budgétaires afférents aux
dépenses d'administration. Les données fragmentaires en la pos
session du rapporteur permettent cependant d'établir qu'à l'office
de la Seine, quatre agents sont chargés des lâches administratives
que comporte cette gestion; à l'office de Seine-et-Oise, deux agents
s'occupent des mêmes tiches. Ce nombre est certainement plus
élevé dans les départements particulièrement sinistrés. Il y a là un
effectif, impossible à préciser, dont l'ordre de grandeur peut êlre
compris' vraisemblablement entre 100 ou 200 personnes, et dont la
charge budgétaire, au titre des traitements et indemnités, pourrait
être de 50 à 70 millions de francs. Si l'on ajoute celle charge aux
dépenses de gestion qu'indique le projet de budget de 1951, on arriva
à un total compris entre 200 et 250 millions de francs.
Le partage des compétences entre les trois administrations inté

ressées soulève de sérieux inconvénients préjudiciables à une saine
gestion des intérêts de CF. ta t.
C'est ainsi que le ministère de la reconstruction et de l'urbanisme

a tait paraître le 28 février 1951, sans consulter l'office national, une
circulaire visant à réserver aux besoins éventuels de la population
civile déplacée les bâtiments provisoires devenus disponibles.
D'autre part, le ministre de la reconstruclion et de l'urbanisme a

cru devoir faire, à plusieurs reprises, au cours des années 1!H9 à
1950, à la tribune de l'Assemblée nationale et du Conseil de la liépu-
blique, des déclarations au nom du Gouvernement, tendant à l'aban
don des loyers arriérés, alors que conformément à la loi du 8 août
191/ et à l'avis exprimé sur ce point par ses commissions, l'office
national avait déjà mis ces redevances en recouvrement. Cette déci
sion unilatérale a placé l'office dans une situation très délicate vis-
à-vis de ces ressortissants qui pouvaient lui reprocher de s'être mon
tré, sur ce point, plus intransigeant et plus rigoureux qu'il n'était
nécessaire.

Les enquêtes effectuées dans le cadre de la vérification des dépenses
inscrites au compte spécial de la reconstruction ont d'ailleurs fait
apparaître que le partage des compétences privait les office départe
mentaux, au moins dans certains cas, des éléments d'information
qui devraient leur permettre de suivre le recouvrement effectif des
redevances d'occupation.
lieux points méritent actuellement de retenir l'attention:
1° La gestion, par l'office national, d'un nombre toujours plus grand

de bâtiments occupés par des non sinistré*, au fur et à mesure de
l'avancement des travaux de reconstruction et du relogeaient des
anciens attributaires sinistrés;
2° Le recouvrement des redevances d'occupation dont la recette

est intégralement reversée à la caisse autonome de la reconstruction.
En vertu des textes cités plus haut, les occupants des constructions

provisoires édifiées dans le cadre de l'ordonnance du 10 avril 1915
sont astreints, en effet, au payement des redevances qui ne présen
tent, à aucun titre, le caractère d'un loyer, mais qui constituent
essentiellement une participation aux dépenses de gestion et d'en
tretien desdites constructions.

Aussi, le taux des redevances d'occupation, tel qu'il a été fixé par
l'arrêté du 30 mai 1958, ne correspond-il pas à un taux de rentabi
lité normal, mais tend essentiellement à assurer dans toute la
mesure du possible l'équilibre des dépenses qu'assume l'État dans
ce domaine et des recettes qu'il peut escompter.
Ces redevances se décomposent en plusieurs éléments, savoir:
1° Redevance domaniale proprement dite;
2° Prime d'assurance d'incendie calculée sur la taxe de 20 p. 100

de la redevance domaniale;
3° Redevance forfaitaire de consommation d'eau lorsque les bâti

ments provisoires sont desservis par des compteurs collectifs;
. 4° Redevance forfaitaire d'électricité dans le même cas;
5° Contribution aux dépenses de vidange et de curage des fosses

d'aisance communes.

Or, le montant de celte redevance, en principal et accessoires, est
recouvré par l'administra lion des domaines pour le compte de l'Elat,
propriétaire des constructions. Ce régime conduit à faire supporter
par les budgets des offices départementaux des dépenses d'eau,
d'éleclricilé et de vidange des fosses d'aisance communes qui, après
répartition entre les usagers, sont recouvrées par une autre admi
nistration. 'En outre, la loi n° 19-182 du 8 avril 1919 portant autori
sation des dépenses d'investissement pour l'exercice 1919 a, dans
sni article 2, décidé que les redevances d'occupation des construc
tions provisoires constitueront à l'avenir une ressource de la caisse
autonome de la reconstruction et qu'elles seront obligatoirement
atfcclées à l'entretien et à l'amélioration desdites constructions. En
continuant à assumer le règlement des dépenses de consommation
d'eau et d'éleclricilé enregistrées aux compteurs collectifs desser
vant les cilés provisoires et de vidange des fosses d'aisance com
munes, les offices départementaux subventionnent donc indirecte
ment depuis le 8 avril 1919 la caisse autonome de la reconstruction,

(1) Ce nombre ne parait pas exactement connu. Cne note réceni-
ment remise au rapporteur le fixe à 110.000. Le projet de budget de
1)51 fait, d'autre part, état du nombre de 120.000.
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bénéficiaire de la totalité des redevances recouvrées par 1 adminis
tration des domaines.
Cette anomalie serait peut-être tolérable si l'office national des

anciens combattants était un service public ordinaire. On peut, en
effet, concevoir que certaines dépenses soient imputées à un _ cha
pitre quelconque du budget de l'Elat et que les recettes en atténua
tion de ces dépenses trouvent une allec la lion déterminée hors du ser
vice assumant la charge des mômes dépenses. (Mais l'office national
est un établissement dolé d'un régime spécial, dont les crédits doi
vent en totalité être consacrés à des taches d'ordre social intéressant
les anciens combattants et victimes de guerre, et dont les budgets
sont soumis à l'examen des conseils d'administration formés pour
partie de représentants élus des associations de ressortissants. Il est,
dans ces conditions, dillieile de considérer comme normal que les
ressortissants puissent être appel és à participer à la' gestion des
dépenses qui, dans la mesure où il s'agit de baraquements provi
soires occupés par des non sinistrés, sortent du cadre des lâches
de l'office et par surcroît ne comportent aucune contrepartie dans
le recouvrement des frais dont on a donné plus haut i'énumération.
Pour ces motifs, le Conseil de la République estimera sans doute

qu'il est opportun de proposer toutes dispositions utiles tendant à
confier exclusivement au ministère de Jà reconstruclion et de l'ur
banisme les lâches concernant le gardiennage et la gestion des
constructions provisoires, ies services des domaines demeurant,
comme il est normal, chargés du recouvrement et du reversement
à la caisse autonome de la reconstruction des redevances afférentes
ii l'occupation de ces biens domaniaux.

Observations sur les chapitres.

En ce qui concerne le chapitre 1010, votre commission a été d'avis
de rétablir le crédit de 20.l''.Ki0 lF à 21.017.000 F, affectant 600.000 F
à la caisse de secours mutuel, ce crédit ayant été rétabli pour les
autres ministères.
Elle n'a pas manqué de renouveler son observation sur le cha-

p'lre 6020 (indemnisation des perles de biens subies par les dépor
tés el internés) il conviendrait, à son avis, de procéder au versement
rapide des indemnités prévues par le décret du 31 août 19r>l, qui ne
seraient considérées que comme un acompte. 11 appartiendrait à
ceux qui jugeraient le montant de leur créance supérieur à ce
chiffre d'en apporter la justification.
Enfin, elle a opéré un abattement supplémentaire de 1.000 F sur le

chapitre 0010 en vue d'oblenir des explications sur les modalités de
répartition du milliard proposé pour le pécule des prisonniers en
1952.

Dépenses de personnel.

L'augmentation propre aux dépenses de fonctionnement des ser
vices ressort à environ 500 millions. Celle-ci provient surtout du
relèvement des' traitements.
Le nombre de fonctionnaires et agents ne comporte pas de varia

tion appréciable par rapport au précédent budget. Jl y a surtout des
transformations d'emplois; c'est ainsi que l.O'O auxiliaires de bureau
deviennent 1.070 agents de bureau et 108 auxiliaires de service
deviennent 108 agents de service.
Or, la transformation d'emplois d'auxiliaires en emplois de titu

laires dans un ministère où la lâche doit, à notre avis, se réduire
d'année en année, rendra impossible toute compression d'effectif.
Quelques créations d'emplois, dont la suppression avait été déci

dée dans le budget de 1951, ne manque pas de surprendre.
Chap. 1000. — Techniciens du service des travaux, 2.
Chap. 1000. — Délégations générales pour l'Allemagne et l'Au

triche. 18.

Il est pour le moins singulier de savoir que la délégation susvisée
a toujours à sa léte un délégué général pour 18 agents, qui seront
15 au 1 er avril prochain. Il est vrai' que la délégation dispose d'agents
allemands: 100 en 1951 et 250 prévus en 1952. qui travaillent pour
notre compte et sous notre autorité. La question peut se poser de
connaître si c'est le commissariat général qui en assure les crédits
nécessaires. Pour mémoire, je signalé que 1.702 corps ont été rapatriés
d'Allemagne en 1551 et 33 d'Autriche.

Jl est proposé de créer, en outre:
2 emplois de chauffeurs auxiliaires à l'administration centrale;
2 emplois d'ouvriers professionnels à l'institution des invalides.

Alors que le nombre d'emplois existant dans les mêmes catégories,
0 chauffeurs et 5 ouvriers, est apparu jusqu'ici suffisant.

Matériel.

Une importante diminution de crédit (130 millions) a été réalisée
au chapitre 3100: transport et transfert des corps. Le service qui
était doté d'un important parc automobile doit pouvoir permettre un
prélèvement sur ce matériel et supprimer le crédit de 1.165.000 F
demandé au chapitre 3020 pour achat d'automobiles. Dans un même
ordre d'idée, il semble que le crédit prévu au chapitre 4040 de
9.001.000 F pour achat en vue d'atrectation à chacun des départements
algériens de deux camions (atelier et magasin), destinés à assurer
sur place les réparations urgentes des appareils de prothèse et d'or
thopédie, ne se justifie pas. Il est, en effet, permis de se demander
si les frais de déplacement du personnel et les dépenses d'achat,
d'entretien et de transport d'un matériel important ne seront pas
hors de proportion avec les résultats escomptés.
Sous le bénéfice de ces observations, votre commission des finances

a exprimé l'avis que vous adoptiez le projet de budget dans la limite
des crédits qui vous sont soumis.

PROJET DE LOI

Art. 1er. — 11 • est ouvert au ministre des anciens combattant»
et victimes de la guerre, au titre des dépenses de fonctionnement
des services civils pour l'exercice 1952, des crédits s'élevant à la
somme globale de 07.051.075.000 F et répartis, par services et par
chapitres, conformément à l'état annexé la présente loi.
Art. 2. — L'article 250 L du code des pensions militaires d'inva

lidité et de victimes de la guerre est remplacé à compter du
lor janvier 1952 par les dispositions suivantes:

« Pour tous les militaires ayant servi dans l'armée française, le
montant de la retiaile est fixé:

« i)e cinquante a cinquante-cinq ans, 530 F.
« De cinquante-cinq à soixante ans, à 1.272 F.
« De soixante à soixante-cinq ans, à 3.500 F.
« Au delà de soixante-cinq ans, à 4 500 F.
« Il est également fixé à 4.500 F pour les intéressés âgés de

soixante ans au moins, bénéficiaires de l'allocation aux vieux tra
vailleurs salariés dans les conditions prévues à l'article 2, para
graphe 2, de l'ordonnance n° 45-170 du 2 février 19<5, organisant
sur de nouvelles bases les allocations aux vieux travailleurs
salariés.

« . a disposition ci-dessus s'applique «salement aux bénéficiaires
de l'allocation temporaire aux vieux ainsi qu'aux bénéficiaires des
dispositions de la Jô i du 11 juillet 1905. »
Art. •'!. — Le code des pensions militaires d'invalidité et des

victimes de la guerre est complété par un article 31 bis L ainsi
conçu :

« Art. 31 bis L. — Il -est alloué à compter du 1er janvier 1952
eux invalides titulaires d'une pension d'invalidité égale à 60 p. 100
et inférieure il 85 p. 100 ou régnlièrement proposés pour une pen
sion oo cette nature, les allocations spéciales soumises au rapport
constant aux taux ci-après:

« Invalides de 00 et 05 p. 100 , 6.000 F; invalides de 70 et 75 p. 100,
7.000 F; invalides de 80 p. 100, 8.000 F.

« Ces il I oc a tic rs s ne peuvent être cumulées entre elles, ni avec
cel'es prévues à l'article précédent. »
Art. 4. — Le taux des pensions de veuves visées aux articles

50 à 52 du code des pensions militaires d'invalidité et des victimes
de la guerre sera majoré de 12,5 p. 100.
Le taux des pensions d'ascendants et de la majoration allouée

pour chaque enfant décédé, à partir du second inclusivement, fixé
par les articles 72 à 71 du code des pensions militaires d'invalidité
el des victimes de la guerre sera majoré de 10 p. 100.
Les dispositions du présent article prendront effet du 1er juil

let 1952.

ÉTAT ANNEXE

(Montant des crédits.)

Anciens combattants et victimes de la guerre.

2e partie. — Dette viagère.

Chap. 700. — Retraite du combattant. 6.674. 199. 000 F.
Chap. 701. - Allocations provisoires d'attente (loi du 31 mars

1919 et lois subséquentes), 18.353,637.000 F.
Chap. 702. — Allocations spéciales supplémentaires aux grands

invalides, 1'. .963.860.000 F.
Chap. 703 — Allocations -spéciales prévues par la loi du 22 mars

1935, modifiée par décret-loi du 17 juin 1938. — Allocation spéciale
aux aveugles enrôlés dans la résistance (loi du 8 juillet 1948),
6.601. 101. 000 P.

Chap. 704. — Indemnité temporaire aux tuberculeux pensionnés
à 100 p. 100 non hospitalisés, 7.152.209.000 E.
Chao 705. — Application de la loi n° 50-1027 du 22 août 1950

établissant le statut du rétracfaire, mémoire.
CJiap 706. — Application de la loi n° 51-538 du 14 mai 1951

relative au statut des personnes contraintes au travail en pays
ennemi, en territoire étranger occupé par l'ennemi ou en territoire
français annexé par l'enrieini, mémoire.

Total pour la 2° partie, 50.805.009 F.

k" partie. — Personnel.

Chap. 1000. — Administration centrale. — Rémunérations princi
pales, 597.701.000 F, i
Chap. 1010. — Administration centrale. — Indemnités et allocations

diverses, 110.100.000 F.
Chap. 1020. — Institution nationale des invalides. — Rémunéra

tions principales. — Indemnités et allocations diverses, 29.565.000 F.
Chap. 1030. — Services extérieurs. — Rémunérations principales,

1 .001.729.0(10 F.

Chap. 1010 — Services extérieurs. — Indemnités et allocations
diverses, 139. 080.0(0 F.
Chap. 1050. — Personnel des missions de recherches, 1.080.000 F.
Chap. 1060. — Service des transports et des transferts de corps,

— Rémunérations et indemnités, 61.011.000 F.'
Cliap. 1070. — Indemnités résidentielles, 416.666.000 F.

Total pour la 4S partie, 2.389.968.000 F.

5a partie. — Matériel, fonctionnement des services
et travaux d'entretien .

Cliap. 3000. — Loyer et indemnités de réquisition, 62. 880.000 F.
Chap. 30 lu. — Remboursements à diverses administrations, 71 mil

lions 100 .000 F.
Chap. 3020. — Achat, entretien et fonctionnement du matériel

autonubile, 27. 115.000 F.
Chao. 3030. — Administration centrale. — Matériel et dépenses

diverses, 75.335.00lr F.
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rhan 3iiO. - Administration centrale. . — Remboursement de
fni" 5.889.IK.I0 F.
rh'io SOM). — Institution nationale des invalides. - Matériel

ft di'f-cnses diverses, i-l.avM3.000 F.
rhan 3000. — Institution nationale des invalides. - Rembourse

ment de frais, 599.0O0 F.
Cliap- — Services extérieurs. — Matériel et dépenses diverses,

8) L̂ â',f°3080. — Services extérieurs. — Remboursement de Irais,
- Dépenses diverses du service de l'état civil, des

m;t,;;î;ions et des sépultures militaires, 207.907.000 F.
fliip 3100. — Services des transports et des transferts de corps.
Matériel, dépenses diverses et remboursement de frais, 179 mil-

îTnns 583.000 F.
ch.in.3110. — Remboursement à la Société nationale des che

mins de fer français, 004.993.000 F.
Chap. 3120. — Centres de rapatriement et d'étrangers. — Rem

boursement de frais loO.OUO F.
Ciap 3130 - — Habillement, mémoire.

Total pour la 5e partie, 1.-116. 73(6.000 F.

6e partie. — Charges sociales.

Crip. 4000. - Prestations et versements obligatoires, 284.821.000 F.
Cliap. 1010. — Prestations et versements facultatifs, 21.047.000 F.
Cliap' 4020. — Attribution aux personnels auxiliaires des alloca

tions viagères annuelles prévues par l'article 1er de la loi du
18 septembre 1910, 1.500.000 F.
rinfu- i'.tfû. — Soins médicaux gratuits et frais d'application de

la loi du 31 msrs 1919 et des lois subséquentes, 4.999.999.000 F.
Chap. 4010. - Appareillage des mutilés, 811.000.000 F.

lotai peur la 6« partie, 6.148.370.000 F.

7e partie. — Subventions.

nian. 5000. - Office national des anciens combattants et victi
mes rte guerre, 4. 139.990.000 F.
Chap 5010. - Subventions et secours à des associalions et œuvres

diverses intéressant les anciens combattants et victimes de la
guerre, 99.000 F.
Cliap. 5020. - Fêles nationales et cérémonies publiques, 1 million

398 ' F.
Total pour la 7° partie, 4.1-11.487.000 F.

S" partie. - Dépenses diverses.

Cliip. 6000. — Secours et allocations à d'anciens militaires et à
leurs ayants cause, 26.0u0.000 F.
Cliap. 6010. - Réparation de dommages, accidents du travail,

frais de justice, 95.910.000 F.
Cliap. 0020. - Indemnisaiion des perles de biens subies par les

déportés et internés de la résistance et par les déportés et internés
politiques, 999.997.000 F.
Chap. 6030. — Règlement des droits pécuniaires des F. F. C. I.

et des déportés et internés de la résistance, mémoire.
Chap. ©ilO. - Pécule alloué aux prisonniers de guerre ou à leurs

avants cause, 999.998.000 F.
Chap. 6050. — indemnités aux rapatriés, mémoire.
Chap. 6060. - Emploi de fonds provenant de legs ou de donations,

mémoire.

Chap 6070. — Dépenses des exercices périmés non frappées de
déchéance, mémoire.
Cliap. 6080. — Dépenses des exercices clos, mémoire.

Total pour la 8e partie. 2.122.505.000 F.
Total puiir les anciens combattants et victimes de la guerre,
67.05i.675.0C0 F.

ANNEXE N° 852

(Session de 1951. - 2^ séance du 22 décembre 1951.)

IUPPORT fait au nom de la commission des finances sur le projet
de loi. adopté par l'Assemblée nationale, relatif au développement
des crédits atlectés aux dépenses de fonctionnement des services
civils pour l'exercice 1952 (présidence du conseil) I. — Services
administratifs de la présidence du conseil; ll. -_ Service juridique
et technique de la presse; ill. - Direction des journaux officiels;
V - Commissariat général au plan, par M. Jacques Debû-Bridel,
sénateur; IV. — Services de la défense nationale, par M. Avinin,
sénateur' (1).

RAPPORT DE M. JACQUES DEBU-BRIDEL

Mesdames, messieurs, sans la forte personnalité du duc A. de
Broglie, et le peu de goût du maréchal de Mac-Mahon pour les
débats de la vie publique, nous n'aurions sans doute pas de pré
sidence du conseil. En effet, la Constitution de 18/o stipulait que le
Président de la République nommait les ministres: elle ne prévoyait
pas de présidence du conseil. Le peu de goût du maiechai de
Mac-Mahon pour « les affaires », la forte personnalité du duc de
Broglie, son goût pour le parlementarisme anglais partagé du reste
par la majorité orléaniste de l'Assemblée nationale ont suscité la

génération spontanée du président du conseil « prumus inter pares ».
C'est une création du droit coulumier en matière constitutionnelle

qui s'impoSa à la troisième République. Très lentement la fonction
créa l'organe. Mais jusqu'à l'agonie de ce régime, s'il y eut de
grands — de très grands — présidents du conseil « la présidence du
conseil » en tant qu'organisme administratif n'existait point. Ni
Garubella, ni Jules Ferry, ni Méline, ni Ribot, ni Waldeck-Rousseau,
ni Combes, ni Poincaré* ni Clemenceau, ni Tardieu, ni M. Herriot,
ne disposèrent d'un ministère autonome de la présidence du con
seil. Ils exerçaient leur présidence, dirigeant généralement par sur
croît un ministère, souvent l'intérieur, parfois les finances, les»
affaires étrangères, la guerre, une fois l'instruction publique ou
l'agriculture.
C'est seulement lors des événements de 1930. par une loi de

juillet 1930 que fut instituée la présidence du conseil qui s'insialla
à l'hôtel Matignon.
Depuis 1910, jusqu'au vote de lit Constitution actuelle, tant à

Londres qu'à Alger, puis h Paris après la Libération, le pouvoir exé
cutif était dirigé par le président du gouvernement -provisoire.
Notre Constitution institua définitivement la présidence du con

seil en tant qu'organisme autonome.
Mais, à l'heure actuelle, la présidence du conseil souffre encore

un peu de l'empirisme de sa création. Elle englobe des services qui
lui furent rai lacliés au hasard des événements et forment une
étrange mosaïque.
Elle groupe pour le moment, avec les services jugés indispensa

bles à son fonctionnement constitutionnel, des organismes rattachés.
Les premiers comprennent:
Un secrétariat général, composé de deux services:
1° Le service législatif ;
2° Le service administratif.
Et deux directions:

1° La direction de la fonction publique;
2° La direction de la documentation.

A ces services qui sont, en principe, la présidence du conseil,
sont rattachés:

1° Le service de presse, survivance du ministère de l'information,
dont dépend l'A. F. P;
2° Le commissariat de l'énergie atomique;
3° Le commissariat général du plan;

> 4° La direction des Journaux officiels.

A cette organisation permanente, viennent se surajouter des ser«
vices temporaires: ceux des ministres sans ministère, des secré
tariats Tl'Etat rattachés à la présidence du conseil, des ministères
d'État.
Dans le budget de 1952, la présidence du conseil assure le fonc

tionnement, en plus de ses services propres, de:
Deux ministères d'État, un ministère de l'information, deux secré

tariats d'État.

SECTION I

Services administratifs.

Les services extérieurs ne justifient qu'en partie l'importance
exagérée du personnel temporaire subalterne. Ils légitiment, à notre
avis, l'abattement indicatif de 1.000 F opéré par l'Assemblée natio
nale au titre du chapitre 1000 pour protester contre l'hypertrophie
de ce personnel.
Mais il est équitable et nécessaire de prendre acte, par contre,

du fait qu'en dépit de l'ampleur de sa tâche, l'effectif du personnel
propre du secrétariat général est égal à celui prévu par la loi de
juillet 1936.
Voici, sur ce point précis, les explications fournies par la prési

dence du conseil et que nous croyons fondées:

Chapitre 4000.

« Par une réduction indicative de 1.000 F, la commission des
finances de 1 Assemblée nationale a voulu souligner l'importance
des effectifs des personnels des services administratifs de la prési
dence du conseil.

« Si, en effet, les effectifs qui figurent à la section I du budget de
la présidence du conseil, paraissent importants, c'est qu'ont été
groupés sous les termes d'ailleurs assez impropres « Services admi
nistratifs », des organismes et des services de nature et d'activité
très diverses. En décomposant ces effectifs, on constate que ceux-cj
correspondent strictement aux besoins à satisfaire.

« Les effectifs figurant à la section I comprennent:
« D'une part, ceux qui sont affectés à des organismes très variés,

dont la nécessité a été reconnue à diverses reprises par le Parle
ment (direction de la fonction publique, direction de la documen
tation, comité central d'enquête, secrétariat général du comité inter
ministériel pour les questions de coopération économique européenne,
comité d'études des zones d'organisation industrielle de l'Union fran
çaise, etc.); .

« D'autre part le personnel d'exécution nus à la disposition du
président du conseil, les ministres d'État, ministres et secrétaires
d'État. (Le nombre de ces agents a été calculé en appliquant stricte
ment les règles fixées pour l'ensemble des ministères.)

« Il ressort de ces quelques indications, que les effectifs de la sec
tion I sont loin d'être élevés. Ils ont d'ailleurs fait l'objet, surtout en
1910, et également en 1917 et 1919, de compressions sévères puis
qu'une centaine d'emplois ont été effectivement supprimés.

« La comparaison avec la situation de 1939 montrerait au con
traire, que si l'on excepte les services nouveaux tels que la direc
tion de la fonction publique ou la direction de la documentation,
les effectifs de la présidence re sont pas supérieurs à ceux qui
existaient avant la guerre: en particulier le nombre des chargés de(1) Voir: Assemblée nationale (2e législ.), n°" 992, 1449 et in-8°

13G; Conseil de la République, n° 81G (année 1951),
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mission au secrétariat général du Gouvernement reste fixé au même
chiffre qu'en 1930.

« Il importe de souligner au contraire, que l'adaptation nécessaire
de la structure et des effectifs de la présidence au rôle du président
du conseil tel qu'il est prévu par la Constitution et tel qu'il résulte
de l'évolution générale du régime parlementaire, a été réalisée
dans un esprit de stricte économie et avec le minimum de moyens.

« Le Gouvernement demande, en conséquence, le l'établissement
des crédits du chapitre au chiffre initial. »
Votre commisison des finances propose le maintien de l'abatte

ment opéré par l'Assemblée nationale, reprenant sur ce point, mot à
mot ses conclusions de l'an dernier:

« Votre commission considère que, quelles que soient les expli
cations de détail qui peuvent être présentées, et, notamment quelles
que soient les répercussions résultant des changements intervenus
dans la composition du Gouvernement, il convient de faire machine
en arrière, et de réduire, effectivement. des services qui n'ont que
trop tendance à proliférer. Et c'est dans cet esprit qu'elle vous
propose de faire subir au chapitre 1000 de la première section line
réduction indicative de 1.000 F, convaincue qu'une réorganisation des
services de la présidence du conseil doit se traduire, à bref délai, et
par des économies Importantes, et par un allégement des rouages
administratifs.
Nous réservons pour la section de documentation le problème

de la titularisation des temporaires.

Direction de la documentation.

Le fonctionnement de ce service ne soulève aucune observation.
Les services qu'il rend sont incontestables et incontestés.
La titularisation de son personnel temporaire composé pour la

grande majorité par des techniciens de la documentation, spécia
listes en langues vivantes, questions d'Extrême-Orient, économie,
ete... s'imposait en équité.
Votre commisison ne s'oppose nullement à cette mesure qui vise

56 agents et n'engage aucune dépense nouvelle pour 1952.
Kile redoute cependant que l'entrée dans le cadre des adminis

trateurs civils en ce qui concerne le personnel administratif ne
risque de créer un précédent inopportun et de porter atteinte au
recrutement normal par l'école nationale d'administration.
Elle a donc invité la [résidence du conseil à modifier l'intitulé

du cadre proposé. Voici la réponse du département:
« Au cours .de l'examen du budget de la présidence du conseil

(section I), la commission des finances du Conseil de la République
a formulé les observatians suivantes, au sujet du chapitre 1000
« Dépenses de personnel » :
Parmi les 50 postes de titulaires dont le Gouvernement prévoyait

la création au budget de 1052, à la direction de la documentation,
par' voie de transformations d'emplois, figurent un poste de sous-
directeur et 5 postes d'administrateurs civils.
Sans dou le les agents temporaires actuellement en fonctions ne

remplissent-ils pas les conditions prévues par l'article 10 de la loi
du 31 décembre 1955, pour être nommés sur ces postes. C'est le
motif pour lequel il est indiqué dans le projet de budget qu'ils seront
nommés en qualité d'agents supérieurs.
Toutefois, ces nominations l des postes qui ne peuvent pas être

effectivement occupés par le personnel en cause, sont apparues
crit'quables à la commission des finances.
J'ai l'honneur de vous faire connaître que, pour tenir compte

de ces observations, je ne verrais pas d'inconvénient, en ce qui
concerne, à ce que les emplois dont la création permettra la titu
larisation des agents en cause, soient des postes d'attachés admi
nistratifs qui seraient propres la présidence du conseil, cette
solution permettant d'éviter les inconvénients dénoncés par votre
commission.

l'ar contre, s'agissant du poste de sous-directeur, j'attacherais
beaucoup de prix à ce qu'il soit maintenu, et je me permets d'appe
ler votre attention sur le fait que ce poste n'a nullement un carac
tère administratif, «nais permet de confirmer, dans son emploi, au
même titre qu'une grande partie du personnel travaillant sous
ses ordres, le technicien chargé sous l'autorité du directeur de ta
documentation, de diriger les burcaux de traduction et de docu
mentation de ce service ».

Voire commission, par une réduction indicative sur le chapitre
1000, vous invite à approuver formellement cette façon de voir.
Chap. 5000. — Subvention à l'école nationale d'administration.
L'A.ssemblee nationale a effectué une réduction indicative de

1.000 francs, tendant à obtenir du Gouvernement des abattements
sur le maintien de la troisième année et sur les modalités d'accom
plissement des stages. Voici, à ce sujet, les explications de l'admi
nistration :

« La commission des finances de l'Assemblée nationale a renou
velé les observations qu'elle avait déjà formulées il y a quelques
mois lors de la discussion des crédits de l'exercice 1951. A la suite
des explications qui avaient été fournies alors, l'Assamblée avait
rétabli, comme le demandait le Gouvernement, le clrflre primitif
de la subvention à l'école nationale, l'administration.

« Je rappellerai que les stages qui ont lieu au cours de la pre
mière année, soit en Afrique" du Nord, soit dans les préfectures,
donnent dans l'ensemble des résultats satisfaisants. Ils permettent
à l'élève de participer à la vie d'un service administratif et contri
buent ainsi à la bonne formation des fonctionnaires.

« La troisième année qui se situe après l'examen de classement
et l'affectation des élèves aux diverses carrières est essentielle
ment une année d'application et de spécialisation qui prépare direc
tement le fonctionnaire à l'emploi qu'il va occuper.

« J'ajoute que le régime de scolarité de l'E. N. A. ne doit pas
être considéré comme"intangible. Nous nous trouvons devant une
institution nouvelle qui a maintenant six ans d'existence: l'expé

rience acquise» a déjà conduit à y apporter certaines retouches. La
Gouvernement se propose, au cour des prochains mois, d'exa
miner plus à fond les problèmes posés par le fonctionnement de
l'école nationale d'administration. Il apportera, si c'est nécessaire,
les modifications indispensables pour que l'E. N. A. soit à même
do remplir pleinement la mission qui lui a été assignée lors de
sa création. »

Votre commission des finances vous propose la suppression de
l'abattement.

Fonds secrets.

Nouveau gonflement des fonds secrets, qui passent de 1 million
-D7H.000 francs à 2 millions de francs.

SECTION II

Service de presse.

Le fonctionnement de ce service appelle peu d'observations.
Le principe et les modalités de la titularisation de cinq employés

sont analogues à ceux discutés au sujet de la section I.
La subvention allouée à l'agence France-Presse s'élève, celte

année, à 1.472.500.000 francs, contre 1. 171.308.000 francs l'an der
nier, augmentation qui n'a rien d'exagéré, compte tenu de la
hausse des prix et des seervics exigés par l'État de l'A. F. P.
Les critiques formulées à rencontre rie l'agence en général, et

de sa direction, ne nous semblent pas devoir être retenues.
Nous nous associons aux réserves formulées l'an dernier par votre

rapporteur contre l'achat d'articles fait par l'A. F-, P. à d'impor
tantes personnalités, parmi lesquels plusieurs anciens présidents
du conseil. Si, commercialement, et du point de vue de l'agence,
cet usage est del j ndab!e, le prix de l'article — 15.000 francs A
50.000 francs — étant couvrt très largement par sa reproduction,
il nous parait peu opportun que des hommes d'État appelés au
contrôle de t'agence comptent parmi les collaborateurs rémunérés
régulièrement.
Celle anomalie, signalée déjà l'an dernier, appelle h nouveau

l'allention sur la nécessité de doter, dans le plus bref délai, cette
agence du statut qui réglementera ses rapports vis-à-vis du Gouver
nement, déterminera les pouvoirs dti directeur et sauvegardera
ses droits.

Un de ceux-ci sera incontestablement la haute main sur son
personnel qui, protégé par le statut de la presse, ne saurait reven
diquer, par ailleurs, le statut des fonctionnaires.
Obligé de gérer sous sa responsabilité son agence, d'en assurer

la marche commerciale, le directeur-général ne doit pas être
exposé à se voir disgracier et révoquer ad nutum sans raisons
graves. Il a droit à un statut juridique comme le gouverneur do
la Banque de France ou l'administrateur de la Comédie-Française.
L'adaptation du statut du journaliste devrait également permettre

de régler les devoirs des parlementaires journalistes comme le
fait, en principe, celui des avocats.
La gestion commerciale de l'agence exige également de l'A. F. P.

les efforts nécessaires pour satisfaire sa clientèle: la presse. Les
problèmes posés par -l'agence sont délicats et complexes.
Nous enregistrons avec plaisir la création de nouvelles agences

1 l'étranger et spécialement l'effort tenté et mené à bien aux
Indes et au Japon.
La distribution des nouvelles classe t'A. F. P. en 1951 à l'heure

actuelle en seconde position mondiale

Statistiques de reproduction du service de l'agence France-Presse à
l'étranger (par rapport à l'ensemble des informations distribuées
par les agences étrangères) :

Pourcentage de l'A. F. P. et période considérée.

Argentine: 52 p. 100 (G5 p. 100 pour les deux derniers mois),
3° trimestre 1951.

Autriche: 21 p. 1 00, 3e trimestre 1951.
Belgique: 42 p. 100, 1er au 30 novembre.
Brésil: 55 p. 100; 3® trimestre 1951.
Canada: 39 p. 100, 1er au 30 novembre.
Colombie: 72 p. 100, 3« trimestre 1951.
Égypte: 80 p. 100, 15 novembre au 15 décembre 1951
Grèce: 51 p. 100, 20 au 30 novembre 1951.
Hongkong : 27 p. 100, novembre 1951.
Indonésie : 36 p. 100, 3e trimestre 1951.
Iran: 75 p. 100, 2e trimestre 1951.
Israël: 35 p. 100, 3 trimestre 1951.
Japon: 20,5 p. 100, 1™ décade de novembre.
Liban: 90 p. 100, 2° trimestre 1951.
Mexique: 27 p. 100, 3a trimestre 1951.
J'ays-Bas: 23 p. 100, fin novembre 1951.
Philippines: 24,78 p. 100, novembre 1951.
Portugal : 00,5 p. 100, lr! décade de décembre,
Suisse : 37 p. 100, novembre 1951. ;
Turquie: 41 p. 100, 3e trimestre 1951.
Uruguay: 58 p. 100, 3e trimestre 1951.
Yougoslavie: 41.46 p. 100, 1er au 30 novembre 1951.
La subvention de 1.472.500 F nous parait donc justifiée pour cette

année.

SECTION 111

Journaux officiels.

L'augmentation du crédit de 575.147.000 F en 1951 à 071.201.000 F
en 1952 parait justifiée par celle du prix du papier et des « étoffes »
analogue t celle de la presse.


